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DROIT CANON GALLICAN

L'ORGANISATION NATIONALE

DU

CLERGÉ DE FRANCE

Au double point de vue politique et canonique.

La question n'est pas de déterminer la place que le clergé occu-
pait dans les institutionsnationales, et les influences qu'il y exerçait.
Nous avons déjà envisagé ce côté de son histoire On sait que,
sous la première et la seconde race de nos rois, le clergé se mêle à

toutes les affaires, assiste à tous les « mais des Champs de Mai, à
côté des guerriers et des Leudes, pour y traiter de la paix, de la

guerre, même des rapports de l'Eglise et de l'Etat. Sous les Carlo-
vingiens, sa participation au gouvernementde la nation se déve-
loppe encore. Les assemblées ou « mais deviennent plus fré-
quentes !a présence du clergé leur donne un air de conciles on y
fait de la théologie, on y dresse des règles de discipline. Les Capitit-
laires, qui sont comme les procès-verbaux de ces assemblées~ sont
bourrés de textes de l'Ecriture, des SS. Pères et de titres de Droit
canon, qui trahissent une autre main que celle de Charlemagne et
de ses successeurs,plus accoutumés à porter l'épée que la plume.

~E~!M et les on~'MMX de la Sociétémo~a'Kf.

DROIT CANON



S~B~SiËBe'pAt't:parmi les chefs de 'guerre aux longs cheveux, à 'côté?.'ës roS~vêtus~dë;~ourrurés, l'ëvêque tBitfë et l'abbé
au front tondu"i,~ms,aefol1rrures,l'évêque)l1Ïtré et l'abbé

~iègent'aùx assemblées ils sont les seulsqui tiennent la plume, qui
sachent discourir. Secrétaires, conseillers, théologiens, ils parti-

ticipentaux.édits, ils ont la main dans le gouvernement La pré-
pondërance du clergé dans une sociétéen formation, quand la civi-
lisation, romaine avait péri, et que la civilisation moderne
boui'llonnait dans le chaos d'où elle devait sortir un jour,s'explique
il il représentait l'intelligence savante; ,11 avait les vrais principes de

gouvernement, parce qu'il était lui-même une société et un gouver-
nement il dirigeait moralement les populations déjà chrétiennes

une pareille force devait nécessairement être agissante. Guizot ex-
plique son action par trois circonstances les évêques étaient grands
propriétaires ils intervenaientdans le régime municipal des cités
dont ils remplacèrent les anciennes magistratures; enfin ils étaient
les conseillersdu pouvoir municipal Ces causes, d'un ordre moins
distinguéemais réelles, s'ajoutentaux précédentes sans les contre-
dire. La philosophie de l'histoire monte ou descend,elle est réaliste

ou idéaliste,selon qu'on étudie les faits terre à terre et, comme on
dit, selon la méthode expérimentale, ou à la lumière d'une doctrine
supérieure. Guizot indique des causes dont il faut chercher les

causes. Quand Ozanam établit, dans une savante analyse, comment
« la société religieuse reconstitue la société politique e, il s'élève
jusqu'à la cause première, dont les causes secondaires ne sont que
des instruments

A l'avènement des Capétiens, l'organisme national se perfec-
tionne l'unité territoriale et administrative s'annonce, d'abord obs-
curément, mais par un progrès continu. Dans cette unité ébauchée,
les grandes lignes se dessinent, et les bases des futures institutions
s'accusent. Deux corps puissants étaient déjà constitués autour de la
royauté le clergé et l'aristocratie quand le tiers état eut conquis
ses droits, il ne restait qu'à l'associer aux deux autres la forme de

TAINE, L'Ancien ~tMM, p. $.
Histoire de la civilisationen jt'NKM, vol. II, leçon p.
~L~CtmhM<MHcM<MMN<c/e:f~mx,voI.II,p. ~oo.



l'organismenational était achevée.Les Etats généraux fonctionne-
roftt de Philippe le Bel à Louis XIII et après d~ux siècles de sus-
pension, ils reprendrontleur part dans le gouvernementdes affaires
de la France, non pas toujours pour son bonheur.

Dans les Etats généraux, la place du clergé est la première. Les
édits des rois de France sont sur ce point très explicites. « Savoir
faisons, que reconnaissant l'état ecclésiastique le premier de notre
royaume, lequel voulons et désirons maintenir et conserver favora-
blement de tout notre pouvoir » etc. (Déclaration du roi Henri III,
io février 1~80). «Statuonset ordonnons ce qui suit Article r"
Que les ordonnances,édits et déclarations faites par nous et par les
rois nos prédécesseurs, en faveur des ecclésiastiques de notre
royaume, pays, terres et seigneuries de notre obéissance, concernant
leurs droits, rangs, honneurs, juridiction volontaire et contentieuse,
soient exécutés en conséquence » (edit du mois d'avril i6<~). Le
préambule de l'éùit porte « Nous avons bien voulu réunir dans un
seul édit les principales dispositions de tous ceux qui ont été faits
jusqu'à présent touchant la dite juridiction ecclésiastique, et les hon-
neurs qui doivent être rendus à cet ordre qui est le premier de notre
royaume. » Le commentateur de l'édit ajoute « Entre les privi-
lèges qui concernent leurs personnes. le premier est que dans les
assembléesdes Etats généraux les députés du clergé ont rang immé-
diatement après les princes du sang )) On peut consulter encore
parmi les actes royaux les lettres-patentesdu i" mai 1596, du

9 décembre 1606. du 10 août )6r;, du i; juin 1628 Sur quoi le
célèbre jurisconsulte Loyseau fait la réflexion suivante « En ce
royaume très chrétien, nous avons conservé aux ministres de Dieu
le premier rang d'honneur, taisant à bon droit du clergé, c'est-à-dire
de l'ordre ecclésiastique, le premier des trois Etats de France. )) Très
épris de l'antiquité, comme tous les humanistes de son siècle, il
ajoute un peu naïvement « En quoi nous avons suivi aucunement

1 Cf))Bt)MH<aM'f de l'Erlit de 1~ t. I, p. 3. DURAND DE MAILLANE, Diction-
naire de Droit MMOOt'ctfe, article C~r~e; article Pf&e'aMCM.

~.Mf'mcn'Mdu clergé de France, t. VIII, p. t4o;-i~ig.



~es~~eas~GSuJpis~~c~~fedêeesseaK,donnaient le p~
'~mie'r'ot'drë aux druides qui étaient leurs prêtres, mêmeles faisaient'

leurs juges et magistrats. Et ainsi la compagnie des Druides était en
Gaule tout ensemble, et ce que le Sénat était à Rome, et ce que le
clergé est en France s Si le bonhomme Loyseau revenait parmi
nous, il serait étonné des changements que le progrès moderne a
amenés dans la situation du clergé; il réclamerait, à grand renfort
de textes empruntés à tous les codes, le premier rang pour l'ordre
ecclésiastique,repoussépar les parlementaires il introduirait une
instance pour que Messieurs du clergé fussent au moins traités

comme les Druides. Mais il perdrait son procès.
Le rôle du clergé dans les Etats généraux du royaume, et celui

qu'il joua dans l'Etat,même après la suspensionde ces assemblées, de
161~ à 1789, est connu et généralement apprécié favorablement,
excepté des sectaires qui font passer leur passion avant le témoi-
gnage de l'histoire. Il établit que le clergé eut toujours le beau
rôle dans les aSaires de l'Etat, et que son influence fut utile. La
science gouvernementale, la lumière des saines maximes en poli-
tique comme en théologie, le désintéressement, l'amour du bien
public, firent de cet ordre le modérateur. le directeur et le pon-
dérateur des deux autres. Les fautes personnelles de quelques-

uns de ses membres sont des taches inséparablesde l'humanité, et
dont aucun corps politique n'est exempt. Pour l'ensemble, l'im-
partiale histoire a prononcé les pièces de conviction sont par-
tout.

Mais le clergé de France, en vivant de la vie nationale, dont il
était un des éléments, vivait de sa vie propre il était autonome.
Son organisation interne, considéréeen elle-même et dans ses rap-
ports avec l'Etat, est l'objet de cette étude. Incidemment nous ver-
rons ses rapports avec l'Eglise catholique.

La base de l'organisation autonome du clergé de France était les
immunitésecclésiastiques ces immunités consistaient dansl'exemp-

tien pour le clergé des charges publiques qui, dans toute société,

Voir DURAND DE MAtLLANE, article Pf&~KCM.



~pèsent sur les personnes et sur les biens. Revendiquées par les papes
et les conciles comme de droit divin, elles furentgénéralementoc-
troyées par les princes chrétiens comme de droit royal ainsi fut ré-
solu pratiquement un démêlé de doctrine qui a duré des siècles, et
sur lequel les théologiens et les légistes disputent encore. De très
bonne heure, les rois de France consacrèrent les immunités ecclé-
siastiques par leurs édits et ordonnances nous en possédons un
grand nombre. Sans remonter jusqu'à la première et la seconde

race, on peut citer 1° la Pragmatique Sanction de saint Louis, de
t'an 1268 Item libertates, franchisias, immunitates, praroga-
tivas, /M~j'f&MJ_y~~CO~h'OMM~a!MCO~MM )'~ ~~i;-
EM~OfM KO-f~'M) successiveper nos, ecclesiis, WMaf~n'M,atque~/M locis,

t~HfMJM nec non personis ecclesiasticis regni nostri CO;MMM~ concessa,
innovamus et confirmainus per prasenles. Quoique la Pragmatique soit
apocryphe, le passage témoignedes sentiments de saintLouis envers
l'Eglise il établit en même temps la coutume déjà existante en
France des immunités ecclésiastiques.Philippe le Bel, peu suspect
de complaisanceenvers le pouvoir spirituel, fit une déclarationsem-
blable et presque dans les mêmes termes, dans son ordonnance
de 1302 Volumus autem quod privilegia, libertates, ~~f~~ con-
suetudines seac irrzmunitâtes dictarum ecclesiarurn, MO?M~<'fM/-HM ~Mt/e-
siasticarum personarum, M~ et !7/~M serventur et <f):MM<M)- fM~m
sicut temporibus ~OM/g/MM que recordatiouis B. ZM~OMC/ ~)roa~/ HOJ'<f:'j

MMO/aM:~o~~Mt~yM~!<x<,etc. Cette déclaration fut depuis pu-
bliée sous les rois Jean, Charles V, Charles VII. Nous avons déjà
citél'éditde Henri 111, et l'édit du mois d'avril r6~, sous la signa-
ture de Louis XIV, conçus dans une teneur plus générale. Ainsi la
jurisprudence du royaume sur les immunitésecclésiastiquesest bien
établie 1.

Ces immunités étaient de deux sortes elles étaient personnelles
'ou réelles, selon qu'elles regardaient les ecclésiastiques comme tels,
ou les biens d'église. Les immunités de la première catégorie sont
donguement énumérées par les jurisconsultes.Le commentateurde

Mémoires du e&~ France, vol. VI, p. 17, i8 et suiv.



~I*e[}it 'de* 1695 en compte jusqu'à treize, telles que l'exemption de !a6~̀

taille, des corvées~ de la capitation, de l'impôt du sel, de l'entréeet de;
la vente des vins en gros, du droit de jauge et de courtage, de l'im-.
position des denrées aux octrois, du droit de franc-fief, du ban et
de l'arrière-ban,du logement des gens de guerre, des taxes munici'-
pales, du guet et de garde, de tutelle et de curatelle, de la contrainte
par corps pour dettes, de saisie mobilière pour le même motif, de la
juridiction des prévôts des marchands, présidiauxet autres. Quant
aux immunités réelles, que certains auteurs rangent parmi les im-
munités personnelles, ce qui produit une certaine confusion, on.
donne les règles suivantes i" Les biens d'église n'appartiennent
pas aux bénéficiers,qui n'en sont que les usufruitiers 2° Ces biens.

sont exempts de droits de franc-fiefs, de dixième, de vingtième et
autres impositions; 3° L'administration de ces biens est soumise à
un régime particulier; ~° Ils sont inaliénables et imprescrip-
tibles'.

Mais il faut observerque ces immunités n'étaient pas absolues et
ne constituaient pas des droits pleins. Les réserves, restrictions, dis-
tinctions abondent dans la jurisprudencequi régitla matière. Le dé-
tail en serait infini, et il faut renvoyer les chercheurs patients aux
canonistes et jurisconsultes qui, pendant plus de trois siècles, ont
disséqué et classifié les dispositions contenues dans les édits et or-
donnances des rois, dans les arrêts des Parlements. On trouverace
travail tout fait dans Les Mémoires du Clergé de France, articles Biens
~E~M Immunités Taille 7m~!«oM Décimes Do~f
gratuits. Consultez encore Durand de Maillane, sous les mêmes.
titres dans son Dictionnaire. Fleury est le plus court et le plus
clair, dans l'Institution du droit ecclés., tome I, partie 2", chap. x et
suivants.

Malgré ces réserves, les immunités ecclésiastiquesconstituaient
un état de choses exceptionnel, et qu'on pourrait appeler anormal
au point de vue social. L'Eglise estune société spirituelle, principa-
lement préoccupée des intérêts supérieurs de l'humanité mais elle.'

1 Commentaires de !Et& ~n! 16$;. t. passim.



touche à la terre, elle se compose d'hommes, elle emprunte à la
sphère inférieure du monde des éléments de subsistance or, c'est.
un principe que tout vivantdoit rendre ce qu'il a emprunté et c'est

cette circulation, cette rotation de la vie qui produit l'équilibre. Le
clergé de France, comme celui de toutes les autres provinces de la
chrétienté, était devenu de bonne heure propriétaire. Ses biens s'ac-
croissent avec rapidité par la force de son influence c'était la juste
récompense de ses services. Les rois furent très bien inspirés en pre-
nant ces biens sous leur protection,et en leur conférant des privi-
lèges, qui profitaient à la nation entière par l'emploi qu'en faisait le
clergé. Mais ces biens, pris sur la richesse nationale, devaient y faire
retour, pour la part nécessairede l'Etat, qui, lui, a besoin de sub-
sides, puisque l'Eglise elle-même ne peut pas s'en passer. Le clergé
F avait compris, et il sut remplir le devoir social avec une générosité
patriotique que tous les publicistes, Taine en particulier, n'ont pas
apprécié avec assez de justice.

Le clergé chercha à concilier ces immunités, qu'il appuyaitsur le
droit divin, avec l'accomplissement du devoir social le moyen
dont il usa, ce sont les décimes. A toutes les époques de l'histoire
de France, le clergé contribua aux charges publiques, mais sous des
formes différentes sous la première et seconde race, aux Etats gé-
néraux de la nation dont le clergé faisait partie, il votait des dons
gratuits au roi. Les décimes étaient des subventions librement con-
senties c'est leur premier caractère. Cette doctrine fut toujours
soutenue par le clergé ce n'était pas celle des légistes ni des théo-
logiens et canonistes gallicans, y compris Fleury, qui mêle les deux
opinionsdans un certain clair-obscur, et se range à peu près à celle
des légistes II faut convenir que si les décimes ne sont pas vo-
lontairementconsentis par le clergé, « l'immunité « le con-
trat », « le don gratuit H ne sont que des étiquettes destinées à
voiler la prétention des rois qui, en proclamant l'exemption du
clergé et en traitant avec lui d'après le cérémonial que l'on sait, ne
'voyait en lui qu'un contribuable comme les autres. C'est en vain

~K~M~ droit ecclésiastique, t. II, p. 2$ 2, note i.



qu'on objecterait que les rois levaient des décimes sans le consente-S~ai,'

ment du clergé. On peut répondre que souvent les rois ont dë–$
mandé aux papes la permission de lever ces décimes,reconnaissant
ainsi l'immunitéecclésiastique quand ils se dispensaientde ces for-
malités, c'était dans des cas de force majeure, en face de nécessités
urgentes; ou bien c'était des abus de pouvoir, comme les rois s'en
permettentbien souvent, et qui ne prouvent rien contre le droit.
On le voit, c'est l'éternelle question du droit divin et du droit
royal qui revient ici par un autre côté la questionremplit l'histoire
des démêlés'des deux puissances les décimes et l'annate se re-
gardent et souvent se heurtent l'annate est la décime des papes
la décime est l'annate des rois à qui refuse la décime on refuse
l'annate. La violence a souvent raison dans ces conflits; l'Eglise
plie comme le roseau; et après la tempête, elle relève la tête et af-
fiche les mêmesprétentions.

L'autre caractère des décimes réside dans leur origine, qui était le

contrat du clergé avec le roi, et dans la manière dont elles étaient
prélevées. C'est ici que se dessine l'organisation nationale du clergé
de France, objet de cette étude.

Le contrat est un acte syrallagmatique, qui met en présence deux
volontés, qui sont deux puissances,même quand elles ne sont pas
égales. L'essence du contrat c'est la liberté. Malgré les subtilités des
légistes et des canonistesgallicans, l'histoire prouveque, pendant près
de trois siècles, le mot a été pris au sérieux, et que nos rois ont traité
avec le clergé comme avec un corps reconnu, qui avait ses franchises

et savait les faire respecter nous le verrons mieux dans la suite.

« Les contrats que le clergé passe depuis longtempsavec nosrois sont
autant de preuves et de monuments de la possession où il était de
contribuerpar des dons gratuitset volontaires aux besoins de l'Etat 1.»

Il faut convenir que ce contribuable n'a pas une posture trop humi-
liée il fait des propositions, il les discuteet les soutient quelquefois
contre les représentants du roi: il n'appose sa signature au fond de
l'acte conventionnel qu'à bon escient et le voulant bien.

1 Aff'moirM A< Clergé, t. XIII, c, 607.



? Le. premier de ces contrats fut passé àPoissy en 1~6: avec
Charles IX le clergé était réuni dans cette localité pour un colloque
avec les protestants. Tel fut le point de départ des Assembléesqui
se succédèrent périodiquement, à des dates irrégulières. Ce n'est
qu'au commencement du xvn" siècle qu'elles devinrent régulières,
de dix en dix ans, et de cinq en cinq ans pour des affairesdifférentes.
C'est la forme que prirent les rapports de l'Eglise avec l'Etat, tant
pour les affaires temporelles que pour les spirituelles elle dura jus-
qu'à la Révolution française, en survivance sur les Etats généraux
du royaume, qui furent interrompus en i6i/} jusqu'en 178;).

Les auteursqui ont traité cette matière distinguent trois espèces
de décimss payées par le clergé au roi les décimes ordinaires, les
décimes extraordinaires, annuelles aussi, mais d'une origine diffé-
rente, et le don gratuit payé tous les cinq ans seulement. Les dé-
cimes ordinaires sont celles qui étaient payées en vertu du contrat
du clergé avec le roi, et qu'on appelait « décimes du contrat » les
décimes extraordinaires étaient établies pour le rachat des rentes qui
avaient été imposées au clergé par différentes Assemblées, pour
fournir au roi des sommes que les circonstances rendaient néces-
saires. Le don gratuit signifiait d'une manière générale toutes les
décimes que le clergéaccordait au roi, dans les besoins et nécessités
de 1 Etat. Les décimes étaient prélevées sur toutes les personnes ec-
clésiastiques qui possédaient des bénéfices ou des biens ecclésias-
tiques. Sous ce titre on comprenait les séculiers, les réguliers, les
communautés, les collèges, etc., avec des distinctionsetdes réserves
dont le détail ne peut pas trouver place ici. Pour percevoir ces dé-
cimes, le clergé avait une administration complète, semblable, à
celles qui se rencontrentdans tous les pays pour la bonne gestion
des finances. A la base de cette administrationétaient les chambres
ou bureaux, qui étaientdiocésains ou provinciaux les premiers le-
vaient les décimes du diocèse les seconds recuei'Ldent les décimes
de chaque circonscription composée de plusieurs diocèses les uns
et les autres avaient qualité pour recevoir les doléances, juger les
contestations et conflits entre les collecteurs et les contribuables
les chambres provinciales faisaient fonction de cours d'appel. Il y



~ait?des receveursJet:' des contrôleurs des décimes, les uns:diï)cê-
sains, les autres provinciauxces employésn'étaient pas nécessaires~'
'ment ecclésiastiques; mais les laïques restaient sous la .juridicdort~
du clergé, qui les nommait et les rétribuait. Après le contrat de: $
Poissy, le clergé créa la charge de receveur général des décimes, par
une clause stipulée dans le contrat même, qui l'autorisait à la cou-

fier à telle personne qu'il lui plairait de choisir. La création des re-
ceveurs des décimesavait l'approbation royale par édits qui réglaient

ces offices, leur étendue, leurs droits et privilègeset autres circons-
tances. Il faut en dire autant des bureaux, parce que leurs décisions

ayant force de loi, il fallait que l'autorité publique les reconnut, et
au besoin en appuyât l'exécution.

Après avoir indiqué la provenance des finances du clergé, et le
mode de perception qu'il avait suivi, il reste à exposer comment
ces finances passaientde ses mains à celles de l'Etat, pour remplir le
devoir social en accomplissantdes engagements librement contrac-
tés. Ici le grand pouvoir résidait dans les Assemblées générales du
clergé leur composition, le choix de leurs membres, leurs actes,
leurs délibérations, le règlement de leurs séances, le cérémonial qui
accompagnait leurs rapports avec la Cour et ies représentantsdu
roi toutes ces choses offrent un vif in~rêt comme étude de mœurs,
et au point de vue des droits de l'Eglise en face de l'Etat, et des de-
voirs de l'Etat envers l'Eglise, que l'ancienne monarchie, malgré
de nombreux abus, sut remplir, parce que, despotique et gallicane,
elle était chrétienne quand même.

Les Assemblées généralesétaient composéesdes déléguésde toutes
les églises du royaume. Tandis que les députes aux Etats généraux
étaient élus par gouvernements et par bailliages, les députés aux
Assemblées du clergé représentaient les provincesecclésiastiquesqui
contiennent chacune plusieurs diocèses. L'éjection de ces députés.
était à deux degrés les électeurs du premier degré choisissaient les
membres du collège diocésain ceux du second degré prenaient
dans le collège diocésain les membres du collège provincial; c'est
là qu'étaient élus les députés aux Assembléesgénérales. Ils étaient
au nombre de quatre, deux du premier ordre, éveques ou arche-



vêques deux du second ordre, simples bénéficiers ou dignitaires
,à tous les degrés, pour les Assemblées dites du « contrat », et au
nombre de deux, un de chaque ordre, pour les Assembléesdites
des « comptes ». Dans les Assemblées du « contrat a, qui étaient dé-
cennales, on déterminait la somme des décimes à payer au roi. Dans
les Assemblées des comptes, on vérifiait la gestion financière des
diocèses et des provinces; elles étaient quinquennales. Ces ques"
tions étaient les principales quiy fussent traitées; mais elles n'épui-
saient pas la compétence de ces Assemblées d'une manière géné-
nale toutes les affaires du clergé de France y étaient portées, et
~elies les tranchaientsouverainement. Nous verrons qu'elles dépas-
sèrent la sphère des choses temporelles, et qu'elless'érigèrenten juges
de la doctrine et de la discipline.

Le clergé entretenait à Paris des agents généraux ou chargés
d'attirés, nommés pour deux ans par deux provinces à tour
de rôle, approuvés par l'Assemblée générale, après prestation de

serment; ils étaient ordinairement prêtres, et pouvaient être pris
parmi les laïques. « Ils étaient reconnus capables de faire leurs
très humbles remontrances au roi et à nos seigneurs de son conseil,
pour obtenir la rétractation des édits, déclarations, lettres pa-
tentes et arrêts des conseils de Sa Majesté, en ce qui pourra it être
contraire iux intérêts de l'Eglise, et pour y demander la cassa-
tion des arrêts des parlements et desautrss cours du royaume »

La convocation des Assemblées générales n'avait lieu qu'après
l'autorisation expresse du roi. Dès que les archevêques avaient reçu
des agents généraux, avec les lettres du roi, « commissions et pa-
quets », ils transmettaientaux évêques, leurs suffragants, l'ordre de
faire nommer les députés de l'assemblée provinciale selon les formes
déjà exposées. Les Assemblées générales se tenaient le plus souvent
.à Paris elles siégeaient quelquefois dans d'autres villes. Les Assem-
blées du « contrat ne pouvaient pas du rer plus de six mois, les Assem-
blées des « comptes trois mois, non compris l'aller et le retour. Si
pour une raison quelconque la session se prolongeait au delà de ce
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;;fjertîie, c'était âjax dépens des députés. Car les députés touchaient
u'neindemnité,arrétée en Assemblée générale, approuvée par le roi.

ÏI~avait l'indemnité de séjour et l'indemnité de voyage; la .pré-,
Huère était proportionnée à la dignité des personnes, archevêques,
évÊquëS, simples béné&ciers,la seconde était calculée sur la distance
de la résidencedes députés au siège de t'Assemblée.L'assistanceétait
obligatoire à deux séances par jour, dont les heures étaientcomptées,
sous peine de ne pas toucher l'indemnité. On peut lire dans les
mémoires du temps tout ce qui a trait à la vérification des pouvoirs,
à l'organisation des Assemblées,au mode de votation, aux costumes
des députés, aux prières qui précédaient l'ouverture des travaux,.
aux hommages que l'Assemblée allait rendre au roi, en corps ou
par ses délégués, dans quel costume et avec quel cérémonial. Le
moment le plus solennel était l'arrivée des commissaires royaux,
qui venaient remettre au président de l'Assemblée la lettre du roi
contenant la demande des décimes. Ici le protocole était assez com-
pliqué, et ne manquait pas de pompe: le nombre des députés du
premier et du second ordre qui allaient recevoir les commissaires à
la descentedu carrosse, les places réservéesaux commissairesdans le
lieu des séances, les discours échangés, la remise de la lettre du
roi, la sortie des commissaires, jusqu'à la question de savoir qui
avait le pas à l'entrée et à la sortie des commissaires ou des députés
qui les accompagnaient ce qui dépendait de beaucoupde circons-
tances et admettait de nombreuses distinctions tout était réglé-

dans les plus minutieux détails, et avec une rigidité dogmatique.
Pour respecter la liberté de l'Assemblée, les commissaires royaux
n'assistaient pas aux délibérations naturellement l'accord ne se
faisait pas du premier coup les propositions d.es deux parties con-
tractantes étaient l'objet de négociations souvent laborieuses on
aboutissait toujours. La signature du contrat des décimes ou des
dons gratuits était apposée, tantôt au lieu de l'Assemblée, tantôt
chez les chanceliers,quelquefois à la Cour, quand le roi daignait y
mettre la sienne.

Nous possédons le Recueil des procès-verbaux des Assemblées.
générales du clergé, depuis leur première origine jusqu'à laRévolu-



tion française, avec les chiffres des décimes ordinaires et extraordi-
naires, celui des dons gratuits et des aliénations du temporel des
églises accordéesau roi, avec l'histoire des circonstances qui les ac-
compagnaient et des causes qui les rendaientnécessaires. De 1561 àà
1705, nous comptons 16 contrats de décimesordinaires, à des époques
qui devinrent peu à peu décennales: contrat de Poissy (1561),
1.600.000par an, pour 6 ans contrat avec les échevins de Paris, à
la décharge du roi, 630.000livres par an, pour 10 ans, en principal
7.560.000; contrat de Melun (r~So). 1.300.000 livres par an, pour
6 ans. De 1586 à 1705, les Assemblées du contrat se tiennent à
Paris, de dix en dix ans, sans interruption, et les décimes votées à
Melun sont votées sans changement sensible, soit i.300.000 francs

par an et pour 10 ans. Il est facile d'estimer ce que le clergé accor-
dait au roi par périodes décennales.

Les dons gratuits étaient accordésdans les circonstances extraor-
dinaires et ajoutés aux décimes ordinaires. C'est sous Louis XIII et
sous Louis XIV que la Cour fit plus fréquemmentappel à la fortune
du clergé, parce que ces deux règnes furent marqués par des guerres
longues. Le contrat de Bordeaux (1621) accorda au roi la somme
de 186.208 livres à prélever sur le fonds des décimes ordinaires,
plus too.ooo livres de rente d'imposition nouvelle; le contrat de
Paris (1626), 1.7~.5.500 livres; le contrat de Fontenay-le-Comte
(1628), 300.000 livres; le contrat de Paris (1636), ~oo.ooo livres;
le contrat de Mantes (!6~.t), 5.~00.000 livres. Tous ces dons gra-
tuits furent prélevés par Richelieu, qui en fit ses subsides de guerre
contre les protestants, principalement au siège de la Rochelle,
contre l'Autriche et contre la noblesse de France. Le contrat de
Paris (i6z].6) accorda à la Cour 4.ooo.ooo de livres, pour frais de

guerre intérieure à l'avènement de Louis XIV et pendant la régence
d'Anned'Autriche la Fronde s'annonçait; le contrat de Paris ~65 7),
2.700.000 livres, pour la guerre avec l'Empire et avec l'Espagne;
le contrat de Paris (1661), 3.000.000 de livres, à l'occasion du ma-
riage du roi et pour d'autres besoins de l'Etat le contrat de Paris
(1666), 2.~).oo.ooo livres pour la guerre avec les Anglais; le con-
trat de Pontoise ([670), 2.200.000 livres. Cinq contrats, passés à



~Sa~~rmatn~éH-Laye,accordàient~~ lesdons gratuits suivants.:
`

~r6~d). Paris: \)..ooo. ooo (1693); àS~int-Germain-en-Laye:
~oo'.ooo (t69~) Item,: io.ooo.ooo (r69)) 7~ ~oo.oo0
(lyeo~.A Pads: 6.000.000 (fyo~), 7~m.' 8.000.000 (f7ïi),M.'
t..200.ooo (i7r~); Item: 1.292.600 (.171~). Cette liste peut être
contmuée sous le règne de Louis XV. Ces fortes sommes corres-
pondent aux. périodes les plus brillantesdu règne du grand roi, qui
n'aHèrent) pas sans des revers cruels; la gloire elle-même coûtait
cher à la France en hommes et en argent. Le clergé fut toujours à
la hauteur des circonstances.

Les contributions du clergé aux charges de l'Etat dièrent plus
loin encore, jusqu'à l'aliénation du temporel des églises après les

revenus, le fonds. En i~6j, un édit de Charles IX ordonna la

vente de 100.000 écus de rente sur les biens du clergé. Déjà l'année
précédente, ce prince avait autorisé par lettres patentes quelques
provinces, Reims, Sens, Rouen, à aliéner des joyaux, vaisseaux et
meubles précieux, et à constituer des rentes sur les immeubles pour
fournir la somme de 300.000 livres tournois dont le besoin se faisait
sentir. Henri III suivit les errements de son prédéceseur, et à plu-
sieurs reprises il rendit des édits pour l'aliénation du temporel du
elerfé: les raisons étaient les mêmes pendant les guerres de reli-
gion.

Cependant les rois de France abusèrent sans doute de leur auto-
rité car les ptélèvements opérés sur les biens d'église finirent par
provoquer les plaintes du clergé, sans refroidir son patriotisme. Une
des plus vigoureuses protestations partit de la chambre ecclésias-
tique des Etats généraux réunis à Blois eu 1377'. Cette protestation
fut ratifiéepar t'Assemblée gënérat'e du clergétenue Melun en r 79,
avec ta même solennité de formes, relevéeencore par l'autorité pt-M
grande d'une Assemblée qui représentait mieux la France ecclésias-
tique. L'Assemblée générale du clergé de J~86, qui cette année

'Ji&~e!~f~M; Le val,urne IX contient les procès-verbaux des contrats
passés entre les-.reis et le clergé.



'tint ses séances à Saint-Germain-des-Prés,renouvela les -plaintes
des deux Assemblées précédentes

Cependant les papes étaient intervenus, à la demande,des rois de

France, qui faisaient montre de respecter les prérogatives du Saint-
Siège il n'en était pas toujours ainsi peut-être pour avoi.r un
point d'appui contre les réclamations du clergé. De son côté, le
clergé avait sans doute invoqué la suprême autorité de l'Eglise pour
se défendre des exactions des rois. En i 6/)., Pie IV confirmait par
bref les aliénations du temporel des églises décrétéespar Charles IX,
~a !'HCOMM/fo. En i;68, Pie V permettait par bref l'aliénation
de 150.000 écus de rente sur les biens d'église, en faveur du même
prince. Grégoire XIII, à la requête d'Henri III, permettait, par une
première bulle, en 137~ l'aliénation de i.ooo.ooo de livres et par
une seconde bulle, en 1376~ la vente de biens d'église pour la

somms de 50.000 écus d'or. Henri III obtint encore une première
bulle de Sixte-Quint,qui autorisait la vente d'une valeur de 5o.ooo
écus d'or en 1~86;la même faveur lui fut continuée par la bulle
de 1~87. Urbain VIII confirma en 1627 le don gratuit demandé au
clergé par Richelieu pour la guerre contre les protestants

Malgré les interventions des papes, qui régularisaient tou'tet les
entreprises des rois par leurs suprêmes décisions, les plaintes du
clergé ne cessaient pas. En comparant les dates de ses protestations
officielles avec celles des brefs et des bulles que nous venons d'exa-
miner, on constate que les protestations avaient précédé, accom-
pagné et suivi les brefs et les bulles. La conclusion à tirer de .cette
apparente contradiction, c'est que les concessions papales étaient
souvent dépassées, et que les papes, qui usent de leurs droits avec
discrétion, remédiaient aux plus gros abus, et en laissaient bien
d'autres. Une certaine tolérance est nécessaire à tout gouvernement.

Maintenant que faut-il penser des Assemblées du clergé dont
nous venons d'étudier l'organisation et le fonctionnement ? On a
beaucoup loué Taine pour l'esprit d'impartialité .qu'ira apporté

AM);<we! dit clergé, vol. IX.
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~StsM! ën.;Frapce, dés servicés qp'élle a~q~t~së~ 1es privilègesdont~<f~(~agët~nf:rtsëmb~contient
.pas toute 1:

~S~~e~rs~~6nf'~crivain,;hquahc~,Uil:entre.dànsle il'com-
~m~GOa~d~f~ufS~et'i~eoti6lutie plus-sauvent contre !'Eg!ise
~~den~l~sf~mpntré~l'avocatLes Assembléesgénérales du clergé
~M~n'pBt~s~prQyQqué.son admiration, il s'en &ut. D'abord il n'ana-~j'se pas .leur organisation avecexactitude; il ne parle que desAssem--~ées quinquennales et semble ignorer les Assemblées décennales,plus solennelles, plus nombreuses, où se signait le contrat desdé-
~j~ cimes. II passe sous silence les Assemblées extraordinaires, qui
étaient généralesou particulières. Cet incomplet étonne chez ce po-sitiviste, ce taiseur d'autopsies, l'homme du < Document x. Il ren-voie au ~a~'o/'t de /eM~ du e/ cette référence est bonne.

Que n'a-t-ii consulté les i~L volumes desJ~MC~f~M/'&~ où sont
~'contenus tous les procès-verbauxdes Àsse''nbiées. Il ne les cite pasu seule comme si cette source lui était suspecte. Maiscom-

ment suspecterdesomciels, revêtus delà signature
des personnages présents ? Le jugement qu'il porte sur le rôle des

k Assemblées du clergé, et leur innuence sur les intérêts généraux de
1~ nation, est absolument défavorable et passionné les écrivains
hérissés de chiffres et de textes ne sont pas à l'abri des entraînements.
Le tableau que Taine trace des rapports des Assemblées du clergé

ff avec la Cour, œuvre de maître au point de vue de Fart, est sombre
;:i et chargé de couleurs odieuses, par l'effet du procédé accumulatifoù

H excelle. Ses préjugés d~éeole, qu'il professait si loyalement,-ne lui
?;. permettaientpas de saisir le rôle des Assemblées du clergé au point

de vue catholique; le libéral résolu n'a rien compris à la religion
d'Etat et à la répression des hérétiques. Nul n'en est surpris. Ici

je me borne à relever les inexactitudes qu'il a commises sur deux
;i:; points la dignité des Assemblées en face de la Cour; leurs agisse-

mehts en. matière économique et fiscale. <:(Convoquée (l'Assemblée)
~7~?~ gouvernement, dirigée par lui, contenue ou interrompue au
~besoin, toujours sous sa main, employée par lui à des nnspoli-
?? :tiques, elle resta néamoins un. asile pour le clergé qu'elle représen-



~ait. Mais elle n'est un asile que pour lui; et dans la série des tran-
sactions par lesquelles elle se défend contre le fisc, elle ne décharge

ses épaules que pour ,rejeter un fardeau plus lourd sur les épaules
d'autrui. On a vu comment sa diplomatie a sauvé les immunitésdu
clergé, comment elle l'a racheté de la capitation et des vingtièmes,
comment elle a changé sa part d'impôt en un « don gratuit », com-
ment chaque année elle applique ce don au remboursementdes.ca-
pitaux empruntés pour son rachat, par quel art délicat elle est par-
venue, non seulement à n'en rien verser dans le Trésor, mais
encoreà soutirer chaque année du Trésor environ i.5oo.ooo livres:
c'est tant mieux pour l'Eglise, mais tant pis pour le peuple

Tout n'est pas faux dans les assertions de Taine mais tout n'est
pas vrai. Il est vrai que l'autorisation du roi était requise pour la.

tenue des Assemblées il est faux qu'elles fussent convoquées par
le roi c'était l'office des agents généraux, qui transmettaient la
lettre portant autorisation aux archevêques. Ceci n'est qu'une
nuance. Les Assemblées étaient-ellesen réalité « dirigées, contenues,
interrompuesau besoin par le roi, et toujours sous sa main ? » Il
faut confesserla trop grande dépendance dans laquelle l'Eglise galli-
cane était placée vis-à-vis du roi. Ses fameuses libertés, dont elle
était si jalouse, étaient des libertés envers le pape et des servitudes
envers le roi: le mot est resté parce qu'il est juste. L'histoire ne
permet pas de révoquer en doute l'action dirigeante du roi sur ces
Assemblées, action qui devint plus d'une fois une pression réelle,
selon les époques, et qui atteignit son maximum sous Louis XIV

avant et après son règne les choses n'allaient pas aussi loin. Quand
les commissaires du roi présentaient la demande des décimes, ils y
mettaient le prix fort; leur absence des délibérationsde l'Assemblée

ne suppcsait pas toujours une absolue liberté pour ses membres

on peui: citer des exemples de coups d'Etat qui renvoyaient les dé-
putés dans leurs diocèses et dans leurs bénéfices. Ces concessions
faites, ce serait une erreur de croireque sous ces entraves, assurément
gênantes, il n'y avait que des esclaves et des petitsvalets il y avait

L'ancien r~me, p. 78-7~.



~s~catactèrës~I.és'courtisansse manquaient pas, mais le elergé~:
'pris comme'corps,gardait la conscience de ses droits, et savait pro't

tester quand ils étaientvioles; Les parlements ont donne plus d'une
fois des leçons aux rois les Assemblée:- du clergé en ont fait autant,
avec une fierté respectueuse plus grande encore. Le volume XIV*
des Af~M)~j'~H,e/e~, composé de 1780 colonnes serrées, contient
Le Recueildes Cahiers présentés,et des Remontranceset harangues faites
aux rois et aux reines par le clergé de France, tant aux Etats généraux
qu'aux Assemblées gènérales et particulières du clergéde 1379 à 1732.
Qu'on relise ces pièces, pénétrées de la religion de la monarchie et
pleines de respect, mais vibrantes de noblesse et du vif sentiment
du droit après cela nos contemporains seront peut-être plus mo-
destes. Si on compare les 83 articles des « libertés de l'Eglise galli-
cane )) cataloguéspar Pierre Pithou, avec les 77 articles des '< Or-
ganiques » du 26 messidor an IX, les rapports par ressemblance
sont faciles à saisir; les rapports par différence sont encore plus
sensibles. La première différence est dans l'aggravation des me-
sures tyranniques que « les Organiques font peser sur l'Eglise;
la seconde est dans l'hypocrisie qui a présidé à leur rédaction,
et dans le but poursuivi qui était de fausser le Concordat, en
retirant d'une main les avantagesque la Révolution lui accordait de
l'autre la troisième est dans l'esprit sectaire qui se cache sous des
textes d'une apparente correction, et dont on ne saurait douter
quand on en connaît la provenance. Qui dissipat ~cm, Mon<eMeum
coluber ces paroles empruntées à l'Ecclésiastique, chap. x, et que
'Pithou a mis comme épilogue à la fin de son catalogue des « libertés
-de l'Eglise gallicane seraient mieux à leur place à la suite des

« Organiques )). La dernière dm'érenee entre les deux législations
celle-ci est la plus grave consiste en ce que la première était

appliquée par des princes chrétiens quand même, malgré leur fausse
conception de la doctrine sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat, et
les désordres de la vie privée chez quelques-uns, tandis que la se-
conde est devenueunearmede haine etd'oppressionentre les mains
des hommes d'Etat qui passent aux affaires depuis cent ans, à peu
d'exceptions près. Pour n'en fournir qu'un exemple, l'article X des



«Libertés de l'Eglise gallicane )) porte: « Les roys très chrétiens
ont de tout temps, selon les occurrenceset nécessités de leurs pays,
assemblé ou fait assembler synodes et conciles provinciaux et natio-
naux. » Les rois pouvaient les interdire mais, en règle générale, ils
les autorisaient toujours. L'article IV des « Organiques porte:
« Aucun concile national ou métropolitain,aucun synode diocésain,

aucune assemblée délibéranten'aura lieu sans la permission expresse
du gouvernement. » Le gouvernement,qui peut toujours les auto-
riser, ne les autorise jamais, si ce n'est par exception. Il y a une
distinctioncapitale à établir entre les formules et les actes les actes
ne correspondent pas toujours aux formules, par une heureuse in-
conséquence qui empêche les erreurs doctrinales de produire leurs
derniers effets. Chez les rois de France, chez Louis XIV en particu-
lier, il y avait un despotisme de style, qui se lit dans les préambules
des édits et des déclarations, et qui flattait leur orgueil. On a beau-

coup reproché à Louis XIV d'avoir dit dans des instructions au
duc de Bourgogne que toutes les propriétés du royaume étaient à
lui; simple boutade d'un souverain accoutumé à ne pas rencontrer
de résistance autour de lui. Une autre fois il avait dit « L'Etat
c'est moi »; ceci est plus vrai, puisqu'il avait étouffé les libertés
publiques dans une centralisation excessive et cependant le parle-
ment et les Assembléesdu clergé l'avertissaient de temps en temps
que s'il était le premier, il n'était pas tout le monde. En se décla-
rant propriétaire universel de la France, il ne songea jamais à faire
usage d'un droit mal libellé sous son règne, les prophètes n'eurent
pas à protester contre le vol de la vigne de Naboth. Les gouverne-
ments modernes, qui proclament chaque matin que la propriétéest
sacrée et que chaque citoyen doit être protégé dans ses biens comme
dans sa personne, peuvent-ils en dire autant ? Cette distinction
entre les formules et les actes semble avoir échappé à l'école de
Rohrbacher qui, pendant cinquante ans, a brûlé de la poudre contre
le gallicanismeet les gallicans, avec un tel zèle qu'elle ne voyait pas
d'autre ennemi, ni de plus grand péril pour l'Eglise. Il faut louer
sans réserve des écrivains qui mirent au service de la bonne cause
une science étendue, une orthodoxie impeccable et un courage iné-



~bte<~~f!êpoqu~\C'N le gallicanismeétait encore en possession
~d~esprits~neatné dans l'enseignement ecclésiastique,dans la litur~'

gieét dans les institutionspubliques. Au point de vue dogmatique,
la raison était de leur côté le gallicanisme altérait la constitution
de l'Eglise il était gros de périls. S'il y avait dans sa théologie un
germe de schisme, contenait-ellela Révolution française Mt~~M ?.?

Bossuet est-il l'ancêtre de RobespierreSur ce thème, nos virtuoses

se sont livrés à des amplificationsoratoires qui n'ont pas persuadé
tout le monde. Mais cette question est ici purement incidente. Ce
qu'on peut reprocher aux écrivainsdont je parle, c'est de n'avoir pas
présenté la situationde l'Eglise gallicane sous son vrai jour, en tem-
pérant les censures in&igéesaux doctrines par un peu plus de justice

pour les hommes qui étaient chargés d'en iaire l'application. Le
procédé accumulatif, qui fausse les tableauxhistoriques chez Taine,
se rencontre chez tous les écrivains qui ont une idée fixe, vers la-
quelle tout converge. C'est un peu le cas de l'école de l'héroïque
Rohrbacher.



Taine achève de rendre l'Indépendance des Assemblées du clergé
très problématique pour ne rien dire de plus en les représen-
tant comme un instrument que les rois faisaient servir à des fins-
politiques. On entend sourdre ici l'idée moderne sur la séparation
de la religion et de la politique. Cette erreur, vingt fois condamnée

par les Encycliques des papes dans notre siècle, ne fut pas celle de

nos pères ultramontains et gallicans étaient d'accord sur l'alliance
nécessaire du temporel et du spirituel Bossuet s'est chargé de
donner la définition d'un bon gouvernement, en disant que « c'est:
l'association des choses divines et humaines '). Voilà la synthèse
c'est Dieu qui l'a faite l'homme ne doit pas la défaire. Si donc les.
rois ont employé la religion, et par conséquent les travaux des
Assembléesdu clergé, « à des fins politiques )), en thèse générale,
cela signifie qu'ils protégeaient la religion et ses ministres, parce
qu'ils croyaient leur influence utile au bien de la société c'est la
grande politique,celle qui a fait les peuples forts et prospères. Que
si par « fins politiques a on entend des calculs d'intérêt personnel
si on accuse les rois d'avec prélevé sur les Assemblées du clergé
des subsides pour poursuivre une idée préconçue dans la paix ou
dans la guerre, pour faire face à des embarras financiers, ceci n'est
pas absolument chimérique. Mais outre que l'idée des rois pouvait
n'être pas mauvaise, et se rapporter à l'intérêt général de la nation,
quand il y avait abus, c'était l'exception, non pas la règle. D'ailleurs,

n



~'ans~Eës-'ë~ responsabilité et sau-
~vateïtt lëur'.hdaineur' patflës protestationsqu'elles élevaient. Taine
én paraît persuadé, puisquélignes plus loin il déclare que
~l'Assamblée ét~it~un~silb pour le clergé qu'elle représentait').
Qu'est-ce à. direPL'Assemblée était l'asile où le clergé défendait ses
libertés, délibérait sur ses intérêts, disputait ses biens à la rapacité du
Esc, pourmieux assurer son indépendance, et avec elle l'instrument
-de l'inûuence'qu'il exerçaitsur la nation. C'est la fonction des corps
'dans la société dé soutenir l'individu, trop faible pour résister à la
force centrale de l'Etat, quand l'Etat, oubliant sa mission, absorbe
'des droits qu'il devait protéger. Malgré les abus qui s'étaient intro-
duits dans l'ancienne société,abus que l'humanitélaisse derrière elle

partout où elle passe un jour ou une nuit, cette société reposait
sur des bases solides elle avait des grandes lignes superbes elle
-avait des cadres, qui n'étaient pas des castes au degré qu'on a bien
voulu 'dire ces cadres, c'étaient les corps constitués le Parle-
ment, l'Université, le Clergé réuni en comices et, dans une autre
sphère, les corporations de l'industrie et du commerce formaient
une espèce d'enceinte qui sauvait beaucoup de droits, même
quand les libertés provinciales avaient péri, et que les États
.généraux ne pouvaient plus porter.aux pieds du Trône les cahiers
de la nation. Quand ces cadres, que la nature a formés et que
la saine politique cherche à conserver, sont brisés, l'individua-
Hsme prend leur place et une nation n'est qu'une poussière

-d'hommes, que le souffle du despotisme fait tourbillonner dans les
-Aits. Nos contemporains, encore grisés d'une indépendance mal
comprise, semblent sentir les lacunes et les périls de notre organisa-
tion sociale le mouvement vers l'association, ces syndicats qui
poussent partout, d'une manière encore désordonnée, et trop sou-
vent hélas 1 sous le vent de la révolution,sont la preuve que les lois

y-de'la vie ont été violées,et qu'il faut y revenir sous peine de périr.
~I~es formes contingentes des sociétés passent peut-être sommes-nous à une époque de transition, et comme on dit vulgairement,à
~~a-tournant de faistoire mais les essences sont éternelles elles
:?'/ '.Testent. Eh résumé, le jugement que porté Taine sur les Assemblées



du clergé, sous le rapport de la dignité des caractères, est un peo-
panaché il a visé à l'impartialité sans y réussir entièrement
Voyons ce qu'il en dit au point de vue économique et Sscal.

A travers certaines nuances et quelques apparentes contradictions,
l'idée de Taine est celle-ci, que le clergé était parvenu par sa diplo-
matie, à l'aide de ses immunités,-à s'exempter des charges publiques,
pour en rejeter tout le poids sur les épaulesdu pauvre peuple et
que, non contentde ne rien verser au Trésor, il y prélevait annuel-
lement une forte somme. La situation ainsi présentée est odieuse;
mais elle est contraire aux faits. Les immunitéspersonnelles et réelles
dont le clergé jouissait n'avaient pas été obtenues par des procédés
diplomatiques elles reposaient sur une doctrine théologique, et
faisaient partie du droit public ici il n'y avait aucune finesse, mais

une prétention hautement avouée Les immunités réelles du
clergé étaient loin d'être générales, c'est-à-dire de s'étendre sur tous
les biens selon les lieux et selon les temps, les distinctionsétaient
infinies D'ailleurs les dons gratuits, ordinaires et extraordi-
naires, sont une réponse péremptoireà l'accusation portée contre le
clergé de l'ancien régime. Ces dons n'étaient pas fictifs: nous possé-
dons les chiffres votés par les Assembléesdu Contrat, et ceux que la
chambre ecclésiastiquedes Etats généraux avait votés avant 1614.. Ce
qui était fictif, de pure étiquette non pas sans valeur sous le rap-
port moral c'était l'immunité elle-même, qui dispensait le clergé
de l'impositionfiscale qui pesait sur tous les contribuables, pour lui
laisser l'honneur de s'imposer lui-même, après mûre délibération

pour le Trésor public, le résultat était identique.S'il se rachetait de

Alexis de Tocqueville est plus juste quand il écrit « L'Eglise de France con-
servait jusqu'au bout ses Assemblées périodiques. Dans son sein, le pouvoir ecclé-
siastique lui-même avait des limites respectées. Le bas-clergé y possédait des ga-
ranties sérieuses contre la tyrannie de ses supérieurs, et n'était pas préparé par
l'arbitraire illimité de l'éveque à l'obéissancepassive \is-a-vis des princes.»
(~KCK'Mf~MM et la Révolution,livre II, chap. xt, p. !ô; et suivantes.)

2 Mémoires du der~ .France,art. Immunités. FLEURY, Institutions, t. I,
ch. xxix. DURAND DE MA:LLANE. Dictionnaire, art. Immunités.

Commentairesur l'édit de ~9~.



~t~a~e~p~î'yingdétne~etait.en~en~s~p~s~~ci:~eneotë~'il'queues mots et les
~&M'faës.enratièrejSnanetêre. ils sont de peu d'importance, pourvu

~;que-les caisses se remplissent, Taine me paraît tomber dans une
erreur profonde,qui surprend chez ce fbuiHeur de chiffres, quand il
avance que le clergéemployait le don gratuit au remboursement des

capitaux empruntes pour se racheter. La vérité est autre, et très ho-
norable pour le clergé. A certaines heures'plus difficiles, les rois
disaient appel à son patriotisme et ornais en vain. Quand les dons
.gratuits votés dans la précédente Assemblée ne répondaient pas aux
besoins de l'État, les rois autorisaient la vente d'une partie des biens
d'église, ou un empruntgagé par ces biens mêmes. C'était un prin-
cipe de droit que les biens d'église aliénés étaient toujours rache-
tables, à des conditions déterminées leurs acquéreurs étaient aver-
tis, et ils ne pouvaient opposer aucune Hn de non-recevoir1. Cette
jurisprudence avait pour but d'assurer la Stabilité des biens d'église,
qui étaient sacrés par destination, qui n'étaient mis dans le com-
merce qu'accidentellement, avec des formalités minutieuses, et pou-
vaient en être toujours retirés. Quand donc le clergé rachetait ses
biens aliénés, il usait de son droit et aussi de son argent car s'il y
avait employé les dons gratuits déjà votés, il aurait retiré d'une
main au roi ce qu'il lui accordait de l'autre. La dernière assertion
de Taine n'est pas moins excessive Le clergé, qui ne versait rien
au Trésor, y prélevait i.joo.ooo livres par an. L'éminenthistorien,
ordinairementriche en références,n'en fournit aucune sur ce point
il v.ilait cependant la peine de justifier ce qu'il avance. Ces

i.5oo.ooo livres îepfésenteht-eUesl'écart entre les sommes versées
au fisc par les dons gratuits et celles que le clergé aurait dû payer s'il
n'avait pas joui de ses immunités ? Ce calcul n'est pas facile à faire

en tout cas, Taine ne nous en a pas fourni les éléments. Mais ad-
mettonsle fait comme exact il faut alors considérer l'usage que le
<lergé faisait de sss épargnes. Taine a justifié, dans des pages très

Edit de Mai i;~6. Dëehrations Dec. :6o6 Dec. !6;6 Févrierj66t
Octobre 1675.5.



équitables, les privilègesdont certains corps de l'Etat jouissaient par
les services qu'ils rendaient. Quand les privilèges cessèrent de cor-
respondre aux services, la Révolution survint qui'les supprima. Or,
ce qui énit vrai pour le roi peut-être, pour les nobles plus sûre-
ment, ne l'était pas pour le clergé, dont les services se continuaient
après comme avant, parce que c'est sa mission de rendre des ser-
vices, et qu'il y est fidèle même aux époques les moins brillantes de

son histoire. Les revenus des évêchés, qu'on énumère avec une
affectation un peu malicieuse, devaient être placés en face des
charges que les évêquessupportaient, et que l'Etat et les communes
ont prises sur eux après la confiscationdes biens d'église entretien
des pauvres, des hôpitaux, des séminaires, des fabriques, tracé des

routes, réfection des édifices servant au culte, constructiond'écoles,.
de ponts, etc. la balance bien établie, le scandale ce'=se, et on est
plus juste pour l'ancien clergé de France. Si les i.~oo.ooo livres.
qui, d'après Taine, passaient du Trésor le l'Etat au clergé étaient
restées dans le budget national, elles auraient profité aux fonction-
naires dans les mains du clergé, elles allaient soulager des infor-
tunes cachées et entretenir des œuvres d'utilité publique. En admet-
tant cette hypothèse, dont la preuve manque,il faut protestercontre
la pht.tse de l'éminent écrivain « c'était tant mieux pour l'Eglise,
tant pis pour le peuple ». L'Eglise tut toujours la mère du peuple
c'est pour le peuple qu'elle acquérait des biens, pour le peuple
qu'elle les défendait contre les entreprises des rois et l'avidité du
fisc, qu'elle les rangeait parmi les choses saintes, veillantsur eux
comme sur un dépôt que la Providence lui avait confié sa cha-
rité justifiait ses richesses.

En résumé, les vieilles Assemblées du clergé de France ont
grand air dans notre histoire pendant les deux siècles et demi qui
mesurentleur existence, elles servirent de contrepoids au pouvoir
absolu de Louis XIII, de Louis XIV et de Louis XV, malgré la dé-
pendance dans laquelle elles étaient à quelques égards. Des trois
grands corps de l'Etat elles furent le seul qui survécut aux libertés
nationales, et demeura comme un souvenir des Etats généraux sus-
pendus. La noblesse oubliait dans les plaisirs de la Cour ses anciens



~Sil~e~~E~~tp~~fs~<~Hgea~et'Moneux,~et~i~aux
~~a'EË~St<:i~~Bte~~l~ de la ~,ql1piqu'ilremplîttes trois
~~rts~ëS!fatKtiQt~bIiqt]es' të-:elé~r~ dans ses Assem-
~lees~péripdiques'~.avait: ~.gardé son autonomie. Si ces Assemblées
:furent.l'asiiëdes..caraetères, il faut en. parler avec respect quand on
'écrit l'histo.ire d'une: époque où l'indépendance n'était nutle part,
au moins en apparehëe.Gë serait une injustice criante de les ac-
cuser, d'avoir manqué de patriotisme en se dérobant au poids des
'charges publiques, et d'avoir exploité la fortune nationale au profit
du clergé, dans un intérêt de caste, ou pour satisfaire des passions
théologiques, qui n'ont rien à voir dans la question. Présenter les
.choses sous ce jour, c'est les fausser; on peut être encore artiste
on n'est pas un juge impartial.

Cependant les Assemblées du clergé provoquent des réservesau
point de vue canonique. Si elles n'avaient siégé que pour délibérer
sur les questions relatives au temporel du clergé de France, elles
:ne seraient ni canoniques ni anticanoniques, mais seulement extra-
canoniques, étant un fait purement local, une forme accidentelle
qui ne violait pas la constitution de l'Eglise, parcequ'on n'y traitait
ni de la doctrine ni de la discipline. Malheureusement elles dépas-
sèrent ces bornes, et sans être des conciles, elles firent plus d'une
fois acte de concile.

En théorie, elles n'élevèrent jamais cette prétention et les au-
teurs gallicansles plus favorables à. leur tenue ne leur reconnaissent
pas absolument ce caractère. D'Héricourt dit que dans ces Assem-
blées on règle toutes les affaires temporelles, et quelquefois des
questions de doctrine et de morale, parce que les pouvoirs des dé-
putés ne sont pas limités au temporel; et on ne voit pas, ajoute-t-il,
pourquoi ces Assemblées .ne pourraient pas être regardéescomme
une espèce de concile de toute la nation'.2,

Patru, sans le nier, dit « Il y a une grande différence entre les
conciles ou les synodes et ce que nous appelons parmi nous les As-

ALEXIS M TocCaJEVtLLE,~Mt;MK ~<Mf f!<h &M«<K)N, Note
~OMM~MK~MM.–ch~p.SM)HN«:.



'Semblées du" clergé. Les conciles et les synodes sont pour les ma-
tières de foi ou de discipline ecclésiastique et quelquefoispar occa-
sion on y traite du temporel de l'Eglise, comme on le fit au colloque
de Poissa. Les Assemblées du cierge, au contraire, sont pour les af-
faires temporelles de l'Eglise, et quelquefois, par occasion, on y traite
des matières de foi et de discipline ecclésiastique » Fleury est plus
ferme dans sa déclaration « Ces Assemblées ne sont pas des con-
ciles étant convoquéesprincipalement pour les affaires temporelles,

et par députes seulement, comme les Assemblées d'Etat. » En outre
il ajoute « Elles forment néanmoins des délibérations, par les-
quelles elles arrêtent divers points de doctrine et de discipline. Elles
condamnent des ouvrages, des thèses, et autres écrits qui le mé-
ritent » Malgré ce qu'il y a de flottant dans ces définitions, on
peut en dégager cette idée, que les Assemblées du clergé n'étaient
pas considérées comme de vrais concites.

La notion du concile est très précise, et on la trouve identique
chez la plupart des canon'stes. Les caractères spécifiquesdu concile

se tirent 1° de sa convocation, 2° de sa composition, de l'objet
de ses délibérations. ~° de la confirmation de ses actes par le Saint-
Siège. Le concile général est convoqué par ]e pape le concile pro-
vincial par le métropolitain, le concile national par le primat, ou le
patriarche ou par un légat du pape. Les évêques sont seuls membres
du concile de droit divin les abbés et autres prélats qui y sont
admis le sont par privilège, et n'ont pas voix délibérative. Le concile
général est présidé par le pape ou par ses légats, le concile provin-
cial par le métropolitain, le concile national, selon les cas, par le
primat, ou le plus ancien des métropolitains, ou le légat du pape.
La doctrine et la discipline ecclésiastiquessont l'objet premier et or-
dinaire des délibérations des concises; les affaires temporelles par
exception. Enfin les actes des conciles ne peuvent pas être promul-
gués avant la confirmation du Saint-Siège Or tous ces caractères

Cité par DURAND DE MAILLANE,art. Assemblées.
7N:<Mt'oH ait droit eœ~MMh'~M,t. H. -Mémoires du clerge.

3 Boutx, 7h!<:<afM! de MKft'/M.



~~t~eSt~~x~Asse~Mees.'d~~ de Francè. La tonvo~ation
~~taif~~ë~t~.i~nts~~ttéraùx~ésidan~à/IaCour, qui n'étaient
~pas~ toujours évêques, sur lëttrës-pat~ du roi autorisant:

la tenue des Assemblées..Les membres de ces Assemblées étaient
des députés des provinces, qui tiraient leurs droits de l'élec-
tion, non pas de leur position hiérarchique. La moitié des dé-

putés .étaient pris parmi les simples bénénciers. Le président
'était élu par l'Assemblée,qui pouvait ne tenir aucun compte du
rang et de la dignitéde la personne, et appeler au fauteuil le plus
jeune des métropolitains, même un évêque. Le but de ces Assem-
blées était de régler les affaires temporelles du clergé elles ne tou-
chaient aux choses de doctrine ou de discipline qu'incidemment et
par abus. Enfin jamais ces Assemblées ne soumirentleurs actes à
l'approbation du Saint-Siège avant de les promulguer Pendantles
affaires du jansénisme plusieurs de leurs actes ressemblent à des de-
mandes d'approbation en réalité, elles ne faisaient que déférer des
propositions au Saint-Siège, renonçant librement au droit de juger
en première instance, qui appartient aux évêques/M~ divino; avec la
prétention très avérée de juger après le Saint-Siège et de confirmer
ses sentences « Ils ont aussi droit de juger après le pape ils con-
firmenten juges, et non comme simples exécuteurs des décrets de
la cour de Rome. » Ceci pourrait s'entendre de la confirmation par
l'Eglise universelle dispersée, ce qui est encore une formule galli-
cane, mais la lecture des procès-verbauxdes Assembléesdu clergé
de France ne permet pas de douter que ces Assembléesne s'attri-
buassent pour leur compte, le droit de juger après le pape, et de
« confirmer en juges, et noncomme simples exécuteurs ». En voici
un exeniple tiré des procès-verbaux de l'Assemblée générale du
clergé tenue au grand couvent des Augustins en 16~, [636, sous
la présidence de l'archevêquede Narbonne. « Mgr l'archevêque de
Toulouse a dit que, suivant la commission qui lui avait été donnée,
conjointementavec Mgr l'évêquede Montauban et MM. les abbés de
Berthier et de Nesmond, ils ont considéré la Constitution de

M<'MK)M-M du f!~< Article ~KmHf&M.



N. S. P. le papeAlexandre VII et ensuite il a déclaré fort exacte-*

ment ce qu'elle contenait. Après le rapport de messeigneurs les com-qui avaient l'original de la Constitution expédiée avec le
plomb sur double lacs de soie blanche, t'Assemblée a ordonné que
lecture en serait faite, ce qui a été exécuté. Et ensuite messeigneurs
les évoques ont traité de la matière de la Constitution, et la chose

étant mise en délibération, il a été résolu par le consentementgéné-
ral des provinces il que l'Assemblée accepte et reçoit avec respect
et soumission la Constitutionde N. S. P. le pape Alexandre VII, en
date du 16 octobre 16~6, et ordonnequ'elle sera publiée et exécutée
dans tous les diocèses par l'ordre de messeigneurs les archevêques et
évêques )) SI l'Assemblée s'était bornée à promulguerpurement
et simplement la Constitution, aprèsavoir constaté son authenticité,
rien n'était plus conforme aux règles canoniques et à la pratique
des conciles, qui dans tous les temps ont donné aux Constitutions
pontificales, avec la marq"e de leur respect, l'éclat d'une promulga-
tion solennelle. Mais ici on nomme une commission chargée d'exa-
miner la Constitution un rapport est présenté lecture étant faite
de la Constitutiondu pape « les évêques traitent de la matière de la
Constitution » ensuite « la chose étant mise en délibération » on
décide, « par le consentementgénéral des provinces, que l'Assem-
blée accepte et reçoit a la Constitution; c'est un jugement dans
toutes les tormes l'Assemblée se soumet après examen préalable.
Le Conseil d'Etat du roi ne procédait pas autrementquand il re-
cherchait si les Constitutions et Brefs du Saint-Siège ne contenaient
rien de contraireaux libertés de l'Eglise gallicane, avant d'en per-
mettre la promulgation. Il faut conclure de là que les Assemblées
du clergé ne soumirent jamais leurs actes à l'approbation du Saint-
Siège, et se contentaient des lettres-patentes du roi, dont elles ne
pouvaient pas se passer.

Nous avons dit plus haut que ces Assemblées ne se considéraient
pas comme étant des conciles ce point de jurisprudence, que les
légistes et les canonistes gallicans ont laissé dans un certain vague,

Mémoires du clergé, t. I, p. 300.



~n~B~!Ne~6st;në:t'ont~~asabsolue éclairci.; cax
~~(~~t~g~~r~~ que dèv.ten~ps ëh temps elles ont eu la pré-
~~t~eB~H~ê~~&s~caacitJes dans i6s~rocês-verb.tux/de'çette mern~~
~As~ëtMbleé.3e..i%et;i6~6..déj~ citée. « Encore bien que cettè

Assembla ne soit pas en soi considération égale à uncoh- )
ëilecëcuméniqùe, néanmoins elle a plus d'autorité et de force,

que' n'ayaient les. trois Assemblées précédentes. On examinele poids de cette Assemblée sur le rapport qu'elle a avec les con-
ciles nationaux, dont elle possède les principales fonctions. Ce
qui fut justifie amplement par le récit de l'origine de ces con-
ciles dans l'usage de l'Eglise, lesquels ayant été introduits pour
quelques causes extraordinaires, par le consentement des évêques
de diverses provinces, furent enfin réglés en Assemblées ordi-
naires. L'Eglise gallicane ne se départit pas de ses droits an-
ciens, quoiqu'elle s'en soit servie plus rarement; c'est à savoir lors-
que les occasionsdes Schismes ou du renversementde la discipline
ont désiré ce remède. Elle continue maintenant ses Assemblées gé-
nérales, avec la permission du roi, pour y traiter des choses spiri-
tuelles et temporelles du clergé. de sorte que l'on peut assurer
que toute l'autorité de 1 Eglise gallicane, en ce qui regarde la doc-
trine et les règiements de la disciplineecclésiastique,réside en cette
Assemblée'générale qui est en cela un concile national » Ceci est
clair; ce qui ne l'est pas moins, c'est que la prétentiondes Assem-
blées du clergé n'était pas justifiée elles voulaient être des conciles,
et elles noyaient aucun des caractères canoniques dont les conciles
sont revêtus.

Quoi qu'il en soit, elles agirent comme des conciles ce fut leur
erreur, et cette erreur en engendra bien d'autres. A toutes les
époques elles s'érigent en tribunal de doctrine; elles condamnent
les propositions contraires à la foi ou à la discipline tirées des livres
publiés, que les livres viennent de France, d'Irlande, d'Angleterre,
de Hollande, de Rome même. Les livres misl'index par la
S. Congrégation .sont à nouveau examinés et censurés à Paris ou a-

1 j~HMï'~ ~Mc?~ t. I, p. 212, 213.



S?~SMOt-Sermain en Laye au besoin la Sorbonne fait le travail pré-
';A:;pàt'~toire de l'extraction des propositions, et les Assemblées, après
~délibération M forma, fulminent leur sentence. On a catalogué les

censures portées par les Assemblées du clergé, depuis la censure
contre la doctrine du régicide, par la chambre ecclésiastique des
Etats généraux de i6r~, jusqu'à l'Assemblée du clergé de 1~00. Ce
catalogue, qui est loin d'être complet puisqu'il fut continué pen-
dant tout le xvJii" siècle, peut donner une idée de l'activité de

ces Assemblées, et de la masse de travail théologique accumulé pen-
'dant près d'un siècle. II y a un peu de tout, du dogme, de la mo-
rale, delà. discipline, même les jugements rendus sur les intermi-
nables querelles des curés de Paris et des Jésuites ces derniers n'y
sont pas toujours ménagés. Le catalogue des censures va de la
page ~70 à la page y~ des Mémoires du clergé, tome I. H faut
rendre hommage au zèle pour la maison de Dieu dont les prélats
qui composaient ces Assemblées étaient animés ils possédaient la
science théologique, parce qu'en ce temps-là on n'arrivait pas à
répiscopat sans les grades requis par les canons; le plus souvent ils
étaientorthodoxes et leurs censures portaient juste à moins que les
préjugés gallicans ne se mêiassent à la question, ou qu'il ne s'agit
des réguliers, pour lesquels ils ne professaient pas une tendresse
excessive mais leur rôle était faux. L'évoque est juge de la doctrine,
en première instance, pour son diocèse, de droit divin; chacun
des évêques qui siégeaient aux Assemblées pouvait donc censurer
les propositions contraires à la doctrine tous ensemble, sans se
trompersur le fond, quoiqu'ilsne fussent pas infaillibles, ils s'attri-
buaient une fonction qui ne leur appartenait pas, puisqu'ils n'étaient
pas un concile.La Sorbonne censurait courammentdes propositions
contraires à la doctrine elle faisait autorité dans l'école, mais son
autorité était purement scientifique. Si les Assemblées du clergé
n'avaient voulu être que des collèges de théologie, les services
qu'elles rendaient n'auraient pas été moindres leur autorité res-
tait' considérable, en mêrns temps que leur rôle était correct.
Mais elles ont des prétentionsplus élevées elles se donnent tou-
jours comme la représentation de l'Eglise gallicane l'Eglise



~~Ë~n~~n'ne~HMtë~MonK)uë,CQmme:teHe~ten
~ÏI~MM~tï~'adit~qu'ëIIe~n'esf.qu'une~rovm~ de t'ËgHs unt =
'~érsëlle, en prenant le mot dans le sens quantitatif, non pas dans.le.

Sens organique; car l'unité organique, c'est te diocèse, qui, en se
multipliant, devient la province, la primatie, le patriarchat. L'église
gallicane, pure expression géographique,n'est que la somme des
diocèses et des provinces existant sur sa &uper6cie. Les Assemblées
du clergé n'auraientreprésentécette église qu'à la condition d'être un `

concile national nous avons vu qu'elles n'avaient pas ce caractère.
Ce n'estpas uniquementen condamnant des propositions que les'°

Assemblées du clergé posent en concile. Dans l'affaire du jansé-
nisme, elles prennentsur elles de dresser le, célèbre « formulaireN
qui contenait l'adhésion pure et simple aux Constitutions d'Inno-

cent X et d'Alexandre VII'. En matièredisciplinaire, elles règlent
souverainement la grave question des conciles provinciaux, et en
déterminent la tenue périodique de deux en deux ans, ou de trois

en trois ans Elles tranchent souverainement la question de la ju-
ridiction des évoques sur les réguliers exempts, et autres questions
qui se rapportent au gouvernement général de l'Eglise En ma-
tière matrimoniale, elles reconnaissent au prince le droit d'établir
des empêchements dirimants pour les héritiers du trône En ma-
tière liturgique, elles décident que les évêques peuvent ajouter ou
retrancher des têtes dans le calendrier diocésain Elles protestent
contre les modifications introduites à Rome dans le pontifical rela-
tivementà l'ordination des réguliers par ces décisions et autres,
elle.s établissentle droit liturgique pour les évoques, droit réservé au
Saint-Siège. Ces exemples, qu'on pourraitmultiplier, suffisent pour
montrer jusqu'où les Assemblées du clergé, sans se déclarer des con-
ciles, étendaient leur compétence.

1 AfewotfM~Mc/oye, t. I, pages 290-~00.
~.rtM<Mt,'t.p.7S2-

i6;o.S Ibidem, t.' V. Assem6lée a65o.
'K<Assembtëedétins.
~/M~m.AMemb[ëedei6:$-i6;
Ibidem. Assemblée de 16~.



Les circulaires suivaient toujours les actes de ces Assemblées.
;Elles étaient très solennelles par les formalités, on peut dire par le
'eërémonia!qui les accompagnait précédées de la lettre d'envoi des
.Agents généraux, ordinairementconfirmées par les lettres-patentes
tdu roi, qui en ordonnait l'exécution. Le libellé de ces circulaires en
trahissait l'esprit. D'abord l'adresse FM~tM:~ fratribiis nostris
archiepiscopis et episcopisuniversis per Galliam constitutis,clerus gallica-

KM Parisiiscongregatus,salutem in Domino L'adresse de la circu-
laire de 1682 est encore plus tristement emphatique, on y sent le
~M~aK~o de la passion Nos archiepiscopi et e~Mcop! Parisiis mandatof~ e0t!g'f~h') œc~KMMt gallicanam fe~MMtOMfM, una CMm Cfe<e)'M

,ecclesiasticis viris nobiscumdeputatis,diligenti tractatu habito, &~CMK-
cienda et declaranda esse dtt.MnMM C'est le ton d'une encyclique
papale après les conciles de Nicée~ de Chalcédoine ou du Latran. La
pièce venait de Paris, signée par trente-six évêques~ qui ne repré-
-sentaient qu'eux-mêmes,comme l'histoire l'a démontré.Les considé-
rants des circulairesdes Assembléesdu clergéprovoquent les mêmes
ïénexions « L'obligation, que notre caractère '!ous impose, de dé-
fendre l'unité de l'Eglise et de nous opposer à toutes les nouveautés
qui pourraient la détruire, nous fait renouveler ce que la dernière
Assemblée du clergé a saintementrésolu pour arrêter le cours de la
doctrine de Jansénius )' L'église gallicane parle comme si elle
.était mère et maltressede toutes les églises.

Les historiens et les canonistes français contemporains n'ont pas
.généralement traité la question de la canonicité des Assemblées gé-
nérales du clergé; ils n'ont insisté que sur l'Assemblée de 1682, à
-cause des Quatre Articles. Que les historiens n'en parlent pas, on
se l'explique,* la matière étant plutôt l'objet de la science canonique,
.quoique l'histoire ecclésiastique touche à tout nos canonistes au-
raient intéressé leurs lecteurs en l'abordant.Bouix se prononce di-
rectement sur l'Assembléede 1682, et indirectementsur les autres

Aff'ftMtff!th< clergé. Assemblée de t65o.
2 Ibidem, t. Xt, p. 2~2.
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?~bied°èxpositioridoctrïnalë,quand il énumère lès caractères:du'w
~? ~oactIe.'tSmmënSùs'l'avons dé)~ 'Il est ~tres net lorsqu'il êcrit;

« Si par exemple les évêques d'un pays prétendaient tenir un con-
cilenationalen dehors de l'autoritédu primat/oudu patriarche de ce

s

pays, ou du souverain pontife, et s'appuyaient sur le pouvoir civil
qui les aurait convoqués, il est certain que les statuts seraientnuls et
schismatiques II cite ailleurs le fait des trois provinces d'AIbi~ de
Toulouse et d'Auch, qui eurent recours à Urbain V pour obtenir la
faculté de se réunir dans un concileextra-provincial2. Ce serait bien
le cas des Assemblées générales du clergé de France, si ces Assem-
blées avaient prétendu être des conciles. Ceci est resté douteux.
Mais s'il s'agit de l'Assemblée de 1682~ l'opinion de Bouix est que
cette Assemblée, en se défendant d'être un concile, a fait acte de
concile « Vainement ces évoques s'excusèrent-Usenprotestant
qu'ils n'avaient pas prétendu porter une décision synodale; que
leur Assemblée n'était point un concile, et que leur Déclaration
n'était donnée que comme l'opinion de quelques docteurs. Une
opinion donnée par des évêques, et par des évêques réunis, et à la
demande d'un roi, et d'un roi dont le dessein bien connu était de
tirer de la décision des conséquences pratiques par rapport aux
églises de France, aussi bien que par rapport à l'autoritépontificale;
une opinion donnée avec la plus grande publicité, et sur des ma-
tières qui touchaient à l'intime du dogme et de la discipline, et qui
heurtait de front tant de décisionsopposées émanées de la plus vé-
nérable des autorités; une opinion de ce caractère, dans de telles
circonstances, était certes une affaire majeure au premier titre; et il
faut reconnaître que cette entreprise fut l'oubli le plus regrettable
de la dépendance essentielle à l'égard du pasteur* suprême de
l'Eglise s. »

Thomassin traite très largement et avec sa compétence ordinaire
la question des Assemblées générales du Clergé. Au point de vue

'Ti'i!eMK!~eoKCfho,l'partie, chap. iv.
.n'<t<<fK, chap. ni.

T'fac<a<;i!de MMCtho, partie, chap. n.



historique, il montre comment ces Assemblées, après avoir fait
partie des anciens parlements du royaume, et plus tard avoir com-
posé la première Chambre des Etats généraux, à partir de Philippe
le Bel, étaient devenues autonomes,siégeant séparément des autres
corps de l'Etat, pour régler leurs propres affaires, sous l'autorité des
rois. Il énumère les causes qui amenèrentces transformations,ren-
dues nécessairespar les besoins du temps. Il cherche ensuite à défi-
nir le caractère de ces Assemblées, au point de vue canonique, et il

avoue que la chose est peu aisée Hinc vero sublucere videtur solu-
tio ~M~h'OMM,alioquin ~MM~ facile extricabilis. Il s'étonne d'abord
qu'on ait refusé le nom et l'autorité de conciles à ces Assemblées,
et qu'elles-mêmes n'y aient jamais prétendu; car dans l'antiquité,
des assemblées pareilles ont été rangées parmi les conciles. Mais des
différences essentielles les distinguent des anciennes assemblées
épiscopales la première, c'est la nature toute temporelle des affaires
qu'elles traitent; la seconde, le fait de n'être ni convoquées, ni pré-
sidées par le patriarche ou le primat Ab annis sane centum augus-
~M.fMKt hi conventus complurimas et ~a!Kh'.H:MMt.f edidere regulasad
morum castimoniam, ad :t!<a~M d'MC~~M ~fOMM~tM..M nec eo
~M'.K'MMM illi <'OMMMM/M'fine, nec eo maxime occupantur. Indubium
.Mt antiquioribus~~CM/M~MO~M/&f hujusmodi MMM!~fO~MfM conventusin
albuln relatos fuisse nationaliuna conciliorum. Sed illis aut Patriarcha
<M/, aut Exarchus, qui /~M. qui MttfOMMet, aut Primas. Ainsi
les Assemblées générales du clergé n'étaient pas des conciles c'est
la question de droit.

Mais ces Assemblées, sans se donner officiellement le nom et
rautorité des conciles, ont-elles fait acte de conciles ? C'est la ques-
tion de fait. Thomassinne l'envisage pas, ou plutôt il admet tout
le long de son chapitre que cet abus n'a jamais existé. Après avoir
analysé leurs travaux, il s'étonneque ces Assemblées n'aient usurpé
ni le nom ni l'autoritéde conciles Ecquid ergo rei est ut se ~o
honore spolient, ut nomine, ut authoritate concilii et jurisdictione absti-
neant ? Tant de modestie est *'our lui un objet d'admiration
« Hinc ab annisamplius ducentis miraripar est tot cleri fOKMK<MMM ge-
neralium temperantiam sapientiamque, qui mediocri et tranquilla frui po-



~e~yMa~M~ M~~M~~t~
~?S~wM~H. ,Les faits que' nous avons rapportés plus haut'
'permettent peut-être de' garder le doute devant le jugement opti-

miste de l'éminenccanonistë,quelque grande que soitsonautorité~
dans la matière. Du rests, l'ouvrage auquel nous empruntonsces
citations fut édité en 1677 et ïë~S; les affaires de {682 l'auraient
probablement fait hésiter. Cependant l'ouvrage, rédigé d'abord en
français~ fut traduit en latin en 1686 c'était le cas de mettre une
sourdine à l'opinion précédemmentexposée. Cependant il n'yest pas
même question de rAssembiéede 1682~ ni des Quatre Articles..
Louis XIV avait mis la main sur les procès-verbaux; mais les lettres
patentes, qui rendaient obligatoire l'enseignement des Quatre Ar-
ticles, suffisaient pour éclairer la religion de l'historien. La réserve
dé Thomassin s'explique-t-elle par des motifs de prudence ? ou son
tempérament bienveillant et favorable aux Assemblées du clergé y
est-il pour quelque chose?

~M et nova M:!M. <<M~ vot. II, lib. ni, c. ;6.



III

Malgré l'irrégularité des Assemblées du clergé en tant .quelles
traitaient du maintien de foi et de discipline, pendant leur durée
de près de deux siècles et demi, elles ont rendu des servicesà la
France dont elles ont sauvé la religion, et elles ont bien mérité de
l'Eglise, excepté un jour. La France traversa trois grandes tem-
pêtes religieuses, qui ne furent pas également violentes, mais qui, à
différents degrés, constituèrent des périls pour les âmes et pour le

repos public le Protestantisme,le Jansénisme et le Quiétisme
celui-ci n'est qu'un épisode entre les deux premiers. En face du
Protestantisme, nos rois firent bonne contenance la Ligue sauva
le trône de l'hérésie les Assemblées du clergé, en soutenant les
saines doctrines, combattirentavec ardeur les influences sociales des
prétendus réformés avant et après l'Edit de Nantes. C'est le concile
de Trente qui abattit l'une après l'autre toutes testées de l'hydre les
églises particulières eurent hâte de le promulguer, pour en assurer
les avantagesaux fidèles, et par contre-coup à la chose publique.
On sait que ce concile ne fut pas promulgué en France, parce que
plusieurs points de réforme étaient contraires aux libertés de
l'église gallicane.

Mais ce sera l'éternel honneur du clergé d'avoir travaillé de
toutes ses forces à obtenir des rois la promulgationintégrale du cé-
lèbre concile. Sans parler ici des nombreux conciles provinciaux qui
reçurent les décrets de Trente touchant la foi, avec la formule de



Pie IV, i'histbirenousa Conservé les remontrances du clergé pris en
corps, adressées à. nos rois par la Chambreecclésiastiquedes Etats gé-
néfâux, et par les Assemblées générales. On cite les remontrances
delà Chambre ecclésiastique des Etats de Blois en 1~76 et 1388;

des Etats-deParis en 1614; les cahiers des Assemblées générales du
clergé tenues en 1~77, t~8o, 1582, i;8~, 1~86, it6oo, :6o2,160~,
i6o8, 161 et 161~ témoignent du même zèle pour la foi catho-
lique. Les rois refusèrent de prendre ces remontrances en considé-
ration pour des motifs politiques'.

L'action du clergé s'exerça sur un autre terrain, et avec plus de
succès. L'Edit de Nantes était une mesure politique que les faits ac-
complis avaient rendue nécessaire.L'histoire a loué Henri IV, qui

se montraalors grand homme d'Etat autant que le jour où il se con-
vertit à la religion catholique, quand il n'aurait pas été sincère, ce
qui n'est pas prouvé. Mais dans un pays qui pendant tant de siècles
avait joui de l'unité religieuse, et en avait retiré tous les avantages,
l'Edit ne causa aucune joie aux catholiques, qui formaient l'immense
majorité de la nation c'était un succès pour les Protestants qui ne
devaient pas désarmer de sitôt. Le clergé s'y résigna, décidé à res-
pecter les articles de l'Editen les réduisant au minimumdans l'exécu-
tion. L'Editaccordait aux Protestants la liberté de conscience, !e lit
exercice de leur culte et l'accès aux fonctions publiques commeaux
autres citoyens. C'étaient là des idées générales, mais enveloppées
de réserves et de distinctions nombreuses car l'Edit ne contenait pas
moins de quatre-vingt-douzearticles, trente-huit articles secrets et
trois brevets royaux. Il y avait encore lieu à interprétation, ce droit

que le législateur possède et dont il usa nécessairement. Il y avait
enfin l'essai qui fut fait par les Protestants des libertés que l'Edit
leur accordait, avec le cortège des abus qui se produisenttoujours
dans les réactionssociales, et qu'il est impossiblede prévoir. Dernière
considération ce qu'Henri IV avait accordé, ses successeurs pou-
vaient l'abroger, non pas parcapricedespotique, mais dans l'intérêt
du bien public. Les remontrances du clergé avaient pour objet de

.M~KMfMdu clergé, t. Conciles généraux,pp. 762-?6S.



resserrer l'Edit dans ses limites les plus strictes, et même de le corri-

ger dans ses dispositions les plus claires. En conséquence, il provo-
qua des règlements, ordinairement prohibitifs, sur la qualité et dé-
nomination des prétendus réformés, sur leurs assembléeset synodes,

sur leurs ministres, les lieux de l'exercicede leur culte et de leurs
temples sur les droits à l'exercice du nouveau culte des seigneurs
convertis à l'hérésie sur les cimetières, enterrements, baptêmes,
mariages sur la levée des deniers pour l'entretien des ministres sur
les écoles et académies permises sur l'impressionet la vente des
livres hérétiques sur le respect qui est dû publiquementpar tous
aux choses saintes, et sur l'observation des fêtes de l'Eglise, obliga-
toire sans distinction de culte. Les remontrances du clergé pour-
suivent les prétendus réformés dans les actes de la vie civile et de la
vie familiale. On y trouve l'énumération des charges, honneurs,
emplois, maîtrisesdont ils serontexclus les procèsentre catholiques
et protestants y sont prévus les tribunaux qui en connaîtront et le
mode de jugement qu'on y suivra sont déterminés les legs faits par
les Protestants aux pauvres de leur secte et aux hôpitaux qu'ils ont
fondés profiteront aux pauvres des deux religions restrictions ap-
portées au droit d'hériter pour les consistoires; privilège des nou-
veaux convertis pour s'acquitter envers leurs créanciers; les mi-
nistres de la R. P. R. mis à la taille; restitution aux catholiques
des biens dont ils furent dépouillés; obligation pour les P. R. de
contribuer à toutes les charges de la communauté catholiqu, dont
ils font partie; les arts et métiers, jurandes et maîtrises, leur com-
position, la proportiondes protestants et des catholiques sont l'ob-
jet de nombreuses réclamations. Dans une étude spéciale sur les
remontrances du clergé, nous fournirons les textes à l'appui de
tout ce que nous venons d'avancer.

La seconde grande affaire à laquelle les Assembléesgénérales du
clergé prirent part, c'est le Jansénisme. Cette hérésie, qui succédait
au Protestantisme et avait avec lui certains liens de parenté, mat-
gré les apparences contraires, occupa la scène pendant près d'un
siècle, de 1639 à 1710 et au delà. Die provoqua b condamnation
de cinq papes, Innocent X, Alexandre VII, Clément IX, Inno-



~C.t~El~mentXI,. qui achevèrent l'oeuvre commencée par\<-SrbMn'~Hï.~divisionles ca-
fHolKj.tfës,.aHparavantunis .contre les prétendus réformés, et jusque
dans les rangs'des esprits supérieurs, qui s'étaient distingués autant
par leur docilité envers l'Eglise que par la beauté de leur génie et
les œuvres -qu'ils avaient enfantées. La Cour, qui ne restait jamais
étrangère aux. questions religieuses, en vertu des lois qui régissaient
la France, et aussi par le zèle sincère de lit maison de Dieu, prêta
main-forte aux papes et aux évêques. Les derniers Valois, plus tard
Louis XMI gouverné par Richelieu, avaient mobilisé des troupes
contre les insurgés de la prétendue Réforme ils avaient fait des
sièges en règle, livré des batailles,fait des prisonniers, et passé au fil
de l'épée les têtes les plus réfractaires c'est au bruit du canon qu'ils
avaient défendu ia foi des ancêtres. Le Jansénisme ne prend pas les
armes;:il ne se risque pas, comme les prétendus réformés, à soute-
nir le choc des forces royales, pas même à braver les archers du
guet; il est militant, non pas militaire. Par tempérament il est sub-
til, hérisse de distinctions scolastiques, habile dans l'art de tour-
menter les textes et au besoin de les fausser. Grammatiste, il se sert
d'une virgule comme d'une catapultepour renverser la palissade de
l'ennemi maître passé pour l'intrigue, fécond en expédients, ma-
nouvrier de premier ordre, il remue les ficelles avec autant d'adresse
que l'araignée tend ses fils dans le coin où elle tisse ses toiles. Ne
le cherchez pas au premier plan de la scène il est dans la coulisse
c'est là que le renard de l'erreur opère et qu'il démolit sans bruit la
vigne du Seigneur. Sa dévotion n'est pas l'arme la moins perfide
qu'il emploie c'est le voile de son indomptable orgueil il résiste
au pape en faisant des génuflexions et en lui disant avec onction
Très Saint-Père. C'est sa dévotion, austère jusqu'à la rigidité, plus
dure que l'ivoire, plus froide que le marbre, qui en séduit un grand
nombre. Les femmes ne furent pas les dernières à se prendre à ses
filéts il sut utiliser leurs influences; et une fois de plus il fut prouvé
par les résultats qu'on ne fait rien sans elles, ni le bien, ni le mal.
Après s';être glissé dans les couvents comme le serpent dans le para-
dis terrestre, il tenta, non sans succès, de pénétrer dans les Univer-



oités, où les hommes de doctrine décident souvent du .sart d'une
idée qu'ils patronnentou qu'ils combattent; dans les académiesou
siègent les beaux esprits dans les parlements, qui peuvent par leurs
arrêts étoufferl'erreur dans son premier développement,ou la laisser

passer par leur silence. La Cour n'échappa pas tout à fait à la conta-
gion. Un matin, dit saintJérôme, le monde poussa un profond gé-
missement en se réveillant arien. La France chrétienne,~ son tour,
s'étonnade se réveiller janséniste.

Pour combattre un ennemi si dangereux, on déployaune activité
extraordinaire cinq papeset deuxrois, dont les règnes.furentlongs,
formèrentune croisade, qui ne laissa à l'hérésie nouvelle ni trêve
ni repos. De Paris à Rome c'est un perpétuel va-et-vient de porteurs
de dépêches échangées entre les deux puissances; les brefs et les
constitutions des papes se croisent avec les Edits et les déclarations
des monarques très chrétiens, ce jour-là en parfaite .communion
d'idées, conspirant dans un même effort pour arrêter le mal qui me-
naçait la religion et la société. Louis XIV, en particulier, avait bien
d'autres affaires sur les bras; sa minorité avait été orageuse son
règne fut traversé par des guerres continuelles avecl'Europeentière;
il fit face à trois grandes coalitions, avec des succès mêlés de revers
qui mirent un instant la France à deux doigts de sa perte.
Mais ni les embarras du gouvernement à l'intérieur, ni les diffi-
cultés diplomatiques et militaires à l'extérieur ne t'empêchèrentde
se préoccuper des intérêts ''eligieux de son royaume. Son zèle à les
défendre, pour n'être pas resté toujours peut-être dans les bornes
de la sagesse politique, est un des meilleurs titres au surnom de
grand, que l'histoire lui a décerné, et à la reconnaissance de la
France chrétienne. Ici nous avons à déterminerle rôle des Assem-
blées générales du clergé dans l'affaire du Jansénisme.

La relation officielle des actes des Assemblées du clergétouchant
le Jansénisme porte « La nouveauté de ces opinions,débitées sous
le nom vénérable de l'antiquité, déplut aux anciens docteurs de
cette fameuse Faculté de théologie, autant comme elle se rendit
agréable, pour diversesconsidérations, à quelque peu de personnes,
quoique d'ailleurs considérables par leurs bonnes .qualités. Les



!ivfë$ tmpnmés de pari et d'autre, et les disputesqui se formèrent Sur
cette matière, non seulement dans les écoles, mais aussi dans les
maisons particulières, excitèrent une grande division dans les es-
prits, laquelle ne put être apaisée par la bulle d'Urbain VIII, d'heu-
reuse mémoire.') » La Sorbonne a pris déjà position contre la nou-
velle hérësie ayant condamnéle Protestantisme et le Baïanisme,elle

ne devait pas épargner le, rejeton de ces funesteserreurs. Isaac Ha-
bert, docteur en Sorbonne et théologal de l'églisede Paris, lui porta
les premiers coups dans ses sermons et dans ses écrits en r644. Ni-
colas Cornet, syndic de la Faculté de Théologie,qui a mérité d'être
loué après sa mort par le grand Bossuet, déféra à la Sorbonne les
cinq fameuses propositions extraites de l'~M~~M~, qui furent con-
damnées en 16~.9. La Sorbonne à son tour soumit en 1630 les dites
propositions à l'Assemblée du clergé, qui ne devait se réunir
qu'en r6~ cette solution de continuités'explique par la situation
du royaume. La relation officielle ajoute « Les désordres qui étaient
survenus en ce temps-là dans diverses provinces de la France
étaient le moyen aux prélats de pouvoir tenir commodément les
conciles ou assembléesde cette sorte, et l'espérance de remédier aux
maux par cette voie. Leur zèle leur en ouvrit une autre conforme à
l'ancien usage des églises d'Orient et d'Occident, laquelle est néces-
saire dans les temps difficiles qui troublentla liberté de l'assemblée
des conciles dans la province »

Les temps troublés que traversait la France étaient ceux de la
Fronde, qui dura de 16~8 à 16~. Mais comme il y avait péril à la
demeure, les évêques de France, renonçant aux formalités ordinai-
rement suivies pour la convocation et la tenue des Assemblées du
clergé de France, adressèrent au pape Innocent X, en 1650, une
consultationsur les cinq propositions. C'est ici le premier acte des
Assembléesdu clergé sur l'affairedu Jansénisme; malgré leur vice
de forme, elles demeurèrent sur le terrain de la plus pure ortho-
doxie; correctes jusqu'au bout, elles ont bien mérité de l'Eglise et
de la France,catholique.Le ~i mai 16; Innocent X promulguait

~'mat'fs<~Mde~i! 1.1,chap. n.



la ConstitutionC~M cccasione. Le il juillet de la même année, t'As-
semblée du clergé, convoquée in forma, siégea aux Grands-Augus-
tins pour recevoir la Constitution, qui obtint l'adhésion ferme de

tous ses membres, non sans quelque mélangedes toquades gallicanes,
telles que le droitdes évêques de juger en première instance, auquel
ils avaient renoncé librementdans le cas présent,et celui de recevoir
la Constitutionpontificaleper modumjudicii dont ils ne s'étaient pas
privés, comme le procès-verbal des déclarations de l'Assemblée en
faisait foi ces clauses furent imprimées dans la lettre d'adhésionqae
l'Assemblée adressa à Innocent X, le i; juillet. A cette même date,
on expédiait la circulairedes évêques, avec la lettre des Agents géné-
raux, à tous les prélats du royaume pour la promulgation de la
Constitutiondans les diocèses.

Cependant la trop célèbre distinction « du droit et du fait n était
déjà introduite, et enlevait à la Constitution du pape route sa
vertu. Le 28 mars 16~, l'Assembléedu clergé réunieà Paris adressa

une seconde lettre à InnocentX pour couper court aux faux-fuyants
des sectaires; le 29 mai, circulaire à tous les prélats du royaume,
avec la lettre des Agents du 28 avril 16)~. Le 29 septembre, bref
d'InnocentX aux évêquesde l'Assemblée. Le 16 mai 16~, circulaire
de l'Assemblée à tous les évêques de France, les exhortant à faire
souscrire la Constitution et le bref. La lettre des Agents généraux,
qui accompagnaitcelle de nos seigneurs les prélats, est du 2 juin de
la même année. En résumé, ies éveques de France avaient tenu sous
Innocent X trois Assemblées générales en 16~, i6;/)., 16~, et
combattu vaillamment le Jansénisme sous les diverses formes qu'il
avait revêtues.

Quand InnocentX disparaît de la scène, la lutte continueencore
plus ardente. Alexandre VII qui lui succède fait face à l'ennemi.
Les Assemblées du clergé, qui étaient périodiques de cinq ans en
cinq ans, ou de dix en dix ans, selon la nature des affaires, étaient
devenues annuelles depuis 1653, et en quelque sorte permanentes
ce qui est la preuve du zèle qu'elles déployaient pour la défense de
la foi, autant que de l'obstination des Jansénistes dans l'erreur,
et du travail auquel ils se livraient pour échapper aux condam-



~t~~s~6,~sùtprënd~athsila'simpEcite. des ~dëte~
~~mM~eifdiu~tërgé~sësreUhit &~Rafis,:et le 2 septembre 1636 ;elÏ8'
adressa (âu:~pa~ VI°I ~la relation de-tout ce qui s'était fait
sous soc prëd'éeësseur Innocenta, d'heureuse mémoire, suppliant J

très humblementSa Sainteté de confirmer la Constitution et le bref
qu'elle avait reçus, pour arrêter la contagion des doctrines nou-
velles, qui- se répandaient partout. En même temps elle envoie
des lettres au roi, à la reine, au cardinal Mazarin, dans lesquelles
elle implore l'appui du bras séculier pour faire observer les Dé-
crets de Rome, et punir selon les lois les réfractaires à la lettre-cir-
culaire aux pfélats du royaume, contenant les mêmes recommanda-
tions. Le pape Alexandre VII confirma la Constitution et le bref
d'InnocentX par la Constitution j-«M du r~ octobre 1636. La
réception solennelle de cette Constitutioneut lieu dans l'Assemblée
générale du 14 mars 1637. Le 17 du même mois, une lettre-circu-
laire, accompagnéede la lettre des Agents généraux, était adressée
aux prélats du royaume.

La fameuse question du Formulaire remplitpresque tout le ponti-
-ncat d'Alexandre VII pour les affaires de France elle dura dix ans.
Depuisles formules ariennes, qui bouleversèrent l'Orient et l'Occi-
dent, on n'avait pas vu dans l'Eglise une lutte plus acharnée et où
l'erreur déployât plus de ressources stratégiques pour ne pas se
fendre. L'Assembléede 1636 avait arrêté la teneur du Formulaire
l'Assemblée-de 1637 y introduisit quelques changements, et décida
qu'il serait souscrit par tous les ecclésiastiques,en exhortantles pré-

-lats à le faire souscrire par tous les fidèles. L'Assembléede 1660 re-
prit l'affaire et la poussa à bout; car les résistancesétaient mani-
'testes un peu partout, dans les Universités, dans les communautés,
dans les parlements, et jusque dans les rangs de l'épiscopat.En166!,
l'Assemblée, après de longues délibérations, arrêta les 13 articles,
dont te second* contenait le Formulaire, qui réglaient les moyens à
suivre pour;Qbtenirde totts l'adhésion ferme aux Constitutions d'In-
'hpcent ~et d~texandre VIL Le i; février, elle adressait une lettre-
circalàire à 'tous .lës~prélats~~ le 20 février, elle envoyait
au Bape-'b--rapport-sur tout,.ce qui s'éMit passé depuis la dernière



Constitution, et:sur l'état des esprits; le 16 mai, elle recevait la ré-
~ponse .du Pape.
Les Assembléesgénérales du clergé ayant épuisé leur science et
-leur sagesse, leur rôle dans l'affaire du jansénismedemeura suspendu
jusqu'en 170~, sauf les censures fulminées par l'Assemblée de 1700
contre quatre propositions sur le jansénisme, sur les Constitutions
d'Innocent X, d'Alexandre VII, sur le bref d'Innocent XII, et la
.conduite des évëques. Mais le Formulaire n'avait pas produit son
effet le travail de propagande de la doctrine condamnée continuait.
Alors c'est Louis XIV, protecteurdes ss. canons, évêque du dehors

comme Charlemagne, qui entre en scène personnellement, et
déploie un zèle qui justifiait le titre de « roi très chrétien dont le
Saint-Siègeavait honoré nos monarques. Par lettres patentes en forme
d'édit, au mois d'avril i66/j., il ordonna à tous et à chacun l'exécu-
tion des Constitutionsd'Innocent X et d'Alexandre VII, et la si-
gnature du Formulaire sous les peines énumérées par l'édit. Parce

qu'il ne put pas vaincre les résistances, il eut recours au Pape
-auquel il demanda de rendre obligatoire, pour tous les ecclésiastiques
et les simples fidèles, la signature du Formulairearrêté par l'Assem-
blée générale du clergé de 16~. La ConstitutionRegiminisapostolici,
du i~ des calendes de mars, qui contenait le Formulaireet l'imposait
à tous les fidèles, fut la réponse du Pape aux pieux désirs du Roi.
La déclaration pour l'exécution de cette Constitution dans le

royaumeest du 29 avril 166~.
De 1661 à ~70~, les Assemblées générales du clergé ne vaquèrent

pas. A part les affaires temporelles, pour lesquelles elles siégèrent
périodiquement,elles s'occupèrent de plusieurs questions de doc-
trine sur lesquelles nous reviendrons. En 170~, c'est encore le
jansénisme qui frappe à la porte. Ici l'Assemblée n'a pas pris
l'initiative, persuadée peut-être que la cause était finie mais avec
des sectaires de cette qualité ce n'est jamais fini. ClémentXI occupe
le siège de Pierre. Le Roi motu proprio lui a demandé de confirmer
les Constitutionsd'InnocentX et d'Alexandre VII, pour en obtenir
une observation plus parfaite. Le Pape lui accorda la Constitution
~MMM~OMM'MtM~Mt~,du 16 juillet 1703. qui confirme, corrobore



~t~~pliquë~es~onstft:utions:désësprédécesseurs. Le 3~ août, le Ro:
~par~ne ~lettre :datée'dé~MarIy,comm la Constitution à

l'Assemblée, qui:(!élibéra les jours suivants~ et dans les fortnes les
plus gallicanes, réserve faite du droit des évêques de juger en pre-

.mière instance, et d'accepter h Constitutiondu Pape « par voie de
jugement », déclarait que « la Constitution de N. S. P. le Pape
devait être acceptée avec respect et soumission )). Dans la même
séance, elle votait une lettre de congratulation et de remerciements
à Sa Sainteté; une lettre circulaire à tous les prélats du royaume
les exhortant à publier la Constitution « par mandements simples
et uniformes f, dont on expédiait la formule enfin des remer-
cietnents à Sa Majesté, en la suppliant très humblement d'accorder
des lettres patentes, pour l'enregistrementet la publication de la
Constitution dans tout le royaume.

Les réflexions morales de l'oratorien Quesnel forment le dernier
épisode de l'histoire du jansénisme, non pas le moins fertile en inci-
dents de tout genre. Ce livre fatal, édité en 16; approuvé par un
mandement de Mgr de Noailles, évêquede Châlons, réédité en ]:6<
censuré en 170~ par des évêques, condamné en 1708 par un décret
de Clément XI, fut enfin proscrit solennellement par la bulle Uni-
genitus du 8 septembre 171~. L'Assemblée générale du clergé,
réunie à Paris, reçut avec respect et soumission la bulle le 25 jan-
vier 171~ c'est sur les instances de Louis XIV que Clément XI
l'avait publiée. Le vieux monarque mourut l'année suivante, ajou-
tant cet acte à tant d'autres, qui réparaient les erreurs et les empor-
tements de son orgueil, et lui firent sans doute trouver grâce devant
Dieu, comme au tribunal de l'histoire quand elle est écrite avec
impartialité. L'Assemblée générale du clergé terminait, par une
dernière marque d'obéissance envers le Pape, et de zèle pour la foi
orthodoxe, la lutte glorieuse que les évêques de France soutenaient
depuis trois quarts de siècle contre le Jansénisme. Le lendemain, la
tnêlée devenait générale la bulle C/M~M~.r fut le champ clos où
les passions théologiques, acharnées les unes contre les autres,
Itvrèrentdescombats homériques. A la fameuse distinction « du
4t'oitet du faitsuccéda « l'appel du pape au fc<u- ''bnciIes.Les



« appelants a firent grand bruit, s'agitèrent dans l'ombre, recrutant
de nombreux partisans dans toutes les classes de la société. Le Roi
intervintau sein de la tempête par la déclaration du r~ mars 17~0,
qui édictait que la bulle étant loi de L'Etat serait acceptée et observée
dans tout le royaume, sous les peines de droit. La déclaration
royale demeura sans effet. I) faut arriver à la~veille de la Révolution,
qui remua d'autres questions, qui sema d'autres orages et créa à
la nation d'autres périls, pour que le Jansénisme passe au second
plan. Il avait la vie dure. Mais les Assemblées du clergé étaient
restées « la colonne de la vérité )), au sein de toutes les dé-
faillances la Sorbonne avait biaisé légèrement, les Universités
n'étaient pas unanimes, les parlements étaient entamés, les commu-
nautés d'hommes et de femmes avaient payé tribut à l'erreur les
Assembléesdu clergé avaient été correctes comme des conciles sans
être des conciles. Le secret de la pureté de leur doctrine et de la fer-
meté de leur attitude résidait dans leur étroite union avec la sainte
Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes les églises, qui garde le
dépôt des vérités révélées, et les enseigne infailliblementà ceux qui
t'interrogent. Nous avons vu comment ces Assemblées avaient
soumis leurs doutes aux pontifes qui s'étaientsuccédé sur le siège de
Pierre, de 16~3 à f?! et comment elles avaient accepté, enregistré,
promulgué leurs Constitutions. Celui qui me suit, dit le Seigneur, ne
Ma~M~M.fKMyM<A:fM:Ies pontifes romains peuvent en dire
autant. Les Assemblées du clergé en firent l'expérience heureuses
si elles avaient toujours suivi cette voie.

Pour achever l'histoire des Assemblées générales du clergé au
point de vue canonique, il faut revenir sur nos pas, et analyser les

actes des Assembléesde 1700 et de 1682 que nous avons réservées.
L'Assemblée de 1700 doit sa célébrité à la part qu'elle prit à

l'affaire du Quiétisme français, quoiqu'elle n'intervint qu'à la der-
nière heure, quand tout était fini avec le bref du 12 mars 1699,
dans lequel Innocent XII condamnait le livre de Fénelon intitulé
Explicationdesmaximesdes ~aMb. L'affaire du Quiétisme, qui est une
espèce d'intermèdedans l'histoiredu Jansénisme, offre tout l'intérêt
d'un roman mystique, malgré la gravité des questions théologiques



g~qmS]~eën~~~s~a~r~est~âs~al.ptmïnÈtë~~
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Roya:I-dës-6hamps,,o~tesinUes.de1~ mère Angélique refusaient.de;
signer.lëFormulatrede.~IëmentXI,Mais ici les femmes sont au,
second plan;,elles suivent le: mouvement. Dans l'affaire du Quié–
tismÊ, c'est une femme qui ousre le drame, et qui en demeure le
Gentre jusqu'au bout..€est Jeanne-Marie Bouvière de la Mo.the,.
devenue par son mariageM' Guyon qui, par ses pieUses.aventures~.

par ses erreurs, par ses malheurs, par ses vertus, qui~survivent aux

uns et aux autres, par les personnages qui gravitent autour d'elle et
partagent ses entraînements quand ils ne les combattentpas, a pris
rang parmi les femmes célèbres du xvii° siècle, telles que M°" de
Maintenon, M"~ de Sëvigné, Mme de Chevreuseet beaucoupd'autres~
C'est elle qui importa en France le Quiétisme de Molinoscondamne"

en r68y, moins les impuretés, que charriait cet abominable ascé-
tisme, en éditant Le moyen court, etc., et L'explication mystique sur le
cantiquedes cantiques, qu'elle plie à son système.

Autour de cette théologienne improvisée, le fanatique barnabite
Lacombe, qui l'égaré, qui expie ses folies à Lourdes et meurt a
Charenton des évêques, qui d'abord la protègent, en attendantde
l'abandonneret de la livrer à la rigueur des lois. Parmi ces prélats,
Bossuetqui l'accuse, Fénelon qui la défend, et font assaut de génie,.
de science, de fertilité de'plume,de bonne foi, sans s'égaler par l'é-
lévation des sentiments et la noblesse des procédés, dans une joute
restée fameuse,à laquelle la Cour, Rome et l'Europe entière assistent,
et en suivent. avec anxiété toutes les péripéties. Rome attend son.
heure dans une impassibilité marmoréenne la Cour prend parti
Mme de Maintenon est le foyer de toutes les intrigues elle provoque
le,mécontentement du Roi, et prépare des disgrâces destinées a exer-
cer une pression, sur l'opinion d'abord, et plus tard sur les juges
appelés à dirimer la controverse. Le Sacré Collège est envetoppé'
dans un réseau de manœuvres, ourdies à Paris, exécutéesà Rome,
où Phelippaux et l'abbé Bossuet travaillent pour la gloire de l'oncle



engage dans la lutte plutôt que pour le triomphede la saine doc-
trine.

Il faut admirer en passant à quel degré le Quétisme passionna
la France à la 6n du~xvn" siècle. Cette doctrine était, de sa nature,
peu populaire, subtile, plutôt idëaie en apparenceet capable d'exercer
les esprits et de tenter les âmes tendres et généreuses. Il s'agissait
de savoir « si l'amourpur et désintéressé, sans égard à son objet et
sans aucun mélange d'espérance de récompense a, était un état
possible ici-bas. Les hommes d'école, rompus à t'analyse des idées,
étaient seuls capables d'aborder un problème si ardu. Cependantle
royaume prend feu après les premières passes de l'évêque de Meaux
et de l'archevêque de Cambrai qui croisent leurs plumes comme
deux glaives. Après La relation ~M~ j~M'f~Me publiée par Bossuet,
M* de Maintenon écrit au cardinal de Noailles, le 29 juin 1698

« Le livre de M. de Meaux fait uc grand fracas ici on ne parle
d'autre chose. Les faits sont à la portée de tout le monde les folies-
de Mme Guyon divertissent; le livre est court, vif, bien fait on se
le prête, on se l'arrache, on le dévore; il réveille la colère du Roi
sur ce que nous l'avons laissé faire un tel archevêque il m'en fait
de grands reproches; il faut que toute la peine de cette affaire
tombe sur moi )) Le Protestantisme était armé il était un parti
politique autant qu'une hérésie spéculative, et ébranlait la société
autant que l'Eglise. Le Jansénisme, en dissertant sophistiquement
sur la grâce, professait des doctrines plus immédiatement dange-
reuses, qu'il vulgarisait d'ailleurs par l'intrigue, les pamphlets, et
au besoin par les chansons, selon la méthode arienne.Le Quiétisme,
noyé dans les brouillards de la métaphysique sentimentale, était un
combat sur des pointes d'aiguille, tant les nuances étaient délicates
et insaisissables à la foule. Faisons la part des deux antagonistes,
de l'éclat de leur controverse, du scandale qu'elle causait et dont le
monde était friand tenons compte de l'intervention de la Cour,
qui imprima à l'affaire un caractère solennel toutes ces défalca-
tions faites, il resteacquisqu'un siècle qui s'intéressa si vivement à-

Le cardinal de Beausset Histoire de F~ehM, t. XIV, p. iso-l}t.



~n~'qtMst!on~ogië~mystiqae';ë~në~ë;~i~;p~~la?p~ie~~ ronge.
~and~.Fënelon~troînpant~t'attente' universelle, brusquant les

maximes du droit canon gallican, déféra au Pape L'explication des
M~M&)' qui avait soulevé la.tempÊte, la scène change
.de théâtre, et l'intérêt devient plus poignant. Avec les Mémoires du
temps/la correspondancede Bossuetet de Fénelon, nous assistons

aux délibérations lentes de Rome, qui vont du mois d'août i6~y
au mois de mars 1699. Les séances se multiplient, les cardinaux
se partagent; les commissions succèdent aux commissions; Phe-
lippeaux et l'abbé Bossuet, les deux âmes damnées de l'ëvêque de
Meaux, les deux mauvaisgénies de l'affaire, soulèvent les difficultés,
provoquent les incidents, courent les antichambres, distribuent des
pièces perfides, compromettent Fénelon, poussent l'ambassadeur
de France, sollicitent l'interventiondu Roi, demandent des menaces
qu'ils obtiennent pour intimider les juges et le Pape lui-même.
Nous voyons ies angoisses du malheureux pontife, hésitant, prêt à

se taire si à Versailles on lui laisse la liberté et quand la sentence
de condamnation est rendue contre le livre de Fénelon, il cherche
encore à adoucir le coup dans le libellé du bref qu'il a la douleur
de signer. On sait l'admirable soumission de l'archevêque de
Cambrai.

En France, on allait ajouter encore à l'amertume de sa condamna-
tion par les circonstances qui accompagnèrent la promulgation du
bref. Ceci nous ramène à l'Assemblée générale du clergé de 1700,
qui est l'objet de cette étude. Les ennemis de Fénelon ils étaient
nombreux, surtout à la Cour où, avant d'être condamné à Rome, il
avait été disgracié– firentgrand bruit autour du bref; le triomphe
était d'autant plus apprécié qu'il avait coûté plus d'efforts et tardé
davantage à venir. Le P. Roslet, agent du cardinal de Noailles
dans l'affaire, lui écrivait « Monseigneur, j'envoieà VotreGrandeur
la peau du lion qui nous a fait tant de peine, et qui a étonné le
monde par ses rugissements continuels durant plus de vingt
mois'. B Un instant la cabale voulait pousser le Roi à enlever à

Mémoires chronologiquesdu P. d'Avrigny, en :6~.



Féhelon son archevêché on recula devant ce dessein bnjtat mais

on délibéra sur les moyens à prendre pour donner à l'acceptation
du bref le plus d'éclat possible, On s'arrêta à la convocation immé-
diate d'assemblées métropolitaines qui, sans être des conciles, en
auraient la majesté, et exerceraient sur l'opinion un « éMouisse-

ment » plus considérable.Le Roi expédia, des lettres aux métropoli-
tains le 22 du mois d'avril 1699 la première de ces assemblées fut
tenue à Paris le i~ mai. Ce n'était pas perdre du temps. « Ce fut là

sans doute l'acte le plus sanglant de cette longue tragédie. Le corps
principal, en mouvement dans toutes les provinces, devait natu-
rellementdonneraux peuples une idée bien affreuse des sentiments
de Mgr de Cambrai, et faire regarder son livre comme l'ouvragele
plus pernicieuxqui eût été publiédepuis plusieurs siècles » Bossuet

est le prélat qui poussa le plus chaudement. Le doux et impartial
cardinal de Beausset écrit « Bossuet avait adopté avec d'autant
plus d'empressement l'idée des assemblées métropolitaines, qu'en
donnant à l'acceptation du bref du Pape une forme régulière, elles
semblaient ajouter une espèce d'éclat et de solennité à son triomphe
personnel. » Dans les trois mois qui suivirent l'ordonnanceroyale,
toutes les provinces de France excepté celle d'Aix, qui ne fut
convoquée qu'en janvier 1700–délibérèrent, jugèrent, signèrent,
promulguèrent le bref d'Innocent XII condamnant Fénelon, et
votèrent des remerciements au Roi, le protecteur des ss. canons
car une fois de plus il avait sauvé la foi dans le royaume. On trouve
les procès-verbaux de ces assemblées dans les Mémoires du clergé,

tous conçus sur le même modèle, avec les mêmes formes pseudo-
canoniques, et des considérants théologiques pour qu'il fût bien en-
tendu que chaque province jugeait avec Innocent XII et condamnait
avec lui. Elles répétaient ainsi la censure, qui tombait dix-sept fois
sur l'infortunéarchevêque de Cambrai, tempérantà peine la rigueur
des sentences par un faible hommage rendu à l'obéissance et à l'hu-
milité du prélat, qui avait accepté le bref sans se plaindre. Dans
quelques provinces on émit le vœu que le Roi rangeât parmi les

Histoire de .K'M<wt, t. II, p. 288.
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Mais il faut lire avec une attentionparticulière le procès-verbalde

4'assemblée métropolitaine de Cambrai, convoquée et présidée par
Féhelon dans son propre'palais. Après une longue discussion sur tes

préséances provoquée par l'évêque.deTournay.Fénelondéclaraqu'il

-ne se portait pas juge de la Constitution en forme de brefdu Pape;
-qu'il voulait simplement y adhérer; et pour preuve de ses senti-
ments, il donna lecture du mandement de soumission à sa propre
.condamnation, qu'il publia dans son diocèse. Sa doctrine d'adhé-

jer à une Constitutiondu Pape sans la juger heurtait les maximes
gallicanes; et sur ce point il fut combattu par tous ses suffragants.
L'ultramontanisme de Fénelon fut un de ses péchés et une des

-causes de ses épreuves. Mais un incident plus grave vint attrister
son cœur et blesser ses légitimes susceptibilités.L'évêque de Saint-
Omer prenant la parole dit <i: Qu'il eût été à désirer que le mande-
ment fut adressé à tous les fidèles, et ncn a* clergé séculier et
régulierdudioeèse~Ie Cambrai. Que les paroles essentielles de ce
mandement sont que l'on adhère à la Constitution en forme de
'bref, tant pour le texte du livre que pour les propositions, simple-
ment, etc., etc. que' ce discours ne semble exprimer qu'une sou-
mission de respect et non une soumission intérieure que dans sem-
blable cas, l'Eglise a toujours exigé une soumission de cœur et de
'bouche.qu'il eût été à désirer que le mandement exprimât quelque
sorte de repentir qu'on se console à la vérité de ce qui humilie,
mais rien ne dit qu'on s'humilie soi-même, etc. ». C'est à cet atroce
discours*queFénélon eut à répondre; il le fit en gentilhomme, en
.grand théologien et en saint. Etreaccusé,c'était sa destinée; endurer
toutes tes rigueurs de'l~fortunaavecsérénitéest resté sa gloire. Pour
.que rien ne'manquât à l'épreuve qui fondait sur lui dans sa propre
maison, on vota dés remerciements au 'Roi, :en le suppliant de

".prohiber dans'son royaumeles ouvrages écrits par l'archevêque pour
défendre son livre. C'est en vain que Fénélon essaya une réplique,

.en faisant considérer que le bref ne portait rien de semblable on



passa aux voix, et M président, -fit mettre au procès-verbal « A
la pluralité des voix, quoique contre son sentiment' »

Ce n'était pas ta fin. Les 22 et 2~ juillet 1700, t'Assemblée géné-
rale du clergé, réunie à Saint-Germain-en-Laye,reprenait l'affaire,

par un bout si l'on veut, et d'une manière incidente, non sans des
formes odieuses, et bien capables d'attrister l'âme tendre et fière
de Fénelon, pour qui toutes les amertumes semblaient épuisées.
Dans cette Assemblée, nousretrouvonsles deux grands personnages
qui ont agité le royaume, malgré l'inégalité de leurs talents et de
leur inËuence, l'un par ses écrits, l'autre par ses manœuvres,
Bossuet et son indigne neveu, son mauvais génie, l'abbé Bossuet,
.députés de la province de Paris, l'un pour le premier ordre, l'autre

pour le second. Le fait de leur élection ne saurait leur être imputé
à crime; on ne peut pas en dire autant pour le rôle qu'ils y jouèrent,
celui de l'évêque principalement. La question, déjà tranchéepar le
bref d'InnocentXII et par les bruyantes manifestations des assem-
blées métropolitaines, était ramenée dans un intérêt purement his-
torique, c'est-à-dire pour arrêter la Relation de tout ce qui s'était
passé pendant la controverse du Quiétisme, et donner aux événe-
ments le caractèred'authenticité qui servirait d'exemple à la posté-
rité. Les Assemblées du clergé l'avaient pratiqué pour d'autres
causes c'était le droit de celle de 1700 de suivre cet usage dans le

.cas présent. Mais que de circonstances pénibles elle aurait pu écar-
ter. Après les solennelles promulgations des assemblées métropoli-
taines, pourquoi recommencer à nouveaux frais la procédure dite
.canonique ? Si l'histoire attendait derrière la porte, deux secrétaires
pouvaient colliger les pièces du procès, les lettres de Fénelon, le
bref du Pape, les procès-verbaux des provinces, le bref du Pape à
Louis XIV, les lettres-patentes du roi le tout signé et paraphé,avec
le seing et le contre-seing des personnages officiels, pour authenti-
qaer le dossier; la foi était sauve, la paix du royaumerétablie, et
une nouvelle blessure épargnée à la partie qui avait succombé. Mais
l'auguste Assemblée doit juger encore, même après le Pape et après

1 Mémoires du clergé, t. I, chap. m.



~les~y~~de'~rance.~h;procé~a,'av~ l'aliparéil dés gtandés
f;a"~s, J~rtoatinâdo~d c'est 'Bossuet,de
~Meanx,lqutëstëIu/Ce chol~ le génie Ne le
justifiai pas, quand des motifs de délicatesse auraient dû Fécartér.
Le procès-verbal du .22 juillet contient ces paroles du rapporteur
((Qu'au Teste il ne pouvait dissimulerà la compagnie la peine qu'il
ressentait de se voir contraintpar ses ordres à rappeler dans ses sou-
venirs ~uneanaire si douloureuse. Mais les ordres en pareil cas ne
sont pas des ordres Bossuet pouvait s'excuser, au lieu de se faire
accuser d'avoir mis dans sa phrase une pure précaution oratoire. Du
reste, dans sa Relation il ne fait pas grâce d'us iota à son illustre
adversaire tout est recensé, doctrine et faits, personnes et choses;
la thèse et l'antithèse sont à nouveau discutées avec preuves à
l'appui. C'étaient là des redites inutiles, avec des soulignements qui
ajoutaient encore à la cruauté de la pièce le fer était retourné dans
la plaie. Pendant que Bossuet exposait l'affaire, Fénelon priait en
silence à Cambrai, M"" Guyon, l'infortunée et chaste illuminée
dont il avait mis 'en doute la vertu, était encore à la Bastille. Paj?

un mouvement d'honnêteté qui l'honore, il avoua à moitié les
exagérations de son zèle, en protestantde la droiture de ses inten-
tions et il rendit à sa victime un hommage qui ne réparait pas en-
tièrement le mal qu'il avait fait. Dans sa Relation sur le Quiétisme il
avait glissé de la doctrine dans les faits, et atteint les personnes au
lieu de rester sur le terrain théologique; il alla plus loin, et quand
Fénelon y fut représenté comme la Montan d'une nouvelle Priscille,
il dépassaitles bornes. On sait la douleur que Fénelon en ressentit,
et la défense pleine de dignité qu'il présenta « Malgré mon inno-
cence, j'avais toujours craint des contestations de fait, qui ne
pouvaient arriver entre évêques sans un scandale irrémédiable.
Pourquoi mettre le comble au plus affreux de tous les scandales, et
révélerauxyeux des libertins ce qu'il appelle un malheuréux my~M~,
«M ~-o~f séduction ? Pourquoi sortir du livre, si le texte suffisait

pour le faire condamner ?. Ce prélat veut que je lui réponde sur
les moindres circonstancesde l'histoire de M"" Guyon, comme un
criminel sur la selette répondrait à son juge ». La Relation du



22 juillet sur l'histoire complète de l'affaire devant l'Assemblée
'générale du clergé ne le laissa pas insensible il dévora sa tristesse
au pied de la croix, et rien ne l'aurait trahie, s'il ne l'avait confiée

au papier de sa propre main. Un Mémoire adressé au Pape, et qui
ne devait lui eue remis qu'après sa mort, écrit tout entier de sa
main et en latin, contientce passage émouvant « Je ne rappellerai

pas au saint Père la rigueur des procédés dont on a usé envers
moi. Je demande tous les jours à Dieu de la pardonnerà ceux qui
ont pu s'en rendre coupables. On devait croire (et c'était l'espérance
de tous les gens de bien et de toutes les classes de la société) que les
évêques ne feraient entendre que des paroles de douceur et de con-
solation à un évêque soumis et malheureux. La simple décence
semblait leur en faire une loi. Cependant c'est à l'évêque de Meaux,
si généralement connu pour le plus p? ..sienne de mes adversaires,

que l'Assemblée du clergé de 1700 a confié le Rapport de toute
cette controverse. L'évêque de Meaux n'a pas craint de se montrer
tout à la fois dénonciateur, témoin, juge, historien dans sa propre
cause, et de présider la commission qui devait en transmettre le
récit à toute l'église de France. L'âme de Fénelon, si tendre, a des

accents terribles, qui sont autant de stigmates restés attachés à la
mémoire de ~Bossuet et à celle de l'Assemblée générale du clergé
de France en 1700.

Evidemment il y avait là autre chose que le zèle pour la saine
doctrine, et le désir de procurer la paix du royaume il y avait des
rancunes. On avait fait moins de bruit autour des bulles d'Inno-
cent X, d'Alexandre VII et de Clément XI, qui condamnaient le
Jansénisme. Les Assemblées générales du clergé avaient été nom-
breuses,parce que les partisans de cette erreur protéiforme étaient
plus obstinés elles avaient reçu les Constitutions pontificales à la
mode gallicane; après quoi la lettre-circulaire des prélats, avec la
lettre des Agents généraux, étaient expédiées à tous les évêques, qui
étaient exhortés à promulguer les Constitutionsdans leurs diocèses
il n'était pas question des assemblées provinciales, qui ne siégèrent
que pour Fénelon. Ce traitementde faveur s'explique par les ran-
cunes royales Louis XIV, qui s'entendaiten hommes, avait pour



~Q~ëstii~~q~jdëgo~t:m~g~
~iL!tuKa~t~<maëM.â~a/~Eénelon. h'étaitt:

~Jp~'uB~bëra~da~B&séns.modérne.du..mot,mais iraimait.laliberté:.pojitique.etc~~nature;;
il'n'était pas.davaata.ge:ce. qu'on, appelle aujourd'hui un parlemen-
taire, pas plus qu~il n'était un philanthrope:selon les encyclopé-
distes mais il voulait un gouvernement tempéfé.l'autohtë con-
tenue perdes contre-poids naturels, tels que les Etats-généraux qut
ne: fonctionnaientplus depuis i6t~. Il avait développécette poli-
tique dans le Télémaque, qui déptut au roi, plus épris de La ~M~
.Mc~ de Bossuet, tirée de la constitution mosaïque, ec qui était la
consécration de l'absolutisme chrétien. Ajoutez à cette orientation
de Fénelon en politique, son orientation ultramontaine en théolo-
gie et. alors même qu'il n'aurait pas concilié avec le respect de-
l'autorité royaie, qui chez lui était une religion, une certaine indé-
pendance de caractère, où là nerté du gentilhomme se mêlait à la
dignité du prêtée, vous comprendrezle peu de iaveur qu'il rencontra-
auprès d'un monarque accoutumé à être obéi sans contrôle. Il y
avait des rancunes de femmes; Mme de Maintenon, la reine morga-
natique, avait débuté envers l'abbé de FéNeIon par une estime
portée jusqu'à l'engouement; elle en avait fait son conseil à la Cour,.
le confidentde ses pensées, et comme le directeur de sa conscience.
Il y a ici-bas le retour des choses humaines, surtout autour des
trônes ou règnent toujours des vents de tempête, qui ne semblent

que des zéphirs. Il y a encore le retour des sentiments chez les-
&mmes, entières dans leurs antipathies comme dans leurs sympa-
thies, tendres comme la rosée, ou implacablescomme les portes de'.
J'emér où on laisse l'espérance. Féaelon en fit la dure expérience.
M' de Maintenon,. avec ses grandes qualités, son esprit émi-
nemment chrétien, un équilibre de facultés remarquable, qui sut
faire de.sa fortune un usage heureux pour l'Egliseet pourle royaume,
ci:ait enepre:femme les-souffles dé l'opinion, en passant sur sa tête,
la~&isaientosciUer: elle suivit le torrent. La condamnation du,
Itv.re'de Féneton lui persuada qu'eHe ce devai: pas rendre son'
estimeâson.anteur:–Lesrancunes de la Cour descendirent dans.



~e clergé c'était inévitable; il y eut donc des rancunes ëpiscopales.
'«Dans les assemblées métropolitaines on en usa bien ou mal à
l'égard de l'archevêque de Cambrai, dit un historien, selon qu'il
;s'y trouva plus où moins d'evêques attachés à la Cour et à son prin-
cipal adversaire ». Quoi qu'il nous en coûte en parlant ainsi d'un
si grand homme, il faut avouer les rancunes de Bossuet ses écrits
dans l'affaire, sa correspondance avec son neveu qui intriguait a
Rome, son rôle à la Cour, sa Relation à l'Assemblée de 1700,
malgré les sourdines qu'il met dans sa rédaction, trahissent cet
état d'âme. La résistance de Féneion, qui jusque-là le traitait de
maître, presque de père, avait été longue sa défense brillante avait
balancé ses attaques dans l'opinion à Rome, il avait divisé le Sacré-
Collège et gagné les sympathies du Pape un instant l'accusateur

ne fut pas sûr du succès les transes cruelles par lesquelles il passa
l'avaient mal disposé envers son contradicteur. Bossuet était
homme il savoura son triomphe, et il l'exploita au profit de sa
gloire. Ce fut son péché. Il n'avait rien à ajouter à sa considé-
ration comme docteur c'était l'hercule de la théologie il avait
terrassé tous les monstres d'erreur de son siècle. A un autre point
de vue, il sortit amoindri de la lutte sans le vouloir, il travailla

pour son adversaire, « en lui donnant pour employer son lan-
gage ce je ne sais quoi d'achevé que le malheurajoute à la vertu a.
La postérité admire Bossuet elle aime Fénelon.

Pour terminer l'histoire des Assemblées générales du clergé, il

nous reste à parler de l'Assemblée de 1682, C'est la plus célèbre

par la gravité des aQaires qui y furent traitées, et la plus tristement
célèbre par les conclusions qui y furent prises, et par les consé-
quences funestesqui en découlèrent pendant le règne de Louis XIV
et, après lui, on peut dire jusqu'à nos jours. Cette Assembléesiégea
six mois durant, de février au commencement de juillet. Les Me-
moires du clergé, ce recueil si complet des actes de ces Assemblées,
sont très incomplets sur celle de 1682. Ils nous renseignent sur
l'affaire de la régale proprement dite, en février et mars, et sur les
actes touchant les moyens à prendre pour la conversion des pro-
testants, en juillet; entre ces deux points extrêmes, il y a une



~énorme;pbu~ce~qùi'regardeles~~Articles. On comprendun dossier qu'une histoire pro-
Iprement dite, à laquelle ils fournissent les plus précieux matériaux,

ne nous introduisentpas dans les coulisses de la politique, ne nous
fassent pas assister aux élections des membres du premier et du
second ordre de l'Assemblée, aux pressions exercées par la Cour,
aux manoeuvres de ses agents, aux complicitésde plusieurs prélats,

pouren écarter les esprits capables de faire de l'opposition,–Tabbé
de Fénelon, par exemple, et y amener des candidats dont on
escomptait les complaisancespar avance. On conçoit encore aisé-

ment que Les Mémoires du clergé ne renferment pas une étude de

caractères, à la manière des Mémoires du duc de Saint-Simon, et
ne nous fassent pas connaître les prélats qui siégeaient à l'Assemblée
de 1682, les mobiles qui les poussaient, leur valeur morale, comme
celle de Harlay, archevêque de Paris et président, et autres détails
capables d'intéresser la postérité. Mais pourquoi supprimer les actes
qui se rapportent à l'affaire capitale des Quatre Articles ? Les débats
avaient été assez éclatants le vote avait fait du bruit au dehors,

en France, à Rome et dans l'Europe entière. Mais l'histoire était
derrière la porte, y prenant des notes qui sont arrivées jusqu'à

nous. De nos jours, Charles Guérin, avec une vaste érudition, la
compétence et l'impartialité d'un magistrat austère, a arraché dans
les archives nationales des pièces cachées, qui y ,dormaient depuis
deux siècles, et .qu'on ne trouve dans aucun annaliste français.
L'éminent écrivain prend la question ab ovo, et l'étudie dans ses
préludes, dans les démêlées de LouisXIV avec la cour de Rome, de
1662 à i66/). et il la suit dans sa préparation immédiate, en mettant
en pleine, lumière les secrets ressorts qui taisaient mouvoir les prin-
cipaux personnages. Nous lui devons une série de portraits à la
plume, composés avec les correspondanceset autres pièces histo-
riques, qui en garantissent l'exactitude, sans leur donner une
grande beauté. Dans l'appendice A de son ouvrage, il cite les
noms des docteurs de Sorbonne qui votèrent pour ou contre l'en-
registrement de l'arrêt du Parlement du 22 janvier 166~, avec
< l'image ou blason des docteurs qui ont mal agi, ou que l'on



soupçonne d'être opposés à la bonne cause en cette rencontre B t

« Ces blasons » ne sont pas flattés ni flatteurs. En histoire, toute
la vérité n'est pas sur la scène elle est surtout dans les coulisses
c'est « le document )) qui nous y introduit. Quand on a lu l'ou-
vrage de Charles Guérin, la cause est instruite et jugée sans
appel Les auteurs des Mémoires du clergé, en nous dérobant des
pièces si précieuses, ont-ils éprouvé quelque embarras pour rédiger
des actes qui n'honorent pas l'Assemblée de 1682? Dans d'autres
affaires, celle du Jansénisme et du Quiétisme, ils se montrent si
jaloux de rapporter les moindres faits pour les transmettre à la
postérité; il valait la peine de porter à sa connaissance ce qui s'était
passé pour les Quatre Articles

Quoi qu'il en soi t, Les Mémoires nous apprennentque l'Assemblée,

en conformité avec les volontés du Roi, volontés exprimées dans
deux déclarations de 167~ à 1675, vota. l'extension de la régale sur
toutes les églises de France, particulièrementsur celles des quatre
provinces du Languedoc, de Guyenne, du Dauphiné et de Pro- 'f
vence, qui en étaient jusque-là exemptes. C'était une capitulation
indigne, l'abandon des droits de l'Eglise, une lâcheté vis-à-visdu
pouvoir séculier. Après les déclarations royales de 167~ et de i6y;,
la régale avait rencontré de vigoureuses résistances dans les pro-
vinces qui en étaient exemptes Pavillon, évêque d'Aleth, était
mort àlapeine Caulet, évêquedePamiers,engagea une lutte héroï-
que, qui provoqua un schisme et fit des martyrs. L'Assemblée de
1682 aurait dû s'en souvenir, par respect pour ces grands cham-
pions de la bonne cause, qui avaient laissé après eux des exemples
bons à imiter. Elle s'en souvint mais ce fut pour blâmer l'attitude
de Caulet soutenu par le Pape, pour couvrir de louanges la poli-
tique violente et anticanonique du Roi, qui répondait aux brefs du

Recherches historiques sur l'Assemblée de 1682. La 2~ édition est de t8~o.
I.<M!;< du clergé est un autre Recueil riche en documents,où Taine, Charles

Guérin et autres écrivains modernes ont puisé. Mais ils ont dû forcer tes portes
des archives nationales, qui ne s'ouvraient pas toutes seules, pour saisir les procès-
verbaux et autres pièces, que l'Etat moderne, toujours gallican, a intérêt à
cacher.



~.Bape'pM~êl!Foi:lt~tilt¥ê# pour"jeter"audkCieÜsetnent
le bl~t&e sut l'iMervention du Pape ery pareille matière. Cette de-
libération fut prise le; mai. Le même jour, l'Assemblée approuvait:
hautement, et dans la forme-la. plus emphatique, la suppression du
couvent de Charonne, peuplé de pauvres et saintes femmes, dont
l'indigence était le seul'crime, et dont le bon droit s'appuyait sur
un jugement de-Rome. Elle était en veine de basse flatterie vis-à-vis
du Rpi; sur cette pente glissante où s'arrêtera-t-elle ? L'acte de
consentement à l'extension de la régale fut voté et signé le février*
Ce même jour, les prélats adressaient uns lettre à Innocent XI, qui
causa au pontife une douleur extrême, contenue dans un silence
qui dura plusieurs mois. Le 19 mars, ils envoyèrent une circulaire
à tous les évêques du royaume, avec des instructions et des for-
mules pour l'exécution de la régale. Le 11 avril, Innocent XI ré-
pliquait par le bref.Pa~M'M~ qui cassait et annulait tous les

actes de l'Assemblée relatifs à la régale. Le bref fut sur le point
d'être protesté on sait à qui revint .l'honneur d'avoir prévenu un
pareil scandale. C'était quand même un premier succès pour l'or-
gueil de Louis XIV ce n'était pas le dernier ni le plus grand.

C'est à cette même date, le r~ mars, que les <~M~ Articlesftirent
arrêtés comme points de doctrine, votés et signés dans toutes les
formes. On sait les erreurs qu'ils contiennent, les périls dont ils
étaient gros pour l'avenir, et dont les c'~ques de l'Assemblée de
1682 n'eurent pas conscience, pas même Bossuet, au regard d'aigle,
qui aurait reculé devant de pareilles conséquences. Nous n'avons
pas ici à en faire la critique. Nous ajouterons à tout ce qu'on a
écrit sur ce sujet quelques considérations. C'est une opinion géné-
ralement reçue que l'affaire de la régale fut l'occasion de la Décla–
mtion des Quatre ~fh'c/M, acte de colère et de représailles de
Louis XIV, que les résistancesde Rome irritaient. De Maistre est de

cet avis avec bien d'autres Mais en y regardant de près, on découvre

que la régale ne fut pas seulement l'occasion de la Déclaration elle

en contenait le principe, au moins pour deux et peut-être trois des.

~&f ~~KMM.



Quatre Articles. On voit de suite le rapport du premier, qui dénie-

au Pape toute juridiction sur le temporel des rois, avec la régale~

qui était l'exercice d'un droit royal essentiel, d'après les légistes,
même sur le temporel des églises. La régale est défendue à grand'
renfort de canons de conciles œcuméniques et autres, ce qui im-
plique, au moins indirectement, la supériorité du concile sur le
Pape. La tradition et.c invoquée pour justifier la régale c'est la
consécration des prétendues libertés gallicanes, qui sont intangibles
pour le Pape lui-même. Le quatrième article sur les définitions de
foi est le seul qui n'ait pas avec la régale un lien quelconque.

Une seconde considération sur la Déclaration, c'est que la doctrine
qu'elle renferme n'était pas tout à fait nouvelle en France. Le galli-
canisme, né de'l'étude et de l'application administrativedu droit ro-
main, qui altéra le droit chrcden et nous ramena sous certains
rapports, au césarisme,ne date pas de la Pragmatiquede saintLouis,
qui est apocryphe, mais des maximes qui circulaient déjà dans le
royaume, qui prirentcorps dans les faits sous Philippe-le-Bel,et de-
vinrent une doctrine ferme, ou plutôt une pratique d'Etat, aprèsle&
conciles de Constance et de Baie, dont la Pragmatique-Sanctionde
Bourges codifia les canons, qui tous n'étaient pas canoniques. A
partir de ce moment, le gallicanismeévolue dans notre littérature ec-
clésiastiqueet dans la pratique des affaires il fait jurisprudence il a
ses théologiens à la Sorbonne, ses juristes dans les parlements, et ses
tenants ou ses officiers dans toutes les branches du gouvernement
royal. Pour ne parler ici que du gallicanisme ecclésiastique, sans
remonterbien haut dansnos annales, nous avons analysé les procès-
verbaux des Assembléesdu clergé pour la réception des bulles d'In-
nocent X, d'Alexandre VII, et nous y avons souligné les préten-
tions gallicanesde juger avant et après le pape, ce qui suppose la
nécessité du consentement de l'Eglise aux définitions pontificales
pour les rendre inébranlables. Les libertés gallicanes, ce précieux hé-
ritage des ancêtres on sait dans quel sens y sont revendiquées
ou sous-entendues à chaque ligne. Rome n'avait pas cessé de pour-
suivre l'abrogation de la Pragmatique-Sanction, formule officielle de
l'erreur gallicane, dans ses négociations avec les rois de France.



~t)ùis'XLabrogea~e'célèbreinstrument, sauf à s'en servtr.au gr~ des
calculs de sapOtittquë; après sa mort il fut plus florissant que ja"
mais. Le Concordat de Léon X avec François I" lui porta un nou-
veau coup, en y insérant des modificationsnotables on sait les ré-

sistances que le Concordat rencontra dans les parlements et dans le
clergé. En réalité, l'esprit gallican survécut à tous ces essaisde ré-
forme. Nous ne relevons aucun acte solennel de la cour de Rome
contre l'erreur nationaliste, sans qu'on puisse interpréter son long
silence dans le sens d'un consentement, impossiblechez le vicaire du
Christ, dépositaire infaillible de la vérité révélée.

Mais en 1682 les papes se réveillent d'un long sommeil apparent.
Pourquoicet éclat? Le gallicanismecomme doctrine était mort avec
la Pragmatique-Sanction deux fois abrogée il n'en restait que là
pratique c'était déjà trop. Les papes, qui voient les abus, ont des
lenteurs calculées pour les corriger, de peur de pire. En t68~ le
gallicanisme renaît comme doctrine; il est rédigé dans les Quatre
~~<c&f, une assemblée ecclésiastique,qui se donnecomme la repré-
sentation de l'église de France, siège à Paris Louis XIV l'a convo-
quée par colère; il a pratiqué la candidature officielle; il a imposé
la Déclaration après des débats scandaleux, où la majesté ponti-
Ëcale a reçuquelque atteinte, où l'esprit de schisme s'est fait jour, il
l'a sanctionnée parunédit,et rendueobligatoiredansl'enseignement
de la théologie; les évêquesquisiégeaient dans ce conciled'un genre
particulier, qui ont voté et signé la Déclaration, ont voulu un ins-
tant protester le bref du i i avril. Il y a un temps'pour se taire, et un
temps pour parler. InnocentXI, aux prises avec le grand roi pour
d'autres affaires, eut le courage de parler, et refusait les bulles aux
ecclésiastiques, membres de l'Assemblée, dont les complaisances
étaient récompensées par l'épiscopat. Alexandre VIII signa de sa
main mourante la bulleInter MM&M. Le gallicanismeétait tué une
troisième fois.

Cependant il nemoarut.pas. Presque au lendemain du bref d'In-
nocent XII portant condamnation du livre de Fénelon, .l'assemblée
métropolitaine de Paris recevaitle bref per Mo~«M/M~M, ne voulant
pas se borner à une acceptationpure et simple, comme le commun



des fidèles; elle y relevait les défauts de forme qui auraient pu en
empêcher la promulgation,et faisait grâce au pape, sans doute par
reconnaissancepour l'octroi d'une pièce ardemment désirée'. Les
évoques nommés, qui avaient signéles QuatreAr!icles, se rétractèrent
Louis XIV retira son édit du 22 mars 1682; officiellement tout
était changé en réalité, les choses restaient dans l'état comme après
l'abrogation de la Pragmatique-Sanction par Louis XI l'enseigne-

ment des Quatre~y~'cJ~ n'était plus obligatoire il demeuraitfacul-
tatif la théologie ultramontaineeut ses maîtres les Quatre Articles
gardèrent les leurs dans l'administrationcivile tout est à la galli-

cane dans le gouvernement ecclésiastique c'est pareil les excep-
tionsconfirmentla règle. Pendant toutlexvni" siècle, les parlements

ne condamnent aucun ouvrage rédigé selon l'esprit des (~.M~f~r-
ticles on peut citer des exemples d'ouvrages animés d'un esprit
différentqui ne furent pas si doucement traités.

A cette époque, le Jansénisme se greffe sur le Gallicanisme, et lui
donne une vigueur nouvelle. Ses résistancesobstinées à la bulle Uni-
,~tM<:M s'appuyaient sur un des QuatreArticles, celui de la supério-
rité du concile sur le pape de là le parti des « appelants », qui se
recruta un peu partout, même dans les rangs de l'épiscopat, comme
en témoigne la lettre de Fénelon à Clément XI. Nous ne faisons ici

que mémoire du Gallicanismeparlementairequi fait rage. Pour ne
parler que du Galllicanisme ecclésiastique, il suffit d'étudier rapide-
ment la littérature du temps. Noël Alexandre publie l'Histoire ecclé-

siastique en 1686 et la réédite en 16~9. Fleury publie l'Histoire ecc/f-
siastique en 1698, et son Institutiondu droit ecclésiastique, qui est réé-
ditée en 1771. Louis Bailli écrivait sa T~'o/o~M. Des laïques pieux
emboîtaient le pas derrière les écrivains ecclésiastiques. Durand de
Maillanesdonnait son Dictionnaire du droit canon en 1762, son His-
toire du droit canon en 1769. Un conseiller au présidial d'Orléans
rééditait, en i76/)., Le coMM~aM~sur l'édit de qui résume tous
les édits des rois de France, depuis Charles IX, et contient la quin-
tessence du Gallicanisme. Tous ces ouvrages, dont il serait facile

Mémoires dit clergé, tom, I. chap. 111, page ~.2~. et suiv.



yermïssion-êt priüilé~e du Ÿôi.
~lofs~ommenee'~a'irëvolution 'liturgique, un .empiétement 'réel ~ur

3ësdroits'du'Samt-~quie&t'!11arquéepar des scandales,tels que

le procès fait par le parlement à'la mémoire de Grégoire VII, dont
plusieurs'évéquesrayèrent la fête du calendrier de leur diocèse. A-

la'Ëndu siècle, le Gallicanismes'est infiltré partout, ~l'Oratoire, à
Saint-Sutpice, chez les Bénédictins.'On dit que le provincialdesjé-
-sùites,la veille de 1762, signa les Quatre Articles.

Le'.Concordatde 1801 se tait sur toutes ces questions; on peut
,en conclure qu'il respectait le droit canon pontifical, puisque le
Pape'le-signa. On a beaucoup disputé, on dispute encore sur son
interprétation. Pour lever l'équivoque, Napoléon, aussi gallican que
Louis XIV, avec l'intuition du parti que sa politique pouvait tirer
des Quatre Articles, les codifia avec amplificationdans/&. Organiques,
qui sont la forme moderne du Gallicanisme,appliquéeschaque matin
dans les rapports de l'Eglise et du gouvernement français. Le Conseil
d'Etat est le concile permanent, qui veille religieusement sur « les
libertésde l'église gallicane on sait avec quel libéralisme. Si ja-
mais.« l'esprit de nos pères » s'affaiblissait, c'est là qu'il faudraitaller
le chercher. Du reste, nous ne sommes pas si éloignés du temps où
.cet esprit régnait en maître dans l'église de France de Beausset
était gallican Frayssimousétait gallican la Restauration avait gardé

-les maximesde l'ancien régime,et les appliquait pieusement.Lamen-
nais fut le premier qui leva l'étendard de l'ultramontanisme il paya
son audace de la prison et de l'amende. Quand Guéranger écrivit

sur la liturgie, il fit scandale. Rohrbacher expia par la pauvreté son
Histoire universelle de l'Eglise. Ces deux hommes semèrent cependant
l'esprit nouveau, et préparèrent les définitions du concile du Vati-

can, qui ont donné au Gallicanismele coup de grâce. Charles Guérin
mérite d'être rangé à leurs côtés pour les services qu'il a rendus à.

la bonne cause dans son ouvrage cité plus haut. Le Gallicanisme ec-
.ctésiastiquë est donc bien fini ne trouverions-nouspas son regain,
sinon en théorie du moins en pratique, dans quelque tiroir de chan-
.cellerie ?

Cet état d'âme de la France, avant et aprèsla Déclaration de 1682,



rend peut-être douteuse la question de savoir si l'Assemblée qui la

signa était l'expression de l'opinion générale du royaume. Ceux qui
soutiennent la négativeapportent des raisons plausibles l'Assemblée
de 1682 était impopulaire les chansonniers du temps composèrent
contre elle des couplets satiriques qu'on chantait dans les rues; elle

ne comptait que ~7 évêques ou archevêques et autant de députés du
second ordre; les élections n'avaient pas été libres; les délibérations
restaient sous la pression de la volonté royale clairement exprimée;
l'enregistrement de l'édit du 22 mars rencontraune forte résistance

en Sorbonne, où les docteurs ne cédèrent qu'à la force. Ces consi-
dérationsont leur valeur. Cependant il ne faut pas oublier qu'en Sor-
bonne les voix se partagèrent en 1682, inégalementsansdoute, d'après
les meilleurs témoignages, comme elles s'étaient partagées en 166~

sur la proposition de la thèse Villeneuve, qui était le ~ied
des Quatre Articles, que le Parlement de Paris condamna par un arrêt
dont on exigea l'enregistrementà la facultéde théologie. Admettons
que la majorité se rangea du bon côté, qu'elle se composait des
hommes les plus distingués et les plus vertueux restait une mino-
rité assez considérable,qui représentait au moins une minorité du
royaume d'où il faut conclure que les deux doctrines avaient cours.
Nous avons vu que les maximes gallicanes étaient proiessées cou-
ramment, qu'ellesétaient dans le style des écoles, des parlements et
des chancelleries avant et après 1682, paisiblement et sans contro-
verses au moins retentissantes, qui n'agitaient pas le public comme
le protestantisme, le jansénisme ou le quietisme. Il est donc permis
de croire que le royaume n'aurait pas suivi l'Assemblée dans les voies

du schisme, si elle s'était abandonnée à l'espritde vertige qu'il n'ap-
prouva pas la tenue de ce faux concile, ni ses délibérations inoppor-
tunes et dangereuses, ni la guerre faite au Pape par la Déclaration,
ni les violencesqu'on exerça sur les réfractaires. Mais si on l'avait
laissé suivre la routine de la veille, et pratiquer des maximes qui
avaient cessé d'être officielles, il serait demeuré pieusement gallican
c'est ce parti qu'il prit quand Louis XIV eut fait la paix avec Inno-
cent XII. La preuve s'en est continuée jusqu'à hier.

L'Assembléede 1682, qui avait mal commencé en votant l'exten-
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~ion'dë la~Rég~Ie;iq~i;avait~lus~en signant btDécta-
ration, voulut bien ~nir,com~péchés par sa cha-rité envers les brebis égarées du troupeau de Jésus-Christ. Brusque-

ment suspendue le 6 mai. frappée de dissolution le 29 juin, elle em-
ploya ses derniers moments à travaillerà la conversiondes prétendus
réformes. Elle leur adressa l'Avertissement pastoral du 17 juillet, ac-
compagnéd'une lettre circulaire du même jour à tous les évoques
du royaume. On y lut un mémoire sur diverses méthodes à
suivre pour convertir les égarés. On approuva l'Exposition de la doc-
trire de r~/Me par Bossuet, un vrai monumentdigne de l'admira-
tion des siècle. qui fait plus d'honneur à i'évêque de Condom

que le schémades Quatre Articles à l'évoque de Meaux. Une lettredu
Roi du 10 juillet aux archevêques et évêques du royaume appuyait
l'~M~~M~~j~del'Assemblée ce même jour, une autre lettre
de sa Majesté encourageait les commissairesrepartis dans les pro-
vinces ponr travailler à la conversion des prétendus réformés. Les
efforts combinés de l'Assembléeet du Roi sont vraiment édifiants,
et méritent toute louange ils ne font pas cependant oublier les
fautes commises, dont ils partagent la responsabilité devant la pos-
térité.

Tels sont les actes de l'Assemblée de 1683. Nous avons constaté
plus haut, avec étonnement, l'absence des procès-verbaux qui au-
raient dû les relater, conformément à l'invariable coutume suivie
dans les Assembléesdu clergé, dans les Mémoires du clerge' et dans
les Rapporta de l'Agence. Charles Guérin, qui a fait de si heureuses
trouvailles, avait donné là clé de ce mystère « Louis XIV ne vou-
lut pas que le procès-verbal de leurs séances prit place dans les ar-
chives du clergé. Une fois les prélats retournés dans leurs pro
vinces, il ne fut jamais question de reprendre les séances ni de les
clore oRIeieilement, et Louis XIV, en s'emparant de toutes les
pièces,fit en sorte que cela fût matériellement impossible.En 1710,
ces pièces se trouvaient en la possession de Le Tellier. Sur. la .de-
mande d'une Assemblée du clergé elles furent remises par les héri-
tiers aux Agents généraux. Elles sont aujourd'huiaux archives na-
tiomles~ reliées en un volume que l'on expose en public sous



vitrine, ouvert à la page où les évêques de 1682 ont signé les

Quatre ~4~:e~)) Charles Guérindonne.d'autresdétails intéressants

sur ce volume on peut les lire à l'endroit cité. Dans un Catalogue

des manuscrits et imprimés, placé à la fin du vol. XIII des Mémoires

.~M c~)' on lit sous le n° ~.2 Procés-verbal de l'Assemblée du
clergé tenue à Paris en 1682, Avec la critique M. SS. 2 vol. in-folio.
Ces deux volumes n'ont pas été imprimés et les copies Af. SS. en sont

rares. Le catalogue est dans l'édition des Mémoires du clergé donnée

,en 177! Cependant on y trouve le procès-verbal de l'Assemblée du
mois d'octobre i68t, sous le n° ~i les détibérations de cette Assem-
blée n'étaientque les préliminaires de celles de 1682 on n'y prit pas
de décision ferme il y avait moins d'inconvénientsà en publier les

actes. Ce procès-verbalparut à Paris l'année même, en un volume
in-/).° :;H/)f<MM'. Les MeMO:fM du clergé donnent le procès-verbal de la

.séance du i' juillet 1682, quand l'Assemblée, dissoute en principe

par la lettre du 29 juin, rédigeal'~4f~h~me;t< pastoral aux prétendus
reformés, et la circulaire aux évêques du royaume. Ceci était édi-
fiant. Mais on cherche en vain dans ce recueil le bref du n avril
adressé par InnocentXI à l'Assemblée après le vote de l'extension
-de la Régale, et moins encore le bref Inter multiplices d'Ale-
xandreVIII, cassantet annulanttous les actes de l'Assemblée. Il y a du
gallicanisme là-dedans. Les !Mémoires parurent avec le privilège du
Roi peut-être que la censure it'aurait pas approuvé l'édition, ou
-qu'elle aurait été confisquéeavec de fortes peines pour l'imprimeur.
La réconciliationd'Innocent XII avec Louis XIV par de mutuelles
.concessions n'avait pas éteint le vieil esprit qui circulait dans les
veines du royaume de France.

Les Assemblées du clergé, devenues une institution nationale,
'constituent un fait unique dans la chrétienté. Avant la séparationn
plus ou moins complète de l'Eglise et de l'Etat, qui se continuesous
nos yeux, en attendant de se consommer donec ~f;!M< discessio, il
'était admis que le clergé représentant les Intérêts supérieurs des
peuples était une force sociale qu'il fallait utiliser pour le bien
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~~<:S~~Utï'on lutfaisaic~place dans les conseilspubIics,.Nous avons
~u~Iés ë~êqûes'siéger aux plaids sous les earlovingiens, depuis cette

époque, à travers la variété des formes politiques de l'Europe, i)s.

sont dans les certes d'Espagne et de Portugal, au parlement d'An-
gleterre, aux diètes d'Allemagne, de Pologne et de Suisse, et aux
Etats généraux de France, de Philippe-le-Bel à .Louis XIII. Dans
ces dernières Assemblées, le clergé, premier ordre de l'Etat, formait

une des trois Chambres son rôle commençaitet finissait avec elles,
à des intervalles souvent considérables, il faisait partie d'un tout
il n'était pas un tout lui-même. Quand il eut fondé les Assemblées
qui portent son nom, il devint autonome, nn rouage spécial dans le
mécanisme national. Rome tint dans la période latine, pendant le

moyen âge et dans les temps [modernes, d'innombrables conciles
particuliers ou œcuméniques maisc'était Rome. Ces conciles étaient
de vrais conciles; ils n'étaient pas d'ailleurs réguliers et pério-
diques ils dépendaient des circonstances et des besoins des temps,
et souvent séparés par des siècles. Les conciles de Tolède semblent
avoir quelque analogie avec les Assemblées du clergé de France;
mais ici encore il faut répéter ce que nousavons dit pour Rome
c'étaientdes conciles selon toutes les règles on n'en compte que 18,
de l'an ~oo à l'an yo~, c'est-à-dire pendant plus de trois siècles,
à raison de 6 par siècle [inégalement distribués. Mais les Assem-
blées du clergé de France siégeaient chaque dix ans pour « le
contrat », chaque cinq ans pour le don gratuit », soit 20 Assemblées
par siècle sans compter les Assemblées extraordinaires qui, dans les
périodes critiques, siégeaient chaque année. Elles étaient normales
et fonctionnaient comme un ~organe social, dont le jeu régulier ne
pouvait pas être suspendusans arrêter le mouvement de la vie natio-
nale. Fiscales et théologiques à la fois, elles étaient une division du
ministère des finances, et une succursale de la Sorbonne, ou plutôt
une petite église qui enseignait dans[la grande, en la contredisantde
temps en temps légales, puisque le roi les convoquait et confirmait
leursdélibérations; anti-canoniques,puisqu'ellesse passaientdu pape,
auquel elles n'avaient recou/s que dans les cas les plus graves, non
sans lui résister quelquefois.



Ces Assemblées sont restées comme l'incarnation.de l'esprit par-
ticularistede la France cet esprit existait avant 1567, date de leur
première institution il se manifesta plus d'une fois dans les Etats
.généraux elles l'entretinrent en le développant. Le particularisme

a sévi un peu partout dans les pays chrétiens, j'entends le particu-
larisme d'Etat ou régalien, qui chez nous s'appelle gallicanisme, en
Autriche et dans les principautés vassales josëphisme. En Portugal,
même dans la catholique Espagne, il eut son heure les empereurs
germaniques le pratiquèrentavec férocité sans lui donner un nom.
Le nom commun à toutes les variétés du particularisme est césa-
risme on sait les causes qui le ramenèrentdans le droit chrétien,
pour le malheur des rois et des peuples, et pour servir d'épreuve à
l'Eglise du Christ.

Le particularisme d'Etat eut pour conséquence le particularisme
ecclésiastique l'union de l'Eglise et de l'Etat, qui était la règle
générale et la base de toutes les constitutions politiques, rendait

te mal presque inévitable. Mais nulle part il ne sévit avec autant
'l'intensité qu'en France les deux puissances s'étaient tellement
cotipénétrées, elles avaient formé une unité organique si parfaite,
la puissance ecclésiastique professa un tel culte pour la puissance
royale, celle-ci était si chrétienne jusque dans ses écarts et dans ses
résistances à la papaut., qu'on les voit aller toujours à la fois du
même côté.

Le particularisme est si caractéristique de notre tempérament
national, qu'on en trouve la trace même dans les mots nous disons
toujours « l'église gallicane » historiens, légistes, théologiens,
<:anonistes, prédicateursemploientcette formule jusqu'au Concordat.
On dit « l'Eglise catholique '), ou encore « l'Eglise romaine ))
on ne dit pas couramment « l'église espagnole », l'église an-
glaise )) on dit « les évêques d'Espagne, d'Angleterre, d'Alle-
magne )). Cette remarque n'a sans doute pas une grande impor-
tance les mots ne sont que des mots mais ils valent par les idées
qu'on y attache dans l'espèce, ils ne sont peut-être pas indiffé-
rents. Ce titre quelque peu emphatique, que nous prîmes de bonne
heure, était-il justifié par celui de « Fille amëe de l'Eglise » que



~s~~pe~ava~t"d~më'~I~Tfàaee'~a[.~K~Il l'aüraït
S~mïea~ëncoM~pac~I~parMte'obëissancequ'une fille doit à sa.
.ère.Les'servicesexceptionnels que nos rois, depuis les jours de
:CharIemagne, avaient rendus à la chrétienté, nous donnaientun

rang principal'dans la'famille des nations, à condition de ne pas
nous ëlever plus haut que les lignes hiérarchiques dans lesquelles

nous sommes encadrés. Notre particularisme avait ses racines dans
l'orgueil nationale l'orgueil est un vice qui gâte les plus belles
qualités;dans l'Eglise, il est un péril qui menace son unité.

Mais ce qui rendait notre particularisme moins odieux, c'était
la. disposition admirable de la nation à rester attachée inviola-
blement au Saint-Siège et à exécuter docilement ses ordres.
C'est la France qui s'écriait avec Bossuetdans son beau discours sur
'l'unité de l'Eglise « 0 sainte Eglise romaine, si j'amais je t'oublie,
que ma main droite se sèche, et que ma langue glacée s'attache à
mon palais ». Elle a donné de sa fidélité des preuves inoubliables,
dans des circonstances solennelles, et à des conditions cruelles.
Quand Pie VII eut fait table rase de l'église gallicane, quand d'un
trait de plume il eut effacé son passé, son organisation, ses préro-,
gatives, ses coutumes, sur j~oévêques, cous gallicans à différentes.
doses, on compta les réfractaires. Cependant ces mêmes hommes,
qui faisaient le sacrifice de leurs sièges~ que tous ne devaient pas re-
couvrer, gardèrent au fond du cœur tes maximes de a l'église galli-
cane N, et les emportèrent dans la tombe. Curieuse contradiction,
étrange amalgamed'erreur et de fidélité. Mais l'erreur est toujours
un mal et un péril, que la fidélité ne rachète pas suffisamment.

En résumé, les Assemblées du clergé de France eurent le sort de
toutes les institutionshumaines dans leur histoire, glorieuse quand
même, le bien y coudoie le mal; mais le bien t'emporte sur le mal.
Au point de vue politique, elles remplirent magnifiquement le
devoir social,. leurs privilèges n'étaient que des fictions théolo-
giques, qui en réalité né les dispensèrent d'aucune charge. Elles
exercèrent sur la marche des affaires une influence heureuse, par
leur budget, discuté avec la puissance royale, quand ailleurs on
ayait sans mot dire, un impôt assez important pour qu'il fût né-



cessaire à l'équilibre des financesde l'Etat, et qui autorisaitceux qui
le votaient à présenter des remontrances, souvent prises en considé-
ration. Au point de vue canonique, tous les écrivains orthodoxes,
ecclésiastiquesou laïques,confessentleur irréguiaritéendroit; en fait,
elles restèrent dans les lignes de la saine doctrine, tant qu'elles furent
en communion avec le Saint-Siège le iour où ellesengagèrentla lutte

avec le pape, elles s'égarèrent. Leur vice canonique frappe davantage

en 1682 à cause des entraînementsauxquels les prélats s'abandonne'
rent pour être moins saisissantavant et après cette date, il n'est pas
moins réel. L'histoire doit toucher avec respect à ces Assemblées, et
sans ménager leurs écarts, rendre justiceà l'esprit de foi qui les ani-
mait et à leur ardent'patriotisme sous certaines réserves, il faut dé-
clarer qu'elles ont bien mérite de l'Eglise et de la France.Fénelon ne
leur est pas favorable dans les quatre lignes qu'il leur a consacrées

« Abus des Assembléesdu clergé, qui seraient inutiles si le clergé ne
devait rien fournir à l'Etat. Elles sont nouvelles. Danger prochainde
schisme pour les archevêques de Paris N. Thomassin plaide pour
el!es avec unebienveillance visible « Quamquam autem hi genera-
les et particulares episcoporumconventus jam interconcilia non cen-
seantur, quo nomine diutius quam authoritate gavisi sunt; ii tamen
sunt quibus singularis quoedam et religiosa sit observantia impen-
denda. Episcopi sunt enim, in unumcongregati, apostolorum succes-
sores, et sponsi et parentes ecclesiarum, Christi charitatem et potes-
tatem sibi commendatam circumferentes. Episcopi sunt in nomine
Christi congregati, de imperii ejus incremento tractatari, spiritu
Christi superne illos collustrante;hinc horumconventuummirautili-
tas, summa quandoque necessitas.Adeoqueet qui his adsunt episcopi,
pro ministerii sui sanctitate, sua in his pr~esentiaet strenuiMte abunde
compensant quod quid detrimenti ex eorum absentia potest ecclesise
invehi. Non obest particulari ecclesias quod universa: regimini eccle-
siascompendiosum ests. On pourrait peut-êtreombrer légèrement
le jugementdu grand canoniste, iui est juste dans ses grandes lignes.

~NM ~(MMfHMMM~ ~OMf le duc de Bourgogne(:7:l).
THOMASSIN, !oM citato.





LES REMONTRANCES

DU CLERGÉ DE FRANCE

L'Ancien régime, en France, pratiqua le gouvernementabsolu,
qui n'est pas toujours le gouvernement despotique. Le gouverne-
ment absolu est le gouvernement d'un seul il il peut être juste et
faire le bonheur d'une nation mais la faiblesse humaine le rend
dangereux, surtout dans les grands Etats. Le gouvernementdespo-
tique emporte l'idée d'un pouvoir capricieux, contraire aux droits
et aux intérêtsdes sujets il s'inspire souvent de l'orgueil et d'autres
passions qui ne sont pas plus respectables. L'Ancien régime ne
connut le gouvernement absolu qu'après 161~ quand les Etats
généraux turent exclus des affaires publiques; jusque-là la constitu-
tion nationale assurait la pondération des pouvoirs, parmi lesquels
la royautégarda toujours le principal rôle. Après cette date, le gou-
vernement absolu ne resta pas sans frein. Ce qui survécut de
libertés dans la commune, dans la province, dans l'organisme de
l'Etat lui-même, était considérable des écrivains peu suspects en
ont tracé des analyses, dont on peut vérifier l'exactitude, bien ca-
pables de nous faire voir les choses de cette époque sous un autre
angle, et peut-être de faire envie aux générations qui vivent sous un
régime de centralisation à outrance Dans cette étude nous ne
parlerons que des remontrances du clergé, le frein le plus puissant
du gouvernementabsolu, qui, s'il ne prévint pas toutes ses erreurs
et toutes ses tautes, lui épargna de plus redoutables entraînements-

De Tocqueville Z.'aMC&K n'~t'me &! ~A'f~«<MM.



:Les rematitrànces 6)ù do~ deux sont tristement
synonymes étaient un droit acquis au clergé, qui le partageait
avec les Earlèments, la Cour des aides et autres corps constitues.
Ce droit n'était écrit nulle part, si ce n'est, comme on dit, ès-cceurs
des Français là nature le dictait, car les âmes sont comme les

corps, elles respirent la coutume l'avait consacré et aux plus
mauvais jours du pouvoir absolu, il ne fut jamais contesté, au
moins en principe. Ce droit s'exerçait sou6 deux formes les haran-
gues et les cahiers. Les harangues, malgré leur prolixité ordinaire,
étaient plus contenues par discrétion et convenance car les orateurs
s'adressaientau roi en personne, et les instants des Majestés sont
précieux. Les cahiers étaient des Mémoires o~ les affaires étaient
exposées en détail, avec raisons et faits probants à l'appui ils
étaient destinés à être lus par le roi ou par ses officiers à loisir, ce
qui permettait de leur donner tous les développements et tous les
éclaircissements nécessaires. Les remontrances du clergé étaient
prononcées ou rédigées tantôt dans les Etats généraux, tantôt dans
les Assemblées périodiqueset régulières des prélats et des députés du
second ordre du royaume. Les deux recueils qui les contiennent,
tels qu'ils nous ont été conservés par Les Mémoires du clergé de France,
tome XIV, vont depuis les Etats d'Orléans en 1~60, sous
Charles IX, jusqu'à la fin du règne de Louis XV, résumant ainsi
près de deux siècles et demi de notre histoire nationale.

En les synthétisant, on peut en dégager quelques idées princi-
pales, qui correspondent aux intérêts majeurs qu'il fallait défendre
quand ils étaient menacés ou compromis, et qui permettent de

mesurer l'action sociale exercée par le clergé, et la part qui lui
revient dans les destinées, tantôt prospères, tantôt malheureuses,
toujours agitées de la nation à ces époques. On est frappé de
l'unité de vues et de la persévérance de l'effort qui existent entre
tous les membres du premier ordre de l'Etat les orateurs dans
leurs harangues, les rédacteurs dans leurs cahiers exposent les
mêmes griefs, demandent les mêmes réformes, avec les mêmes
preuves, en invoquant les mêmes exemples, presque avec les
mêmes formules ils semblent se copier les uns après les autres,



avec une uniformité presque monotone, et cela pendant près de

trois cents ans. A ces signes on reconnu.. un corps sain et vigou-
reux, que l'hérésie n'a pas entamé, que les intrigues de cour aux-
quelles le clergé national échappe difficilement, et qui ont quel-
quefoisénervéson courage,quand elles n'ontpas amené sa dissolution

n'avaient pas divisé, au moins sur les questionscapitalesque nous
allons énumérer, malgré les misères qui sont de tous les temps,
qui chez lui furent très grandes au xv~ siècle, qui firent place à

une floraison de vertus sacerdotales au xvn° siècle, pour reprendre
leur cours au xvm% mais dans des proportions moindres. C'étaient
bien là les conditions requises pour le succès, que cependant le
clergé ne devait pas obtenir sur tous les points.

La première idée qui est la matière des remontrances adressées

au roi, c'est la promulgation du concile de Trente dans le royaume.
Ce zèle ne doit pas surprendre car le gallicanisme, qui taussait la
constitution de l'Eglise, transportait au concile général les préro-
gatives qu'il refusait au pape. Il les restreignait pour le concile
lui-même, en distinguantentre les canons dogmatiques, qui s'impo-
sent à toutes les églises particulières, et les canons de discipline
qu'il n'admettait que sous bénéfice d'inventaire. Sous ces réserves,
le clergé de France, qui avait pieusement reçu les conciles de Cons-
tance et de Bâle, même pour les sessions qui n'étaient pas canoni-
ques, et les avait insérés dans la Pragmatique Sanction, ne cessa de

remontrer aux rois la nécessité de promulguer le concile de Trente
dans le royaume, sous Charles IX, Henri III, Henri IV et
Louis XIII, en plusieurs Assemblées, et dans les cahiers des Cham-
bres ecclésiastiquesaux Etats généraux convoqués à Blois en 15766
et 1578, et à Paris en i6i/).. Qu'il suffise d'en donner quelques
exemples. Sous Henri III, on est au lendemain de la clôture du
concile de Trente; aussi les instances sont plus réitérées à l'As-
semblée de Melun en 1579, à Fontainebleau en 1582, a Saint-
Germain-des-Prés en 1585, et cette même année, une seconde fois
dans le discours adressé au roi à la fin de la session. En 1386,
l'Archevêque de Vienne, au nom de l'Assemblée générale des
archevêques et évêques, s'exprima en ces termes s Cette compa-



gnievous a .par plusieurs fq~ remontré, comme elle fait encore en
toute liumilitë, que vous ne pouviez.diSërer plus longuement la
réception du saint concile de Trente sans offenser Dieu très griève-

ment, et sans encourir, vous et votre royaume, la note d'un schisme

évident, et vous diviser et séparer de l'Eglise catholique, aposto-
lique et romaine ne suffisant pas que vous ayez reçu en votre âme

et croyez fermement tout ce qui a été défini et terminé ès choses
de la foi, et ce qui en dépend; car il en faut faire profession pu-
blique par vos édits et lettres patentes, etc. ».

Sous Henri IV, les remontrances sur le même sujet furent faites
à Folambray en r;,<)6, à Monceaux en 1398, à Paris en 160;,
à Paris en 16o8. A cette dernière date, Mgr Frémiot, archevêque
de Bourges, s'exprimait ainsi « Encore qu'avec beaucoup de juste
douleur nous ayons déjà vu souvent infructueuses les remontrances
qui vous ont été faites, pour convier à recevoir les salutaires décrets
de ce grand concile de Trente, si espérons-nous aujourd'hui, sire,

que votre piété, qui a rendu tant de témoignages de la sincérité de

vos intentions, favorisera maintenant nos justes prières. II s'agit
d'un concile qui est œcuménique et universel, auquel l'esprit de
Dieu a servi de lumière, et a donné ses véritables réponses, suivant
les promesses infaillibles que nous en tenons de ces tables de la loi
de grâce si solennellement jurées; il est encore reçu avec toutes
sortes de soumissions et de révérences par les consentements uni-
versels de tant de nations éclairées de l'Evangile. Après cela, le
refus que vous en feriez, sire, donnerait sujet de se plaindre qu'en
cette disgrâce, et en ce défavorable traitement, ce serait, ce semble,
ajouter le binaire, nombre de confusion, à l'unité de l'Eglise,
diviser la robe sans couture de Jésus-Christ, faire une coupure en
soB.corps mystique, et voir rompre encore une fois par le milieu
le voile du temple ».

Sous, le règne de Louis XIII, l'Assemblée du clergé de 16 ro, à
Paris, adressa sa remontrance à la reine régente par l'organe de
l'évêque d'Avranches « La principale (disposition), et qui importe
le plus l'Eglise et à la religion, est la publication du concile de
Trente, tant pour. l'assurance de la vraie foi que pour la condam-



nation des hérésies de ce temps, desquelles on peut dire qu'il est la
hache, comme on disait autrefois c~je la parole de Phocion l'était
des harangues de Dëmosthène et le vrai fil de Thésée pour nous
tirer du labyrinthe de tant d'erreurs et détours qui sont aujourd'hui
parmi la foi et créance des hommes et néanmoins, combien qu'en
toutes les supplications et remontrances faites par le clergé aux
feus rois nous leur en ayons toujours fait de très humbles suppli-
cations, nous n'avons jamais pu obtenir une si juste demande dont
l'effet toujours été différé.Nous ne laisserons pourtant, Madame,
de faire encore la même instance envers vos Majestés, que nous
espérons maintenantêtre plus opportunequ'irnportune.»Aux Etats
généraux de i6i~j., les derniers de notre histoire jusqu'en 1789,
les deux grands remontrantsfurent Richelieu et le cardinal Duper-

ron, que nous retrouverons sur notre chemin. Ce furent encore les
dernières remontrances du clergé touchant le concile de Trente

sous Louis XIV et Louis XV il n'en est plus question du moins
les collections des Mémoiresn'en offrent aucune trace.

Malgré l'erreur sur la constitutionde l'Eglise, qui est le fond du
gallicanisme, et que tous ces prélats remontrantsprofessent à l'envie,
on est frappé de leur attachemerit inébranlable et pieux envers le
Saint-Siège, de leur religion pour l'unité, de leur horreur pour
« le binaire, ce nombre de confusion et pour les schismes et les
hérésies. Ils avaient une conception particulariste et fausse de l'unité,
mais ils la voulaient, et ils étaient prêt à la défendre jusqu'à
l'effusion du sang. Leurs descendants, gallicans quand même,
devaient fournircette preuve héroïque dans l'exil et sur les échafauds
de la Révolution. En les écoutant dans les harangues qu'ils pro-
noncent au pied du trône, on se souvient des accents de Bossuet
dans son sermon sur l'unité, préface d'un conciliabule qui allait lit

mettre en péril « 0 sainte Eglise romaine, si jamais je t'oublie,
que ma droite se dessèche, et que ma langue glacée s'attache il mon
palais ».

Le second grief qu'on relève dans les remontrances du clergé,
c'est la nominationaux bénéfices, désormais réservée au roi, tandis
que la veille elle était faite à l'élection. L'élection est de droit



c.onjmun dans ~Eglise ce régime a prisjà travers les siècles de nôm-
-bfeusestbrmes,correspondant aux situations, aux nécessités et

aux abus qui se produisaient mais au fond c'est l'élection qui sub-
sistait. Ainsi l'Eglise sauvegardait son autonomie, dont elle est
justement jalouse. Quand les princes firent les nominations, ce fut

par délégation, par la bonne entente qui régnait entre les deux
puissances,non pas jure proprio. Quand ils élevèrent d'autres pré-
tentions, ce fut par violence qu'ils s'ingérèrent, devant les protes-
tations de l'Eglise, souvent résignée et n'accordant son consehLe-
ment que pour éviter de plus grands maux. Sur ce point, le droit
canon, établi par les constitutionsdes papes, par les canons des
conciles généraux qu'on trouve dans le corpus juris, et par la pra
tique universelle, était conforme au droit naturel. La communauté
choisit ses chefs librement; si tous ses membres ne sont pas com-
pétents ou s'ils sont corrompus, la fonction passe aux plus intelli-
gents et aux meilleurs l'autorité, quand Dieu n'intervient pas
directement, n'a pas d'autre source.

Le droit commun fut dès le commencement le droit canon de
l'église gallicane, en parfaite harmonie, sous ce rapport, avec le
Saint-Siège et avec les églises de la chrétienté. Il fut suivi jusqu'en
1~16, date du Concordat de Léon X avec François 1~. Ce Concordat
déclare nulles toutes les noininations faites par élection, et reconnaît
au roi le droit pour les archevêchés,évechés, abbayes et prieurés,
sauf les privilègesaccordés par le Saint-Siège à certaines cathédrales
et abbayes (titulus III, De regia ad ~n~a~tM KOMtMttOHefaciendas).
Cette dernière clause ne fut jamais exécutée,et le droit royal s'étendit
à toutes les prélatures sus-mentionnées. Certains auteurs ont écrit

que le Pape avait accordé à François 1°'' et à ses successeur.. ce droit
à son cœur défendant, principalement par cette considération qu'en
France les élections selon les saints canons n'étaient qu'ua vain
nom, parce qu'elles n'échappaient pas à l'influence ordinairement
décisive des princes. En effet, avant le Concordat les rois, en vertu
de la coutume, avaient le droit 1° de donner aux électeurs permis-
sions d'élire 2° de députer les commissaires pour présider aux
élections, 3° d'agréer les élections et les personnes élues; ~.° d'adres-



ser aux électeurs des recommandationsou prières en faveur des

personnes qu'ils connaissaient zélées pour l'honneur de l'Eglise et
le bien de l'Etat On devine l'usage que les princes firent de ces
prérogatives dans certaines circonstances, qui n'étaient pas rares,
et ce qui restait de liberté dans les élections.

Il n'est pas de notre sujet de rappeler ici l'oppositionacharnée que
le Concordat rencontra dans le royaume, le refus du Parlement
d'en enregistrer le texte avec les bulles du Pape et les ordonnances
du Roi, l'appel interjeté au futur concile par la Sorbonne, l'agitation
qui se produisit dans le clergé zélé défenseur de la Pragmatique,qui
gagna le public lui-même, et rendit plus d'une fois nécessaire l'in-
tervention des archers d'un Roi. On se soumit à la force, on évita
le schisme mais un demi-siècle s'était à peine écoulé que le nou-
veau régime avait produit des effets désastreux. Montalembert les

a décrits avec une éloquence véhémente pour les monastères on
peut appliquer aux évêchés ce qu'il déplore pour les monastères

« Aux désordres partiels que l'élection avait entraînés, surtout dans
les maisons trop directement soumises à l'influence des grandes

Taces féodales, la nomination directe par les rois, conférée par le
Concordat de 1~16, substitua un désordre universel, radical et incu-
rable Les hommes sont jaloux des droits qu'ils tiennent de la

nature les corps ecclésiastiques, qui sont composés d'hommes, le
sont de ceux que la législation de l'Eglise leur reconnaît, et qu'un
long usage a consacrés. Cinquante ans n'avaient pas éteint dans le

cœur du clergé gallican l'amour de la Pragmatique, qui avait natio-
nalisé le droit commun sur les élections. Quand les abus du droit
royal vinrent légitimer la résistance occulte au Concordat, et lui
'donner des motifs plus distingués, tirés de l'intérêt de l'Eglise et
de l'Etat, les remontrances se multiplièrentdans toutes les circons-
tances solennelles où les Assemblées du clergé se trouvaient en
présencedes rcis. Les M:moM-M du c«;r~ nous ont transmis celles des
Etats généraux d'Orléans sous Charles IX en 1~60, de Blois en

1 AMfiMra~Hclergé, tome XI, page 61.1.
I.M moines d'Occident, introduction, page 16;.



.yi.$S8, ër-de; Paris en lëj~j.. Les Assemblées du clergé, que les
malheurs du temps rendirent très fréquentes sous Henri 111 et qui
se Continuèrent so,us les règnes suivants, ne manquent jamais de

ramener, dans les harangues ou dans les cahiers, la question brûlante
des élections. Les harangues des prélats qu'on regrette de ne pou-
voir pas citer in extenso à cause de leur longueur renferment de
véritables études de moeurs sur le clergé séculier et sur les moines
à la fin du XV!" siècle, souvent rédigées dans une langue pleine de
sel, et qui témoignent d'un véritable courage apostolique, malgré
les formes ampoulées du respect sincère des orateurs envers les Ma-
jestés. A l'Assemblée du clergé de 1582, Arnaud de Beaune, arche-
vêque de Bourges, disait à Henri III « La vertu, probité et savoir

ne sont plus en aucun crédit ni considération mais à celui qui a
le plus d'argent, de faveur et de moyens temporels sont départies
et délivrées les charges en l'Eglise de Dieu; dont aussi ils s'acquit-
tent comme chiens muets, qui ne peuvent aboyer contre le loup,
laissant périr leurs brebis sans aucuns secours; ayant les deux pointes
de leurs mytres (qui sont la forcedu vieil et du nouveau testament,
dont ils se dussent aider pour heurter et repousser les ennemis de
i'Eglise) du tout mousses et inutiles se contentant d'une ostenta-
tion vaine, et de l'utilité des fruits qu'ils reçoivent de l'Eglise de
Dieu et de là sont provenus tous les abus et scandales en l'Eglise,
qui ont donné l'entrée à l'hérésie. Pour pourvoir à de tels maux,
il n'y a plus assuré remède, sire, que de remettre sus les élections
anciennes, selon la forme du droit, mettant à part tous les avantages
qu'aucuns vous ont voulu attribuer sur l'Eglise, à votre grand dé-
savantageet de votre Etat car depuis que les dits Concordats et
nominations ont été reçus au préjudice du droit ancien, on a vu
évidemment ce royaume tomber en dissolution et corruption, et
delà en ruine et désolation, proche à entière subversion, s'il n'y est
prornptement remédié. » Notre Jérémie, qui poussait peut-être
le tableau au noir, en disant de bonnes vérités, visait surtout les
évêques et autres grands dignitaires.

Mais la plus rude remontrance qu'ait entendue Henri III lui fut
adressée par Claude d'Angennes, évoque de Noyon, à l'Assemblée



du clergé de i;8) « Nous reconnaissons bien et avouons y avoir
plusieurs fartes et bien grandes aux élections mais aussi disons-

nous avec vérité, qui sera aisé à prouver, qu'il n'y en a point tant
eu a beaucoup près en sept ou huit cent ans qu'elles ont duré en
France, comme il y en a eu en soixante-dix ans, qui ne sont encore
accomplis depuis qu'elles ont été ôtées. Et ce peu de monastères et
maisons, es quelles, ou par leur pauvreté, ou par bénéfice singu-
lier de Dieu, l'élection est demeurée, nous font voir clairement par
les bons règlementsoui y sont et discipline bien gardée, quelle
différence il y a et commodité de l'un à l'autre. Mais pour votre
regard, sire, je dirai que c'est une chose pleine d'opprobre à un
royaume très chrétien et sous un roi très chrétien, d'ouïr les gens
laïques et mariés, des gens de guerre qui portent l'épée au côté,
et même des femmes dire mon bénéfice, mon abbaye, mes moines,

mes religieux, tailler, ordonner, disposer, non seulementdu revenu
temporel, mais du gouvernement et nourriture des religieux, et
ornements d'église, et même du service divin comme il leur plaît;
prendre la meilleure part des fruits pour eux et leur ménage, et en
laisser la plus petite à Dieu et à ses serviteurs. Et pour être la
confusior entière, i1 se trouvera d~s abbayes d'hommes données à
des femmes, et qui, sous le nom de quelque gardien, en jouissent
et des abbayes de filles données à de jeunes hommes qui, sous le

nom de quelque abbesse mise par force et violence, jouissent du
revenu ». Tout le reste est sur c~ ton. La harangue dénonce l'état
des monastères; mais les évêques n'y sont pas ménagés, comme on
peut s'en convaincre en lisant la pièce entière.

Nous trouvons dans les cahiers de l'Assemblée du clergé, tenue à
Paris en 1605, une supplique adressée à Henri IV digne d'attention.
Les prélats ayant en vain demandé le rétablissement des élections,
et désespérant d'obtenir du roi le renoncement au droit de nomi-
nation qu'il tenait du Concordat, proposèrent la création d'une
commission chargée de faire une enquête sur les ecclésiastiques
désignéspour les bénéfices consistoriaux avant la délivrancedu brevet
royal. Cette commission serait composée de l'archevêque ou de
l'évêque du diocèse de l'élu, assisté de deux chanoines ou de deux
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religieux, délégués paYsle chalütre ou le monastère dans lesquels la,

vacance se serait produite, pour un rapport être fait au roi, qui
jugerait après inforfnation et en dernier ressort. C'était un moyen
terme entre le régime de l'élection et celui de la nominationpar Je,

roi '.De nos jours on a songé à instituer une commission pareille,
qu'on pourrait appeler consultative, aux Etats-Unis d'Amérique,
où la nominationaux bénéfices appartient en fait aux évêques, afin
de teoipérfr et d'éclairer l'usage d'un droit anticanonique, qui a
ses inconvénients, et qui peu à peu entre dans le nouveau droit
canon, celui qui se forme par la coutume.

Il faut échantillonnerles remontrances du clergé sur la question
des élections, tant elles se-répètent, composant ainsi un dossier for-
midable pour l'instruction des siècles à venir. Nous citerons encore
ta haranguede Messire Philippe Cospeau,éveque d'Ayre, à Louis XIII,
pendant l'Assemblée du clergé de 1617; il met à nu, sous les
formes les plus piquantes et en caricaturiste humoristique, les abus
des nominationsroyales aux bénéfices consistoriaux « La seconde
plainte de l'Eglise, Sire, c'est qu'au lieu qu'elle est obligée de vous
donner des pères, votre Majesté lui donne des enfants. Le nom
d'abbé, Sire, signifie père, et celui d'évêque demande encore plus de
soin, de prudence, d'affectionet d'autoritépaternelle. Ce nonobstant,
nous voyons la France remplie d'évêques et d'abbés qui sont encore
ou entre les bras de leur nourrice, ou régentés dans un collège. H y a
plus, l'abus devance la naissance; ils sont pères avant qu'être enfants,
abbés premier qu'être nés; on ne sait pas encore s'ils seront mâles
ou femelles tout le monde sait qu'ils sont chargés de mitres,
hermaphrodites monstrueux, non seulement contre la loi de la

nature, mais de l'auteur et du Dieu de la nature. Donnez ordre à
ce désordre, Sire et surtout, puisque la bonté de Dieu ne porte pas
des femmes en votre Etat pour y être maîtresses et succéder au
sceptre, n'en portez non plus dans le sien. L'apôtre saint Paul ne
permet pas aux femmes de parler seulement en l'église, quoique ce
sexe n'ait rien de plus libre que la langue; et votre Majesté leur per-

~MMa'e: du clergé, vol. XIV, cotonne 1163, art. IV.



mettra-t-elle, non pas de pàtler seulement, mais de commander,
mais de gourmander et les biens et les hommes en cette même
Eglise, en la maison de Jésus-Christ. Z.i/M non nent, dit le Fils de
Dieu, les Lys ne filent pas; quoi donc, Sire, ce mot se pourra-t-il
dire de vos Lys par la miséricorde du Tout-Puissant, et ne le
rendez-vous pas véritable des siens par votre piété ? a Après cette
semonce, où l'on sent la pointe à chaque ligne, l'orateur se contente
de demander de meilleurschoix pour les évêchés et pour les abbayes

il ne réclame pas les élections. Il n'en sera plus question, pas plus

que de la promulgation du concile de Trente ces deux causes sont
perdues définitivement. Le pouvoir absolu est déjà inauguré avec
lui les choses ne se disent pas deux fois une suffit quand ce n'est
pas trop.

En lisant ces remontrances une réflexion se présente d'elle-même
à l'esprit les princes qui furent cause des abus criants décrits plus
haut étaient chrétiens ils aimaient l'Eglise, et les fatalités de la
politique, additionnées avec leurs propres faiblesses, leur firent
commettre beaucoup de fautes. Le droit de nommer aux bénéfices
consistoriaux pour les princes est passé du Concordat de l;i6 dans
celui de 1801. Depuis un siècle révolu, il est exercé par des gouver-
nements qui ne sont pas chrétiens, de par la Constitution, si l'on
excepte la Restauration, et qui, en fait, se sont montrés hostiles a
divers degrés, esclaves de la Révolution d'où ils sont sortis, et des

sectes qui les soutiennent et dont ils doivent suivre les directions.
Daiis ces conditions, l'Eglise a tout à craindre pour le choix de ses
pasteurs du premier et du second orf'1'e. Malgré la vigilance des

papes, dont la liberté est si souvent enchaînée, ils ne réussissent le
plus ordinairement à donner des évêques aux sièges vacants qu'au

moyen de transactions utiles à la politique des princes, fâcheuses

pour l'Eglise car s'ils écartent les indignes, ils ne peuvent pas pro-
mouvoir les plus dignes, conformément au droit. Ainsi se terme un
épiscopat correct et convenable, qui suffit dans les temps de paix,
et demeure au-dessous des situations qui demandent des caractères
supérieurs.

Une autre idée, qui occupe une large place dans les remontrances



<iu!clërgê, a pour objet l'indépendance de l'Eglise dans l'ordre des-

~choses spiritueUes. Cette susceptibilité très honorable paraît d'abord
peu logique chez des gallicans très jaloux de leurs « Libertés x, dont
Fénelon a dit qu'elles étaient des libertés vis-à-vis du pape et des
servitudes vis-à-vis du roi. Les hommes ne voient pas toujours les
conséquences éloignées des principesqu'ils posent; quand ces con-
séquences se produisent, ils les répudient c'est ainsi que Bossuet,.
qui avait libellé les Quatre-Articles, protestait avec éloquence contre
Pontchartrain, qui avait élevé la prétention de soumettre ses Mande-
ments au visa de la chancellerie. Disons cependant à la décharge de

nos gallicans que s'ils professaientla doctrine de l'union des deux
puissances, en cela d'une orthodoxie irréprochable, ils en soutenaient
la distinction au moins en théorie. Pour eux, le roi était l'évêque du
dehors, le protecteur des SS. Canons il promulguait, il appliquait, il
dé&ndaitdes lois qu'il ne faisait'pas. Depuis Constantin, c'est la tra-
dition catholique, conservée par les papes partout et toujours. Les
gallicans avaient compté sans l'orgueil des princes; ils expièrent leur
engouementpour un nationalisme étroit, et leur défiance des papes,
incapablesde violerleurs droits. Quoiqu'ilen soit, leurs remontrances
réparèrent en partie leurs erreurs, et sont restées glorieuses pour
leur mémoire. C'est tout ce que nous voulons considérer ici.

L'indépendance de l'Eglise réclamée par le clergé dans ses remon-
trances avait pour base ses immunités, ses biens et sa juridiction.
Les immunités du clergé étaient nombreuses on les trouve cata-
loguées dans plusieursRecueils ou Traités, tels que TL'~M~'MM~ au
droit ecclésiastique de Fleury, le Dictionnaire de droit canonique de
Durand de Maillane; on peut voir les plus connuesdans l'Editde 16~6,
qui résume toutes celles accordées par les rois de France avant cette
date, et dans le Commentaire de ce même Edit par un légiste de
l'époque. Je les ai moi-même énumérées en partie dans un travail
intitulé Le curé ~a/~M!: avant ~7~, qui a paru dans La -R~~ cano-
w~. On peut s'y référer. Ces immunités,de droit divin selon ks
canonistes, de droit régalien d'après les légistes, étaient l'objet des
entreprises des officiers royaux, qui violaient des droits acquis.De là
!cs remontrances du clergé au roi.



Mais les biens d'église étaient encore la matière des remontrances
du clergé les harangues et les cahiers des Etats sont remplis des
plaintes les plus véhémentes. Ces biens étaient soumis à un régime
privilégié le droitcaron les déclarait sacrés ils étaient tels, en effet,

par leur origine, car c'étaient les dons spontanés, de la piété des
fidèles; par leur destination, car ils étaient affectés à l'entretien des
églises, à la subsistancedes prêtres, et au soulagement des pauvres;
par les charges qui pesaient sur eux, car les écoles, les he vitaux et
autres établissements d'utilité publique y puisaienc les ressources
nécessaires. Le droit canon les déclarait inaliénables et toujours
rachetables. Ces dispositions avaient passé dans la jurisprudence
gallicane,comme on peut s'en convaincre en parcourant les édits des
rois, les arrêts des Parlements, les traités des lé~is'. et les coutumes
locales.

Les remontrances du clergé en cette matière portaient sur trois
abus qui chagrinèrent l'Eglise ds France, tantôt plus, tantôt moins~
pendant des siècles l'exagération des décimes prélevées pour des

guerres justes ou injustes, et de temps en temps pour satisfaire
l'ambition des rois l'invasion des bénénces par les laïques les
aliénations dont les biens d'église furent la matière.

On peut relever plus d'un abus dans l'usage des biens considé-
rables que possédait l'église de France. Les historiens modernes n'y
ont pas manqué en fouillant nos archives nationales, ils ont décou-
vert quelques pièccs à conviction à l'appui de leur thèse. On do.t
leur reprocher de n'avoir pas mis en balance les abus et les services,
et en pratiquant un éclectisme malveillant, d'avoir tracé des tableaux
malhonnêtes, dans un intérêt d'école. Pour nous qui employons
une autre méthode, plus loyale et plus scientifique, nous avouons
le mal parce que le bien l'emporte. Des abus, il y en a partout on il
y a des hommes il y a des hommes dans le sanctuaire, et ils ont
laissé la trace de leurs faiblesses. Gardons-nous de conclure contre
l'institution même, qu'ils ont gâtée sans lui enlever ses avantages.
Un des avantages des biens du clergé, et non pas le moindre, fut
de lui assurer l'indépendance vis-à-vis des rois, trop enclins, par
tempérament autant que par tradition, à restreindre ses libertés.



Qu'on en juge par la situation humiliée .et précaire que les Con-
cordais lui ont faite de nos jours, en France en particulier.

Mais ce qui arracha au clergé les protestations les plus véhé-
mentes, ce furent les empiètements du pouvoir civil sur la juridiction
ecclésiastique. C'est ici l'intérêt suprême qu'il fallait défendre,et sur
lequel aucune transaction n'est possible, si ce n'est par consente-
ment mutuel. L'Eglise est établie de ~roit divin elle tient ses pou-
voirs de son Fondateur, et elle les exerce avec une souveraineté qui
n'a de limites ni dans le temps ni dans l'espace c'est toucher à sa
vie et compromettre sa mission que de s'ingérer dans son gouver-
nement intérieur. Voilà la doctrine. La réalitéhistoriquene lui res-
semble pas tout à fait. L'Eglise a à compteravec les conditions d'exis-
tence qu'elle rencontre en cheminant à travers les siècles, et qui gê-
nent singulièrement ses mouvements. Dans ses rapports avec les
puissances temporelles, elle s'offre à l'observateur dans une sorte
d'enlacement, qui est plus que la simple union et devient de la con-
fusion. Dans certains cas elle l'a voulu dans d'autres elle subit la
pressionde la force; mais elle réserve tous ses droits dans son si-
lence résigné plus souvent même elle élève la voix pour que ses
persécuteursn'en ignorent, et que le monde n'oublie pas qui elle
est et d'pù elle vient. Les remontrances du clergé de France en con-
tiennent les preuves éloquentes, qui continuent la traditiondes âges
héroïques.

Les remontrances du clergé sur les immunités, les biens et la ju-
ridiction de l'Eglise mêlent tous les griefs dans une même harangue
et dans les mêmes cahiers; nous les détacherons ici, pour les mettre
plus en relief, en les choisissant dans différentes pièces, et à des
époques diverses.

Dans l'Assembléedu clergé tenue Melun, Nicolas d'Angelier,
évêquede Saint-Brieuc, plaidait ainsi pour les immunités de l'Eglise
auprès d'Henri III, le 3 octobre 1579 « Le bon et vraiment catho-
lique prince,non seulementdoit biensentir en la foi,empêcherles abus
et désordres qui difforment l'Eglise, tenir la main à ce que saints et
doctes pasteursprésident en icelle, mais aussi doit honorer les minis-
res de Dieu, les maintenir, défendreet conserver avec leurs biens



droits, franchises, libertés et Immunités. » L'orateur cite le témoi-

gnage de Jules César touchant l'autorité des druideschez les Gaulois

on voit qu'il remonteun peu haut et il continueen ces termes
« Outre cette grande autorité des prêtres gaulois, ils ne payaient au-
cuns tributs avec les autres étaient exempts de la guerre, et avaient
immunité de toutes choses. Le christianismeaura-t-il dû rendra le
ministère de l'Eglise de Dieu de pire et plus dure conditionentre les
chrétiens gaulois, que n'était le ministère de l'église diabolique du-
rant le paganisme entre les païens gaulois ? » L'argument, pour
être venu du guy sacré et des dolmen, a sa valeur fas est et ab hoste

doceri. On peut lire sur le même sujet la Remontrance de Messire
Charles de Noailles, évêque de Saint-Flour, a Louis XIII à Chan-
tilly, 20 avril 1636.

Pour la défense des biens d'église, dont les rois de France usèrent
et abusèrent pendant les guerres de religion, la Chambre ecclésias-
tique des États de Blois, en 71, présenta la vigoureuse protestation
qui suit

« Aujourd'hui vingt-deuxième jour de février, l'an i;77) nous
cardinaux, archevêques, évêques, abbés, doyens, prévôts, etc., nous
trouvant en cette ville de Blois, congrégés en la chambre capitulaire
de l'église collégiale de Saint-Sauveur,pour le soulagement de ce
royaume, soutien et conservation de l'état ecclésiastique, à l'hon-
neur de Dieu, grandeur et autoritédu roi et décharge de nos cons-
ciences, avons faite la présente déclaration et protestation en la
forme et manière qui s'en suit. Parce qu'il n'est pas en façon quel-
conque licite ni tolérable de voir si souvent employer les biens ec-
clésiastiques,et ce qui de si longtemps avait été dédié à Dieu et lé-
gué à son Eglise, à autres usages que celui auquel les dits biens sont
destinés par disposition du droit divin. avons déclaré et déclarons
que, pour notre devoir et sûreté de nos consciences, avons avisé
ensemble, et tous d'un commun consentement, et nous nous
sommes donné les uns aux autres la foi au nom de Dieu et de la
sainte Trinité, et nous avons juré et protesté, jurons et protestons,
chacun pour son regard, en qualité de députés, et encore chacun se
faisant fort pour son diocèse, auquel ils feront jurer, tant en général



qu'en particulier, ratifier le même, si besoin est, tous unanimement
et conjointement. de faite tout ce qui sera en nous, et de nous op-
poser, si besoin'est, à toute manière de gens qui viendront au con-
traire.Mu

Cette protestation fut ratifiée par rassemblée générale du clergé
à Melun en 379, et par l'Assemblée générale de Saint-Germain-
des-Prés en i<!8~, où les biens d'église eurent un terrible avocat
dans la personne de Messire d'Angennes, évêque de Noyon, que
nous avons déjà entendu réclamer à cor et à cris le rétablissement
des élections, pour prévenir les scandales des monastères et des évê-
chés dont il fait une si sombre peinture. II disait « Vos prédéces-

seurs, Sire, et ces rois très chrétiens auxquels avez succédé ont tou-
jours fait grande conscience de toucher au patrimoine de Jésus-
Christ car ainsi justement pouvons-nous appeler les biens de
l'Eglise- et en intervertir le légitime usage. Ils ont au contraire eu
soin à le conserver et augmenter, et en leurs plus grandes affaires et
plus dangereuses, ont plutôt bâti des églises, ont enrichi celles qui
l'étaient déjà, et augmenté le nombre des serviteurs et ministres de
la maison de Dieu, que pris le bien des ecclésiastiques pour leurs
finances, ou accommodé leurs serviteurs et gens de guerre. Nous
vous supplions donc très humblement,Sire, ne vouloir plus prê-
ter l'oreille à tels conseils et propositions mais rendantà Dieu ce
qui est à Dieu, comme voulez être rendu à César ce qui est à Cé-
sar, c'est-à-dire à V. M. i'obëiss.ance, service et sujétion que lui
devons, ne pensez plus que justement et avec raison vous puissiez

user des biens de l'Eglise pour récompenser ceux qui vous ont fait
service aux guerres ou ailleurs. Ceux qui y entrent par là n'entrent
point par la porte, et sont, comme dit N. S., larrons et brigands. »

Une des plus piquantes remontrances qu'en cette Matièreaient ja-
mais entendues les rois de France fut adressée par François de Bos-
quet, évoque de Montpellier, à Louis XIV en l'Assemblée générale
de 16~6 « Pour jouir des revenus ecclésiastiques, il faut être clerc

pour le moins et quelle est la cléricature de ces nouveaux pension-
naires? Diroas-nons qu'une perruque poudrée et bouclée avec ar-
tince, ou une longue chevelure flottante- sur .tes épaules, soit leur



tonsure ecclésiastique? Un casque sera-t-il leur bonnet ? Une cui-

rasse ou une cotte d'armes seront-elles la soutane de leur humilité
ou le surplis de leur innocence? Les cartes et les dés, ou les armes
souvent trempées dans le sangchrétien,seront-elles le Bréviairequ'ils
doivent avoir dans les mains? Les camps et les armées, où les pa-
roles impures et les blasphèmes des soldats et des goujats se font en-
tendre de toutes parts, seront-ce les temples et les chœurs où ces
clercs chanteront des louanges à Dieu pour les biens que l'Eglise
leur donne ? En vérité, si ce sont des clercs, ce ne peuvent être que
des clercs d'armes que l'Eglise ne connait pas, et qu'elle ne souffri-
rait pas dans l'ordre de ses canons au nombre des portiers, des ba-
layeurs de ses temples, et des sonneurs de ses cloches, qu'après un
changementde vie et une sévère pénitence. »

Le clergé de France poussa jusqu'à l'extrême son zèle pour la
défense des biens d'église dans la célèbre affaire de la Bulle de
Sixte V, qui accordait à Henri III l'aliénation d'une portion~de ces
biens, avec la clause invitis c/fnn'j'. Les demandes du roi ayant ren-
contré une résistance invincible, il s'adressa au Pape, qui passa
outre de là la clause susdite. La Bulle mit le feu aux poudres; de-
puis le Concordat de 1~16~ qui avait blessé l'espritgallican dans ses
fibres les plus sensibles, aucun acte pontifical n'avait causé une
émotion semblable dans le clergé. Cette fois le Parlement s'était
rangé à l'avis de la Cour, et avait vérifié la Bulle sans autre réserve
que la radiation de la clause invitis clericis. C'est devant le Parle-
ment que, par un ordre de procédure inusité, l'affaire fut portée. Le
vaillant évoque de Noyon, que nous avons déjà entendu, se pré-
senta en défendeur des droits et privilèges de tout le corps, contre
le Pape et contre le Roi, avec une fierté pleine de noblesse, et la
crâneric dont il avait déjà donné des preuves. Il déplora la situa-
tion de l'église de France, qu'il compara à Jérusalem pendant la
captivité de Babylone en commentant les lamentations de Jérémie.
Plaidant au fond, remonta le coursdes âges, ne manqua pas d'ame-
ner les druides en témoignage, et insista surtout sur la maxime du
droit naturel, qui interdit l'aliénation de It propriété sans le con-
sentement du propriétaire. Faisant l'application de la maxime à l'es-



pèce, il contesta le droit du Roi et du Pape lui-i~ême d'aliéner une
portion des biens de l'Eglise sans le consentement du clergé.
C'était chose, inouïe, sans exemple dans la sainte antiquité; ni les
rois de France, ni les papes n'avaient usé ainsi de violence. Le

pape Symmaque, le sixième concile œcuménique de Constantinople,
Alexius Commenus avec sa bulle d'or, saint Remy son testament à
la main, dénient dans le long plaidoyer. D'après l'orateur, c'était un
grand scandale et un malheur pour le royaume autant que pour les
églises. Il conclut ainsi « Pour ces raisons et plusieurs autres qui
se pourraient dire en temps et lieu, nous avons estimé ne pouvoir
ni devoir consentir; au contraire, qu'il était de notre devoir de ver-
tueusementet courageusementnous opposer à cette aliénation; et
que serions déserteurs et proditeurs de notre ordre, et Dieu nous le
reprocherait un jour, si faisions autrement. Protestant de nullité
contre tout ce qui se fera par dessus, et sans notre consentement,
et de nous pourvoir ainsi que de raison et justice )e requerra. »

Le lendemain mars, c'est messire Pierre de Villars, archevêque
et comte de Vienne, qui tait sa remontrance à Henri III, au nom du
clergé,et reprend la thèsesoutenue devant le Parlement. Après quel-

ques explicationspour justifier la procédure un peu inusitée qu'on
avait suivie, il déclare la bulle de Sixte V subreptice et obreptice, et
en appelle du pape mal informé au pape mieux informé. Poussant
plus loin sa pointe, il ne craignit pas de soutenirque si le Pape savait
bien ce qu'il faisait, le voulant bien, il avait dépassé ses droits car il est
de principe que nul ne peut disposer des biens du propriétaire sans
son consentement cette règle avait été suivie invariablement et de
temps immémorial pour les biens du clergé de France; le tout dé-
montré, selon l'usage, à grand renfort de textes de concile, et
d'actes des papes, qui, dans l'espèce, réfutaient le Pape et sa Bulle.
La péroraison est émouvante « Sire, je ne puis vous dissimuler que
notre compagnie se trouve en une merveilleuse perplexité et an-
gustie, craignant d'un côté d'encourir l'indignation de deux sou-
veraines puissances, qui sont établies sur nous en terre, de la sain-
teté du Pape chef de l'Eglise, et de V. M. desquelles, si elle était
abandonnée et déchue de leur protection et bonne grâce, il ne lui



resterait aucun recours et refuge en ce monde. De l'autre côté, ils
craignent encore plus d'offenser Dieu au devoir de leurs charges,
violer leurs vœux et serments, et encourir une perpétuelle note en-
vers messieurs nos collègues, archevêques et évêques, abbés, nos
chapitres et le reste de l'église gallicane dont nous ne faisons qu'une
petite portion, encore que nous représentions la généralité et non
seulement envers eux, mais toute la postérité une note, dis-je,
blâme et reproche perpétuel, d'avoir été prévaricateurset déserteurs
de notre ordre, et infidèles dispensateurs. »

Deux années plus tard, en 1~88, a l'Assemblée tenue à Paris,
messire de Beaune archevêque de Bourges revint à )a charge, et
plaida avec véhémence la nécessité du consentementdu clergé pour
l'aliénation de ses biens, cette doctrine chère à l'église gallicane.
Cette fière obstination est belle on aime à voir des prélats se te-
nir debout devant les souverainetés du monde, en leur accordant la
révérence qui leur est due. Mais dans cette affaire ils faisaient fausse

route, égarés par les maximesdu droit canon national. Ils oubliaient
que le pape est le suprême administrateurdes biens de l'Eglise, et
qu'il peut en disposer M!0h( proprio. Alors même que le pape mal
renseigné se tromperait sur l'opportunitédes concessions faites aux
princes, son droit reste entier et son commandementest valide.
Les ëvêques de France, toujours particularistes, pensaient autrement
de très bonne foi malgré leur erreur, leur attitude était à
citer.

Sous le règne d'Henri IV, ils continueront à défendre le sacré pa-
trimoine, avec le même courage et plus de correction, parce qu'ils
n'iront pas contre les bulles des papes. Dans l'Assemblée du clergé
tenue à Paris en 1396, l'évoque du Mans, d'Agennes de Rambouillet,
disait au roi « Je suis Français, né, nourri, élevé et instruit sous
l'obéissance de cette heureuse race, qui depuis six cents ans nous a
donné nos rois. Je désire y achever mes jours et que des neveux que
j'ai, lesquels mes frères et moi faisons instruire en même affection,
y puissent vivre et que cette race continueplusieurs centaines d'an-
nées en cette autorité et commandement. Et pour ce j'estime devoir
représenter à V. M. et la supplier très humblement considérer et



peser que le changement des races en cette monarchie n'est avenue
queJbrsque l'Eglise a été ainsi mal gouvernée, et les biens d'icelle
baHlés à gens laïques et qui n'étaient de la protession. N

Ce beau zèle du clergé trançais pour la défense du patrimoine
sacré eut une défaillance lors de l'affaire de l'extension de la régale à
des bénéfices qui en étaient exempts. Pavillon d'Alët et Caulet de
Pamiers se montrèrent dignes des anciens je..rs, par la résistance
qu'ils opposèrentaux volontés de la Cour, et consolèrent l'Eglise des
complaisancesintéresséesde bien d'autres. Cependant Innocent XI
luttait à Rome avec un courage tout apostolique, capable de soute-
nir celui des prélats gallicans. Mais Louis XIV régnait autour de
lui les caractèresfléchirent.

Les immunités politiques et civiles du clergé, dont quelques-unes
pouvaient être de droit divin, étalent surtouthonorifiques les biens
qu'il possédait étaient plu tôt la condition de son action sociale et de
son indépendancevis-à-vis du pouvoir royal; mais sa juridiction en
matière spirituelle était l'essence même de son autonomie ici il

ne pouvait rien céder. C'est sur ce terrain qu'il livra les plus chaudes
batailles; souvent vaincu par la force, il ne se rendit jamais.

Le tome VI des Mémoires du clergé s'ouvre par un Traité en règle,
divisé en trois parties, sur la juridiction ecclésiastique, où l'indé-
pendance absolue de l'Eglise en matière spirituelle est fermement
établie tant par l'autorité de l'Ecriture que par la tradition, les actes
des princes chrétiens, et même l'opinion de certains légistes- chose

surprenante avant une certaine époque, qui est celle de la Prag-
matique de Bourges. Les usurpations des officiers royaux, d'abord
lentes et insensibles, y sont décrites en suivant le cours 'des âges. On
ne passe pas sous silence « les cas privilégiés'a, qui ouvraient la

porte dans les aSaires ecclésiastiques à la juridiction séculière;
mais on se hâte d'ajouter que c'est par concession de la puissance
spirituelle, qui voulait reconnaître ainsi gracieusement les services
des rois, et procurer la paix dans certainesquestions litigieuses. On
devine ce que pareille concessiondevait amener de conflits entre les
évêques et les.tribunaux laïques. La troisième partie du Traité se
rapporte aux appels comme d'abus, qui consistaient, comme le



mot l'indique, à en appeler de la sentence du juge ecclésiastique à
celle du juge séculier .C'était la ruine de la juridiction des évêques,

ce qui rendait leur gouvernementtrès pénible, malgré les conditions
légales dont l'usage de ce droit était entouré. On s'explique la sé-
vérité avec laquelle les auteurs du Traité en parlent. « Or, le plus
grand mal et la plus grande plaie que jamais l'Eglise ait reçue en sa
juridiction et police est l'appellation comme d'abus, moyen inventé

par les officiers pour attirer à eux toutes sortes d'affairesconten-
tieuses et non contentieuses, et desquelles ils n'ont aucune compé-
tence n'y ayant chose en tout l'univers à laquelle ne puisse être
appliqué le prétexte et couleur d'abus, pour faire venir à leurs pieds
les personnes ecclésiastiques, de quelque degré qu'elles soient, et
mettre en prison et aux fers cette ancienne liberté qui servait d'orne.
ment à la France et d'exemple à toute la terre. C'est ce qui, au
siècle dernier, a dépouillé l'église gallicane de son honneur et auto-
rité, et ruiné sa discipline, » Ces doléances sont éloquentes, ces
griefs sont fondés; mais ne craignons pas de le répéter, ces mêmes.
prélats, qui élevaient si haut leurs protestationscontre les empiète-
ments des officiers royaux, trouvaient tout naturelque les bulles des

papes fussent arrêtées à la frontière du royaume, discutées dans le
grand Conseil et souvent corrigées, vérifiées au Parlement qui, plus
d'une fois, refusait de les enregistrer, ce qui rendait leur promulga-
tion impossible. Le gouvernementdes papes, qui s'étend sur toutes
,les nations, était ainsi traversé et paralysé. Si l'appel comme d'abus
était un abus, c'était surtout dans ce cas.

Quoi qu'il en soit, il faut louer le clergé français qui sut défendre

sa juridiction, malgré les fausses maximesqu'il professait. Nous pos-
sédons la Déclaration du clergé à l'Assemblée générale de Melun

en 1~76. Voici les termes du procès-verbal « L'assemblée est re-
mise à demain, ~o juillet, à sept heures du matin, à laquelle a été lu
le cahier des remontrances de ceux de la province de Tours, et or-
donné qu'à tous articles qu'on dressera concernant la discipline ou
règlement ecclésiastique,sera avisé de n'en attribueraucune juridic-
tion au roi, comme aussi sa Majesté ne le prétend, ainsi seulement
lui taire très humble requête atM-Sas~ue l'exécution des articles qui~n) )'



seront~arrêtéspar le clergé soit par sa Majesté autorisée, enjoignant
à tous ses officiers et autres. d'y tenir la main en ce qu'ils en seront
requis et non autrement.»

La plupart des remontrances déjà citées contiennent des protes-
tations confie l'appel comme d'abus. Nous pouvons laisser la parole
à d'autres orateurs, tant est longue la litanie des doléances. Dans
l'Assemblée de ij8~, messire Nicolas d'Angelier évêque de Saint-
Brieuc disaità Henri III « Nous sommesréduits à tel pointque notre
juridiction est sans effet et quasi du tout anéantie. Car pour le
regard des personnes laïques, voire ès causes purement spiri-
tuelles. si l'évêque entreprend d'en connaître, et que pour l'opi-
niâtreté du laïque qui, après plusieurs admonestationsdûmentfaites,

ne veut se corriger, mais persévère au scandale public, est procédé
à censure, comme la règle et discipline de l'Eglise porte, inconti-
nent appel comme d'abus est interjeté, reçu, plaidé et enfin par ar-
rêt, avec condamnation de dépens, est dit qu'il y a entreprise, et
que l'on a abusivement procédé. Tellement que suivant tels juge-
ments saint Paul aurait abusé, mettant hors la communion de
l'Eglise l'incestueuxCorinthien. Et quant aux clercs, qui par droit
commun, ordonnances anciennes de nos rois vos prédécesseurs,et
coutume observée en l'Eglise chrétienne, depuis l'établissement
d'icelle~ ne sont traicables ailleurs que devant leur évêque, aujour-
d'hui notre juridiction y est le plus ordinairement empêchée, soit au
civil, soit au criminel, pour les entreprises de vos juges, qui con-
traignent les clercs, voire en défendant, répondre devant eux ».

En 1596, Henri IV écoutait la solennelle remontrance de
l'évêque du Mans, Claude d'Angennes qui, après une exposition
magistrale sur les rapports des deux puissances établies de Dieu
dans des lignes qu'elles ne doivent pas franchir, dépeignait en cou-
leurs sombres les maux qui accablaientl'église de France, et signa-
lait rappel comme d'abus parmi les plus graves. En 160~ messire
de Villars, archevêquede Vienne, revint à la charge devant le même
prince en 1608~ c'est André Frémiot, archevêque de Bourges, qui
dénonce l'oppression des laïques qui pèse sur l'Eglise et en demande
ladélivrance.



Sous la régence de Marie de Médicis, à l'Assemblée de 1610:, c'est
Févêqued'Avranches qui continue la lutte, en dénonçant une fois de
plus l'appel comme d'abus. Cette harangue offre un certain intérêt
historique car elle fournit la preuve que le règne d'Henri IV fut un
règne réparateur, comme l'enseignent les écrivains sans parti-pris,
tels que Le Play, l'éminentsociologue, qui est encore un grand po-
litique, sans professer une opinion politique exclusive « Ce

royaume était au période de sa grandeur, la paix universelle dedans
et dehors l'Etat; la prospérité se montrait avec un visage riant, et
la fortune (s'il est permis de parler ainsi) semblait être notre tribu-
taire, tant elle favorisaitnos desseins, et secondait nos intentions.
Dieu nous a privés commecréatures indignes de la causede tout notre
honneur, et de ce trésor inestimable que nous possédions, retirant
à lui la personne de ce grand Henri, père de la France, prince plus
généreux que tous les Césars, plus clément et débonnaire qu'aucun
autre que le soleil ait jamais fait voir sur nos terres; duquel qui ne
sait les rares et admirablesvertus ignore tout ce qui est au monde. »
Le règne d'Henri IV n'avait pas été moins favorable à l'Eglise qu'à
l'Etat car l'orateur parlant des réformesnécessaires dans son ordre
disait « Ce que nous pouvons mieux entreprendreque jamais, y
ayant grand nombre d'ouvriers pour travailler à cette belle et ample
moisson, restant fort peu d'évêchés maintenant en ce royaume qui
ne soient remplis de personnes aussi capables qu'il s'y en soit vu
de plusieurs siècles ». A ces mots on sent que les réformateurs du
clergé du xvn~ siècle approchent les Vincent de Paul, les Berulle,
les Olier, les Alain de Solminiac, les Bourdoise vont naître. Avec

eux le concile de Trente, qui ne fut jamais promulgué, produira les
plus beaux résultats. En défalquant de cette pièce l'emphase du
style, qui était dans le goût du temps, et ce que la courtoisie ins-
pire à un prélat qui parle à une femme, au lendemain d'une catas-
trophe qui la rendit veuve, il resta un jugement que la postérité a
ratifié, oubliant les incorrections de la vie privée du Béarnais, pour
ne regarder que sa vaillance, son esprit et, son génie politique.

La X~'MM Mi'K! passim.



Mais les remontrances faites dans les Etats généraux de 161~.

méritent une attention particulière. C'est la dernière fois que les
trois ordres se réuniront conformément à la Constitution du

royaume. Ce régime salutaire, inauguré en 1~03 sous Philippe le
Bel, et qui avait tenu tous les pouvoirs et tous les intérêts dans une
juste pondération pendant trois siècles, fit place à l'absolutisme, et
ne fut rétabli qu'en 1789 dans une tempête sociale, sous une forme
nouvelle, ou une force devait absorber les deux autres, et s'appeler
parlementarismeet démocratie, pour le malheur de la France dont
elle accélère chaque jour la décadence. Aux Etats généraux de 161~,
deux grandes figures d'évêque se dessinent qui éclipsent toutes les

autres, et devaient survivre à l'oubli qui a couvert la mémoire de
leurs collègues j'ai désigné le cardinal Duperron, archevêque de
Sens, et Richelieu, évêque de Luçon. Duperron appartient à ce
typede prélats qu'on pourrait nommer type-Renaissance,parce qu'ils

se rencontrent fréquemment à cette époque de transition, moitié
hommes, moitié prêtres, très mêlés au mouvement social et prenant
part à toutes les affaires de l'Eglise et de l'Etat, soldats, diplomates,
conseillersdes rois et courtisans au besoin, épousant les querelles des
partis, entrant dans les ligues, nouant des intrigues par ambition,
quelquefois par patriotisme, une façon de condottieris en robe rouge,
bourrés d'érudition, empiffrés de grec et de latin, qui juraient par
Aristote et Platon comme par l'Evangile, qui faisaient de leurs
harangues des galimafrées où l'on trouvait un peu de tout ces
hybrides intellectuels et moraux ont une certaine originalité, qui
caractériseune période historique, et les met à part dans la série des
hommes illustres, même quand ils n'étaient pas des génies supé-
rieurs. Duperron présente quelques-uns de ces traits contrastés né
en Suisse, il se fait naturaliser Français; élevé dans le calvinisme, il

est le marteau des hérétiques qu'il écrase dans des conférences cé-
lèbres humaniste par son éducation, il acquiert la science théolo-
gique et prend rang parmi les lumières de son temps prédestiné

par ses aptitudes et par sa culture à 'briller dans l'école, il pénètre à
la Cour d'Henri III; il est accueilli par Henri IV, qui l'emploie dans
ses négociations délicates où il obtint un plein succès, ce qui lui va-



lût l'archevêché de Sens et la pourpre romaine. Son ambitionéta'
satisfaite. Pour se reposer de ses tatigues, il se retirait dans sa cam-
pagne, où' il lisait Rabelais et Montaigne, ses auteurs favoris, ne
s'effarouchant ni des grivoiseries du premier,ni du scepticisme non-
chalant et bon enfant du second.

La remontrance de Duperron occupe septante douze colonnes
in-~° sans alinéas dans Les Mémoires du C~r~e, elle fut prononcée
devant la Chambre du Tiers-Etat, composée principalement de lé-
gistes, où le vieil esprit gallican, réfractaire aux bulles des papes,
avait ses plus chauds défenseurs. Il traite la question épineuse du

serment de fidélité que les sujets prêtent aux rois au commence-
ment du xvn" siècle, au lendemain des assassinats politiques qui
avaient ensanglanté le trône, elle était palpitante d'actualité, et de-
mandait à être présentée avec une doctrine sûre, et une mesure dif-
ficile à trouver entre des opinions extrêmes. Duperron, en homme
du métier, employa le procédédialectique des scolastiques, et établit
des distinctions qui préparaientla véritable solution. Il condamna
le régicide comme une erreur contraire à la toi il affirma l'absolce
indépendance des rois de France pour leur temporel, comme de cer-
titude humaine et historique proposition pleine d'équivoques,
vraie au point de vue féodal, qui semble être celui de l'orateur;
fausse dans le sens absolu, comme a été déclaré taux le premier des
Quatre Articlesoù elle est contenue. Il n'est pas aisé de discerner si
Duperron professait le pur gallicanisme, quoique de son temps, sur-
tout après la Pragmatique-Sanction, les tenants de l'ultramont~-
nisme fussent l'exception, au moins dans le clergé secmier. Mais où
il rompt en visière et sans embages avec la théologie nationale, c'est
lorsqu'il proclame hautement que le sujet est délié de son serment
de fidélité envers un prince hérétique, qui violente sa conscience

pour le contraindre à professer la nouvelle religion. C'est l'apologie
de la Ligue dont il avait suivi les sanglantes péripéties, sans qu'il
paraisse y avoir joué un rôle actif; préférant peut-être garder une
prudente neutralité, et en faisant des vœux pour. le triomphe de la

cause qu'en bon théologien il réputait la meilleure, rester un parfait
éauui.btiste, décidé à se ranger du c6t: des victorieux. Cette conjec-
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?\ture n'est pas absolument risquée d'après ce que ['histoire nous ap-
prend de son caractère. H fut plus hardi encore dans sa remon-

trance devant uneassemblée de légistes lorsque, n'accordant pas la
multitude de résoudre le cas, et de décider si le sujet pouvait refuser
obéissance au prince hérétique et tyran, il conférait ce suprême ar-
bitrage au pape ou au concile œcuménique, seuls capables de pro-
noncer avec sagesse quand de si graves intérêts étaient en jeu. Cette
doctrine, qui ne devait pas prévaloir chez les gallicans, fait honneur
à la science théologique et à l'esprit catholique du grand cardinal,
plus soumis au Saint-Siège, malgré ses origines calvinistes, que des
catholiques préservés psr leur naissance des influences hérétiques.

Richelieu est la secondegrande figure il taut dire la première
–qui se profile aux Etats généraux de 1614. Il avait vingt-neuf
ans, et évêque de Luçon depuis sept ans. Ce Richelieu avant la
lettre n'est pas précisément inédit 'on sait toujours comment un
homme illustre a débuté la gloire provoque la curiosité, qui
trouve de l'intérêt dans les moindres détails. Mais le ministre de
Louis XIII, le vrai roi de France sous le manteau de son maitre, a
mis au second plan, sinon dans l'oubli, le simple évêque d'un
petit bourg du littoral. Pouvait-onpressentir dans l'homme d'église
le génie dominateur, destiné à dompter les rebelles dans
des temps orageux, à fortifier le pouvoir royal, déjà restauré sous
Henri IV, en étouffant dans le sang l'hérésie renaissante qui ne vou-
lait pas se rendre, et les conspirations politiques ourdies jusque sur
les marches du trône ?

Aux Etats généraux de i6i/)., Richelieu parla en éveque; si l'am-
bition troublait son cœur, ce jour-là il sut la dissimuler; car il parut
s'oublier lui-même pour ne considérerque les maux de la patrie et les
besoins de l'Eglise, avec des accents dignes de l'antiquité on croi-
rait entendre la voix des Athanase, des Ambroise et des Chrysos-
tomë. Ce qui frappe d'abord dans sa remontrance, c'est la fière
liberté de son langage, malgré le religieux respect dont il est pénétré
envers la Majesté royale. Le plus jeune parmi les prélats, il semble
leur altié, tant il met d'autoritédans ses observations et de courage
dans la critique qu'il fait de la situation. « Sire, on célébrait autre-



fois à Rome une fête annuelle, en laquelle, par l'espace de plusieurs
jours, il était permis au' serviteurs de parler librement de toutes
choses à leurs maîtres, jusqu'à leur reprocher sans crainte les mau-
vais traitements qu'ils avaient reçusd'eux, et les peines qu'ils avaient
souffertes pendant toute l'année. V. M. ayant assemblé tous ses
sujets en la ville capitale de son royaume, Rome de ]a France, siège
ordinaire de ses rois, et ne leur permettantpas seulement mais leur
commandant de déposer aujourd'hui toute crainte, et prendre une
honnête hardiesse pour lui déclarer les maux qui les pressent et les
accablent, il semble queson intention soit d'introduire une fête sem-
blable en son Etat. »

Après cet exorde plein de noblesse et très insinuatif, le jeune
'évêque jette un coupd'ceit ferme sur.la situation générale du royaume.
H relève sans ménagements, après avoir dégagé la personne sacrée du
Roi, tous les abus qui foisonnent dans l'Etat, la vénalité des charges,
l'absence de justice, la misère du peuple, la pauvreté de la noblesse,
qui est la cause de la dilapidation du patrimoinedu Christ et de l'in-
vasion des laïques dans les affaires ecclésiastiques. Il fait des maux
de l'Eglise un tableau sombre à plusieurs reprises il rend hommage
au gouvernement d'Henri IV, qui avait commencé la réforme, mais
qui fut arrêté dans son œuvre par une mort tragique, et laissa beau-

coup à faire à son successeur.Il avertit le Prince de la grande respon-
sabilité qu'il assume dans la nomination aux bénéfices cependant

en réclamant la promulgation du concile de Trente, il ne demande

pas le retour au régime des élections. Décidément le Concordat
de 1~16 entrait dans les mœurs il ne devait plus en sortir. Il énumère

tous les griefs du clergé dont les plaintes ne sont que trop fondées
il s'élève en particulier, avec une grande énergie, contre l'appel
comme d'abus, qui énerve la discipline, rend le gouvernement des
évêq'jes difficile, et cause des scandales qui déshonorent le sanc-
tuaire, en assurant l'impunitédes coupablestant que durent les procès,
et plus tard encore. Il a de beaux accents sur l'indépendance et la
liberté de l'Eglise « Pour ce qui est du trouble qu'on nous tait en
notre juridiction, il est aisé de reconnaître qu'il est impossible que
nous fassions nos charges si dé juges à tous coups on nous rend



~pMtiës, et qu'dn\borne tellement l'autorité que Dieu nousacom-
~sè) que si nous avons de bonnes intentions, elles demeurent sans
:eNët, faute de puissance. Quelle 'raison, mais quelle apparence y

.aurait-il de souffrir maintenant que" ceux qui sont obligés d'obéirà
l'Eglise lui commandent, et décidentdes points dont ils doivent rece.
voir la résolution de sa bouche ? » La doctrine intégrale sur la cons-
titution de l'Eglise ne pouvait'pas être plus fièrement affirmée.Un autre grief, sur lequel l'évéque de Luçon s'étend très longue-
ment, est la dé-faveur ep laquelle on tient le clergé, en l'éloignant
des charges publiques, dans lesquelles il pourrait rendre d'émi-
nents services a l'Etat, pour les conférer presque exclusivementt aux
laïques,qui ont partout le pas sur iesecciésiastiquM.ÏIen prend occa-
sion de disserter savamment sur les aptitudes particulières des ecclé-
siastiquespour le gouvernementdes affaires politiques et civiles. Il
invoque la tradition il n'a garded'oublier les Druides, ce lieu com-
mun oratoire de toutes les remontrances;er entrant dans le détail.

par une sorte d'étude psychologique,il démontre qu'il serait d'un roi
sage d'utiliser au profit de la chose publique des facultés si pré-
cieuses « V. M. considérera, s'il lui plaît, quelle raison il y peut
avoir d'éloigner les ecclésiastiques de l'honneur de ses conseils, et
de la connaissance de ses affaires, puisque leur profession sert beau-

coup à les rendre propres à y être employés en tant qu'elle les oblige
particulièrement à acquérir de la capacité, être pleins de probité, se
gouverner avec prudence, qui sont les seules conditions nécessaires.

pour dignement servir un Etat et qu'ils sont, en effet, ainsi qu'ils
doivent être. par raison, plus dépouillés que tous autres d'intérêts
particuliers, qui perdent souvent les affaires publiques, attendu que,
gardant le célibat comme ils font, rien ne leur survit après cette vie
que leurs âmes qui, ne pouvant thésauriser sur terre, les obligent a
ne penser ici-bas, en servant leur roi et leur patrie, qu'à s'acquérir
pour jamais là-haut au ciel, une glorieuse et toute parfaite ré-

compense ));
Richelieu traçait ainsi le portrait'idéal de l'homme d'Etat, tel

~que les ecclésiastiquesl'ont souvent réalisé dans l'histoire. Les qua-
lités nécessaires pour ces redoutables fonctionsce sont pas rares dans



le sanctuaire en rangeant le célibat parmi les conditions qui en fa-
vorisent le développement,il réiutait, trois siècles à l'avance, les
préjuges de notre temps qui interdisent h politique au clergé, et
en particulier le cynique langage de Palmerston, ce ministre anglais
tristement célèbre, qui fomentait la révolution en Italie pour pê-
cher en eau trouble, et ébranlait le principat temporel des papes,
en déclarant du haut de la tribune, que les célibataires étaient im-

propres au gouvernement des choses humaines auxquelles ils de-
meurent étrangers. Le ton général de sa harangue est apostolique

en l'écoutant on est édifié et on sent dans l'évêque de Luçon, non
seulementun homme supérieur, mais encore un prêtre pieux.

Mais comment s'empêcher de penser au ministre du lendemain
qui, arrivé aux affaires, imprime un mouvement si prodigieux à la
nation, remue l'Europe, laisse ~a marque sur tous les événements,
et inaugure une politique nouvelle et anti-chrétienne,en s'alliant
contre les catholiques d'Autriche avec les protestants de Suède,
tandis qu'il combattait ces sectaires à l'intérieur, préparant ainsi la
doctrine matérialiste de l'équilibre européen, consacrée par le traité
de Westphalie, en faisant prédominer l'intérêt d'Etat sur l'intérêt re-
ligieux Nous ne faisons pas ici le procès à son génie, nous ne lui
disputons pas sa gloire il fit de grandes choses, il rendit des ser-
vices, il décida de la prédominance de la France, qui devait durer
jusqu'à la fin du règne de Louis XIV, c'est-à-dire presqu'un siècle

aucun ministre ne s~jrait lui être comparé. Mais sa harangue aux
Etats généraux de 161~ ne semble-t-elle pas un plaidoyer pro domo
suct? Il sentait "a force, il pressentait sa destinée était il impatient
d'entrer en scène? posait-il sa candidature à la fonction de premier
ministre de la couronne ? Chez un laïque ce n'est pas un péché,
chez un prélat, si zélé pour l'honneur de l'Eglise, qui déplore les
abus qui y règnent, qui s'inspire des hautes maximes de l'antiquité,
qui cite l'Ecriture et les Pères, et prêche la réforme le concile de
Trente à la main, de pareilles aspirations détonnent et étonnent.
On pourrait laisser à Dieu, qui sonde les cœurs et les reins, de con-
naître et de juger cet état d'âme. Mais le Richelieu du lendemain
explique celui de la veille; l'histoire l'a accusé d'ambition; sa ha-



~ng&ë~Ie~~i~Ourrait'setyit'.a.'sa défense, .si s.a.vie publique R&L''danhai~ont pôrté ~ur luicé jugement.,La harangue 'qtie nous venons d'analyser dans ses lignes gêné-
rales provoque une autre observation. Le brittant orateur dénonce

avec une saint colère la dilapidation des biens de l'Eglise, qu'on r

.donne â.des laïques età d'indignes ministresde l'autel QueV. M.

.y y pense, et qu'elle sache, s'HIui.plaît,que non seulement il y a abus
à départir le bien de Dieu à telles gens, mais en outre à personnes
de notre profession, indignes de le posséder pour leurs mauvaises
mœurs et leur ignorance. Oui, Sire, c'est un grand abus, abus qui
tire après soi la perte d'un nombre infini d'âmes, dont la vôtre ré-
pondra un jour devant le souverain juge des humains Malheu-
reusementpour sa mémoire, on a relevé les abus qu'il commit lui.
même, après les avoir si vivement condamnéschez les autres, en s'ad-
jugeant la commande de plusieurs opulentes abbayes. Quand la
monarchie absolue eut triomphé de toute résistance, ces grandes et
célèbres maisons tombèrentle plus souvent en proie à des ministres
qui n'avaient d'ecclésiastiqueque la robe; après avoir assouvi l'am-
bition de Richelieu et la cupidité de Mazarin, elles allaient grossir la
cynique opulence de l'abbé Dubois et de l'abbé Terray f. Monta-
lembert, Faustère mais véridique justicier, met Richelieu en mau-
vaise compagnie il justifie sa censure par la note suivante Il
s'était tait pourvoir de la commande de Citeaux, de Cluny, et de

presque toutes les grandes abbayes de France, et ce, malgré la prohi-
bition du concile de Trente, qui avait interdit la mise en commande
des abbayes chefs d'ordre. ~Sess. 24.. C. 21) a

Tels sont les grands hommes qui passentsur la scène du monde
Ils ressemblent à la statue de Nabuchodonosor; ils sont composés
d'or, d'argent, de bronze, de fer, métaux d'inégale valeur, et l'ar-
gile s'y trouve mêlée leur gloire est toujours fausse par quelque
endroit.

Quand les Ëtats généraux du royaume cessèrent de siéger, rayésde !a Constitution nationale par la monarchie absolue, le clergé
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continua à tenir ses Assemblées, pour y traiter de ses propres affaires,

ou s'occuper encore, au moins indirectement, de celles de l'Etàt.
Sou;; Louis XIII~Me'moM'M cftt~ contiennent les remontrances
des Assemblées de 16)7,1621~ 162~, i6~, 1641.Elles ont pourobjet
les mêmesquestionsque nous avonsdéjA étudiées les mêmes plaintes

y retentirent ici-bas la douleur est éternelle, parce que les maux,
qu'on peut adoucir, restent au fond incurables. On peut cependant'
dégager de cet ensemble quelques particularités caractéristiques de
l'époque. C'est ainsi qu'on constate le progrès lent mais réel qui
s'accomplit dans la restauration de l'Eglise et de l'Etat Louis XIII
continua l'oeuvreréparatrice d'Henri IV. Dans l'Assemblée de i6r~,
l'évêque de Beauvais, René Potier, demanda au Roi le rétablisse-
ment de la religion catholique dans le Béarn, lui disant « Nous

avouons que c'est sous votre protection que les églises sont ouvertes,
que les autels du Dieu des armées sont tous les jours chargés de
mille sacrifices, qui pénètrent jusqu'au plus haut des cieux, attirent
sur vos peuples la faveur du tout-puissantet sa miséricorde.Mais,
Sire, cependant que je m'arrête, admirant les félicités dont nous
jouissonssous votre empire, voici les justes plaintes des catholiques
du Béarn, etc. »

Un autre fait digne de remarque, c'est le changement qui s'est
opéré dans l'opinion et dans l'esprit du clergé, depuis l'édit de
Nantes, touchant la tolérance à accorder à la religion prétendueré-
formée, jusque-là traquée comme une bête fauve dans un pays jus-
tement jaloux de conserver l'unité religieuse, base de sa Constitu-
tion, principe de sa prospérité et de sa gloire au dedans et au
dehors. L'édit, qui fut une dure nécessité et que les faits accomplis
arrachèrent à la Couronne pour pacifier les esprits et arrêter l'effu-
sion du sang, ne rallia pas d'abord tous les suffrages. Si les poli-
tiques l'approuvèrent, les catholiques zélés le regrettèrent. Nous
avons vu dans les précédentes remontrances que, si le respect dû à
la majesté royale empêchait les évêques de se plaindre, ils usaient de
prétention et ne louangeaient pas le Roi pour l'acte que, dans sa sa-
gesse, il avait cru devoir accomplir. Mais peu à peu ils l'apprécièrent
mieux, en tout cas ils se résignèrent,disposés à cet état d'âme par la



;paîx'~felad~e~~qnt~is~ouissai~t'.Aussi/Sansrëssenu aucun entliou-
~siasme 'pour la sttpatiôn nouyelle, qui était un succès pour les héré-
':tiqués, ils ne.demandent plus leur extermination, mais seulement
'qu'on les contienne dans les limites de leurs droits civils, et qu'on
réprime la tyrannie qu'ils faisaient peser sur les catholiquespartout
où ils étaient les maîtres. En 1617, messire.GaspartDinet, évêque'
de Maçon, disait à Louis XIII « Nous ne nous plaignons de ce
qu'en ce champ de la France, trop fertile en ronces et épines,
l'ivraie de l'hérésie se voie pêle-mêle av~e le froment de la sainte
doctrine, puisque nous sommes avertis d'attendre la moisson. Mais
qu'en quelques endroits de votre royaumeon permette que les ronces
arrachent et étouSënt la bonne et salutaire semence du Père de fa-
mi)je, c'est ce qui nous fait redouter les jugements de Dieu. » Et
un peu plus loin, sous une autre forme « Nous dissimulons et en-
durons facilement, pour la paix et le repos de vos Etats, et pour
obéir à vos lois et édita, qu'en la maison d'Abraham, père des

croyants, c'est-à-dire l'Eglise, demeurent ensemble la concubine
Agar et Ja vraie épouse Sara. Mais que celie-Ià soit la plus favorisée,
qu'elle gourmande et maltraite celle-ci, c'est, Sire, ce que vous ne
devez souffrir; puisque jamais les enfants de la chambrière ne
peuvent être légitimes héritiers avec ceux de la vraie mère de fa-
mille ». Nous pouvons mesurer le chemin parcouru--depuis le
temps où, aux Etats de Blois en 1~77, « les gens de l'état ecclésias-
tique » disaient à Henri III « A cette fin vous plaise révoquer et
supprimer tous édits contraires, même ceux pour lesquels la P. R.R.
aétë reçue et exerciced'icelle permis,comme étant faits par la malice
et injure du temps et violemmentextorques et à présent à. la suppli-
cation et par l'avis de vos Etats, taire autre édit perpétueLet irrévo-
cable, par lequel tous autres exercices que de la religion romaine
soient défendus ». Le Roi cédait à ces instances, et en i~; Claude

d'Angennes, évêque de Noyon, bénissait Dieu~«ayant excité, pousse,
fait vouloir, donné eouragë et la résolution à V. M. de révoquer son

.édj.t.de-libertéde conscience et permission donnée aux hérétiques ».
Dans )a même Assemblée, messire Nicolas l'Angelier, ëvêque de

.Saint-Brieuc, après avoir félicité le Roi de son nouvel édit, en de-



niatidalt l'exécution par les armes car la douceur et lénité des
princes ne profite en telle obstination et ne leur apporte amende-
ment au moyen de quoi ncn seulement par autorité ecclésiastique
laquelle ils méprisent, mais par coercition du prince ils doivent
être châtiés ». Presque à la veille de la promulgation de l'édit de
Nantes, dans l'Assemblée du clergé de J~6 l'évêque du Mans,
Claude d'Angennes de Rambouillet, demandait à Henri IV de réta-

'blir l'unité de religion dans le royaume.
Après l'édit de Nantes, ce langage disparaît des remontrances du

clergé, comme le démontrent les passages cités plus haut. Si lespro-
testants avaient été sincères et bons citoyens, la paix était assurée
dans le royaume. Mais c'est peu connaître les hérétiques que d'at-
tendre la loyauté de leur part ils réclament la liberté pour arriver à
latyrannie.Ilne faut pas juger les protestants du xvfi''siècle par ceux
qui sont à nos côtés, apprivoisés par le temps et devenus tolérants
par indifférentisme, Les Francs-Maçons, qui pourraient bien être
leurs descendants et qui fomentent toutes les révolutionsà notre
époque, nous fournissent une idée assez juste de leurs ancêtres.
Donc, l'édit de Nantes ne donna pas une suffisante satisfaction aux
rebelles de la veille; et mauvais Franç.tis aussi bien que chrétiens
indignes, s'appuyant sur l'Angleterre, notr.e ennemie héréditaire, ils
levèrent à nouveau l'étendard de la révolte, et aspirèrent à devenir
un Etat dans l'Etat.

Devant ce changement de front, les évêques reprennent dans
leurs remontrances les considérationsd'autrefois, et demandentl'ap-
pui de la Couronne contre les incorrigibles sectaires. La Couronne,
étant menacée autant que l'Eglise, accueillit les doléances des As-
semblées du clergé, et se prépara a faire face au danger.

Aux Etats généraux,Richelieu, s'inspirant de l'édit de Nantes,
que pour sa part il acceptait sans trop de répugnance parce qu'il
a\'a!t le sens du gouvernement,plaida la cause des protestants sou-
mis aux lois. Aprèsavoir demandé des châtiments exemplairescontre
ceux qui avaient commis d'horriblesprofanations, il ajouta « Je ne
parle, Sire, que de ceux qui ont commis un acte si barbare; car
pour les autres qui, aveuglés de l'erreur, vivent, paisiblement sous



;votre au~ .nous népensotisen eux que pour.désirer leur con-
"version,' et l'avancer par nos exemples,. nos instructions et nos

prières, qui sont les seules armes avec lesquelles nous les voulons
combattre ». C'est le même évoque devenu premier ministre qui,
désespérant des moyens de persuasion pour ramener tes rebelles au
respect des lois, emploie la force pour repousser la force en insur-
rection, usant ainsi d'un droit sacré devenuun devoir pour l'homme
d'Etat chargé de sauver l'ordre public. Je défie le libéral le plus fana-
tique de dire que la politique du premier ministre n'était pas
correcte. Henri IV qui avait octroyé aux protestants l'édit de
Nantes, en aurait fait autant.

Naturellement, le clergé pousseiaguerre; lui ne prendra pas les

armes: sa mission est une mission de paix il emploie la prédica-
tion et la prière pour convertir les esprits à la vérité. Mais il ne croit
pas sortir de _son rôle ~n invoquant le secours du bras séculier,
et en offrant généreusement le subside prélevé sur ses biens,

pour aider à la sainte entreprise. Où est son crime? Si on lui
conteste le droit de recourir à la force armée pour défendre
un intérêt purement théologique ce qui, par parenthèse, est le
signe d'une philosophie peu profonde, parce qu'on, ne saisit pas la
synthèse des choses humaines, et l'union étroite de l'intérêt théolo-
gique avec les autres intérêts sociaux on conviendra qu'il pou-
vait employer ce moyen pour défendre ses biens, ses temples, ses
écoles et la liberté de son culte, que les révoltés ne respectaientguère.
Aux époques les plus indifférentesen matière de religion, personne
né nie que chacun ne puisse défendre sa maison et sa vie contre une
injuste agression. C'était le cas du clergéaux xvi° et xvn" siècles. C'est
pourquoi l'Assemblée de 1621, qui siégea à Bordeaux, alla pré-
senter sa remontrance an Roi sous les murs de Montauban, qui de-
vait résister longtemps encore, et offrir un million d'or pour conti-
nuer les hostilités. C'est messire Cornulier, évêque de Rennes,
qui porte la parole. L'Assemblée .de t626 offrit ses remerciements

au Roi, àPâris~ par,l'organe de-messireLéonard d'Estampes, évêque
de Chartres, pour les. résultats déjà obtenus sur les protestants. Ce-
pendant fout h'etait.pas tait Montauban et La Rochelle~ les deux



principales places fortes de la rébellion, tenaient toujours. Néan-
moins le prélat orateur, s'abandonnant à la joie qui débordait de

son cœur, employa les métaphores les plus ébouriffantes de son ré-
pertoire. en cela fidèle interprète des sentiments du cierge,~dont
le dévouement à la chose publique, à travers des doléances rééditées
périodiquement, parce que les abus dont il souffrait n'étaient ja-
mais tout à fait corrigés, ne connaissait pas de défaillance. H en
fournit la preuve en déposant aux pieds de Sa Majesté un nouveau
million d'or pour subvenir aux frais de la guerre.

Pendant dix ans les Assemblées du clergé, jusque-là si fréquentes,

ne se tinrent pas, très probablement à cause du désordre que la

guerre occasionnait dans le royaume. L'an 163~, de grands événe-
ments s'étaient accomplis. La Rochelle était tombée en 1628, Mon-
tauban en 1629. Le clergé, reprenant ses coutumes, se réunit à
Paris, et dans ses remontrances iélicita le Roi de ses victoires sur
les ennemis de l'Eglise et de l'Etat. C'est Gaubert des Barrault, ar-
chevêque d'Arles, qui le harangue, en mêlant à ses compliments,
« pour avoir vu porter et placer dans l'cgiise métropolitaine de
Notre-Dame un grand nombre de dépouilles des ennemis du roi f,
une vigoureuse protestation contre l'extension du droit de régale.
Messire Nicolas de Netz déplore que l'éditde Nantes, dont il loue
la sagesse, soit violé par tes protestants, et i/ait pas produit les heu-
reux effets qu'on en espérait. Il semble que les échecs qu'ils ont
subis les armes à la maiu, loin de calmer leur rage, l'aient encore
excitée. Tel est le génie de l'erreur, qui meurt et ne se rend pas. Le
pieux prélat demande la répression des abus qu'il signale.

En 1636, Mgr de Noailles, évêque de Saint-Flour,adres~e un pa-
négyrique en forme au roi victorieux et, selon le goût du temps, il
se passa le calembour sur la prise de-La Rochelte « Et de fait, qui
nous a réduit en poussière ce Roc, partisan quasi de tous les re-
muemens de cet Etat ? qui a ruiné ce fondement d'une religion
contraireà celle que notre Sauveur a appuyée sur la pierre ? qui a
détruit le centre de tous les mouvements contraires à la fermeté d'un
si puissant royaume? n'est-ce pas V. M. Sire? )) En 1641,
Louis XIII reçoit la remontrance du clergé, dans la ville



'd'Amiens, prononcéepar Messire Pierre Scar,ron, évêquë et prince~
de Gr&nobië, Il loue le Roi pour les succès remportes sur ses enne-
mis, en particulier pour la prise de La Rochelle, sans omettre le
calembour que son nom provoque « Elle fut assiégée et prise
contre l'opinion de plusieurs; et V. M. tira de cette roche dure,
par la verge du châtiment, l'eau de l'obeissance ». Cette ha-
rangue fut la dernière prononcée sous le règne de Louis XIII. Ri- `

chelieu mourut en 16~2; le Roi le suivait au tombeau l'année sui-

vante. A cette date Louis XIV avait trois ans. Les protestants
étaient vaincus l'église de France respirait du côté de l'hérésie la
souffrance, qui fait partie de sa destinée, se prolongera et sous
le sceptre de Louis le Grand, héritier de la piété des rois ses an-
cêtres, et comme eux protecteur né de t'épouse du Christ, nous
entendrons encore les gémissements de la colombe.

Sous le nouveau règne, les Assemblées du clergé, qui depuis
Henri III étaient devenues une institution de l'église gallicane,
gardèrent leur périodicité normale, à laquelle les événements
ajoutèrent encore quelquefois. Ces Assemblées s'ouvraient et se
clôturaient invariablement par les remontrances. La matière de ces
Remontrances est toujours la même; les orateurs se répètent à l'en-
vie, sans autre différence que celle de l'allure dans le langage, selon
le tempérament de chacun. Les biens de l'Eglise, ce patrimoine de

'Jésus-Christ et des pauvres, ne sont pas assez ménagés les dio-
cèses plient sous le poids des décimes et des dons gratuits; les offi-
ciers royaux violent les immunités du clergé; les parlements
abusent de l'appelcomme d'abus; les gens de guerre pillent les près'
bytères et les églises le Roi, protecteur-nédes droits de l'Eglise, est
très humblement supplié de prendre en main ses intérêts. Il y a ce-
pendant deux questions qui ont disparu des doléances la promul-
gation du concile de Trente, et les élections pour les bénéfices va-
cants le clergé a senti que ces deux causes étaient perdues à jamais.
Richelieu avait demandé la promulgation du concile aux Etats gé-
néraux de i6t~, tandis qu'il n'était qu'évoque de Luçon; devenu
premier ministre, il oublia son plaidoyer le politique avait
bâillonné le~théologlen. Quant aux élections, le Concordat de 13166



les avait tuées ce n'était pas Louis XIV qui céderait d'un droit
acquis et bien canonique cette fois.

Il y a une idée principale, qui devint l'objectif des remontrances,
et qui les remplit huit fois sur dix c'est la guerre déchirée:, tantôt
sourdement~tantôt avec éclat, aux influences que l'édit de Nantesas-
surait aux protestants, et indirectementà l'édit lui-même. Cette
sainte conspiration dura jusqu'en 168~ c'est la période de l'effort;
elle se prolonge par delà cette date c'est la période du triompheet
de l'action de grâce. Nous avons indiqué ailleurs sur quel terrain
les Assemblées s'étaient placées, et donné en détail les droits légi-
times ou usurpés qu'elles disputaient aux protestants La question
de doctrine était épuisée le concite de Trente avait tout défini.
Restait la question sociale, ouverte par les édits de pacification
d'Henri III, révoquée ensuite par ce prince, et à nouveau accordée
par Henri IV. Nous n'avons ici qu'à fournir les textes à l'appui.

Si l'esprit des remontrances est à peu près toujours le même, si
le but poursuivi est identique, on y trouve des nuances dans la for-
mulation des demandesadressées au Roi. Ainsi certains orateurs ne
requirent pas l'abrogation de l'édit de Nantes, mais la répression de
l'abus que les protestants en ont fait ce sont les hommes de l'hy-
pothèse. les résignés, qui prennent la situation telle qu'elle est,
quoiqu'ils en souhaitassent une autre. On r.'a aucune raison de

soupçonner leur loyalisme. D'autres ne font pas ces distinctions
ils attaquent vigoureusement les excès des hérétiques dont ils
font des descriptions minutieuses, qu'ils accompagnent d~s éclats
d'une sainte indignation ce sont les radicaux qui, sans le dire ex-
pressément, votent au fond du cœur l'abrogation d'un é(Ut qui
put avoir sa raison d'être à l'époque où il fut rendu, mais est sans

-opportunité dans l'état où se trouve le royaume. Ce dernier consi-
dérant se tait jour à travers les remontrances de quelques prêtais.
Déj~ sous la régence d'Anne d'Autriche, dans l'Assemblée de 16~
Claude de Rebé, archevêquede Narbonne,porte le premier coup dans
les privilèges des protestants « Mais, Madame, V. M. sait trop

De l'organisation fMh'oM/t! fhf clergé de f)'a))ce.



:tién que.la nécessité est une maîtresse impérieuse,qui violente les
plus grands rois,'et qui les oblige à des Condescendances involon"
taires. La malice du temps et les révolutions du royaume contrai-
gnirent souvent ce grand prince (Henri IV) de modérer avec pru-
dence son autorité, et à n'user pas toujours de l'étendue de toutes
ses forces il réservait sans doute cette gloire à son successeur». M

conclut en demandant qu'on retire toutes les affaires ecclésiastiques

aux tribunaux mi-partie, c'est-à-dire composés de catholiques et de
protestants. L'année suivante, c'est Paul dé Gondy, coadjuteur de
Paris, qui le prend de haut contre les hérétiques, sans quartier pour
d'autresabus, d~où qu'ils viennent « Cette voix, que nous pousse-
rions avec plus de satisfaction vers le ciel pour lui demander la
conversion de ces misérables;, a été contrainte en cette Assemblée
de porter à Votre Majesté les plaintes de l'Eglise offensée par les en-
treprises sacriiéges, que ces rebelles, désarmespar la main victo-
rieuse de Louis-le-Justé.-nelaissent pas de faire encore tous les jours

avec tant d'audace contre la religion. Nous vous avons fait des

remontrances sur ces désordres nous avons très humblementsup-
plié Votre Majesté d'empêcher que le fils de la servante répudiée,
dont il est parlé dans l'Ecriture, ne partage également dans votre
royaume avec l'enfant de l'épouse véritable ». En i6;r, l'arche-
vêque d'Embrun et Gilbert de Choiseul, évêque de Comminges

en 16~, de Berthier, évêque de Montauban; en i6;6, Henri de
Gondrin,'archevêque de Sens; en 16~7, Henri deBétbune, arche-
vêque de Bordeaux, adressent au Roi la même supplique. L'évêque
de Montauban demande le retour à l'état de-choses établies par.
Louis XIII, qui était la stricte application de l'édit de Nantes, et le
retrait d'une Déclaration extorquée à la faveur des troubles de la
Fronde, et dont les protestants ont abusé pour étendre leurs privi-
lèges au-delà des limites déterminées par le premier édit. L'arche-
vêque de Sens,est également pour le statu ~Ho ante sa modération

ne l'empêche pas d'ëaumérer impitoyablement les excès des pré-
~téNdus réformés. Henri de Béthuneremercie le Roi d'avoir retiré la.
iBédafatipn de 16~2, cause de tant de désordres, contrairement à sa
.-volonté. II parait'que Louis XIV se montra libéral ce jour-là il est



'vrai qu'il n'était pas majeur en tout cas, il revint des égarements
'de sa jeunesse, et l'histoire ne lui a pas reproché d'avoir ménagé
l'erreur. Il est inutile de poursuivre l'énumération et l'analyse des

remontrances du clergé jusqu'en [68; elles sont identiques, avec
un crescendodans la véhémence du langage des prélats, qui trahit
Fêtât de l'opinion catholique, et permet de prévoir le dénouement
de la crise.

Mais tes vrais sentiments du clergé se manifestent mieux encore
dans les cahiers des Assemblées générales, où sont consignés et nu-
mérotés les vœux émis, ordinairement à la majorité des voix ce
sont les cahiers de 1665, 1670, i6y), 1680, 1685 qui senties plus
suggestifs. Ils sont rapportés au tome 1 des Mémoires du clergé,

page 112~ et suivantes. Nous en donnerons ici un petit résumé.
En j66~ 1° Que les seigneurs faisant profession de la R. P. R. ne
pourront jouir d'aucuns droits honorifiques dans tes églises; et
qu'ils sont déchu&de leurs droits de patronage pour la collation des
benéfices. (Article 3). 2° Que les charges uniques de judicature
royale seront possédées par des catholiques; item les fonctions
uniques, tellesque celles de commis des bureaux de poste (Article 6).
3" Que les conseillersdes Chambres de l'édit, ni autres officiers de
justice de la R. P. R, ne puissent mettre sur les bancs qu'ils ont
dans les temples des tapis avec des fleurs de lys, et n'y pourront
porter la robe rouge; ni sembtabtement les échevins et consuls y
aller avec leurs tivrées, ni avec les valets de ville (Article i~).
4° Que dans les assembléesdes maîtres jurés des métiers, les catho-

Jiques seront au moins en pareil nombre que ceux de la R. P.'R. et
ne pourront être reçus aux dits arts et métiers en plus grand nombre
que les catholiques (Article 19). En 1670 Que les charges de
greffiers des maisons consulaires ou maisons des communautés, et

autres charges municipales, ne pourront être tenues que par des
catholiques (Articles 6-1;). En 167~ Qu'ec tous les sièges de
justice, soit royale ou seigneuriale, la moitié au moins des charges
et offices, même les plus bas, ne puisse être remplie que par des ca-
tholiques et que nul de la R. P. R. ne puisse prétendre à la charge
"du premier chef de la justice (Article 18). Là où le culte de la



R. P. R. est interdit, las biens des consistoires appartiendrontaux
hospices (Article 32). Que les dissidents ne soient pas reçus facile-

ment, ni en trop grand nombre, dans les aides et gabelles; qu'ils
soient exclus des fermes générales (Article ~). Les catholiquesse-
tout partout au moins la moitié dans les arts et métiers (Article ~).
En 1680 Aucun dissident ne sera reçu aux apprentissages ou aux
chefs-d'œuvre des arts et métiers, si déjà le tiers de la R. P. R. est
atteint (Article 9). En 1683 Qu'on interdise à ceux de la R. P. R.
les fonctions d'avocat (Article 12) la profession d'imprimeuret de
libraire (Article 16) les fonctions municipales de conducteurs
d'horloges, de portiers et concierges de prison, etc. (Article 20)

les charges de secrétaires de juges, de clercs d'avoués, de notaires

et de procureurs (Article 23).
Observons ici que les vœux émis par les Assemblées du clergé

ne violent pas les clauses de l'édit de Nantes selon l'interprétation
rigide. Ainsi ils respectent la liberté de conscience de ceux de la
R. P. R. et l'exercice de leur culte seulement cette liberté est ac-
cordée pour telle ville, interdite pour telle autre. L'accès des fonc-
tions publiques leur est toujours ouvert mais on distingue entre
fonctions et fonctions ils sont écartés d'un grand nombre et non
pas des moins importantes. H ne faut pas oublier que l'édit renfer-
mait plus d'une réserve et plus d'une distinction, pour juger équi-
tablement les vœux des Assemblées. Mais il est évident que leur
tendance était de retirer à ceux de la R. P. R. des privilèges dont ils
avaient joui jusque-là, et dont ils avaient abusé.

Le Roi n'agréa pas d'emblée tous les vœux, se réservant de les
changer en lois à l'heure qu'il croirait opportune; cat il avait a mé-

nager ceux qu'il allait dépouiller. Cette heure arriva, comme on
peut en juger par la nomenclature toute sèche des arrêts et ordon-

nances du Roi, du conseil d'Etat et des parlements. Ce catalogue,

tout incomplet qu'il soit dans les MMMM-&! du clergé, est telle-

ment considérable,qu'on ne peut ici que citer quelques exemples.
Ces actes of6ciels se rapportentà l'exercice du culte protestant,

aux fonctions politiques, municipales ou purement civiles de ses
fidèles, et aux honneurs, insignes, rangs et privilègesdont ils jouis-



salent. Les fonctions de la vie privée, dans l'industrie, le commeice
et les métiers, quand elles touchaient par quelque côté à l'intérêt
catholique, n'échappèrent pas à leurs défenses.

Pour comprendre tous les édits royaux, arrêts du Conseil et des
parlements rendus contre l'exercice du culte réformé, il ne faut pas
oublier que cet exercice était entouré de formalités minutieuseset
restrictives, quant aux lieux, aux jours, aux personnes et autres con-
ditions d'un détail infini, que le génie paperassier de l'époquene
redoutait pas nous n'avons pas inventé la bureaucratie. Tantôt les
concessions de l'édit avaient été dépassées tantôt la passion des
sectaires avait abusé de celles qu'ils possédaient légitimement. De
là une réaction énergique,qui commença sous Louis XIII, après les
insurrections à main armée qui menacèrent un instant l'unité du
royaume, et se continuasous le règne de Louis XIV jusqu'à la ré-
vocationde l'édit, avec une severité croissante. Le nombrede temples
qui furent rasés entre 1628, date de la chute de La Rochelle, et 1685

est incalculable ici le culte était interdit radicalement là il était
soumis à des entraves gênantes, en attendant les mesures radi-
cales. L'Aunis, la Guyenne, le Languedoc, le Dauphiné turent
particulièrement trappés, parce qu'ils étaient restés les derniers bou-
levards de ceux de la R. P. R. serrés de près par lesarmées royales.

L'exclusion, partielle ou totale, des fonctions politiques, munici-
pales ou judiciaires, fut décrétée contre eux un peu partout dans le

rcv~rne, avec plus ou moins de rigueur selon les pays. Le midi ne
fut pas épargné Montpellier (arrêt du Conseil, 16~6) Bedarieux
(arrêt du Conseil, 1657); Miihau (arrêt du Conseil, 166~), Pignan
(item,i6yo);Cornonterral(item,1670); Montélimart(lettre de ca-
chet, 1671). Privation pour les seigneurs réformés de tous droits
honorifiques dans les églises, tels que sépultures,bancs, litres, tant
au dedans qu'au dehors ils sont déchus de leurs droits de patro-
nage (édit du roi, 16~6). Suppression dans les temples protestants
dés bancs, des sièges élevés, des fleurs de lys, armes du roi, des
villes et des communautés,accordés autrefois aux magistrats et offi-
ciers (arrêt du Conseil, 1672). Défense à tous seigneurs hauts-justi-
clers d'établir dans leurs terres des officiers autres que des catholiques
(~n-êt du Conseil, 1679). Défense aux receveurs généraux des
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-Ëm~'eEs.t~e~.i~~ëo.n~emen~ J.It.1>iR:'(ïu!~ (a.r-fët' /?
-du Conseil, 1680). Que .jes ~seuls eatMi'qa'es 's~ent admis à (h te-

gie et di~eotioades 'fërm.es .(règlei&emt.de' 'Fon'ta'i.M'blea'N,t~So).
Les greSers., nataifes, pMCureurs.etsergents de la R. P. ?.. 'eTus-

tants fdaiBs :ies justices des seigaeurs-~hauts-jsticiefs se dë&roat As

lem's chsEges '.(a'Brêt'da parlement, i6'8o)* ~Sam.ma.doa :à ceux ,de la
R.P.&ië se dëmettse de tou't emptoi .de inotMes, .pMCtMeuTS,
kussiersat setgemîSiea &vBu.r des cathol.Lquss,à pefne de tmUTté de
t&NsteuMMtes(DjéobfxtmndaTOt.ii!68a).Lesc~6ciBfsayaNt<hafge
da:ns la mai'S'on ,du n~ietautresmaisof:ls croyales¡ 'qui appartit:ri1~eMd~ns k ma-som du roi et Mtres inâisoss ïoy~es, 'quit appaTtien~emt

ja R. P.. JL, .devront donner leur demisston (ar.fet da CôTi-
seH, j.68~). De&tttuoon des sSciers des justices suba,lt'ernes, qui
pt-afessentlaR. P. R..(arr&t du parlement, j.68o). Il ne sera plus

t;e~a .de médem~sde la -R. P. R. (Beclafation du fM, 168.;).'Les
fanctions de Libraifes et imprimeNTs Sfmt ilSterdites à ceux de
ta.R. P~. R. (~t'tét.du GonsetI, i6K~). Défense de recevMf aseuns
meMres-apothic.d'res-ëpici.ersde la R. P. R. (arrêtdu Conseil, 1685).
B.etense ;de acjnmer des experts de ta R. P. R. (DëdaHtion du
miL, 16~. Dëisnse A ceux de la R.. P. R. de faire les fonctions de
sages-fenMMes (DeclaTatimn .du roi, 1680). Défense aux avocats de
la R..P. R. d'exercer leurs fonctions (DecbfatioB du roi,r68~).
Les conseillers delà.Cour qui appartiennent à la R. P.R. donne-
r.antlen]' dëmissio.n~afr&t du Conseil, r68;). Dans un autre ordre
de choses :tes lettres d'e maîtrise, ou la clause de la religion catho-
lique '.maaqme.,sont .nulles de toute nuliitë (arr&t du Consei!, 1664).
Les &mmes de la R.. P. R. sont exclues de la maîtrise des Itngeres
de tE*M.ts'(acB&t .du'CoHseil, t.66;:). Défense aux maUtees brodeurs
d'a'KC'if das a~pnentis iOB laB~s de la Teligio.n catholique (arrêt da
par~amertt, ;ii6s6~).

-i~)mr:aabeveraettestaNSCtqme, i.l 'fsat/étiumerer les ppiv-Nëgesac-
e~dëR.a'u&anyèttis,~ qmi;so~t)a csntM-~rtie~ 'ri'gueuTBexef-
oëes~nt-t!e-!es<o,bstN!tësAfaR.P..R. Sispmseide payer les .dettes:

à~tn~e;~ R. ;P..tL. (M.ret du 'Conseil,~66~). 'La conversion à 'la:.
~~on'mtMtqNe n'est pas une cause d'exhérédation(aHet eu



parlement, 166~),. Dispense de payer la part contributivedes.dettes
faites par ceux de la R. P. R.. (arrêt du Conseil, t66~.). Dispense de
payer les dettes, q,uant au principal, pour trois ans. (arrêt du'Can-
seil, 167~). Exemption du logement des gens de- guerre,.et de la
contributionà icèux: pendant deux ans (Déclaration du roi, i'68i).
Les gentilshommes convertis pourront rentrer en possessioa de
tous droits et titres honorifiques de leurs pères pervertis (arrêt du
Conseil, t68~). Les convertis pourront recouvrer leurs biens vendus

ou affermés depuis six mois (Déclaration du roi, )686). Un tiers
des revenus des.bënëficesvacants sera acquis aux nouveaux conver-
tis (arrêt du ConseU, 169~) Les femmes des convertis qui refuse-
ront de suivre leurs ma.ris, et les veuves qui s'obstineront dans l'er-
reur, seront d'échues du droit de disposerde leurs biens par testament,
donation entre-vifs, aliénation ou autrement. Ceux qui leur advien-
d-ront seront adjugés à leurs enfants catholiques, à leur défaut, aux
hôpitaux des villes les plus voisines (Déclaration du roi, t686);. On

peut etMOfe parcourir dans les Recueils uTtesër.le de Déclara.tions
royales et d~ arrêts; du Conseil ou du parlement sur l'éducation des
enfants nés de mariages mixtes,, des bâtards, des enfants,convertis,
de leurs droits, de leurs tuteurs toute une casuistique très compli-
quée, dans le but de protéger leur foi, et pour reconstituer ainsi
l'unité religieuse dans le royaume.

La simpleénumération des édits et arrêts rendus contre ceux de la
R. P. R, avec leurs dates, prouve que l'œuvre que l'Etat et l'Eglise
poursuivaienterL France était au deux tiers accomplie quand pa~ut
I-'édit de 1683 c'était t'extermination de l'hérésie: avant la;- lettra;.
L'acte royal du mois d~'octobre r685 lui porta le dernier Goa.p

On eomm!t h) MBeut du, célèbre édit. Dans an' long pr&mtMe, te roi, fait
l'historiquedesëditsi~H~nnIVet de Louis XIII en, faveur de ceux de !icR.iP.&.
avec: [escausesqTtHestendiTetttnêeess.tires. Ces édits n'ayanrpas paeiSe~te-r~'aume;,
il les: cevoqu&.L'édifse compose de tz articles: ["Les édits d& Nantes,et de
IV.trnes:et les corJgéssions: accaidées à cetvx de· la, R. P. R. som abrogé's 2ous lfatrtGsN!)Bes:ettes coacessions'acEord6es4cenx.de"la'R.P. R. sont)[bf0g& :t9tt~tbm:s
temples sefatit démolis-. 2°'Défense d'exercer puMiquement le, culte: reformé..

Défens.e aux' seigneurs, de l'exercer dans leurs: terres ef maisons, sous. peiaE <(JB'

confiscation,Ae'corps.et debiMs. <).° Ordre aux ministres réfractaires de-sortir ém

royaumedans quinze jours, a peine de galères. Privilègeset: pensions. aa:o~dét



'Le clergé Fayait-il désiré et provoque En attendant de rechet-!
cher s'il eut ralsonou tort, il faut répondre: Oui, il le voulut.
Toutes les remontrances que les Assemblées générales adressèrent a;
Louis XIV, et dont nous avons fourni quelques fragments, par cl-'
tation de textes ou par analyse, en sont la preuve. Si le doute pou-
vait subsister sur ce point, pour te dissiper il suffit de parcourir les

remontrances des Assemblées qui suivirent l'édit de révocation,
même de celle qui le précéda de quelques jours seulement. Les re-
montrances ne sont plus des remontrances elles se sont changées

en chants de triomphe entonnés sur les ruines de l'hérésie, et en pa-
négyriques du héros qui a abattu « toutes les têtes de l'hydre ». Le

t~ juillet 167;, à Saint-Germain-en-Laye, Daniel de Cosnac,
évoquede Valence, après avoir tracé le brillant tableau de tous les
succès et de toute la gloire du grand roi, ajoutait « Tous ces
titres pourtantmis ensemble ne sont, après tout, que des louanges
qui ne durerontqu'autant que durera l'univers. Mais d'avoir relevé
la religion catholique, d'avoirtrouvé l'église de France oppresséeet
de. l'avoir rendue l'admiration des autres églises/d'être le restaura-
teur de la foi, l'exterminateurde l'hérésie, ce sont des titres solides,
des titres immortels, qui non seulement perceront l'épaisseur de

tous les temps, mais qui subsisteront encore quand il n'y aura plus
de temps a. Quelques jours après, Nicolas Colbert, coadjuteur

aux ministres qui se convertiront,et A leurs veuves après leur mort. 6° Dispense
des trois années d'étude et d'une partie des frais d'examen aux ministres convertis
qui voudront être reçus docteurs ès lois. 7" Défense d'ouvrir des écoles particu-
lières pour les enfants de la R. P. R. 8° Les enfants qui naîtront de ceux de la
R. P. R. seront~baptisés à l'église, sous peine pour les parents de ;oo livres.
d'amende les juges sont chargés d'assurer l'éducation catholique,apostoliqueet
romainedes dits enfants. 9° Ceux qui avaient quitté le royaumeavant la promul-
gation de l'édit, s'ils y rentrent dans un délai de quatre mois, recouvrerontla pro-
priété et l'usage de leurs biens en cas contraire, leurs biens seront confisqués.
M" Défense à ceux de la R. P. R. de quitter le royaume, sous peine de galères
pour les hommes, et de confiscation.de corps et de biens pour les femmes. 11° Les
Déclarations renduescontre les relaps seront exécutées selon leur forme et teneur
M" Les dits de la R. P. R. pourront rester dans le royaume, sans y être inquiétés,
à condition de ne pas exercer leur culte.



de Reims, entonnait la même hymne devant sa Majesté, en la félici-

tant de la douceur des moyens qu'elle 'avait employés pour rame-
ner au bercail les brebis égarées. Il est vrai, les dragonnades ne de-
vaient venir que plus tard, et pour réprimer par les armes des
rebelles armés. Tout de même les édits et arrêts sus-mentionnés
n'étaient pas tendres; le prélat louangeur n'entendait pas sans doute
les gémissements et les imprécations des réformés qui prenaient la

route de l'exil, préférant leur foi quoique fausse à leur pa-
trie. La promulgationde l'édit de 1685 précipita leur fuite aucun
moyen ne put l'arrêter. Mais elle ne fit qu'ajouter à l'enthousiasme
des prélats, qui devint lyrique plus de doléances sur 1 état de
leurs églises plus de récriminations contre les empiètements des
officiers royaux sur- leur juridiction plus de lamentations sur les
charges qui pèsent sur eux, et sur la dilapidation du patrimoine des

pauvres dans leur reconnaissance, ils mettent aux pieds de Sa Ma-
jesté leurs biens sans compter, et leurs vies par-dessus le marché.
En 1690, l'archevêque de Paris, dans sa harangue officielle, lui di-
sait « Quels crimes Votre Majesté n'a-t-elle pas punis quelles
haines n'a-t-elle pas éteintes? quels troubles n'a-t-elle pas apai-
sés ? quels scandales n'a-t-elle pas étouffés? quelles hérésies et
quelles nouveautés n'a-t-elle pas détruites??. Votre Majesté,
sire, a confondu l'imposture des ministres de l'hérésie de Calvin.
Ils avaient publié que la religion catholique devait être abolie en
France en 1689.Mais vous avez lancé la foudre sur leurs têtes;
vous les avez écartés ces ministres sans autorité, ces prédicateurs
sans mission, ces nouveaux prophètes sans miracles; vous avez dé-
moli leurs temples sans autels, leurs tables de communion sans sa-
crifice, leur religion sans cérémonies, leur loi sans obéissance, leur
foi sans aucune œuvre et leur charité sans effets. » C'est sur ce ton
que les Assemblées du clergé harangueront Louis XIV, de cinq en
cinq ans, le long des trente années que durera encore son règne,
de t68; à 1715. Le 3 juin 171$, dans l'Assemblée générale du
clergé tenue à 'Versailles, l'archevêque d'Albi haranguait le roi
mourant et après l'avoir félicité de toutes les prospérités de son
fègne ? dans une florissantesanté, qui nous montre plutôt une jeu-



rtësse tenouyeléë q.ue.la~éGades~~ de- l'îgeavapcé »,. -iL', confiitxaairc

ainsi « L'Eglise,/si.)',e.,ne peut assez reconnai.tre ce. que vous. avez.
fait pour sa, gloire et pour son bonhejM daas. tout. le. cours, de, v&tr.e:
règne; elle ne peut pas: assez louer ce zélé: ardentpour la parlaite:

-conversion d" ceu&que les préjugésde leur naissance avaient sépa-
pares de nous, et que votre patience et vos. bienfaitsramènent insen- °

siblement dans nos troupeaux. )) C'est le dëH!ier'pa.négyriq:ue de la
révocation de l'édit de Nantes prononcé devant Louis le Grand,;qui
descendait, dans, la tombe le 6 septembre de cette année,, empor-
tant les bénédictions des évêqnes, les malédictions,des.protestants.et
les censurés de la postérité, n'ayant à rendre. compte à. Dieu que di&

ses intentions, qui furent bonnes.
Maintenant ces Assemblées représentaient-elles l'opinion de

toutes les églises de France ? Il n'y a, ce semble, aucune raison d'en
douter. Elles se composaient de. membres sortis des deux rangs de
la hiéra.tchie, haut et bas clergé, selon le style de l'époque; c'étaient
les délégués.de&provinces) désignéspar Sélectiona; deux. degrés dans
les procès-verbauxde leurs délibérations,on ne trouve consignéeau-
cune divergence sur ce point. D'ai'Heut~ces Assemblées étaient pé-
riodiques et quand on! compare les'haraNgues adressées! aux rois
depuisredit de Nantes, on constate l'unité de vues en quelque sorte
héréditaire touchant la. répression des. hérétiques, et le sein jaloux
de conserverle caitholicisme comme religion nationale à l'exclusion
de tout autre culte. Si, les. appels réitérés à la puissance royale, psa.r
la. répression des hérétiques avaient blessé l'esprit général des pzcf-
vinces, ecctësiastiq.ues;,outre que les réclamations se seraient fait
jour, aux élections suivantes les votes se seraient, modmés,, et Les
Assemblées auraient.v.u) une opposition. se former dans leur sein., `
Mais rien de. semblable: ne se. produisit..Si on cherche l'sp.inMn du
clergé en dehoesi des. Assemblées,, dans Iss.eeuvres.des écHwams q;m
oM.touehé àeëtte.q~estioh.d.i.reetement'Quiadirectement,toutes.eea.
~mf'orités.conaEment la même-doeMine. Nul M sera.étoané de la
KeBcant.reB.eNt vi'sgt. ëNd~bits; des- œavres.de Bossùet:: ~'J'e.natpa&
hesoia!.ici.de: Ht<'sxpliq;He:KSNr.Jatquestiptr, savoiE-sii les princes, ehte-
tiieNs sont: en!droit,dese: setvifde la. puissanced.mcontre loms.
sujets ennemis de l'EgHse et de la saine doctrine, puisque ce point



est certain mais la modération n'en est pas moins nécessaire B. Il
vajplusioin encore quand il écrit « Quant à la manière d'agir (avec
les protestants), je crois en effet que j'en conviendraiaisément avec
vous; car je conviens sans peine du droit des souverains à forcer
leurs sujets errants au vrai culte, sous certaines peines 'f. Il écrivait
à un réfugié qui soutenait que la vraie Eglise ne persécute pas

« Qu'entendez-vous par là, Monsieur ? entendez-vous que l'Eglise
par elle-même ne se sert jamais de la force? Cela est très vrai
puisque l'Eglise n'a que des armes spirituelles. Entendez-vous que
les princes, qui sont enfants de l'Eglise, ne se doiventjamais servir du
glaive que Dieu leur a mis en main pour abattre ses ennemis?
l'oseriez-vous dire contre le sentiment de vos docteurs même?.
et quand vous ne voudriez pas permettre aux princes chrétiens de
venger de si grands crimes, en tant qu'ils sont injurieux à Dieu, ne
pourraient-ilspas les venger en tant qu'ils causent du trouble et des
séditions dans les Etats? » La lettre est datée du 3 avril 1686, six
mois après la révocation de l'édit de Nantes ce qui prouve que
Bossuet n'improuvaitpas la mesure. Fénelon, aussi bon théologien
que Bossuet,mais qui n'aurait pas écrit le traité de La politique sacrée,

car en matière de gouvernement il pensait différemment, est
d'accord avec lui sur le pouvoirdes princes « Nul souverain ne peut,
par exemple, exiger la croyance intérieurede ses sujets sur la reli-
gion. Il peut empêcher l'exercice public ou la profession ouverte de
certaines formules, opinions ou cérémonies qui troubleraient la
paix de la république,par la diversité et la multiplicité des sectes
tuais son autorité ne va pas plus loin Son libéralisme, exagéré
par certains écrivains dans un intérêt d'école, allait jusque-là.
Pourquoi ne pas citer les textes? on a beaucoup répété la phrase de
Fénelon dans une lettre qu'il écrivait à Bossuet pendant sa mission
du Roitou, en parlant des nouveaux convertis « Si on voulait
leur taire abjurer le christianisme et suivre l'Alcoran, il n'y aurait

Histoire des variations, livre X.
2 Lettrede M. de Basville, intendant du Languedoc,1700.

Lettreun réfugié.
&Mt pMfMO/~Me sur k~oKMfHmMKt civil, ebap. x;.



qu'à leurmontrer tes dragons. En quittant Paris il demanda a `

l.bùisXIV de né pas lui donner cette escorte. Ceci prouve qu'il
distinguait entre interdire l'exercice public du culte réformé et
contraindre ses zélateurs à la pratique de la religion véritable. Ici H

se prononçait pour l'emploi des moyens de persuasion, préférant la
douceur à la violence dont on avait usé dans quelques régions. Ne
pourrait-onpas conclure de là que si de rares membres du clergé
blâmèrent in petto la révocation de l'édit de Nantes, Fénelon était
du nombre ? Mais on ne trouve trace de ces dispositions ni dans

ses écrits, ni dans sa correspondance; cependant cette conjecture
n'est pas trop risquée.

Les remontrances des Assembléesdu clergé correspondaient-elles
à l'opinion globale de la nation ? Dans les pays libres, l'opinion se
manifeste par tous les organes de publicité,; sous Louis XIV, elle
était contenue et comme étoufféeen matière de gouvernement et de
religion par la sévérité des lois. Néanmoms ce n'est pas téméraire
de dire qu'à la fin du xvn* siècle, la nation en masse croyait à
l'union nécessaire de l'Eglise et de l'Etat, et au droit social du ca-
tholicisme à l'exclusion de tout culte dissident. Les guerres de reli-
gion, entreprises et soutenues avec tant d'ardeur, on peut dire de
passion sainte la Ligue en particulier,cet efforthéroïque déployé
pour sauverle trône de l'hérésie n'eurent pas d'autresignification.
Au lendemain de l'édit de ï68~,ilyeut,si nous en croyons l'histoire,
une explosion d'enthousiasme, écho de celui des Assemblées du
clergé, qui partit de toutes les provinces, pour remercier le roi
d'avoir délivré la France de l'hérésie après avoir vaincu tous ses
ennemis'dudehors. Nous n'en citerons qu'un exemple.

En 168~, les Etats du Languedocétaient tenus à Montpellier. Le
cardinal de Bonzy, archevêque de Narbonne, qui les présidait fit
un grand discours en l'honneur de Sa Majesté il demanda deux
millions et deux cents mille livres pour le don gratuit, qui furent
votés à l'unanimité. Ensuite il proposa l'érection d'une statue
équestre du roi, sur un point de la province désigné par le roi lui-
même, pour ~tre dans la postérité la plus reculée le monument de
la reconnaissancedu pays délivré enfin de l'hérésie.Il exprima lere-



gret que ce témoignage fût rendu si tard, quand déjà toutes les pro-
vinces avaient payé ce tribut d'amour au prince très chrétien victo-
neux, parce que la situation des affaires en Languedoc n'avait pas
permis aux Etats de siéger plus tôt. Les trois ordresrépondirent par
acclamation au vceu émis par leur président. Cependant l'acte de la
délibération prise fut dressé et transmis à Louis XIV, qui daigna
Fagréer, déclarant que ce témoignage de reconnaissance, pour venir
après tous les autres, ne lui était pas moins agréable il choisit la
ville de Montpellier pour placer la statue qu'on lui dédiait. Il ajou-
tait qu'il souhaitait que l'œuvre projetée ne fût exécutée que dans

un an, et que les fonds de la première annuité fussent affectés à
l'œuvre des missions, à la construction de nouvelles églises, et à la
restauration de celles que la guerre avait ravagées. La statue de
Louis le Grand ne fut érigée qu'en 1717, deux ans après sa mort
on peut l'admirer encore aujourd'huisur la promenade du Peyrou
Ainsi l'édit de Fontainebleau fut enregistré au parlement le 12 oc-
tobre 168~ les votes des Etats de Montpellier sont au 2~ du mois.
Le Languedoc est la province qui a le plus souffert, qui porte les
plus lourdes charges pour l'entretien des armées d'occupation,
celle qui a ressenti le plus cruellement les effets désastreux de l'édit
de révocation car son industrie et son agriculture sont ruinées par
le départ pour la Suisse et l'Allemagne des protestants obstinés.
C'est cette province infortunée qui vote deux millions et deux cents
mille livres de don gratuit, et l'érection d'une statue au prince qui
est la cause de sa détresse. Ses malheurs lui arrachent des plaintes
bien légitimes elles ne paraissent pas avoir pour objet l'édit lui-
même à moins de soutenirque les Etats ne traduisaient pas ses
sentiments, et qu'ils ajoutaientencore à ses souffrancesen glorifiant
le bourreau. Il faudrait conclure de là que les remontrances des
Assembléesdu clergé, pour pousser le roi à la révocation de l'édit de
Nantes, étaient en harmonie avec l'état d'âme de la masse de la na-
tion.

Histoire ~f<cra& du Z~t~of, par D. Vaiss:tte, continuée par M. Roschactt,
conservateurdes archives de Toulouse, tome XIII, liv. III.



..E'~i toht ceci,' tl'y a pJ!us de d'édu'etMaspar aoatogîe que- de' ptopEe-
sîtSoms~ërmes appuyées's'Bsrl'es M~ts. toNf l'e-mond~ B''ad)'ttettra'pas
emn~tiëre d'"M'stoM'e-us. proeéde- puMHMmf logique,,qui risqua ~e
passer a'cStê'd'eîa'féa.Ëte'.On pourraM's'oaten'tr que les AsSem~M'eS

du clergé ne reprêsemtèrem'tpas toNjoufs'. ropmion' de toutes tes pfa~

vinces ecclésiastiques, pmsq~e, selon un senttBtentâU.jourtî'hutttës
accrédité, !'AssemMë&de r682 fti!Cptst6t'uneeo,teMed'epr~ats d'esi"

gnés pM le roi qt)t6t les électionsDans ~espèce, nous avons d~
des femotitrances- par lesquelles les orateurs ne deman'dateat pas
la révocation de t'êdtt de Nantes, mais la répression des abus de

ceux de' la R. P. R. da'HS tous l'es lieux o& Hs' étaient les plus toïts'.
E.es.AssemMeespouvatentd'a'H'tem'scéder des ppéocEupstions'pu-
rement' tMolpgtqTMs,a.us eMtSt'nei'memtsrespectablesdu' siècle, et en

comptant sur. l'appui du pouvoir royal, voter l'exteraNnatioa de
l'hérésie, sans eonsidëïer l'état d'âme de la: nation: la politique
onvre la tenëtre pour écouter ce' qu'on,dît dans la' rue la théologte.
regarde du cefé d'à ciel, le pays des principes, Quant aux Etats pro"
vinciaux, les peupTes' s&vem par u'ne' longue expérience que dans ces
milieux, où la passion- remplace souvent la raison, on fait l'opinion
au lieu de là suivre; et que l'es cahiers des commettants sont mis

sous le tapis sans scrupule. La Constituante de 1789 en est resté&l'a.
preuve-là plus fameuse.. A tous ces doutes, un autre doute se joint
Les Assemblés du clergé étatent-elles libres les Etats provinciaux
Fétaient-tls?Sans les comparer à nos parlements modernes, à ceux
smtomdoMi~ démocratie nous a dotés', il est permis, sans trop
gtave outrage-, defaire'desréserves sous un prince aussi despote que
EomsXW.pourléMen'eomm'e'pomrle-m'al.

En d'ehors d'es sphères of&cielles,d'ont les actes Inspirent toujours
mje certaîne dé'nanee, l'es témoignages pour ou contre l'édit de r6S'5
sont rares..Pem~on in'voqaer ceM de. S'a-im-Stmon? L'auteur des
yM~OM'M est u'n- eontem'poFam- il' a'vait dix ans quand' l'édit parut,.

H vécut à là Cour jusqu'à la mort du Régent; les fonctions qn'tt y
rempit): et sa sagacitB naturelle lui permirent devoir de ttèsprèsla.

C~ariesGuerin,<!<<)r<~M~!K~P~~<m~&et!!fc!<aMj!S!!682.



.féatité des choses, -et de découvrir les secrets ressorts qui faisaient

.mouvoir la. machine .politique mais il est passionné, :porté au déni~

grement jusqu'à la méchanceté il est resté suspect aux historiens
-qui cherchent la vérité sincèrement. Cependant la critique ne per-
met .pas de recuser pro <oto un témoin de cette valeur. Or, Saint-Simon
<est implacablepour l'édit de 168; la condamnationqu'il en porte
est absolue, sans circonstancesatténuantes. Veut-il indiquer à quels
mobiles Louis XIV a obéi? Ces mobiles sont la dévotion et l'or-
gueil; une dévotion tardive pour effacer les péchés de sa vie un or-
gueil qui naquit avec lui, et se développa sans cesse, l'orgueil d'une
autorité sans limites et sans frein. « On toucha un dévot de la dou-
ceur de faire aux dépens d'autrui une pénitence facile, qu'on lui per-
su,ada sûre pour l'autre monde. On saisit l'orgueil d'un roi en lui
montrant une .action qui passait le pouvoir de tous ses prédéces-
seurs. On ;le détermina, lui qui se piquait si principalement de
gouverner par lui-même, d'un chef-d'œuvretout à la fois de reli-
gion et de politique. » Qui exploita ces deux penchants du Roi?
D'abord M°" de Maintenon, dont le portrait touché de main de
maître n'est pas flatté « Elle trouva le Roi, qui se croyait apôtre
pmur avoir toute sa vie perséealéle Jansénisme, once qui lui était
présenté comme tel. Ce champ parut propre à M°*° de Main-
tenon à repaître ce prince de son zèle, et à s'introduire dans
tout..c Elle fut aidée par les Jésuites « Les jésuites n'igno-
raient pis à qui ils avaient affaire.. Ils étaient en possession d'être
les .confesseurs du Roi, et les distributeurs des bénéfices dont
ils avaient la feuille. L'ambition des courtisans et la crainte
que ces religieux inspiraient aux ministres leur donnaient une
entière liberté a.. C'est entre ces trois personnages que tout était
msglé. Qui d'ailleurs eut su un mot de ce qui ne se délibérait
qu'entre le-confesseur, le ministre alors comme unique, et l'épouse
mo.uveHeet chérie.; et qui de plus eut osé contredire?L'accusateur
du Roi est naturellementl'avocat de ses-victimes, les jansénistes et
les huguenots

«< C'est par où ils dissipèrent ces saints solitaires
iHustres, que l'étude et la pénitence avaient assemblés à Port-Royal,
et qui firent de si grands disciples a. « On lui peignit les hugne-



~ot~c'pIt~~nOtrës.coule u)'s?:u&~Et~t~~
yenS;a'ce po~ delicence à force de désordres, de révoltes, 'de-; 'fë
guerres civiles, d'atti~Mcës étrangères, de résistance à force ouverte `

contre les roisses prédécesseurs,et jusqu'à lui-même réduit à vivre
,<

en traité avec eux. Le tableaudes désastres que l'édit de 168; a" s
produits est chargé de couleurs noires: « La révocation de l'édit de

Nantes, sans le moindre prétexte et sans aucun besoin, et les di-
verses proscriptions plus tôt que Déctarations_quila suivirent,furent

les fruits de ce complot affreux qui dépeupla un quart du royaume,
etc. » Les conversions, obtenues dans les missions sont exagérées
quant au nombre, et d'ailleurs sans sincérité; les nouveaux catho-
liques obéissent à des calculs de cupidité ou d'ambition,ou d'amour
ftu repos, et deviennent relaps à la première occasion. Les rapports
adressésau Roi sont l'oeuvre des intendants,qui soignent leur for-
tfne, et des évoques courtisans, qui cherchent le royaume de ce
monde, en attendant de posséder celui du ciel. « Presque tous les
éveques se prêtèrent a cettff pratique subite et impie. Beaucoup y
forcèrent la plupart animèrent les bourreaux, forcèrent les conver-
sions et ces étranges convertisà la participation des divins mystères,

pour grossit le nombre de leurs conquêtes, dont ils envoyaient les
états à la Cour, pour en être d'autant plus considérés et approchés
des récompenses.Les intendants des provinces se distinguèrent à
l'envieà les seconder~ eux et les dragons, et à se faire valoir à la
Cour par leurs listes. Non content de porter son jugement
sur l'édit de t68~ Saint-Simon prétend être l'interprète d'une por-
tion de ses contemporains et ta meilleure « H (le Roi) n'entendait
que des éloges, tandis que les bons et vrais catholiques et les saints
évequesgémissaient de tout leur cceuf de voir des orthodoxes imi-
ter, contre les erreurs et les hérétiques, ce que les tyrans hérétiques
etpayens avaient fait contre la vérité, contre les confesseurs et contre
les-martyrs. Ils ne pouvaient surtout se consoler de cette immensité
dé parjures et de sacrilèges. Ils pleuraient amèrement l'odieux du-
ïable et irréKtédiableque de détestàMes moyens répandaient sur la r

"véritable religion, tandis que aos voisins exultaient de nous voir
ainstno.us affaiblir et nous détruirenous-mêmes, profitaient de notre.



folié ». Il n'épargneaucun coup à la mémoire du monarque persé-
cuteur; et il révèle ce qui circulaitdans les coulisses diplomatiques,
le désaveu, discret mais réel, que la Cour de Rome avait donné à sa
politique « Odeschalchi occupait le pontificat sous le nom d'Inno-
cent XI.Cette main basse sur les huguenots ne peut tirer de lui la
moindre approbation. Il s'en tint toujours à l'attribuer à la poli-
tique, pour détruire un parti qui avait tant et si longtemps agité la
France'. »

Tout n'est pas vrai, tout n'est pas faux dans le procèsde Saint-Si-
mon contre l'édit de 1685. Quand l'historien, devenu psychologue,
pénètre dans l'âme de Louis XIV pour y découvrir les secrets mo-
biles de sa politique, il s'expose à le calomnier ici Dieu seul est
juge. Quand il en rend responsables M"~ de Maintenon et les jé-
suites, quoique ces influences soient assez vraisemblables et qu'elles
puissent se prouver, il prend la question par le petit bout il n'avait
qu'à invoquer à l'appui de sa thèse les remontrancesdes Assem-
blées du clergé, surtout celles de 166; à 1683 ce terrain était plus
ferme, et il n'encourait pas le soupçon d'écouter aux portes pour
faire la mauvaise langue. II est trop tavorable aux jansénistes de
Port-Royal, qu'il ne connaissait pas, et aux huguenots,qui n'étaient

pas des petits saints, quoique contenus par les édits et la police de
la Cour. S'il s'était contenté de dire qu'il y avait lieu seulement de
les ramener dans les limites que l'édit de Nantes leur avait tra-
cées, et que ce fut une faute de les proscrire, puisqu'ils avaient
déposé les armes qu'à l'action sectaire et funeste qu'ils exerçaient
dans le royaume il fallait opposer l'action catholique, par exemple

par les missions, il se serait montré plus impartial. Le tableau qu'il
trace de l'exode des huguenots en pays étranger est exagéré des
recherches récentes faites sur les Méinoiresdu duc de Bourgogne éta-
blissent que le nombre des émigrés ne fut pas si considérable
c'était tout de même une perte et une cause d'affaiblissement pour
la France. La joie des nations protestantes en nous voyant ruiner
ainsi notre prospérité et notre gloire est démontrée par l'édit de

MAMt'f~, tome XXÎV, p. iy6-!84,édition Garnier, !8;



~SEtë~fM:!te~
~Ë!ia~tB~~(~~t~~c~ui~assH~aü"x ~fttgiés Mn' ~en-
~)a!Emmg~~dB~pri~ cheméfl!t
:eKtra:gBa~;ïqu,S't~iÚàitement:~qil!œJesipXrlI1ces ëbrëtiens'

.f.Nnt'rtNtgës.aux ~éréHqaës, .et .ceux ;donï !M&E6ttt )tes 'princes'h:éré-
tiq)jesiet)payaas.envers !a teHgion cathstiquR, lèchent par um cote::

'.Carjss.p.retmie.rspoutëhassaient l'erreur; les~secands ipersécutaiënt
!a vérité. Quand il parle de « l'odieux durable B que t'ëdit de t68~

a J6tê:sur,t"Eg'tiœit est prophète. ToNcha'Bit.ies.conversions forcées
etpjCH stacèfes des bugHenots,i! a pour lui l'autorité.deFénelon qui
avait v.u les choses de près dans les missions du Poitou..Cependant
il.génëralise trop; à côte des abus le bien solide 's'opërait ici nous
avons ,poNrgarant le zèie des missionnaires, et 'lesTapports/de Fétie-
Ion l.Him'ém)e,!rennemide 'toute cont~mteqMand il s'agissait de
ramener à Dieu .lesëgarës.H calomnie les Éy.èques fran:çais., gëneira-
lement instcuits,vertueuxet distingues à-'cette'époque,en les accu-
sant .d'en vmy.er à la Cour des listes de conv-ertis :en&ées, pour se
fendre.agréables et obtenir des faveurs ce qm.étart peut-.ett'e le fait
de qtnelqrc<es-Nns, dost la bonne foi avait été .sarprise, ne doit pas
Ètceimputë:au corps .tout .entier des paste'urs. Mais le .désaveu que
Rome\danma.àla politique de Louis XIV .contre les huguenots .en
i.68j) .appasrMent à l'histoire Ranke cite les propresparoles d'Inno-
cent XI Um autre écrivain aHemandraconte que le .nonce da Pape
pria ~acqNes 11, coi d'Angleterre, d'intervenirauprès de Louis XIV,
pOBMbteNirqu'i'Itraitât plus .doucement les malheuf&uKhuguenots.
Il lui fut répondu pa.f .une lettre de saint Augustin,qui prescrivait
contre les Donatistes des procèdes conformesà ceux que la Cour de
Fj-ancé avait adoptés On peut voir une allusion a ce fait. sous
forme .de .oomptmnent, dans la harangue .que l'ëvêque de Laom
adressait au Roi au nom, du :clergëen 1690 « C'est en faveur de la
religiea,q:a'em to~nagea'n'~esdroits devoMe.cou,r.otiue,vous ahez
toujaufs évite de manquet :aa respect filial qm~est dû au ;chef.de

P~M fMfMtNt, :66.
~N.!Umez,RM<.<&J!'EMe~,Vï,ao6.



if'Eglîse'~ et qu'attaquaplus d'une fois par des entrons sensîBtes,
dans le" temps que vous révoquiez ce fameux édit, le plus superbe,

monument d'e la rebeHioncontreleSaiht-Siê'ge. vous êtes demeure
dans les bornes d'une modérationqui a étonné toute l'Europe ». Ce
désaveu' rachètel'erreuf honorable des évêques quï poussèrent leet enlève à h religion catholique la responsabilité qu'on fait

-pesersur elle.
Le jugementdeS'airrt-Simoïr sur la révocation de redit de'Nantes

est demeuré, avec queloues retouches, celui de la postérité. Cepen-
dant ici certaines distinctions sont nécessaires. L'ëd'it Je '168~ ne
trouve pas grâce devant les libéraux rationalistes, qui n'ont pas la
notion de Fordresocia'iehretien,et qui croient remplir toute justice

en accordant à l'Eglise le droit commun. Pour eux l'édit de'Nantes,
dont ils louent Henri IV, était encore très incomplet, et n'était
qu'une préparation à rémancipatibn entière d'es âmes par la 'libérée
des cultes, ce' droit de nature qre le législateur doit consacrer. Ils
mettent au pil'ori de l'histoire Louis XIV, qui le retira; ils savent
gré à Louis XVT, q'ji répara en partie son erreur et son crime, .en
rendant l'état civil aux huguenots par l'édit dé 1787, et nomma le

protestaitNecker contrôleur général des finances; mais ils enton-

nent une hymne en l'honneur de la Constituante, qui, le 'z~ août
ryS~, proclama ia liberté de tous les cultes en France. Les Décora-
tions du Roi, avant et après l'édit de 168~, sont énuméré~s etttétries
avec amertume. Les maux des huguenots,atteints jusque dans leurs
intérêts matériels et dans la vie domestique et civile, trouvent chez

eux des avocats éloquents. Le tableau des ruines accumulées dans le

pays au profit des nations voisines tourne au tragique. Quand ils ar-
rivent aux mobiles qui firent agir la Cour dans ce massacre des hu-
guenots, qui rappdle celui de la Saint-Barthélemy moins l'arque-
buse de Charles IX, ils prêtent à tous les acteurs du drame des vues
d'ordre inférieur, indignes de pareils personnages, quan.d'elles ne
sont pas scélérates un roi chrétien, qui veut purger le royaume de
l"hérésie, des directeurs de conscience qui l'entretiennent dans ce
dessein, des évêques pieux ~qui portent dans leur cœur l'idéal du
règne du Christ sur les Etats, un idéal existant la veille, leur philo-



~~j~Nêve'~as~~cet~~J~tet)! Ils pr~jfërent.confondre -tous' 'm$S~aT:~f~lM~iR~ odieuses, tout expliquerSp~ res.c~lCÙ!s.Î11g~iresàà faiŸe aboutir, au.lieu
~é se bdrspr pstateret à condamner avec impartialité une faute `.

politique et les excès rëgretfabtes qui raccompagrtèrent.Iciils ne

trouvent pas même une excuse,pourLouis XIV et ses ministres dans
les excès des huguenots, qu'ils ne peuvent ni révoquer en doute ni
amnistie)'entièrement; il suffit qu'il s'agisse de religion-pour que
la répression les irrite, et pour faire des persécutés d'insurgés qui,
non contentsde mal penser en matière de dogmes, troublaient en-
core l'ordre public. A ce tribunal, la cause est perdue sans appel
l'opinion des ërudits et des masses, telle que les événements l'ont
faite, ratifie la sentence.

Du côté des catholiques, une certaine école n'était pas très éloi-
gnée departager cette manière de voir; nous croyons qu'elle s'est
assagie, et qu'elle réserve la doctrine, celte que professèrent toujours
les théologiens, Fénelon, Bossuet, et que le Syllabus a vengée des
.erreurscontraires. Les plus corrects, aujourd'hui comme hier, dis-
tinguent entre la et l'hypothèse, deux expressions que les der-
nières controverses ont créées, et qui resteront à cause de leur par-
faite justesse, et de la lumière qu'elles projettent sur la matière. Ils
conviennent donc que la France catholique avait le droit de défendre
et de conserver l'unité de religion dont elle jouit jusqu'auxv!" siècle,

et qui fut pendant le moyen âge sa force et sa gloire. Ils reconnais-
sent qu'après. les succès remportés par la propagandeef parles armes,
ilfallait compter politiquementavec les protestants, et que l'édit de
Nantes fut un acte de sagesse. Louis XIVse trompaen le révoquant
h piété sincère qu'il professa pendant la seconde moitié de sa vie,
les influencesque les évêques exercèrent sur lui par leurs remon-
rances réitérées, d'autres conseils qui lui vinrent de son entourage
ephttibuèrent à lui faire commettre une faute de gouvernement.
Quand on a fait ces concessionsà la critique, on est en règle avec
la doctrine et avec l'histoire; et on rend justice à tout le monde,
même aux rois et aux évêques, qui y ont droit comme les autres.
Mais esci né fait pas le compte de l'esprit se~~



Une rénexion se présente naturellementà l'esprit de l'hommequi

pense, nous ne disons pas en chrétien, mais en simple philosophe

'sans parti pris. A une époque d'indirférentisme religieux comme la
nôtre, nous avons peine à comprendre les événements du passé,

parce que ne sommes pas dans l'état d'âme que la lutte avait dé-
veloppé chez les partis en présence. On nous parle sans cesse de
l'influence des milieux, qu'on a élevée à la hauteur d'une loi, et dont
on use et abuse pour tout expliquer, même ce qu'on n'explique
pas. C'était bien le cas d'en tenir compte en écrivant l'histoire de

nos guerres de religion, et d'en faire bénéficier ceux qu'on juge avec
une sévérité qui devient de l'injustice. Nous ne sentons plus comme
nos pères nous n'éprouvonsplus les passions d'ordre supérieur
qui les animèrent; si nous ne voulons pas célébrer leurs vertus, qui

nous paraissent des crimes, admettons au moins pour eux les circons-
tances atténuantes,que nos jurys ne refusent guère aux assassins
traduits en cour d'assise. D'ailleurs, l'état des sociétés modernes
peut nous aider a comprendre le passé par analogie. Aujourd'hui
comme hier, les ligues s'organisent, chacune avec son drapeau,
et marchent les unes contre les autres avec une ardeur souvent
si sauvage que nous n'avons rien à envier à nos ancêtres. Les
vainqueurs sans pitié frappent les vaincus, les chassent de leurs
positions,et les jettent à tous les exils par décret ou par violence,
quand ils ne les font pas mourir. Seulement nos pères combattirent
pour la religion nous nous égorgeons pour de l'argent notre
cause est moins noble. Mais puisque nous revendiquons si fiè'ement
le droit de défendre une idée, pourquoi ne pas le reconnaître aux
autres, même pour l'idée religieuse ?

A la mort de Louis XIV les rapports de l'Eglise et de l'Etat res-
tèrent ceux de la veille. Les Assemblées du clergé se continuèrent
périodiquement et les remontrancesfirent toujourspartie du règle-
ment suivi. Celles qu'on trouve dans Les Mémoires du clergé vont
jusqu'en 173~ les harangues aux nouveaux maîtres, les matières
bénéficiâtes, les revenus ecclésiastiques,leuradministration, les abus
qui s'y glissent, la juridiction et les conflits qui s'élèvent tantôt
avec les officiers royaux, tantôt entre séculiers et réguliers, en sont



~y~I~'pîus~ordmatre. Ee ja-nsenisme a' remplacé' te protestahttsme
da'B~ préoMupatro&s-d'e'I~ et des prélats' la répression con.
tînue sous dettes Strmes les pa'rlem'eitts,procèdent par arrêts,; et

~éqmisition'neB't-eacote l'es~ d'ragONsquand'N' &ut. E'ë'd'it de i6S~est
toujours ëa vigtteuf-on'prêt.a'un insta'nt anRégenrrintentionde le

t'apporter i'Fn''ën'ft.tt riea. A la vënté~i!' proeiama use grande'am-
Bistie dont M'tl~Sctëren't bea'uooup d'exils et de' prsormiers Ceux

que l'ëditd'e 168~ chassa' du) roya'ume restèrent par delà ta fron-
tière seulement on n'Tnqufé'tapas ceux qui rre tentèrent pas'd'exer~
cerIe'enIteprohiM. Pendant dix ans l'es ndè'fes de la R. F. R. res-
pîrèreTtt.

Le but que nous trotts sommes ptopose dans cette étude est suS~-

sa'mmect atteint i!' est inutile d'e' pousserplus1'oi'rr l'analyse des re-
montrances, qui nous condamnera'itd'es redites moYJOtoneset sans
intérêt.

Beî'ensem'Me de'cesremontfaNGes, qui'se succèdent penda-nt
près dé trois siècles, OEr peut dégager quelques idées générâtes, qui
les résument, et peuveat servir d'e Base au jugement qu'on doit en-
porter. La première idée qui trappe, c'est le- respect qui y circuleen-
vers l'autorité dm roi; c'est plus que du respect, c'est un culte. Les
formules etMpioyëes sentent Pexagératioa et pour échapper une
impressiondéfavorable; il faut songerqu'elles étaient sincères.On ne
saurait en' être absolument surpris, puisque la &): nous montre
Fîmage de Dieu d'ans l'autorité, et que ta foi était- robuste chez nos
pères. M~is il faut voir encore ici le reRet de la doctrine gallicane
sur Fori~i~ed'u pouvoir, on du droit divin direct; doctrine parti-
culariste, qui n'était professée que chez nous, que FéneFon n'ad-
mettait pas, etdontBbssnetdemeure le représentantle plus ferme

avec lui- otr entendait toute !égi'i<e nationa'fe, au moins dëpuis-
PMippe'1'e~B'eL Qne'1'epouvoiTviemje de Dieu directement,oum-
dS~eeK'meHtrparIccafN'I de'Iacommunautéqui se donne un chef,
~est toujbafs- B'iea' q'n'r est'da.ns'!ë'chef, et- Dieu a droit au respect.
Eependatit si'enwe' Dieu et te'c&efM n'y-apas d~mtermédiaire'sff&
cËePest ?'<)< dëEtieu" en' personne, comme îes rois d''Tsraët;sr ce

° eBefB'ëstrespaasa~Neq~e~evaHt'Dieu';~'il est mviola&Jë; s'il'n'ya



Mi-bas a-ncune puissance .au-dessusde lui ;;si I'jEgl.!se.ne 'peut .rien sur,
lui .dans l'ordre temporel, il est évident que le respect va gratidir
'd'autant et prendre le caractèred'une religion. Le cardinal Duperron
combattit ce dogme gallican devant la chambre du Tiers-Etat, aux
Etats généraux de 161~ mais sans .succès; le i"' .des Quatre-Ar-
ticles de 1682 lui donna une nouvelle consécration. C'est ce dogme
erroné qui explique en partie le ton des remontrances adressées par
les évoques aux rois de France.

Une autre idée qui se dégage, c'est l'étroite union de l'Eglise et
de la royauté. Cette doctrine est la vraie. Le monde humain est
comme le monde de la matière il repose sur l'unité, résultat de

toutes les forces associées et solidaires. Les païens admettaientcette
théologie ils la pratiquentà l'excès, en contondant dans une unité
brutale deux forces qui devaient rester distinctes dans leur union
même, et en subordonnant la plus noble la moins noble, la reli-
gion à l'Etat. L'esprit séparatiste qui souffle dans tes générations
modernes nous a brouillés irrévocablement.avec ce régime si nous
n'en voulons plus, nous avons )a liberté d'en établir :un autrenos
risques et périls. Avons-nous écarté tous les conflits .ectEe )M deux
puissances ? avons-nous écha.ppé.an despotisaMd'Etat, en changea.st
les étiq.uettes et en .transférant aux parlements ou a la foule le
pouvoirattribué auparavantaux rois ?

Un dese&tsde l'intime union de l'Etat et ds l'Eglise en France
fut,de développer dans le clergé un ardent patriotisme.Il n'avait
pas le monopole de ce sentiment, commun à tous les corps de
l'Etat; mais pour être en apparence séparé des choses d'ici bas, et
voué aux extases de la prière et aux entreprises du zèle sacerdotal, il

ne le .cédait à aucun autre. On en trouve la preuve dans ses
harangues pour lui rien n'est beau, rien n'est grand comme la
France, « le plus beau .des ~royaumes après celui du ciel », nation
privilégiée, choisie de Dieu, admirée de tout .l'univers, sans rivale
dans la famille des peuples. Il .célèbre ses gloires 'dan.s le passé il
bénit Dieu de se!; succès .au présent il prend le deuil de :ses défaites
.et'.de ses amoindrissements provisoires.La&ndujtegne'deLoaisXIV
fut.féconde en revers les tristesses royales ont tHBtéchodams le cœur



~~n~t6~t)<iat!t~a~de~~È~cce~ ~Iochstéft ër~°

~~a~Hës~le~cartima~de~CNUIës/prës~e~~
~d6'o~~d~a)t~nat'qNë"humHi~~K'
~vos~ictoirespasséës: la postérité aura deia~pein

c'en est uns bteh plus glorieuse de soumettre un coeur accoatumë
à~vaincre, de le soutenir dâhs les disgrâces et les pertes inévitables
dans tes guerres, avec autant-de force que si t'habitudel'y avait pré-
paré. Nous venons, édifiés par vos grands exemples, vous offrir
tous les secours que te crédit du clergé peut vous fournir ». Après
Malplaquet, ce même cardinaldisait à Louis XIV « Et si le coursde

vos victoires a été interrompu par les ordres secrets et impénétrables
de la sagessede Dieu, qui fait ce qui lui plaît des plus grands hommes
comme des plus petits. Si cette gloire a reçu quelqueatteintepar
les malheurs de la guerre, notre attachement pour V. M. n'en est
que plus ferme et plus ardent ». Quand Louis XIV éleva l'église
des Invalides, l'évoque de Troyes, en faisant écho aux doléances
déjà présentéespar Noailles, loue." cette piété,qui a sanctifié tous
les événements de son règne, et qui paraît avec tant d'éclat dans k.
superbe monumentqu'elle vient de consacrerà l'honneur du Très
Haut T. Après la victoire dé Viliaviciosa, qui rendait le trône d'Es-
pagne âPhiiippeV, Noailles se fait encorel'interprètede l'Assemblée
du cierge <: Un changement si subit et si surprenantne peut venir
que de la droite du Très Haut; il l'accorde, non seulement au géné-
reux et pieux roi qu'il a donné à cette nation si fidèle, mais encore
à la foi et aux autres vertus de V. M. o. Après Denain et la prise
de plusieurs places fortes dé là frontière, qui préparait la paix
d'Utreeht, i'archevêqued'Albi lui tenait ce langage o On a vu h
trame de cette guerre formidable, dont la durée avait été le prodige
de notre siècle, rompue par la supériorité de votre sagesse vos gé-
néraux saisiravec prudence et avec valeur ces moments critiques qui
décident des succès, et qui changent la face des événements;des

postts, défendus par des retranchements et par des rivières, emportés
presque sans perte et par la seule audace de l'entreprisé des places

importantes revenues sous votre domination. en présence même de
Ypsënneaiis,accourus plus tôt pour en'orner le triomphe que pour



~i. en disputer la conquête et la victoire enfin se prêter à tous vos pro-
jets, moins par le courage de vos troupes que par cette protection
de Dieu, qui fut toujours la ressource la plus forte de votre royaume
et de v'otre règne a.

Le patriotisme du clergé se manifestait encore par les larges sub-
ventionsqu'il accordait aux rois avec les décimes et le don gratuit.
S'il défendait ses biens avec zèle; s'il entre plus d'une fois en conflit
avec la Cour, disputant au fisc, toujours insatiable, les trésors de
Jésus-Christ, qui étaient ceux des pauvres; s'il protestait contre des
levées d'argent destinées à des entreprises folles, que l'orgueil inspi-
rait aux rois, c'était souvent par impuissance de supporter les
chargesqu'on lui imposait, toujours pour l'avantage de la patrie elle-
même. Aux heures critiques, quand le péril était imminent, d'où
qu'il vint, du dehors ou du dedans, le clergé fut toujours à la hau-
teur des circonstances.

C'est dans les Etats généraux, non moins que dans ses Assemblées
privées, que le clergé témoignaitde son dévouementà la chose pu-
blique. Là il s'agissait des intérêts temporels, autant ou plus que des
intérêts ecclésiastiques.Le clergé était le premier ordre de l'Etat
c'est lui qui porte la parole et donne dans ses harangues un libre

cours aux sentiments qui l'animent. Aux plus'lamentables époques
de la monarchie, pendant les guerres de religion, si longues et si
cruelles, à Orléans, à Melun, à Btois, à Paris, il relève les cœur-
abattus il pousse aux résistanceshéroïques, malgré son amour de la
paix; il met ses biens aux pieds des rois, et attire sur leurs ar-
mées les bénédictions du ciel. Pour n'en citer qu'un exemple, la
même chambre ecclésiastique des Etats de Blois, dont nous avons
rapporté la véhémente protestation contre les aliénations des biens
d'église, ajoutait « Et toutefois, pour montrer clairement de quel
zèle et affection les ecclésiastiquesembrassent le bien de cette Cou-
ronne, et comme nous sommes prompts et disposés à la secourir en
ses grandes et importantesaffaires, n'entendons que si à l'avenir se
présentait quelque légitime-et juste occasion pour la conservation de
cet Etat, mêmement que pour la défense de la religion catholique,
apostolique et romaine, l'on fût contraint, après avoir tenté tous les



i~mf~.en~ .ay<j)if ~ë.oo.u.rs .aux .dits .biens 'ecclésiastiques jpôur en itirer
~~e~u~e'~ ;M.n~n;so~.secourue.

cl.é..Siast. r,e.

'En..aNtrë~M~.des «e.mQn.tratBces .c'estlali-
.bëftë'de langage qui y règne. Cette observation étonne d'abord, car
~e:.ton~~éraliérait.a'.oire.le.conttaire. Ûnpent~.ou.ter..en effet, que

le$co\).tisans,d'dffi.:e."q;uJ;av.Úent:r.aqg,à laCQru: .qui yæel11plissaientles eotît'tisa.ns .d'oRtce, .qmmvaient~rang.à la Cour, .q.ui yiremptissaient

.des.emplois., :et.assistaient .au le~ef.eta.u .coucher .de Sa Majesté,
usasseai d'un style plus Jbypefhal.i~ue. H y a .des .courtisans partent
'et .à .to.utes les ~poquej:; so.us Louis XIV la profession devint un sa-
cerdoce, ce qui suppose qNe .le roi~taitDdeu. Si cette race d'hommes
ne s'était pas rencontrée .dans ,1e haut c.le.rgë, c'eut'été un de ces mi-
racles que le Tfès-Haut n'opère pas chaquemadft, même pour son
Eglise. Les orateurs des remoncrancesfont lu'mër.l'.encens autour du
trône ~avec la solennité ~a'ils y m&Mai&nt auto.uj de l'autel.. Si
Louis XIV ne devint pas fou de la folie de rorgjjeil, l'histoire a été
juste pour lui en louant son .bon sens, dont il ne se départit .que
-dans quelques affaires.extraordinaires.C'est surtout dans les exordes
~e le panégyriquebat son plein., sans préjudice de celui.de la péto-
misoa.:il serait plus exact de dire qu'il est au commencement, au
milieu et a la nn. Quelques o.bserva.tiotM diminueront, dans une
-certaine mesure,, .te scandale"pour ne pas dire le dégoût, qu'il nous
.cause. D'abord, sous l'ancien .régime, il y avait des formules de
{ouange, qui étaient de pures iormales, et engageaient.moins qu'on
nepense .la dignité des caractères :'comme ily av~it un cérémonial,
il y avait un style.à l'usage des jtois. Tous les corps de l'Etat l'em-
ployaien.t à l'occasion, les parlements, la noblesse, même ceux du
Tiers-Etat le .clergé &!tsait comme.les autKS. Si on supprime dans
-ses~ distours l'em.phase des périodes, il reste l'expression d'un très
pM.&od respect, qiUt., .à !a véritéi, n'aurait .rien perdu ~en gardant des
,&rmesplus simples, no.us dirions plus .humaines. Nous sommes
iguéris de .cette maladie.;nous avoas renœrsé la ma,je&té, dit Cha-
'tsea~nbna.nd.dans.ses BtM~ .~tf<of~.«M,;nous l'avons couchée par're~ .non. ~vons trou vé~jNeses .proportionsne

~dépa.ssaien.tpas les,;n&t!res.Le 'lendemain noas intentions de aou-
.~eMx.jaBdes:d'~treplns plats .que nos.a~



Le tespeet.ao.attfamee dont la'royauté-était l'objet avaitsa source,

commenous Façons; déjà- dit, dans la doctrine gallicane sur l'ori-
gine du pomvoir. Le clergé, qui met toujours sa conduite en har-
monie avec sa foi, devait pousser à bout cette doctrine, et en exa-
gérer l'application. Mais ici l'erreur vient au secours des prêtais
louangeurs, et lessa.mve du déshonneu'rdelacourtisanerie, au moins
pris en corps., et dans l'accomplissement d'une fonction officielle.
C'est Le motifqui &.it l'action. ici le motif c'est ta foi le motif ne
manque pas.de rmMesse. Fénelon était un des rares théologiens
français qui' professaient la doctrinecatholique sur i'origine du pou-
voir. Il distinguai.? le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel
le premier vient de Dieu immédiatement le second par la com-
munauté. Est-ce la raison de l'attitude respectueuse, mais digne,.

avec une nuance d'indépendance, qu'ilsut garderdevantLouisXIV?
L'élévation de ses sentiments suffit pour l'expliquer. Quoi qu'il en
soit, c'est celle que la postéritéa préférée,

Mais ce qui nous réconcilie davantage avec les remontrancesdu
vieux clergé de France, c'est la liberté de langage qui y éclate â-

chaque ligne, et contraste avec les excessives louanges qu'on
relève dans d'aut-res passages ces deux choses ne sont pas incon-
ciliables en tout cas elles coexistent l'une à côté de l'autre. C'est
d'abord la liberté de la doctrine catholique sur l'autorité quand
les orateurs ont proclamé l'origine divine de l'autorité royale,
au-dessus de laquelle il n'y a que celle de Dieu, dans l'ordre tem-
porel, ils n'oublient pas le chapitre des devoirs qu'elle a envers-
Dieu, envers l'Eglise et envers les peuples. Ici leur ton s'élève; ils.
remplissent une'fonction de leur ministère; leur voix sort du fond-
du sanctuaire:: ils sont une puissance en face d'une autre puissance

on entend les pontifesdes vieux âges e Nous ne venons pas, sire,
donnerde vaines louanges à cette gloire humaine qui vous envi-
ronne et q,ue la terre' admire notre caractère nous défend un en-
cens profane. A Dieu: me plaise que la politique du siècle, ni les.
biemat.ts~ntemedont V. M. nous a' comblés nous inspirent l'art de
flatter. Bien loin d'éblouir les maîtres de l'a terre par le récit fas.-

tueux de leurs vertus et de leurs exploits, c'est à nous à leur ap-



~)t~<t~~copsciëne6.~ ùs~ge-qu'ils doiverit e,n
~~tnsiparI~tt~hevêquë~'Atbi~XIV, dâns-l'As-

y

,senAIée du clergé de lyi~~ roi avait rédigé son sUâ
maladiequi l'emporta cette année même n'avait pas été pour lui un
averttssetNent, l'homme, de Dieu le lui donnait en ces termes
«Vo.us avez envisagé avec tranquillité ce moment terrible où le
temps finifet où l'éternité commence, dont le monde charnel et
terrestre éloignesans cesse l'idée et le souvenir, et que les rois crai-
gnent comme le terme fatal de la gloire et delà grandeurs. En
terminant sa harange, par politesse, peut-être par un reste d'illa-
sion'qu'on aime à caresser, il lui disait « Vivez, sire, vivez et la
France sera heureuse. Possédez en repos ce loisir que Dieu vous a
fait dans ces superbes palais, où les prodiges de l'art s'unissentà
toutes les richesses de la nature ». Ces souhaits adressés au monarque
bientôt octogénaire, ce souvenir des beautés d'un château incom-
parable quanddéjà la vie lui échappait, étaient une manière d'avertis-
sement qui n'était pas sans éloquence. Les courtisans l'abandonne-
KM à sa dernière heure, excepté le P. Leteillier, quoiqu'en dise
Saint-Simon, qui est une mauvaise langue incapables d'endurer le
spectaclede son agonie, ils étaient plus incapablesencore de lui par-
1er comme l'évêque.

Les devoirs des rois envers l'Eglise leur étaient rappelés dans
chaque harangue qu'ils écoutaient. A Melun, on disait à Henri III
« Qu'il vous sduvienn& des serments et saintes promesses, que vous
avez faites à Dieu en votre sacre, de maintenirsa gloire et son ser-
vice, de conserverà l'Egliseses privilègescanoniques, et de procurer
le bien de votre peuple qui vous aime naturellement. Finalement,
~'re,qu~i! vous souvienne tous les jours et à tous moments, pour
préservatif de ces mauvais conseils, ce que vous savezque dit la pa-
role Dieu, que de tous les grands seigneurs la vie est courte, que le
roi vit'aujourd'huiet meurt demain. Mais ce qui est le plus épou-
vantable et néanmoins aussi certain, «qu'il faut que vous et nous
tombions ès mains du Dieu vivant, et que les grands seront grande-
ment tourmentés?. A Louis XIV s Ce zèle, sire, pour la religion
a été si inviolable dans la sutte des sièclesjusqu'àV.M. dans le coeur



de vos ancêtres, que plusieurs non, seulement ont entrepris sa dé-
fense chez eux et chez leurs voisins, mais ils en ont porté les tro-
phées jusqu'aux provinces les plus reculées. C'est ce même zèle
qui a fait que les rois vos prédécesseursse sont toujours plus glori-
fiés d'être les défenseurs de la religion que de leur monarchies.
Les devoirs des rois envers leurs sujets, principalementenvers le
peuple, furenttracés aux Etats de Blois avec une éloquence presque
tribunitienne « Qu~-nt au peuple, Votre Majesté sera suppliée de
considérer que tout ce qu'il fait, tout ce qu'il laboure, tout ce qu'il
travaille, c'est pour la nourriture des autres états. Que le pauvre la-
boureur des champs sème et moissonne, fait et exerce toute autre
espèce d'agriculture, de jour, de nuit, soir et matin, à la chaleuret
au froid, et ne perd aucune saison, soit de pluie ou de beau temps,
de travailler à la sueur de son corps, vivant sobrementde grcs pain
et d'eau froide, presque nu et mal vêtu, pour faire vivre les grands
splendidement et à leur aise, servis, vêtus et entretenus de tout ce
qui f&It besoin à la vie ».

A la liberté de la doctrine s'ajoutait, dans les remontrances, la li-
berté touchantles affaires dans le premier cas, les prélatsenseignent
au nom de Dieu; dans le second cas, ils discutent; et c'est ici qu'ap-
paraît mieux encore leur indépendance. Nous avons vu avec quelle
aisance, avec quelle véhémence, avec quelle obstination, sous des
formes obséquieuses, ils ont défendu leurs immunités, leurs biens,
leur juridiction. Les Mémoires nous ont conservé les harangues et
les réponses, sorte de dialogue entre le roi et les prélats, qui, sans
traiter d'égal à égal, se reconnaissent des droits réciproques.A Me-
lun, on ne compte pas moins de trois remontrances,par harangues
ou par cahiers, adresséesà Henri III, et trois réponses taites par le
roi ou par ses délégués. A Fontainebleau,l'Assemblée du clergé pré-
senta deux remontrances, et obtint deux réponses du roi. La lutte
acharnée entre la Cour et le clergé, à propos de la bulle de Sixte-
Quint pour l'aliénationdes biens d'Eglise, que nous avons décrite
plus haut, est la mesure de l'esprit d'indépendance dont les prélats
du royaume étaientanimés. SousHenri IV, nous assistons aux mêmes
discussionsentre les hautespartiescontractantes. Le Roi résistait quel-



,<})~iëcOBtatt:MU~jour il,~=aw.clér,géun.epiciwantéré-~.g~iWnéC.'C,f.l;¡é.C.l~¡¡¡.t.¡.t.$. 9,U.B.'<O.}1.,rs.)~H1.j.Q.r.l;Jii.a.tI,l.t'f.l..f,g.}. ans effoer.e.et

~i~~e,~ple~a'e~ese.sd~gMLo:ts~
'(Ht[:ae teauve ~a'mpt célèbre, ~a'oa'a -tant Té)pété il sa.ut;la peine
-de la'cii~er.M~~M. «-.A la vérité. je tecommais que ce ~ue< vous
.avez/dit'est véritable;; je ne suis pas l'auteurdes .nominations ces
NtâMx.étaient i.n.tjMdN.i.ts.devant .que je fasse 'c'eau..Pendaïltla .guerre,
j'à.i'coN.ru.o.u IctfeN était pItisallutné'jpour.l'éteuSér maintenant que

la paix est venue, je .ferai ce .qme d'o.is.&ire en temps de paix.. Je sais
.quel:: religion et la justice sont le ÊMtdement et colonnes de ce
myamme~ qui se :conserve par Ja~piété .et Ja justice et quand eUes
n'y seraient point, je les y voudrais etaltli)' mais pied à pied,
.comme je fais en toutes choses. Je ferai en sotte. Dieu aidant, que
l'Eglise sera aussi bien qu'eUe était il y.a-cent ans; j'espère en dé-
,charger ma coBscienee, et vous donnerai conteNtement. Cela se
fera petit à petit Paris ne fut pas fait tout en un jour. Faites par
vos bons exemples que le peuple soit autant excité à bien faire

.comtne il en a été par ci-devant éloigne vous m'avez exhorté de

mon 'dévoua je vous exhorte du- vôtre..Raisonsbien vous et moi

al lez par un chemin et moi par l'autre et si nous nous rencontrons
:sera bientôt fait. Mes prédécesseurs vous ont donné des paroles avec
beaucoup d'apparat; et moi, avec ma jacquette grise, je vous don-
nerai les effets. Je n'ai qu'une jacquette grise je suis gris au dehors,
-et tout doré au dedans ».

Après 161~, quMtd les Etats généraux ne siègeront plus, les rois
-de .France n'e.Btendront plus la voix de la nation; il ne restera
d'a~ti-esremontrances q.ue celles du parlement et celles du clergé. Le
parlementse fera de plus en plus modeste le clergé,devenu le der-
nierasile de la liberté, gardera l'esprit.apostolique,c'est-à-dire le co.u-
Mge de dire la vérité. Mais il perd l'allure des anciens jours sous
I.oaisXIV, ses rem<mttanees ne sont plus des protestations,mais
d'humbles v:ceux qu'il dépose aux pieds de Sa Majesté il de-
tmeaœ dtgae .qimnd mèn~e, aa moins comme premier torps de
i'EtM.

Mmsily.aNaeliberté q.tïe les Assern'blées du clergé'n'ont .jamais
prise vis-à-vis des rois, domt du moinson ne trouve pas trace dans les



remontrances, la liberté de pénétrer dans leur vie privée, et de les
avertir de leurs dérèglements. A part Louis XIU, qu'on a surnomme
«le juste )), et qu'on aurait pu appeler « le chaste s, aucun de ces
princes n'a été exempt des fragilités humaines, auxquelles leur rang.
les exposait plus que le commun des mortels. Les Hérodiades ne
manquent pas dans leur histoire Gabrielle D'Estrées, La VatHère,
Montespan, dé' Coulanges, La Pompadour,La Dubarry, tristement
célèbres, sont restée? attachées à leur mémoire er ont terni leur
gloire. Cependant, quand les évêques, archevêqueset cardinaux dé-
filent devant leur trône, on n'entend pas un seul orateur leur dire-

comme Jean-Baptiste à Hérode Non /eft. Au contraire, tous élè-
vent jusqu'aux nues leurs vertus, leur foi, leur piété même; et en
parcourant, à deux siècles de distance,ces homéliesonctueuses, pleines
d'excessives louanges, on évoque involontairementles royales mal-
tresses, qui compromirentde temps en temps, sinon les destinées de
la France, au moins sa tranquillitéau dedans. Ces contrastes prêtent
aux taMeaux les critiques pourraient exercer leur verve piquante,et
faire rire aux dépens des rois, des évêques, nous ne disons pas dé 1~

religion, dont tout le monde peut abuser, mais~ue ses ministres.
doivent respecter.

Pour corriger une impression qui, poussée à bout, deviendrait
injuste, il faut reconstituer la scène, et se souvenir que les évèques,
en présentant lueurs remontrances, remplissaient une fonction plus
politique que religieuse, quoique l'union de l'Eglise et de l'Etat lui
donnât un caractère mixte où le divin et l'humain se rencontraient.
Aux Tuileries, à Versailles, à Fontainebleau,à Saint-Germain-en-
Laye, dans les salles de réception, en présence de la Cour, les
évèques n'étaient ni en charre ni au confessionnal ils laissaientau
P. Coton te soin de faire la morale a Henri IV, et au P. de Lachaise
ou au' P' Letellier celui dé rappelera Louis XIV ses devoirs, n' fautt
encore' considérer que l'es: passions auxquelles les princes s'aban-
donnent ne lenr font-pas perdre'le pouvoir, comme Wici'ef 17avait

soutenu; r'homme' pubîtE surnage dans le naufragé des vertus de'
l'homme privé-; il le faut iMen, pour que le' péché ne tasse pas
chaque'matin une révolution,et que la société ne- pMe de sa tran-



~tiillit~ës écai~ ds~pfin~D lee püncegouverttea

~rès'b~
h

iQhgue q)je ses sca~~ exercent sur les mœurs une funeste in-
Ruence. Les rois de Frànceajoutaiehtà,ee mérite celui de protéger
l'Eglise, eh la gênant quelque peu, maisavec une sincérité de foi qui
n'a. jamais été soupçonnée. Dernièreconsidération: la foi, au moins
la foi radicale, subsiste souvent au milieu des désordres de la vie,
comme ces plantes qui poussent encore entre les pierres, et s'y con-
servent si-elles ne fleurissent pas. On a la-preuve de cette vérité dans
ce que saint .François de Sales raconte de Henri IV, son ami, et
dans les détails que Saint-Simon, peu suspect dans l'espèce, nous a
transmis sur les dévotionsde Louis XIV A la réflexion, on com-
prend que les évoques, dans leurs remontrances, s'adressassent aux
princes, en tant que princes; sans cette distinction, les rapports so-
ciaux sont impossibles. Les fameuses apostrophes des saints de l'an-
tiquité à des monarques coupables, dans des circonstances excep-
tionnelles, sont dignes d'admiration, mais ne sauraient être imitées
dans le train ordinaire des choses. Que ceci désarme les ironisteset
ferme la bouche aux ria pensants.

Les remontrances du clergé de France sont des curiosités au
point de vue des formes, les formes littéraires d'abord, les formes
extérieures ou cérémonielles ensuite. Quoique cent ans à peine

nous en séparent, elles semblent appartenir à la préhistoire, tant
nous avons changé tout cela. Dans les formes littéraires, il faut

remarquer leur prolixité car elles couvrent jusqu'à 40 co-
lonnes in- avec un interligne très serré, et de rares para-
graphes: très probablement les rois les écoutaient assis et avec
patience. C'est ensuite la rhétorique redondante et emphatique qui
y règne, féconde en métaphores, qui gonflent le tissu du discours
jusqu'à le crever. La savanture de ces pièces est énorme, farcies

qu'elles sont d'Écrituresainte, de passages des Pères, de réminis-
cences grecques et latines, et où l'on voit défiler les Chaldéens, les
Perses, les Modes, les Egyptiens, Sésostris, Sardanapale, Platon,
Aristote, Cicéron, Miltiade, Mlithridraté, les, XII Tables, lamytho-'
logie, les Digestes, les Pandeètes, les conciles, la sco!astique, les



Druides et, brochant sur le tout, des jeux de mots et des calem-
bouts, selon ta mode du temps c'est la Renaissance touffue, sans

art et sans goût. Cependant, l'amphigouri des harangues se dé-
pouille et s'épure peu à peu. Déjà Richelieu et Duperron, en gar-
dant un peu d'archaïsme, sont plus classiques. La seconde moitié
du xvu" siècle secoue les langes de l'humanisme; et avec de lare-
dondance et de la sonorité dans ses périodes, parie la langue mo-
derne. Ces caractères ne se rencontrent pas dans les cahiers, rédigés

~simplement,en style du palais, distribués en considérants et en con-
clusions par articles, sans aucune recherche et sane artifice de lan-gage.

Les formes extérieures des remontrances étaient calquées sur le
cérémonial de la Cour, et en faisaient partie. Le cérémonial fut tou-
jours usité dans les maisons des grands. En France, il fut compli-
qué de bonne heure et solennel jusqu'à la pompe; sous Louis XIV,
il atteignit son maximum. Le clergé accoutumé aux pompes litur-
giques, mêlé d'ailleurspar certains emplois aux usages de la Cour et
du parlement, se trouvait préparé à ces formes et s'y adaptait sans
effort, plutôt avec complaisance. Il y avait le cérémonial suivi pour
l'ouverture des Assemblées générales, et pour la clôture, quand les

remontrancesétaient portées au pied du trône, et que les évéques
prenaientcongé de Leurs Majestés.Nous en fournironsun exemple,
tel qu'il est rapporté dans Les Mémoires.C'était à Versailles, en 1701,
au lendemain de la mort du Dauphin le clergé venait offrir au roi
ses condoléances, a Le même jour, à deux heures après midi, l'As-
semblée s'étant rendue dans la même salle ojj elle avait été reçue le
matin, M. le comte de Pontchartain, M. des Granges, maître des
cérémonies M. de Dreux, grand-maître des cérémonies étant ab-
sent sont venus avertir la compagnie que S. M. était prête à la
recevoir. Mgr l'archevêque d'Aix, qui était chargé de faire le com-
pliment de condoléance au Roy au nom de l'Assemblée, est sorti
de la salle marchantentre Mgr le cardinal et Mgr l'archevêque de
Reims. Messeigneurs les prélats suivaient selon leurs rangs; et
messieurs du second ordre marchaient sans distinction,deuxà deux,
en la manière accoutumée.Mgr le Cardinalétait en habit violet, et



~tn~eigt~rs~ ~HMs~n~f&~et'~ camatl~ nair; t.ls .onf; étg

:) :~)Mu'Maîai~M" i~M~'es; !~enN~ts;qNe t'ë'm& dans le' salaS'a.
'é'M<t~ i& 1~ Mgr d!'Am,~ pottr: ménager la' douiëu'F ?
de S.M.marq4é'en' pe m'ais vives, tOttcBan'feset'
:~tëMe&.db re'Hgioa, l'ihtéfêt sensibleque le clergé- prenatt en- fa

p'ettb qu'il'venatf. de' Mre; commune.' ? toutlë' toya~me' )).. JLa. dëaK)'-
cr~ttie'a..sttnpti6ele' pfoto.eole te'ci'erg~&ânçMs'nev~guèreencorps
happés' des.mitres da jbur.. Quand'tes affaires y amèaeat ua-prél'aT,
tl'est iNtfoda.tt'ason Cotrr par un &)ttCtionnaMe près d'une tna~esté

errea-fton., qm'tmidit Bonjour, MoErMCurl'ëy&'que.
Maintenant on voit l'utilité pour l'histoire de l'église de FramEe

.<ies M~motT'M'au J~ et en particulierd'es- ~eMO~MMf~ qu'ils con-
tiennent. On dit, avec juste raison, que-~ histoire est dans Jes cou"
Hsses~là sont les ressorts caches qui rontm'ouvoir Jes personnages
en scène, et sont les causes véritables:des'évënsmeMs. Les Mémoires
:so[it.lMC(!)uHssss,t~N!Jours&rtnëesaugros publie, et où ne pe-
Nètrentqu'un pettC n~'tm'bre'd'&prwD'égiës. Là sont les documents qM

sont tes rsa~riacx d'e i'Mstoire, saas l'esqueison' n'écrit que des ro-
mans.. O'n refuse:au moyen-âge le secs historique il était naïf, en
eSetr, etii ne' nous a laissé que dës'IégendeS) soit que !ës documents
eussent péri dans te bouleversementdes époques violentes, soit qu'il
ne' possédâtpas l'artde les: mettre en valeur. La Renaissanceen com-
pMt n'mportanee et avec elle commencele progrès de la science de
l'histoire, qui n'a'cesse'de se développer. Nous ~uia'vons fait faire

un pasinïmense, grâce aux découvertes de nos chercheuts m.fati'-
gabi'es, qui sësontrepMës.sur le passé, et lui ont arraché fous ses
seeretS) eB'ret~'aMt ptusieufs .branc'h'esdës conaaissanees humaimgs
ttibufai-res' d'ël!'Mst0ife-,lareime' d.es'.seiences'après' ta' phitosophië.
C'est là méehode doentmentaire;qu'ont suivie, de nos joufs~ tons so's
histot'ën's, ~meFs~H~Biy'MaMm,6nizot, Augustin Thierry, Taine.
et beà~eoa'p'd~ à'ce'pomf de vue toutes l'es! é'csies' san'f
d''ac~td'. ~pend~e~M' qctë nous: venoïls.dë' n'am'-

,mër le~'mémes;. son't m'~ga'a.~car la. sEienee de- l*MsioiM'suppase: l

.t~s<?siMS~f'Mi~la critiqNie:et: i'espdt p'hilosop&i~Na.. Nos

~dgt.ès'. cMNt'stetft suMow'daas'Mea~i-tiomoat lai eNmH~ssaaeS'de's!



àit& Dans les bonnes .éfotes, la critique historiqNe~'est aussi déve-
loppée; là où règnent les préjugés philosophiques,politiques, feli-
gieux, la critique estarebours .et n'a pas'été sans exercer Uttein-
nuence funeste sur l'exposé des faits eux-naemes; de là le mot de
de-Maistre « Depuis trois cents ans, l'histoire est une vaste cons-
piration contre la vérité Quant à la philosophiequi se dégage des

événements, il n'y a que des systèmes; chacun est jaloux d'avoir le
sien ici éclate la misère des intelligences les plus distmgHées, qui
s'avancent dans le dédale des siècles écoulés sans le SI conducteur,
qui est la foi chrétienne. Nous attendonsencore une synthèse qui ait
te .sens commun, en dehors de celles que nous oat léguées saint Au-
gustin et Bossuet.

Pour rester dans notre sujet, on peut citer comme exemple du
genre le bel ouvrage de M. Guërin sur l'Assemblée de 1682, si cé-
lèbre dans nos annalespar les erreurs qui y furent formulées et par les
débats qu'elle souleva entre les papes et Louis XIV. Cet 'éminent
magistrat, qui a étudié nos archives nationales commeil'étudiait les
dossiers quand il siégeait au tribunal de la Seine, en y apportant la
même impartialité,n'a rien inventé, mais il a beaucoup découvert;
il a fouillé nos bibliothèques, il a pénétré dans les ministères, mal-
gré la garde jalouse observée autour de ce qu'on pourrait appeler
encore des secrets d'Etat il a lu les Mémoires du temps Saint-Si-
mon, le cardinal de Retz, l'abbé Le Dieu les correspondances épis-
copalesavec le Roi ou ses ministres lui ont fourni des données pré-
cieuses sur les élections préparatoires à l'Assemblée de 1682, sur
la pression gouvernementale exercée dans les provinces ecclésias-
tiques, sur la valeur morale des personnages en scène, sur les mo-
biles cachés qui les faisaient mouvoir. Ainsi il nous a fait connaître
toute une époque, et l'événementpolitico-théologique qui marqua
lafin du xvu~ siècle. On peut dire qNe jusque-là, pendant près de
.deux siècles, le public,-&t le clergé en particulier,ont ignoré la vé-
rité intégrale, malgré ce que nous savions sur le témoignage des
historiens de l'église gallicane.

Si maintenant nous élargissons la question,et qu'au lieu d'un
fait accidentel, nous envisagions toute une pénade de notre his-



~t~e~ iEharl~IX jusqu'à Louis XV, prés de tro!s~
~steële~dûn~

'le P~en~ercomp~premier compeorageux, nous cot8-

-.siçç es, ont Mgl~$or"gelP~,no~s.c()~
prendrôns ~vite =l'utilïté ` des .Ménioireset des Remo~tranc'es rprendrons vite des ~Mo~<!HfM
qu'ils renferment. "Ici tout sert.~ On cdhsulte avec lesordon-
nanceset les Déclarations des rois de France, les arrêts des parle-
ments, iescoIIecttOnsde jurisprudence, les commentateurs des édits
royaux et des Pragmatiques, tes canoéistes du cru animés du même
esprit. MâisZ&fM~MM-Mdu clergé et Les Remontrances complètent
admirablement les sources que nous venons d'énumérer.et qu'on
pourraitappeler « des lieux historiques». Voyez-en la valeur.

D'abord les Mémoires renferment toutes les ordonnances et Décla-
rations des rois qui se rapportent aux anaires ecclésiastiques,avec les

'arrêts des parlements, et incidemment la doctrine des jurisconsultes

et des canonistes gallicans ceci est déjà précieux et dispense d'aller
chercher ailleurs, à grands frais de peine et d'argent. On y trouve
parallèlement les délibérations, les discours, les actes du clergé,'tan-
tôt en harmonie avec la politique royale, tantôt en conflit avec elle
dans des luttes retentissantes. Là on étudie mieux encore que dans
les traités spéciaux,quelquefoisun p"u individualistes, la discipline
de l'église gallicane, considérée dans ses maximes et dans ses cou-
tumes. Là on suit pas à pas l'origine et le développement des er-
reurs les plus célèbres. L'état des maux du clergé, la situation dès
bénéficessous le rapport matériel et moral, avant et après le concile
de Trente, se dessinent dans une lumière qui les rend tangibles; on
assiste aux décadences et aux restaurations qui se succèdent. Ainsi

on saisit le génie de l'église gallicane; car chaque église a son génie,
qui la particularise sans rompre l'unité catholique. L'église gallicane

se distingua toujours parmi les autres, avec des caractères qui sont
souvent "des défauts, plus souvent encore des qualités éminentes,
qui lui ont valu un rôle principal dans les destinéesdu catholicisme,
et lui ont mérité un amour réservé du Saint-Siège pour les services
qu'elle a rendus.

Nous avons signalé l'importance des Mémo~es en général pour
écrire l'histoire. Mais on ne peut pas se fier à tous ces sources, juste-
ment suspectes quelquefois,ont étéempoisonnëes,par l'esprit sectaire,



par l'intérêt privé et par d'autres passions quine sont pas plus respec-
tables. Combien d'erreursqui par ces canaux ont traversé les siècles,

et qu'on n'a pu confondre qu'à l'aide d'autres témoignages plus
acceptables Or, Les Mémoires du clergé offrent toutes les garanties
d'authenticité et de véracité qui manquent à beaucoup d'autres.
C'est l'oeuvre, non pas d'un individu, toujours faillible même quand
il est sincère, mais d'un grand corps. Ce corps, le premier ordre de
l'Etat, par son rang hiérarchique, par la fonction qu'il remplissait

pour le temporel comme pour le spirituel, par les légitimes in-
fluences qu'il exerçait dans les affaires de la nation, était composé
d'hommes distingués par la science et par la vertu, malgré les ombres
qui passèrent sur leur gloire. Ce corps opérait au grand jour; ses
actes étaient non seulement publics, ils étaient solennels; les inté-
rêts généraux de l'Eglise et de l'Etat en étaient l'objet, ce qui pro-
voquait l'attention et tournait vers lui tous les regards. Ses actes
étaient consignés dans des procès-verbaux signés par les délégués
de toutes les provinces, qui en emportaient la copie authentique,

pour être déposée dans les archives de chaque diocèse. Ces actes
furent plus d'une fois en contradiction avec la volonté des rois et
les arrêts des parlements, et amenèrentainsi des tiraillements,quand
ce n'étaient pas des luttes tragiques'. Ces circonstances achevaient
d'authentiquer les récits que nous en possédons. On peut en gé-
néral se fier à tous les dépôts de pièces officielles dans les chancelle-
ries et dans les greffes des tribunaux. Les pièces renfermées dans Les
Mémoiresdu clergé ont droit au même respect.

Si donc nous voulons étudier sérieusement les trois derniers
siècles de notre église gallicane, notre littérature nous fournit de
véritables richesses.A part les histoires générales de l'Eglise rédigées

par nos écrivains, tels que Fleury, Noël Alexandre, Beraut, bel-
castel, nous avons des histoires particulières de l'église gallicane;
celle du P. de Longueval, par exemple. Nous possédons des cano-
nistes de la force de Fleury et de Thomassin, qu'il ne faut pas
placer sur la même ligm, parce qu'ils ne sont pas animés du même.
esprit et qu'ils n'ont pas la même science et des légistes sans
nombre, depuis Pierre Pithou et les frères Dupuy jusqu'à Durand

DROIT CANON



S~aitianë~~ pour fav corinaissan~e dé ntïtre .Iaistott"e'-Sf~~t:ë~asti(~~m~g~errëuM~qu~ii5'~
~trësoïs;leB,ordortnatMe5et 'les Déetarationsdes rois deFrance, ;Iës~

Larteis~es'pademétitsavec; tes: décisions de ta Sorbonnë, et- aueun~
ëÏémentnë.v~us'~mariquera pour la périodique vutgai-~°'

Mremsnt on appelle « l'anc-iën régime )). Mais ce serait une lacune cdn-
sidérabte de ~négliger ~~A~Mc~M~M <-&~ etZ~ ~MOM&f~ qui
y sont aanexées. Les éditeurs eu reconnurent l'importance, non
seutementaupoihtde vue historique, mais pour la défense des:
droits du ctergë, comme ils !e déclarent dans la préface de l'ëdition

.det6~6,Msëfée plus tard dans celle de 167~ « Sur différents
sujets sont intervenustant d'édits, d'ordonnances, de Décorations
et de fettres-patentes des rois et tant d'arrêts ont été donnés pour
aSaifeseeciMMstiquesaux Conseils de leurs Majestés et en toutes
cours souverainesdu royaume, qu'it s'est introduit dans la police
extérieure de l'ëgttse gallicane une nouve)Ie jurisprudence,mêlée
des s~int canons et de toute cette 'multitude d'actes nouveaux pro-
venus de la protection temporeHe. Les AssemMëes gënëra)es du
ctergë (sur tesquëttes rëgtise de France se repose de ses af&ires) ont
aussi juge absolumentde'tes recueittir, afin que les actes qui proté-
geaient le ctergë ne se perdissent pas, et qu'aux occurrencesles ecclé-
siastiquespussent trouver dans telles eoHections, comme en des ar-
chives publiques, ces pièces nouvelles, qui sont aujourd'hui des
titres comme nécessaires pour la défense de )eurs droits spirituels et
temporels. »

Cette œuvre monumentale, qu'on peut appeler le Cûr/w/MW.rde
l'église de France, se forma, comme toutes celtes du même genre,
successivement, par les ordres et sous le contrôle des Assemblées du
clergé. L'Assemblée de Metun,en 1~79, commençaà imprimer ses
actes; les suivantes, de 1~82 à i~, continuèrent. L'Assemblée
de t6o~ fit faire une compilation de ces pièces éparses, dont les vo-
lumes se multiplièrent jusqu'en 16~.1. A cette date, l'Assemblée

.du clergé décida une édition plus complète et en meilleur ordre,
qui fut ternaiNée en 16.6 elle reçut un supplément en 16~2.
En 1660 elle était épuisée: une nouvelle édition, revue etaag-



a~i!
}S~ie!ïtéé,'&.tCdéeidéselle fut terminéeen lëy~ et distribuée l'année

S~Hfvante. L'Assemblée du clergé de 170~ vota une nouvelleédi-
.i,;§ttbn, qui ne parut qu'en 17~1 c'est la dernière, parce que Je

~elërgëcess:t .bientôt après de tenir ses assises périodiques. Elle fornr.e
â;\ï~yplumes in-/j.°, composes en moyenne de 1200 colonnes en ca-

?: ;'faEteres serrés, 12 volumes de textes, i volume de tables, volume
~~dë Remontrances. Les matières y sont divisées en six parties, selon

un ordre synthétique les pièces afférentes sont rangées selon l'ordre
-chtonologique. Le volume des tables est particulièrement remar-
quable la première contient tous les sujets traités, résumés si exac-
tement qu'on peut se dispenser d'aller aux textes, si l'on est pressé
ta seconde contient les noms de personnes, de lieux, et tous les faits

particuliers qui se rapportenta ces personnes et à ces lieux. Si Les
.M~wM~~M~nesontpas des sources pures au point de vue
doctrinal, puisqu'elles sont comme le code du gallicanisme, au
point de vue historique leur valeur est incontestable; comme ré-
daction et composition, elles supportent avantageusement le pa-
fallèle avec les collections les plus renommées.





CURIOSITÉS LITURGIQUES

Il s'agit ici de la partie de la liturgie qui réglait le rang, les
droits et honneurs des laïques dans l'église et dans '"s cérémonies
religieuses, tels que les bancs réservés, l'eau bénite, l'encensement,
le pain bénit, les cierges de la chandeleur, les prières nominales au
prône, et les préséancesentre les ayants-droit.Ces droitset honneurs
étaient de deux sortes ils étaient purement civilsquand ils étaient
rendus aux seigneurs du lieu, possesseurs des nefs sur lesquels les
églises étaient situées et grands-justiciers, ou aux officiers royaux
comme représentantsdu pouvoir souverain; ils étaient ecclésias-
tiques quand c'étaient des concessions gracieuses accordées par
l'église à ses bienfaiteurs, fondateurs, patrons, marguilliers, et à

ceux qui servaient dans les fonctions sacrées en habit de chœur,
chantres, enfants de chœur, bedeaux, sacristains, etc. La liturgie
gallicane, comme le droit canon du royaume en général, était basée

sur le droit commun, tirés par conséquent des saints canons et
des décrets des papes, mais combinée avec les coutumes nationales,
les Déclarations des rois et les arrêts des parlements. Ce sont ces
croisements de juridictions qui compliquaient singulièrementcette
liturgie et font que l'étude en est curieuse.

L'ancienne société était très hiérarchique les dignités, les titres,
les rangs étaient distribués dans un détail minutieux le cérémonial

ce que nous appelons aujourd'hui le protocole présidait à tous
les actes de la vie publique, à tous les mouvements, presque à toutes



Ëjes~~Mp~ë~'que,~es~aa~ yétàieutclia-~tou~l~x~eptiMIitéS~ardëa~~ dù
~our~Ea:~cemps-iâ,our'ëtait:~ecentré du monde'yet~c'ësti'siM'~Sj?::cëtMâtrequ;e.~qù'orr
~e disputait les honneurs,et que'se livraient des combats singuliéfs~,
dont le récit nous fait spurire; commesi, sous d'autres formes, peut~
etreayec moins _de distinction, nous ne glissions pas dans !ës..r.
mêmes travers. L'humanité ne changeguère mais à certaines heures.
elle peut descendreau-dessous d'eHe-même.En démocratie on ne se
bat pas pour être duc et pair on s'égorge pour des bureaux de tabac:
les âmes supérieures rampent pour avoir à la boutonnièrequelques.
centimètres de ruban rouge ou violet. Saint-Simon raconte, avec. sa
malice ordinaire, les manigances de certaines grandes dames pour
obtenir un tabouret ou l'arracher à la rivale qui le détenait La du-
chesse X, là marquise R, dit-il « et autres tabourets )). Il rapporte
comment la duchesse de Chevreuse « moitié figue, moitié raisin »
emporta d'assaut, auprès de la reine régente, le tabouret pour M"" de
Guéménée sa belle-sœur, et comment la reine avait accordé la même
faveur à la marquise de Senescey~sa dame d'honneur. Le plus cu-
rieux de l'histoire c'est la ligue des princes contre ces aimables in-
trigantes, qui .demandèrent et obtinrent la suppression de ces ta-
bourets à la tête des ligueurs marchait Gaston d'Orléansqui, après
avoir conspiré contre Richelieu au péril de sa vie, employait les.
restes de sa bravoure contre des tabourets Saint-Simon rapporte,
avec d'amples développementset dans une langue plus acérée, parce
que sa personnalitéétait en cause, le procès intenté à seize ducs et
pairs par le maréchal de Luxembourg, qui voulut monter au second

rang, lui dix-huitième. L'affaire traîna en longueur; elle fut fertile

en incidents; elle agita le parlement et troubla la Cour. Après la
mort du maréchal, son fils reprit la cause qui continua à défrayer les
chroniques de Paris et de la province

Dans l'Eglise les choses ne se passaient pas tout à fait comme à la.

Aft'mot'rs, t. III, page 217.
~RNem, tome I, page tyg.'TomeII, 155. Edition Garnier.'



~Gour. Ce rapprochement trop forcé serait légèrep)ent injuste, en
~tont cas scandaleux. Mais la. vérité historique nous oblige d'avouer

qu'il y avaitentreces deuxmôndes des ressemblancesassez frappantes;
~d'autant que c'étaient les mêmes personnages, mus par les mêmes
mobiles, qu'on rencontraitde chaque côté. Ici les conflits éclatent

entre le clergé et les laïques, et de temps en temps entre laïques et
Jlaïques jaloux des préséances. L'Eglise avait beaucoup accordé aux

laïques, pour reconnaître leurs services et encourager leur dévoue-
ment ces laïques, d'ailleurs chrétiens et même pieux, empiétaient
peu à peu sur les droits du clergé et exigeaient des honneurs qui ne
leur étaient pas dus. De là l'interminable série d'épisodes, que nous
appelons liturgiques pour mieux les caractériser, qui remplissent
les annales de. nos diocèses, qui retentissentdans les parlements, et
provoquent l'intervention des rois par des arrêts rendus en conseil
privé ou au grand Conseil, à grand renfort de Déclarations et d'or-
donnancespour établir la paix entre belligérants, non pas toujours
avec un égal succès. Ce qui contribua à éterniserces débats, c'étaient
les divergences entre la discipline de l'Eglise et la jurisprudence des
parlements. La discipline sur les honneurs à rendre à certains laïques
et sur le mode à suivre était bien établie mais les parlements ju-
g&ieHt d'nrès la coutume des lieux; or les coutumes, qui n'étaient
pas toujours très anciennes, reposaient sur des abuscontraires à la rè-
gle. Par négligence ou par complaisance envers les seigneurs et les

patrons à qui ils devaient leur nomination, les curés laissaient la
coutume s'établir à l'insu de l'évêque celui-ci arrivait trop tard
pour réagir, et perdait sa cause devant certaines juridictions.

Parmi tous les chefs de conflit énumérés plus haut, l'eau bénite
occupe un rang principal. Nous sommes accoutumés aux tempêtes
de l'océan en lisant l'histoire de l'église de France on est étonné d'en
trouver de si terribles au fond d'un aspersoir. Les abus s'introduisent
peu à peu, et il est souvent difficile d'en indiquer les commence-
ments. Nous avons cependant un fait qui peut encore servir de point
de départ dans cette étude c'est le mandement de Montchal, ar-
chevêque de Toulouse, en 16~9, à l'occasion d'une affaire qui arriva
dans son diocèse. Le curé de Lagardelle, Dominique D'Aubeze,



~~ayart~rcfttse~de donner:I'eau,bémte à la main au sieur Jacques Du-
~îHa~~sëjgneur~n partie'du du lieu, celu-i-ci en appela au parlement
.t ~dë Toulousecontre le syndic du diocèse, qui soutenait que la cause
".étant purementecclésiastiqueressortissait primitivement au tribu-

nal de l'archevêque, et, obtint raison contre le défendeur. On voit
sur quel point portait Je litige on ne refusait pas l'eau bénite au
sieur Jacques Dumay, à la messe de paroisse, après le clergé, à son
banc c'était un droit seigneurial reconnu des,deuxparties; mais le
curé voulut la donner par aspersion/conformémentau rituel le
seigneur exigeait l'eau bénite à la main .avec l'aspersoir. On aurait

peine à croire qu'on ait pu soutenir des luttes acharnées, pendant
deux siècles, devant toutes les juridictions,pour une pareille subti-
lité, si les monuments historiques ne l'attestaientpas. Les seigneurset
autres laïques étaient si chatouilleux sur cette fbrmaiité, parce que
l'eau bénite à la main était un .rite réservé pour l'évêque, tandis que
.l'eau bénite par aspersion était le rite usité pour tous les fidèles

sans distinction. La vanité était la dernière raison du litige la dé-
votion n'y était pour rien. Dans son mandement,Montchal ordonne
à tous ses prêtres de rendre aux seigneurs des lieux les honneurs
'qui leur sont dus, et qui sont réglés par le droit et la coutume légi-

time il leur défend de leur accorderau prône les prières nominales,
et l'eau bénite à la main. Avec une grande savanture, selon le

genre encore suivi par les humanistes du commencement du
xvn~ siècle, bourrant sa thèse de latin et de grec, il prouve que l'eau
bénite par aspersion fut usitée de toute antiquité et chez tous les
peuples. Sans remonter jusqu'au déluge, sans doute parce .qu'il
n'était pas de l'eau bénite, après avoir dit que l'aspersion « a été
instituée par le Saint Esprit, et toujours religieusementgardée pour
représenter de grands mystères)', il prouve par la loi et les pro-
phètes que « l'ancien peuple était purifié, purgé, expié et sanctifié
par les aspersions du sang, de la cendre, ou de l'eau appelée aqua
lustrationis ». Les payens avaient emprunté ce rite au peuple juif et
c'est par aspersion que les empereurs recevaient l'eau lustrale de la
main d'un officier destiné à ce ministère. Dans le christianisme, les
décrets des papes, qu'on trouve dans la Collection de Gratian, les



plus anciens commentateurs des cérémonies de l'Eglise, tels que
Yves de Chartres, Raban Maur, Guillaume Durand, Hincmaredans

ses Capitulaires, etc., ne parlent que d'aspersion ils appellent l'eau
bénite « eau de l'aspersion », le goupillon « aspersoir » et le vase de
Feau bénite « vase d'aspersion ». Dans les oraisons pour la bénédic-
tion de l'eau, l'Eglise prie pour ceux qui en seron't « aspergés et en
la distribuant, elle chante a~f~M me, doMMxe, &)'o~p~ MtMK.ja~pf,

ce <iui serait malséant si l'action ne répondait pas à la prière. Le sa-
vantissime archevêque continue par des considérations mystiques; il
établit les rapports de l'aspersion avec )e baptême il distingue
« l'ablution », qui efface les taches du corps, de « l'aspersion ).' qui
efface celles de l'âme. En passant, il fait un petit bout de morale

aux seigneurs hauts-justiciers,en leur rappelant que l'hyssope em-
ployée pour l'aspersion est le symbole de l'humilité requise chez

ceux qui reçoivent l'eau bénite, comme moyen de sanctification, non
pas comme un honneur extérieur et purementcivil. Que si l'eau bé-
nite est offerte à l'évêque avec le goupillon, c'est parce que l'évêque
bénit ceux qui la lui présentent, car, selon l'ordre, l'inférieur est
béni par son supérieur. Après cet exposé historique, théologique,
canonique, symbolique, mystique et moral,'l'archevêque rendait
une ordonnance conforme pour tous les prêtreF de son diocèse. L'ar-
rêt du parlement de Toulouse,qui déboutait le syndic de sa plainte.
était du 18 avril le mandement de l'archevêque est du i°' juillet
le syndic ayant interjeté appel au conseil privé du roi, i'arrêt du
parlement de Toulouse fut cassé par arrêt du 9 septembre, et
l'affaire remise à la juridiction de l'archevêque comme appartenantà
l'exercice du culte divin.

L'ordonnancede Mgr Montchal était de nature à régler la litur-
gie seigneuriale dans son diocèse, mais ne fesait pas loi pour les
autres églises. Les conflits 'étaient fréquents un peu partout qu'il
suffise ici de citer un seul exemple, qui permette de juger des abus
existants.

Cette même année 1639, le diocèsede Mirepoix fut le théâtred'une
lutte acharnée, qui se prolongea jusqu'en K~ë, entre l'évêque de
Mirepoix et son chapitre d'une part, et la-marquise de Mirepoix



?â!âutre.~ Dame Louise ;d,R,og,U,e,;i,âJ,l,re,e, u~'e,'d~ feu messire
-~texandte~seigneur parde Mirepoix, tant en 'son

nom que comme'tutrice des enfants, seuls seigneurs hauts-justiciers
du marquisat dé Mirepoix, patrons, fondateurs dotaux de l'église-: v

cathédrale, revendiquait les honneurs dus à tous ces titres, c'est-à*
dire des sièges dans le chœur, l'encensement et l'eau bénite à la
main. Louis de Nogaretde La Valette, évêque de Mirepoix, débouta
la marquise de ses prétentions par une série d'ordonnances, qui se
suivent presque comme les jours. Par ordonnance du 2~ juin 1639,
'défensetoute personne laïque d'occuper les places du chœur sous
peine d'excommunication lecture en est faite le 10 et 24 juillet au
prône de toutes les paroisses. Le 2~ du même mois, ces défenses sont
réitérées et signifiées à la dite dame le 30. Le y août, sur la réquisi-
tion du procureur f!sca), défenses réitérées à la dite dame et à tout
autre d'entrerdans.Ie choeur sous peine d'excommunication.Ce même
jour, le culte divin est interdit dans le chœur,, avec procès-verbal
des désordres commis dans le chœur de.la cathédrale. Ordonnance
du 13 août qui interdit à la dite dame de s'ingérer r~ns la chapelle
où se célébrait le culte divin signifiée le i du même mois. Procès-
verbal des violences commises par les soldats, dressé par l'évêque
le 29. Le n du mêmemois, la dite dame obtient des lettres par les-
quelles elle est appelantecomme d'abus de toutes les susdites ordon-
nances. Arrêt du parlement du même jour portant défense de rien
faire au préjudicedu dit appel, et de troubler la dite dame et ses en-
fants en la jouissancedes sièges et droits honorifiques signifié ie

15 du dit mois. Autre arrêt, à la requête de la dite dame, portant
semblables défenses: rendu le 19, signifié le 21 et le 22. Acte de
consignation, par la dite dame, de 300 livres, le 27 du dit mois.
Opposition du prévôt du chapitre à l'arrêt du parlement faite le

3 septembre, signifiée le 9 du même mois. Le parlement passe outre
par arrêt du ro. Opp~sitior' du prévôt et du chapitre le même
jour: signifiée le 13. Ce même jour, arrêt du parlement et appoin-
tements entre les consuls de Mirepoixet l'évoque par provision la
dite dame jouira de ses droits honorifiques. Le prévôt tait appel de
ce~arrêt le 19 septembre signifié le 24. Le conseiller Castaing fait



s.OH rapport concluant à l'exécution des arrêts pnr provision, le-

:9 septembre. Le prévôt fait appel de ce rapport le 2r septembre
signifié le 23.

Tous ces appels suivis d'arrêts suivis d'autant d'appels se com-
pliquent d'autres appels parallèles portant sur d'autres points de
l'affaire générale. C'est ainsi que Pierre-de Francazal,chanoine théo-
logal, sacristain de la cathédrale~ présente requête au parlement
pour informerde violences commises sur sa maisonpar des hommes
armés, et obtient commission te 7 septembre i6~.Procés-ve.'bal
de saisie du revenu du chapitre, à la requête de la dite Dame, le

20 septembre. Requête présentée au parlement par le syndic du
clergé deMirepoix, le 5 septembre, à ce qu'il lui fut permis de faire
informer du logement des gens de guerre, que la dite Dame aurait
fait faire en la dite ville de Mirepoix, excès et vexations par eux
commises, et autres faits baillés par intendit–commissionexpédiée

en conséquence ce même jour 5 septembre informations faites à la
requête du syndic du clergé, de l'évêque et de Pierre de Francazal.
Ces informations se poursuiventsans fin elles portent sur les pré-
tendus droits du marquis de Mirepoix, sur sa possessionantérieure
aux faits litigieux, avec intervention des agents généraux du clergé
de France, les ordonnances de l'archevêque de Toulousecomme mé-
tropolitain,'non sans différenterecours au parlement sur les infor-
mations mêmes. Nous ne suivrons pas les travaux des commissaires;
encore moins chercherons-nous à débrouillerl'écheveau des com-
plaintes des plaideurs aux prises les faits et les dates déjà énumé-
rés dans le terrible grimoire seront d'assez dure digestion.

Nous arrivons au moment où l'évêque et le chapitre demandent
l'évocation de l'affaire au Conseil du roi, le 18 novembre 1639. Par
arrêt du Conseil du même jour, le parlement de Toulouse est des-
saisi, et la connaissance en est interdite au dit parlement, aux re-
quêtes du palais .du dit lieu et à tous autres juges. Les informations
et procédures, si aucune il y a de part et d'autre, seraient apportées
au greffe du Conseil et pour régler les parties commis le sieur de
Vertamon. Les exploits de signification du dit arrêt, portant assi-
gnation à la dite Dame de Mirepoix, se répètent le 6 et 7 dé-



cemh~e `i639. ,le=~ l~nv`ter,etyn6 février: r6qo. Les demândeurs ob-`SS~ëy~~ë~~tMiç~~t~i6 féyrier~'i~ Les' demandeurs ob-
~ëaa~t~é&u~c~freU<t::dite"Damede Mirepoixj qui n'a pas com-.aru A ~signation, le' 3'. février i6z(.o. Rëassignation le avril. Les

demandeurs obtiennentdéfaut au greffe du Conseil le 20 et 2~. avrilet le mai i6~o. Arrêt du Conseil intervenu sur le proËt des dits
défauts, par lequel est ordonne que ta dite Dame constitueraitavo-
cat dans quinzainepour tous délais, pour défendre à l'instance, sous
peine d'être fait droit.aux conclusions des demandeurs. Exploits.de
significationà la dite Dame du dit arrêt les 6 etjuin 16~.0.

L'appointement de règlement pris entre les parties le 27 juillet
suivant est curieux à lire; les prétentions de part et d'autrey sont
exposées dans toute leur rigueur, et révèlent l'âpretédelà lutte dans

ce procès original. La requête verbale des demandeurs porte que la
dite Dame de Mirepoix soit condamnée aux dépens des dits défauts
qu'elle soit déboutée avec amende et dépens de l'appel comme d'abus
interjetëparelle des ordonnances de l'évoque; qu'elle soit privée,
elle et ses enfants, de la moitié de la seigneurie et justice de Mire-
poix en partage avec le roi qu'il lui soit fait défense d'entrer dans la
dite ville, et d'y envoyer des domestiquesou soldats en armes of-
fensives ou défensives, à peine de 10.ooo livres d'amender que les

murs de la ville seront rétablis à ses frais; qu'il soit enjoint aux con-
suls de tenir les portes fermées, afin d'assurer la sûreté de l'évêque
et de son clergé, tant pour les personnes que pour les biens, sous
leur responsabilité, et que pour mieux relever leur autorité, ils re-
prennent leurs chaperons et livrées royales. Que si, malgré ces me-
sures, la sécurité de l'évoqueet de son clergé n'était pas assurée,
plaise à Sa Majesté permettre aux demandeurs de se pourvoirpar
devant Sa Sainteté pour la translation du siège épiscopal et Ju cha-
pitre en telle autre ville du diocèse qui se trouvera plus commode.
Qu'ilné soit tenu aucun compte de la complainte de la dite Dame,
ni des arrêts, ordonnances, décrets d'ajoutuementpersonnel et prise

,:dé corps, qui.seront cassés etannulés avec dépens, dommages et in-
térêts, et mainlevée dessaisies sur les chanoines et dignités du
chapitre;qu&~esordomMnces de l'évêque, rendues en conséquence

des procédures,,soient exécutées selon leur forme et teneur. Que dé-



jfeusesoitfaiteala dite Dame de médire ou de méfaire touchant
l'évêqueet son chapitre d'occuper ou de faire occuper les places de
choeur de la cathédrale pendant l'ofSce divin, de troubler ou d'in-
terrompre icelui, de demander l'encens ou l'eau bénite à la main,
ou de s'arroger le titre de fondateur, sous peine de ro.ooo livres
d'amende, et autres plus grandes s'il y échet; la dite Dame condam-
née en outre à tous dépens, dommages et intérêts des demandeurs.
A la requête de la Dame de Mirepoix deux appointements par correc-
tion sont signifiés aux demandeurs le 2 et le /). juillet, avec la
requête verbale afin de faire rapporter l'arrêt du Conseil du 18 no-
vembre 16~9, comme obtenu sur des faits supposes. Que si t'ëvêque
ne voulait pas procéder au parlement de Toulouse, qu'il plaise à Sa
Majesté renvoyer les parties en un autre parlement, au choix de
l'ëvêque. Suivent deux procès-verbaux des commissaires députés

pour ouïr et régler les parties, contenant les dires et les contestations
des dites parties, et en résumer l'ensemble le premier du5 juillet
par audition verbale ie second du 27 septembre, contenant les mê-
mes dires, où il est ordonné que les parties écrirons leurs griefs et
présenteront leurs moyens par devers le commissaire député dans

un délai de trois jours ce procès-verbal est signifie le )~ sep-
tembre.

Cependant le 28 août 1640 le Conseil avait rendu un arrêt ton-
forme à celui du 18 novembre 16~9, par lequel Sa Majesté ordonne
que les parties présenterontleur cause, avec exposition et preuves à
l'appui selon qu'il leur plaira, dans trois jours pour tous délais.
L'arrêt est signifiéà l'avocatde la Dame de Mirepoix,le 3o aoûu6~o.
Requêtede l'évêque de Mirepoix à ce que la dite Dame de Mirepoix
soit déclarée forclose de l'instance pour n'avoir pas exécuté l'arrêt
du 28 août, et qu'il soit déclaré que lui et les chanoines ont produit
les actes demandés, et qu'il soit passé outre au jugement sur les
pièces par eux produites. Arrêt conforme du Conseil à cette
requêtele 4 septembre, signifié le même jour. Requête de l'évoque
et du chapitre à l'effet d'obtenir copie d'une Déclaration royale
sur le pariage du marquis de Mirepoix, pour être mise à leur dos-
sier comme intéressant leur cause. Une ordonnance du Conseil,



~Ss~H~e~e sëptem~~eLt.sigttiËee~e~m&mejour,,fait droifâ~ade–~Mm~&d'ë/de l'évêqûé et du chapitré obtient unë'
~~ordonnance de cdtnmandement et de contrainte,a. fauté par l'avocat
.de la Dame de.Mjrcpoix d'avoir remM entre les-mains du rappor-

"tëurde'1'i'nstance les productions par lui retirées après l'arrêt du
8 août 1640.

Le document auquel nous empruntons cette laborieuse exposi--
tion s'arrête à la date du 4 septembre6~.0, l'affaire principale entre
I'.évêque-etson chapitre et la Dame de Mirepoixrestant~pendante.
Pour avoir la suite it faut arriver au mois de février 16~. Dans
.cet intervalle de cinq ans les parties, sans céder de leur droit, sont
restées en présence. On a vu des procès durer bien davantage, par
l'effet des enquêtes ordonnées, des sursis obtenus, des sentences in-
terlocutoires provisoires rendues sur des incidents greffés sur la
cause principale.Lefévrier un arrêt des requêtes du palais, rappe-
lant'un autre arrêt de contrainte, à l'avocat de dame de Mirepoix,
d'avoir à remettre ses productions entre les mains du commissaire
détenue à l'instance: accordé le sursis d'un mois cour y satisfaire.
Comme on ne se pressait pas, l'évêque obtint un arrêt: de,fn:'clusion

.contre la dite Dame, si l'avocat n'avait pasrempti les formalités
de l'arrêt du ~février: l'arrêt rendu le ~février fut signifié le
même jour. Après d'autres interlocutoires sur quelquesaffaires acces-
soires, destinées à retarder le cours du procès, sur le rapport du
.commissairedéputé à l'instance et conformémentà ses conclusions,le
Roi en son Conseil rendit une sentence définitive et sans appel, qui
faisait droitaux requêtesde l'évêque de Mirepoix et de ses chanoines,
prévôts et dignitaires, et déboutait la dite Dame de toutes ses pré-
tentions seigneuriales, et la privait des honneurs qu'elle exigeait
dans la cathédrale, tels que chaise au chœur, encensement et eau
béniteaà la main. L'arrêt du Conseil est du 11 mars 1646 1. Pendant

~sept longues MnéM Je diocèse de Mirepoix fut agité et avec lui toute
"la-province de Toulouse. La sénéchaussée, le parlement, le Conseil,
.du Roi, retentirent du bruit du procès; les magistrats, les avocats,

'.M<~Mn-Mt!Mf~V.C.i47y.



~Ïes procureurs, les commissaires,les recors sont sur les dents; les re-
S ~ttêtes contradictoires se croisent, les Mémoires s'entrechoquent; les
~arrêts engendrentdes arrêts; des scandales se produisent à la cathé-
drale le culte divin est troublé et suspendu, les ordonnances épis-
copales pleuvent avec interdits et excommunications; les consuls de
la ville ne sont pas maîtres de l'ordre les soldats commettentdes
violences sur les personnes et sur les biens les murailles de la place
s'ébranlent et tombent sous la pioche des démolisseurs. Tout ce ta-
page pour un grain d'encens et une goutte d'eau bénite refusés à une
femme.

Le cas de Mirepoixn'était pas rare nous n'avons voulu que donner
un exemple. Les Assembléesgénéralesdu clergé devaient s'en occuper
pour établir une pratique uniforme dans tout le royaume, en fixant
la discipline sur ce point. Les arr'êts des parlements, jugeant au pos-
sessoire d'après la coutume, même quand elle était abusive et con-
traire aux règles de l'Eglise, avaient encouragé les seigneurs et
patrons des églises qui poussèrent les prétentions aux dernières li-
mites, jusqu'aux scandalesproduits dans les cérémonies du culte.
C'est ainsi que certains seigneurs -prenaient de la main de leurs curés
l'aspersoir pour faire eux-mêmes la distributionde l'eau bénite aux
personnes de leur compagnie~ tandis que le ministre, revêtu de ses
habits sacerdotaux, attendait pour reprendre l'aspersoir et bénir le
peuple. D'autres seigneurs ne voûtant pas prendre l'eau bénite
avant les personnes présentes dans leur banc ou chapelles, font signe
à leurs curés de présenter d'abord l'aspersoir aux personnes de leur
"Mapagnie. Ainsi l'accomplissement d'un rite sacré et sanctificateur
dégénérait en cérémonie mondaine

La prétention de messire Aimé Charrier, seigneur de la Roche-
Juillie et Guillenas, mérite une mention particulière. Il exigeait que
'son curé fit une inclinationde tête en lui distribuant l'eau bénite.
Maitre Claude Goujon, prêtre de l'oratoire, curé de la paroisse de
'Guillenas, n'était pas d'humeur à rendre cet hommage imposé. Le
.seigneurayant obtenu gain de cause, par suite des requêtes du pa-

/M~m. XH. C. 297.



'lais, le 22 juin f6~8, Claude Goujon en appela au parlement. Lst
bataille s'engagea l'année suivante' i6y8. L'arrêt appointe au Conseil
le ~o avril, le dit Goujon prescrit requête !e 8 juillet à l'effet d'obte-
nir la cassation de la sentence qui le condamnait. Réponse par le
dit Charrierdu août au dit avis; Répliques du dit Goujon du'
22 du même mois Requête du dit Charrier du i même mois.
Productions des parties Contredits du sieur Charrier du 17 août

Contredits du sieur Goujon du 22; Requête de salvations
(écritures) et productions nouvelles par requête de sieur Charrier, le

27 et 29 aoûtj Requête en contredits du sieur Goujon, Je 2 sep-
tembre même avis. Production nouvelle du dit Charrier par re-
quête du 3 du mois d'août –Requêteen contredits du sieur Gou-
jon du 2 septembre; Production nouvelle du dit Goujon par
requête du ~septembre; Requête en contredits du sieur Charrier
de ce même jour; Requête du dit Goujon du 2 du même mois,

pour réponses et salvations. Tels deux joueurs acharnés assis devant
le tapis vert se jetant leurs atouts au visage tels encore deux duel-
listes endiabléscroisant leurs fers et multipliantles bottes jusqu'à ce
que l'un des deux succombe. C'est le seigneur de la Roche-Jaillie
qui succombapar arrêt de la Cour, rendu le 5 septembre 1678, qui
déchargeait le sieur Goujon de faire l'inclination de tête en donnant
l'eau bénite au sieur Charrier, et condamnant ce dernier aux dépens
de la cause d'appel seulement. En fin finale, le curé garda sa tête sur
ses épaules très perpendiculaire, sans la plus légère inclination,en
face d'Aimé Charrier, seigneur de la Roche-Juillie et Jullienas, con-
seiller et substitut du procureur général du Roy' au bureau des
finances de Lyon, auquel il donna plusd'eau bénite qu'il n'en voulut'.

Quand l'Assemblée générale du clergé s'occupa'de cette question
de discipline, les abus étaient déjà nombreux et provoquaient des
plaintes, surtout chez les petits curés sur qui pesait l'orgueil sei-
gneurial. En ~3, l'Assemblées'était occupée d'un cas en tout sem-
blable à celui de Mirepoix, sauf que les passionsavaient été moins
surexcitées et les violences moins violentes. En 16~ l'Assemblée

'J'Mem. C. ;jto-;[t.



délibéra sur le rapport du promoteur, qui exposait la situation des
~curés, et 'concluait à ce qu'on arrêtât un règlement obligatoire
pour toutes les provinces. C'est de ces délibérations que sortit l'or-
donnance suivante « Sur ce qui a été représenté par M. l'abbé de
Bonzi, promoteur,que les curés des villes et villages, où il y a des
seigneurs, sont souvent inquiétés pour leur rendre des honneurs
qu'ils n'ont pas accoutumé de leur rendre, et particulièrement à
l'eau bénite, et qu'il était de la dignité de t'Assemblée de pourvoir,
par quelque règlement stable et général, afin que les curés sachent
'de quelle façon ils doivent se comporter pour ce sujet. L'affaire
mise en délibération, il a été résolu, par l'avis des provinces, que les
curés feront tous les dimanches l'eau bénite conformément au ri-
tuel et qu'après avoir' aspergé l'autel et tous les ecclésiastiques
présents au chœur, ils donneront pour aspersion de l'eau bénite aux
seigneurs et dames des lieux étant à leurs bancs ordinaires ».
C'était le mandement de Montchal, pris pour base des délibérations,
étendu à toutes les provinces du royaume.

Mais les délibérations lej plus solennelles des Assemblées, avec le
scel, le seing et le contre-seing, n'ont pas, d'emblée, raison des ha-
bitudes enracinées, et favorisées par l'intérêt des plus puissants.
Dans le rapport de l'Assemblée générale de T 66o, il est fait mention
d'un conflit entre l'évêque de Marseille et les consuls de cette ville
à propos de l'eau bénite. C'était en j6;8 Turenne venait de rem-
porter sur Condé la célèbre victoire des Dunes. Selon l'usage, les
consuls et les autres autorités furent convoqués à la grande église
pour le Te Deum d'actions de grâces. Les consuls y mirent la condi-
tion qu'ils seraient reçus devant le portail par un dignitairedu cha-
pitre, qui leur offrirait l'eau bénite. Ce n'était pas la première fois

que les consuls élevaient une pareille prétention; l'évêque ne voulut
pas leur accorder un honneur dont il n'y avait pas d'exemple. Ce
jour-là ils s'emportèrent jusqu'à s'emparer de force d'une église pa-
roissiale et après avoir mis des gardes aux'portes, ils entrèrent ac-
compagnés d'un chœur de musique et firent chanter le Te Deum.

~MA'm. C. [471.1.
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~L,'itK:tdeat .ftt~grànd bruit, l'évoque de de Marseille écrivit aux agents~
geï)~raux/ qui saisirent de l'être ..l''arctievêqué -d'Arles, présent a

Pans, en sa, qualité de métropolitain. Celui-ci, accompagne des
agenMgé~éra~x,porta ses plaintes au ministre Brienne, qui promit.
d'écrire aux consuls au nomdu Roi, et d'exiger d'eux des réparations
à l'ëvêque~. C'est ainsi que Turennegagnait la bataille des Dunes, et
que l'évoque perdait celle de l'eau bénite

Les procès-verbaux des Assemblées suivantes prouvent que rien
n'était fini. L'Assemblée de [66~, délibérant sur la question, con-
firme le décretdisciplinaire de 16;').Les Assemblées de 171; etiyz~,9
sans revenir sur les règles liturgiques depuis longtemps Sxées, pré-
sentèrentdes remontrances au Roi, la première dans le 4. article de

son cahier, la secondedans le rj° article de son cahier, en termes à
peu près identiques; celle de 172~ est la plus explicite: « Qu'il
plaise à Sa Majesté faire très expresses inhibitions et défenses aux
seigneurs hauts-justiciers, patrons ou fondateurs des églises parois-
siales, d'exiger des curés l'eau bénite par présentation,et ordonner
qu'elle leur sera seulement donnée par aspersion à l'effet de quoi
il sera expressément dérogé à tous usages, arrêts et jugements à ce
contraires; et permis aux archevêques et évêques d'ordonneraux
curés, même hors le temps des visites, de se conformer à la dispo-
sition de la Déclaration qui interviendra, sous telles peines cano-
niques qu'ils aviseront bon être ».

En 171~ la réponse porte « Que le Roi trouve bon que Messieurs
du clergé donnent leurs Mémoires, après l'examen desquels il sera
ordonné par Sa Majesté ce qu'il appartiendra ». En 1723, huit ans
s'étant écoulés sans rien changer à la situation,la réponse presque
identique porte « Le Roi fera examiner dans son Conseil les Mé-
moires qui lui seront donnés sur cette matière et se fera informer
de la jurisprudencede ses cours, pour faire ensuite un règlement tel
qu'il conviendra ». C'était de l'eau bénite de Cour 2.

L'école se mêla aux débats; théologiens, canonistes et légistes

Ibidem. V. C. 1349.
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émirent leur avis. On étudia les maximes du royaume ou remonta.
~jusqu'à Charlemagne et aux Cs~M/a~~ et on dénicha l'article j~.2

du premier livre, qui paraissait favorable aux évêques, en leur re-
( connaissanttedroit de régler la forme dans laquelle les honneurs de

l'Eglise doivent être rendus aux seigneurs. La distinction entre les
honneurs dus etla forme selon laquelle ils seraient rendus prévalut
peu à peu les honneurs furent considérés comme de droit ci-
vil, quoi qu'ils pussent être appelés de droit canonique, puis-
qu'ils étaient accordés par concession de l'Eglise; la forme fut re-
gardée comme de droit ecclésiastique,et la compétence,en cas de
conflit sur ce point, reconnue à l'évêque privativement à toute autre
juridiction. Fevret, le célèbre juriste d<* cette époque, atteint de ré-
galisme jusqu'aux moelles, opina sur cette question conformément
aux remontrances des Assembléesdu clergé, adoptant la distinction
entre les honneurs et la forme sous laquelle ils étaient rendus, et la
compétence exclusive de l'évêque dans la matière. Malgré la doc-
trine ferme de l'école, les cours jugeant ordinairement au posses-
soire, en prenant la coutume pour base, la jurisprudence demeura
flottante, et les procès engagés par les curés et les évêques furent
tantôt gagnés, tantôt perdus. Par où l'on voit la place que l'eau bé-
nite occupe dans les annales de l'Eglise gallicane. Cette eau, qui sert
aux exorcismes, par la vertu qu'elle possède de chasser les démons,
n'eut pas son efficacité ordinaire sur les seigneurs hauts-justiciers,
patrons et fondateurs et autres endiablés d'orgueil féodal. Le fouet
de Louis XIV, qui avait chassé les parlementaires, aurait peut-être
mieux réussi. Placé entre les hauts-justiciersdu royaume et le clergé,
le Grand roi biaisa.

L'eau bénite fut l'occasion de procès retentissantsentre le clergé
et les laïques ayant droit aux honneurs que l'Eglise accordait à la
prééminence du rang ou aux services rendus: ce n'était pas la seule.

1 /M~H., XII, c. 297-2~.



~L'ëncëns~tsat~partte~deces bohnëùrs.. L'eneens, d'abbtd.fésery~â~
;Dleu comme symbole, ~duculte~d latrie., s'étendit peu'àpeu

aux`

grands dignitaires,et bientôt aux ministres d'un."rahg inférieur.'
Vint un momentoù il fut brûlé poar les laïques de marque, comme

les païens l'oS'raient aux empereurs. Sur ce point principal, la disci-
pline était fixée en France conformément à la~pratique à peu près
universelle, au moins dans, l'Occident. Mais parce que legaHica--
nisme nationalisait tout, la liturgie comme la théologie et le droit-

canon, et que le prince, d'un .consentementmutuel, mettait la main
à tout comme protecteur des saints canons, les litiges naquirent,
comme pour l'eau bénite, quand il fallut déterminer les ayants
droit, et sous quelle forme, et à quel moment, et dans quelle me-
sure il fallut distribuer l'encens. Ici encore on ne peut que citer
quelques exemples, tant les procès-verbauxsont nombreux.

En 169; une contestation s'éleva entre Gérault Garselon curé de
Tallemay et M. Fijan seigneur "de Tallemay, sur l'ensemble des
honneurs dus à ce dernier Garselon céda pour l'eau bénite, Fijan

pour l'heure de la messe sur le reste, le litige subsistait. Le 6 fé-
vrier 1696, la première chambre des requêtes du palais condamna
Garselon à donn r l'eau bénite à Fijan, seigneur, du lieu, ce à quoi
il consentait, par présentation de l'aspersoir à l'intimé et à sa
femme, par aspersion seulement à leurs enfants, dans leur chapelle.
Pour les encensements, « le susdit Garselon est condamné, le matin
à la grand messe, étantsur les marches de l'autel, de se retourner du
côté de la. chapelle du dit intimé, l'encenser lui et sa temme, cha-

cun une fois et séparément, ensuite leurs enfants une fois pour eux'
tous; et l'après-dîner, à vêpres, au cantique du Ma~M~M~, après les
encensementsordinaires, se transporteren la chapelle du dit intimé,
où il l'encensera une fois, sa femme une fois, et leurs enfants une
fois, eh quelque nombre qu'ils soient La sentence reconnaissait à
l'intimé le droit aux prières nominales, distinctement pour lui-et sa
femme, et les enfants en noms collectifs. Garselon ayant relevé ap-
pel de cette sentence, le parlement de Paris la confirma purement
et simplement le 26 juin 1696 « Ordonne que ce dont a été appelé
sortira effet condamne l'appelant en l'amende de douzelivres et aux



dépens. Si, te mandons,à la requête du dit sieur Fijan, le présent
arrêt mettre à exécution selon la forme et teneur, et faire en consé-
quenced'icelui tous exploits de ce faire te donnons pouvoir a
Ces dernières parolesde l'arrêt ne s'adressaient pas à Garselon ce
style aurait été trop peu parlementaire, et dans l'espèce barbare

-mais à l'huissier de la cour. Le pauvre curé qui avait perdu son
procès en première instance, succombait une seconde fois en appel
victime d'une jurisprudencecontraire à la discipline de l'église galli-

cane, fixée par la délibération de plusieurs Assembléesgénérales du
clergé. Dans cette intrépide défense des droits de l'Eglise, il n'y
laissa pas sa tête, mais sa bourse, fort modeste sans doute douze
livres et les dépens. C'était encore acheter à bon marché la gloire de
figurer dans l'histoire à côté des Grégoire VII et des Thomas Becket.
Mais l'histoire n'a pas conservé le nom de cet obscur champion de la
justice à la fin du xvn" siècle il est resté enseveli dans un volume
des Mémoires du clergé une manière de ne pas mourirtout entier.

Un cas plus compliqué se présenta, toujours à propos des droits
honorifiques, composés d'eau bénite, d'encens, de pain bénit, de
prières nominales, etc. Deux villages, Savie et Berlette, en Artois,
avaient deux seigneurs et une seule église, celle de Savie. Entre les
deux seigneurs la lutte était ardente pour savoir à qui appartenaient
les droits honorifiques de patronage. Les domaines des seigneuries
avaient été successivementsous la domination françaiseet espagnole,
et-avaientchangéde main par le laps du temps de là des incidents

et des appointements interminables entre les parties contendantes.
On compulsa les chartes les inscriptions gravées sur les cloches et
les armoiries du grand vitrail de l'abside furent invoquées par les
défendeurs, qui se croyaient en légitime possession. Ceux-ci furent
déboutés, en faveur de l'acquéreur du domaine seigneurial de Savie,

sur lequel l'église était bâtie ce fait décida de la question.Le point
intéressant d.'r.s cette étude c'est l'intervention de l'abbé du Mont
Saint-Eloi, tant en son nom qu'en celui de ladite abbaye et du
prieur d'Aubigny près Arras, curés primitifs de l'église de Savie,

.fh'~M., XII. c. 343 et suiv.



~rë~Ëe~)aitt~1~o~eMsetgnËUTde ;S~e,~M~m:tqt)e contre ?%
~~seig~eitT~dëBertettë~élevant, ~éux,'la prêt d'ïvoif la jusricé eï
~~la~eignén~evMomtièl'e~et~~ièfe deSavie.PhtS~arils se désjstë-

fënt, et passèrent avec Bëaura.ihs unacte de transaction. Quand''
l'âSaite, une fois jugée lé'i2j. juillet r~i~ contre le seigneur de Bef–
lëttë, revint en appel deux ans plus tard, le 10 juin ryi6, les moines
furent déboutes/comme le seigneur de Berlétte, avec aggravationdes

devoirs à remplir envers le seigneur de Savie. « La cour ordonne'
que les ditsabbés et religieux et prieur d'Aubigny, curés primitifs de
la dite église de Savip, et leursvicaires perpétuelsen icelle, seront te-
nus de présenter et donner l'eau bénite, la paix et l'encensement aux
dits de Beaurains, à sa femme et à leurs enfants, savoir, l'eau bénite

par présentation du goupillon à chacun d'eux séparément, l'encens

par trois fois au dit de Beaurains, par trois fois aussi à sa femme, et
à leurs enfants chacun une fois, et la paix leur sera portée à baiser
les premiers dans leur banc ». En comparant cette sentence avec
celles précédemment rendues sur le même objet, elle semble plus ri-

goureuse. L'eau bénite, présentée à la main au seigneur et :L sa
femme, est offerte de la même manière non pas par aspersion
à chaque enfant en particulier ils durent être très fiers de recevoir
de pareils honneurs en jupon, peut-être dans leur layette, portés
sur les bras de leur nourrice. Le curé qui succombaiten appel s'en
tirait avec un coup d'encensoir au seigneur et un autre à sa femme
et un troisième aux enfants collectivement c'était une condamna-
tion économique; il pouvait même rester sur les marches de l'autel,
et tourné vers la chapelle des ayants droit, leur envoyer sa thurifica-
tion. Ici l'encensement est porté à trois coups pour le seigneur, à
trois coups pour sa femme, et à un coup pour chacun des enfants
présents. A une époque où les familles étaient nombreuses la céré-
monie menait loin, bien capable de fatiguer le bras de l'officiant,.
encore meurtri de l'arrêt de la veille, sans parler de la mauvaisehu-
meur qui lui serait montée au nez, et qu aurait pu transpirerdans
l'homélie dominicale, si la charité chrétienne, en réglant les mou-
vements de son âme, n'avait pas mis à ses lèvres une porte de cir-
conspection. L'arrêt était~il confirmatif du droit couturmer? Dans ce



f<;âs l'abus n'était que plus criant, car avait résista aux protestations
~des ëvêques. Btait-ce une aggravation de peine ? Sans en voir clai"
R.rementles motifs, on est tenté de le croire, vu que l'arrêt ne porte

pas, amende. L'amende, c'étaient les encensements obligatoires que
les moines cures primitifs de Savie et leurs vicaires perpétuels au-
raient préféré payer en argent, voire en corvées. Car c'était une rude
corvée que celle du dimanche, à la messe de paroisse, devant le banc
où le seigneur triomphant et sa femme radieuse humaient dévote-
ment les parfums qui s'exhalaient du thuribulum plein de charbons

ardents.

~<
'f.

Les préséances furent toujours parmi les hommes matière à con-
testations car elles provoquent les susceptibilités de l'amour-propre.
Les réglementations les plus minutieuses laissent souvent des cas
douteux, parce qu'on ne peut pas tout prévoir. Les marguilliers, ad-
ministrateursde nos églises, qui ont leur rang, leur banc et un cer-
tain nombre de prérogatives, ne furent pas les moins chatouilleux
leurs revendications ont laissé trace dans les annales de J'éf~se
gallicane.Ils n'ont pas échappé tout à fait au ridicule car i~ appa-
raissent ça et là au bout des vers vengeurs du ZM/fM, dont les cha-
noines, par primauté d'honneur, font les principaux frais. C'est un
trésorier, le héros du poème, qui part en guerre avec un chantre;
il est conseillé par le vieux Sidrac, chapelain de la Sainte Chapelle,
dont il est dit

Il sait de tous les temps les différents usages,
Et son rare savoir de simple marguillier
L'éleva par degrés au rang de chevecier.

Les marguilliers contemporains de Boileau auraient pris pour un
outrage l'hémistiche de « simples marguilliers », s'ils avaient pensé
que le rimeur ne plaisantait pas. Les marguilliers, vrai sacerdoce
laïque~ remontent àune assez haute antiquité non pas cependant au
siècle apostolique, car les apôtres qui instituèrent des diacres, pour



~S's~re&d~~sûtn~des~~ëu~ë~e créèrent v'pas'des mar
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S~istrateu~~ës~iens .de l'Eglise ;;ils~S'endé<A 5`ttf.-

tes archidiacres,et après la fondation des bénéfices, sur les curés;
Fteury, qui'a calomnié les papes, calomnie sans doute les curës~
quand il prétend que leur négligence obligea les j~vêques de s'en' =~

rapporter, pour l'administrationdes biens de l'Eglise, à des laïques a

pieu et de bonne condition. Ainsi se forma le corps vénérable des
M~'MMn!, inscrits sur la matricule de l'Eglise à la suite du clergé, '.`

d'où le nom de marguilliers qui est resté dans notre langue. On
.distinguait les marguilliers d'honneur et les comptables; les pre-
miers étaient pris parmi les grands notables les seconds sortaient
des rangs des notaires, procureurs et marchands Leurs fonctions
étaient importantes et leurs services appréciés; ils ajoutèrent,sinon
à leur gloire, du moins à leur renommée, par les procès retentissants.
qu'ils soutinrent pour des questions de préséance, questions
mixtes, ordinairement très embrouillées, parce que la liturgie et
le droit féodal s'y mêlaient, et que les amours-propres surexcités
n'en rendaient pas la solution plus facile.

On ne trouve pas d'exemple que,les marguilliers aient disputé la
préséanceau. clergé, ni aux seigneurs, ni aux patrons et fondateurs

cette prétention exorbitante, contraire à tous les droits et à toutes
les coutumes, les aurait couverts de ridicule, et ruinés en procès
perdus d'avance. Ils ne furent pas de si bon accommodementavec
les officiers de justice et les avocats leur opposition suscitaplusieurs
causes célèbres.

Les marguilliers disputaient la préséance tantôt aux officiers de
justice, .tantôtaux avocats de temps en temps, c'est entre eux que
les conflits se produisent. A Dreux, c'est avec les officiers de justice

que les marguilliers de la paroisse Saint-Pierre eurent anaire
en 1682. Les trois chefs du litige étaient la préséance aux pro-
cessions, revendiquée par les officiers de justice, la possession pour

i Fleury, jM<t«<MH au ~<-0t< ~c~M~Mi'. tome I, page 60. Note i. Durand
de Maillane, Dictionnaire de droit canon Article Marguillier.



~eux'd'ua banc.avec tous les droits honorifiques, enfin !a juridiction
du bailliagede Dreux que les marguilliers refusaient de subir. Le

procès dura près de deux ans, du 21 novembre r682 au 24 mars
i68/). Use déroula devanttoutes les juridictions,depuis le bailliagede

"Ghâtëanneuf jusqu'à la grand'chambre du parlement de Paris. Les
trois chefs litigieux sont tantôt discutés à part, tantôt, et le plus

souvent, ils se'mêlent. Les commissions, requêtes, enquêtes, pro-
duction de preuves, appointés ou sentences interlocutoires,ren-
voient les parties devant telle ou telle juridiction les arrêts, les
appels, les répliques ou contredits se croisent dans d'inextricables en-
tortillements leur nombre est effrayant. Sur le premier chef, la
préséance aux processions, on en compte deux en 1682 et trois en
168~. L'arrêt du 18 mai 168~ dëboutaitlesmarguilliers de leur de-
mande « A ce que défenses fussent faites aux marguilliers de la
dite église de Saint-Pierre de Dreux, de plus à l'avenir troubler la
marche des dits Jouveliii et Rotrou, en marchantsur les lignes et
de front avec eux aux processionsde la dite paroisse ». En somme,
les pauvres marguilliers étaient modestes ils ne voulaient pas
marcher devant les officiers de justice, ni à la suite non plus se
placer sur la même ligne, au risque de ne pouvoir pas avancer dans
les rues étroites de la cité, telles nu'on les concevait au xvu° siècle,
leur paraissait un moyen terme, une transaction honorable ils ne
furent pas exaucés. C'était un problème de géométrie humaine, un
alignement unique ou double la vanité humaine en retarda la
solution. Car les marguilliers ne se tinrent pas pour battus, et re-
levèrent appel de la sentence.

L'affaire des bancs de l'église était encore plus épineuse un ou
plusieurs bancs dans la nef et dans le chœur pour les officiers de
justice et pour leurs femmes, outre que c'était encombrant, la
question des droits honorifiques et des préséances revenait encore.
Ce qui achevait de la compliquer, c'est la violence que les mar-
guilliers, mal inspirés par le sentiment de leur dignité méconnue,
exercèrent, en faisant enlever les bancs, ce qui ne pouvait s'exécuter
que par autorité de justice, et en s'oubliant jusqu'à des voies de
fait envers les officiers de la sénéchaussée, que la majesté de la loi,



~c~ 1es r~présentants,ne préservà;pas des darniers`ou

.'t
-Et&s~,etiq;tt~es :su.e<:essiv.es mirent hors de doute cet attentât, et }

I?a~rik d6finiti~f rendu sur l'affaire le retint comme authentique..l'~èt \deM~~ :enda .sur l'aSau'e le retint comme ttuthenttq.ue:
M.ns alies eti~HèteS) ni les arfêts ne nous fournissent des dëtaiï~.

sur le.combat.singutierentre marguilliers et officiers de justice,
dans i'égUse de Dreax, le 2 février 168~. Ici il faut deviner. Boi-.
teaa nous a appris tommept les choses se passèrent entre le ttéso-
Mer et le chantre .et leurs partisans respectifs, dans une église de
Pàds dont il ne donne pas le nom

Mais Evrard, en passant coudoyépar Boisrude
Ne sait pas contenir son aigre inquiétude
Il entre chez Barbin, et, d'un bras irrité
Saisissant du ~tw un volume écarté,
!1 lance au sacristain le tome épouvantable.
Boisrude (uit le coup le volume e~royabte
Lui rase le visage, et, droit dans l'estomac,
Va frapper en sifflant l'infortuné Sidrac.
Le vieillard, accablé de'l'horrible ~r~sm~,
Tombe aux pieds du prélat, sans pouls et sans baleine,
Sa troupe le croit mort, et chacun empressé
Se croit frappé du coup dont il le voit blessé.
Aussitôt contre Evrard vingt champions s'élançent,
Pour soutenir leur choc les chanoines s'avancent

S'il est permis de juger par analogie, on croit assister à la scène.
C'était le jour de la Chandeleur, fête obligatoire en France au
xvu" siècle les fidèles remplissaient les vastes nefs de Saint-Pierre c

<[éjà les cierges bénits étaient allumés le Nunc dimittis retentissait
sous les "voûtes sacrées et remuait doucement les âmes au souvenir
4u vieillard Siméon portant dans ses bras l'enfant-Dieu. Les
ba'ncs,obijetdu litige, avaient été probablement enlevés déjà; mais
les ioi6cië!'& de justice occupaient leur place. C'est à ce moment que
jMma'tguiltiers se décidèrent à revendiquer leurs droits méconnus.
ipfocédereht-ils d'abord par voie diplomatique? envoyèrent-ils leur

~j~ .!&<?<?.chantV.



bedeau pour prier, messieurs les officiers de justice de déguerpir ?
Si ces politesses furent faites elles restèrentsans résultat, puisque
les marguilliers se livrèrent à des voies de fait. Ils donnèrent
~assaut, sans doute sans échelles, puisqu'ils ne croyaient pas leurs
adversaires à leur hauteur au besoin, les chaises auraient suffi à
Fëntreprise. Les officiers, d'abord sur la défensive, furent contraints

de prendre l'offensive, et rendirentles coups la mêlée fut effroyable.
On entend les cris des fidèles les anges du sanctuaire se voilent
la face de leurs ailes; saint Pierre iui-même, patron du lieu, songe
un instant à quitter son temple profané. Cependant il n'y eut pas
de sang versé, puisque l'on ne voit pas dans le cours de l'anaire que
l'évêque ait lancé l'interdit, et que l'église ait été réconciliée. Tout
au plus si, après l'action, on ramassa quelque rabat arraché, des

toques acordéonisées, des perruques étonnées d'être séparées de
chefs qu'elles ne quittaient que la nuit; des chandeliers renversés,
des Ëambergesfaussées, les livres d'heures foulés aux pieds, et des
traînées de tabac échappé des tabatières ouvertes, d'où sortait une
odeur âcre qui se mêlait aux dernières bouffée; d'encens. L'an 1562,
les catholiques remportaient une grande victoire sur les protestants,
'commandés par Condé, aux environs de Dreux. L'an 1683, les
marguilliers de cette même ville battaient les officiers de justice à
leurs bancs. Ces deux batailles, d'inégale importance, ont laissé
dans l'histoire une très inégale célébrité.

Ce grave incident envenima la querelle, et donna de la tablature
aux magistrats et de la besogne utile aux avocats. Du chef des
bancs et des voies de fait dont les marguilliers s'étaient rendus cou-
pables, à part les requêtes et arrêts déjà mentionnés qui l'im-
pliquent, au moins indirectement, les requêtes, appointements et
arrêts se multiplient: on en compte sept pour l'année 168~ et un pour
l'année 1684. La question de la juridiction des officiers de justice
de Dreux, que les marguilliers répudiaient, en réclamant celle du
juge royal le plus voisin de leur ville, en provoqua un égal nombre.

C'est à Châteauneuf que le procès se continue, avec ses courbes
inextricables, semblables aux anneaux d'un serpent qui rampe sur
le sol. Le procureur général prend des conclusions et l'arrêt du



~i~ay~voy~ tqùtès Causes jointès, det~ânt la =~tr6is]èmëEhanibre~s ~quêtes'du.parlent
~il~s~idsars'~nt: rage,t~~ëploi~ttouMsleurs ressou La seule

~énùmération 'des actes oSëhsifs et défensi& qu'ils accômplissëàt~
serait éloquente, si elle n'était pas risible. Dans rannéë 168~.`

requête des ofSeiers de justice, 17 mai requêre des marguilliers,
19 août–requêtedes officiers, 29 novembre requête des mar-
guilliers, i~ décembre. En !68zj., requête des officiers, [i janvier
-requête des marguilliers–production des mêmes par requête
du 7 août 168~ autre des mêmes par requête du 7 décembre de
la même année autre des mêmes par requête du 10 décembre,
même année requête des officiers, 12 février 168~ production
des officiers par requête du 25 janvier, même année requête des
ofnciers, février pour contredit production des marguilliers

par requête du 29 janvier, même année requête des officiers,

i février par contredits autre des mêmes, 6 mars requête des
marguilliers, 8 mars autre des mêmes, même jour pour supplé-
ment de défense~ et réponses aux susdits officiers– requête des
officiers pourcontredits, lomars.

Si jamais cause fut bien informée, c'était'celte de Dieux. Les
plaideurs avaient perdu haleine, les greffiers allaient manquer de
papier timbré, les avocats n'avaient plus de salive les juges deman-
daient grâce. Enfin l'arrêt suprême fut rendu il conclut au bien
fondé des demandes des officiers, et condamnait les marguilliersà
céder la préséanceaux officiers dans les processions et autres céré-
monies du culte à les laisser en possession de leurs bancs et places;
à faire distribuerle pain bénit « par morceauxdistingués », selon la
manière accoutumée et après de légères concessionssur la juridic-
tion des juges de Dreux, à laquelle ils sont soustraits provisoire-
ment, condamne encore les dits marguilliers pour tous dommageset
intérêts aux dépens, avec cette clause « lesquels ensemble par eux
faits, ils ne pourrontemployer en la dépense des comptes de la dite
œuvreet fabrique ». En bon français ils devaient payer les frais de
leur poche, dédommagéstrès amplement du trou fait à leur budget
domestique par la gloire dont ils s'étaientcouverts dans la lutte avec



~un~courage digne d'une meilleure cause. L'arrêt qui termina ces
? longs débats fut rendu le 2~ mars 168~. Le pays chartrain respira

Les marguilliers, qui n'avaient pas été heureux contre les offi-
eiers.de justice, ne devaient pas l'être davantage contre les avocats.
La question de la préséance aux processions et autres cérémonies
du- culte provoqua un procès assez retentissantsur la paroisse Saint-
Sëverin de Paris, entre un ancien marguillier comptable et les avo-
cats exerçant à la cour de la dite paroisse. Le dit marguillier ne se
présenta pas seul à la barre il était suivi de huit anciens mar-
guilliers comptables, sortis de charge, procureurs, notaire, mar-
chands, épingliers, requérant en leur nom. D'autre part, les avo-
cats en exercice, habitant Saint-Séverin,au nombre de vingt-trois

environ, firent opposition aux prétentions des marguiDiersenleur
disputant la préséance. On le voit c'est la marguillerie en corps
qui se lève c'est le barreau qui vient se défendre deux légions en
présence. Déjà le tableau est grandiose pour une question qui l'est
moins; mais quand il s'agit du droit, rien n'est petit ainsi le pen-
saient marguilliers et avocats. L'affaire fut portée en première ins-
tance aux requêtes du palais; un arrêt du i" août 1687 déboutait
les marguilliers et consors, et déclarait les intimés être maintenus
et gardés en la possessionet jouissance de précéder les appelants en
la dite qualité d'anciens marguilliers comptables sortis de charge,
dans toutes les processions et cérémonies publiques de la dite pa-
roisse et en conséquence a été fait défense aux dits appelants de
les y troubler, à peine de mil~e livres d'amende, et de toutes
pertes, dépens, dommages et intérêts ~).

Les marguilliers relevèrent appel de cet arrêt en cour de parle-
ment. Mais en attendant, ils allèrent aux requêtes de l'Hôtel, et ob-
tinrent des sentences du 3o juillet et du i et 2 septembre 1687
contre les avocats par défaut, au préjudice de la juridiction des re-
quêtes du palais. L'année suivante, le 3 février i6S8, les dits mar-
guilliers présentaient requête à cette fin d'obtenir qu'on « fit la

preuve de la possession en laquelle les dits anciens marguilliers prë-
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~~t~Mërrt;étré, ef~avaierftde~tcMt~emps~~et lerïrs devau-
quatremargmiliersen~j

?;;ch~rge, lesco qui ont été prenuer et second marguillier,
sans être précèdes d'aucune.autre personne, sinon des conseillers
des.cours souveraines». Comme les marguilliers avaient relevé:.

appel de l'arrêt du i~aoùt, les avocats relevèrent appel des sen-
tences des i et. 2 septembre les deux parties étaient respectivement
demandeurs et défendeurs. C'est dans ces conditions que l'affaire
artiva au parlement de Paris.

L'avocat-général était Denys Talon, fils d'Orner Talon qui se
distingua pendant la Fronde par son inviolable fidélité au Roi, et fit,
dans ces temps orageux, preuve d'une grande sagesse et d'un noble
caractère. Le fils était digne du père il devint président à mortier,
et prit une large part à la rédaction des Or~cMtMMc~ de Louis XIV.
Les Talon firent belle figure au parlement; ils sont restés célèbres
à côté des de Thou, des Molé~ des du Faur de Pibrac, des Harley, des
d'Aguesseau avec une mémoire honorée, ils ont laissé des Mémoires

et des ~H~o)' modèles du genre par la science Juridique, et par
une pureté ~de langage peu usitée au palais auparavant.

Les plaidoiries des avocats occupèrent quatre audiences, c'est-à-
dire deux jours pour chaque partie vu l'importance de l'affaire, ce
n'était pas trop. Alors l'avocat-généralse leva, et noblement drapé
dans sa simarre et ses hermines, la toque galonnée à la main, il posa
la question en ces termes Les marguillièrs comptables doivent-ils
précéder les avocats aux processions ? L'attention, qui s'était fatiguée

en écoutant les oraisons prolixes des avocats, se réveilla dans la
salle à la voix nette et ferme du magistrat. Il résuma d'abord les

arguments présentes par les parties. Sans nier la supériorité des

avocats considérés comme tels, les marguilliers soutenaient que les
anciens marguilliers comptables faisaient corps, avec les marguilliers

en charge qui, sans conteste, ont le pas sur tout le monde. En

preuve ils rappelaient qu'ils sont admis aux délibérations du conseil
de fabrique qu'à. l'église ils ont leur banc à côté de l'ceuvre que
le bedeau leur porte le pain bénit à domicile; qu'ils ont droit au
cierge de la Chandeleur enfin qu'ils ont un bedeau à leur service,



qui les précède à la processicn. Que s'ils cèdent la préséance aux con-
seillers des cours souveraines, c'est par courtoisie; mais les avocats
en corps n'ayant pas rang dans les cérémonies~publiques, il ne leur

est dû aucun égard. D'ailleurs, la coutume de toutes les églises de
Paris, très bien établie et très ancienne, ne laisse subsister aucun
doute sur leur bon droit. La partie adverse répliquait Lorsque les
marguilliers sont sortis de charge, ils rentrent dans leur condition
première s'ils assistent aux processions, c'est comme procureurs,
notaires et marchands, sans rien conserver de leurancienne position.
Cela étant, la supériorité des avocats, comme tels, étant admise de
tous, les marguilliers sortis de charge doivent marcher après eux.

Après ce double exposé des deux thèses, l'avocat-général, élar-
gissant le débat et le portant à toute sa hauteur, examina d'une
manière générale si les officiers sortis de charge conserventen tout
ou en partie la prééminence attachée à la dignité dont ils furent re-
vêtus. Pour résoudre ce doute, il interrogea l'histoire, et constata
qu'à Rome, où les charges étaient temporaires, les lois laissaient à

ceux qui les avaient remplies un titre qui rappelait ce qu'ils
avaient été; de là ces appellations ex-consul, ex-consularis, ex-
préteur, ex-pretor, homme consulaire, vir consularia, homme pré-
teur, M~y~on'M~. A ce moment du réquisitoire, le sénat romain,
qu'un étranger avait pris pour un sénat de rois, et la marguillerie
de Saint-Séverin de Paris, composée de procureurs, de notaires et
de marchands, que personne n'aurait pris pour un collège de cardi-
naux, furent sur le même plan. Les marguilliers durent être très
nattés de ce parallèle, qui semblait leur donner gain de cause. L'illu-
sion fut de courte durée. L'avocat-généralarrivant aux institutions
françaises considéra que dans le royaume, où les fonctions sont
perpétuelles, pour avoir droit au rang et privilèges de la fonction
après l'avoir quittée, il faut vingt ans d'exercice, et des lettres du
roi qui confèrent à ceux qui les obtiennent le titre de <( vétérans ».
Mais cette règle ne s'appliquaitqu'aux officiers royaux, non pas aux
officiers municipaux, tels que maires, échevins, juges-consuls,
marguilliers. La tradition nationale tournait contre nos marguilliers.
Cependant l'avocat-général voulut les honorer en remontant à



-éNf~oHginëdah~l'Eglise, origine toute de gloire, puisqu'elle rë-~
sù!te desservices rendu Il leur accordait une belle antiquité, les

faisant presque contemporains des diacres de la primitive église, en

tout cas leurs successeurs, qui les suivaient de près dans l'histoireet
les continuaient par leurs fonctions. II introduisit une distinction
peut-être discourtoise, mais que le magistrat, ministre de la vérité

comme de la justice, peut se permettre, entre les marguilliers de

campagne et les marguilliers de Paris. Les premiers « q.uêtent à `
l'église, ont soin de parer l'autel, sonner les cloches, et leur fonc-
tion, en un mot, n'est guère dMFérente de celle des bedeaux des
églises de Paris '». C'était peu flatteur pour les marguilliers de pro-
vince égarés dans l'auditoire mais les marguilliers de Saint-Séverin
étaient tous de Paris. L'honneur était sauf. Une autre distinction,
applicable à Paris comme à la province, était celle des marguilliers
d'honneur et des marguilliers comptables. Les uns, au nombre de
deux, étaient choisis parmi les officiers des compagniessouveraines,
les avocats, les secrétaires du roi, ou les auditeurs de comptes
entre eux la préséance appartenait aux premiers; les autres, « en
égal nombre, étaient des procureurs, des notairesqu des marchands
ils se rangeaient à l'ancienneté dans l'exercice de leur charge et
après en être sortis ». C'était encore un principe auquel on ne déro-
geait jamais, qu'un procureur, un notaire, un marchand ne pouvait

pas être marguillier d'honneur, et qu'un avocat ne pouvait pas
être marguillier comptable. Cette distinction, admise de mus,
fondée sur la coutume et enracinée dans les mœurs, tranchait
la question contre les marguilliers. L'avocat-général corrobo-
rant son argumentation, déjà bien serrée, ajoutait Si, comme on le
prétend, les anciens marguilliers comptables faisaient corps avec les
marguilliers en charge, comme ceux-ci précèdent de droit les of-
ficiers des cours souveraines, il s'ensuivrait qu'eux aussi, hors de
charge, pourraiert passer avant ces personnages. Or, les marguilliers
d'honneur n'ont jamais eu cette audace au sortir de leur charge ils
rentraient dans le rang comme oBiciersde.robe parmi leurs collè-
gues, sans se prévaloir de ce qu'ils étaient la veille. Dans un mouve-
ment d'éloquenceoù perce une ironie dédaigneuse, i'avocat-générat



f s'écria « Les marguitiiers comptables, hors de charge ?, oseraient-ils
le disputer « aux lieutenantscivils, criminels et particuliers du Châ-
telet, aux trésoriers de France, et aux principaux officiers de la mai-

son du roi » ? Dans une société fortement hiérarchisée,quand
l'esprit de classe était une des caractéristiques des mœurs, ces apos-
trophes, qui blessaient peut-être en secret, n'irritaient pas la bour-
geoisie, accoutumée à s'incliner devant les privilégiés. Elle devait
relever la tête un siècle plus tard.

Cependant l'avocat-général n'oubliait pas qu'il avait soutenu les
droits des avocats contre de simplesmarguillierscomptables. Il devint
plus solentiel et haussant le ton, soignant son style, il déve-
loppa de belles considérations sur les avocats, ordre illustre par sa
science et par les fonctions honorables et importantes qu'il remplit.
H couronna ce beau panégyrique en ces termes « On ne saurait voir

sans quelque sorte d'indignationque des notaires, des procureurs et
des marchands, qui leur sont tout à fai; inférieurs, veulent s'égaler
à eux et même les précéder, et cela sous un vain titre d'anciens
conseillers ». Cette tirade oratoire passa sur les pauvres marguilliers
comme une trombe leur nez toucha par terre. Dédaigneux jus-
qu'au bout, l'avocat-général leur reconnut les droits utiles puis-
qu'ils y tiennent, ils auront leur banc à l'église, à côté de Fœuvre,
le bedeau leur apportera le pain bénit à domicile il leur présentera.

un cierge au jour de la fête de la Chandeleur, de peur qu'on n'ou-
blie qu'ils furent autrefois marguilliers comptables. Mais « ce serait

une extrême indécence de les voir dans une cérémonie publique
précéder les avocats ». A la fin du x\'ti° siècle, l'esprit classiquecir-
culait partout; notre littérature nationale était faite; au palais on
imitait les formes des orateurs de la Grèce et de Rome. Dans une
superbe prosopopée, l'avocat-général évoqua les grands avocats qui
avaient illustré la barre française depuis un siècle, les Seguiers, les
Boutiliers, les Arnault, les Dunjjulin, les Montholon, les Rians,
les Robert, les Chauvelin, les Chouar, et un grand nombre d'au-
tres. Dans ce dénie de morts illustres, encore vivants dans la mé-
moire des hommes, il n'y avait ni Démostbène ni Cicéron,
les princes de la parole à l'Agora et au Forum l'avocat-général ne



S~eS~S~pa~'si~haut~de peur que .cette'.vision n'achevât d'écraser
t~pàuvrës~marguiHiets.Cependant il ne leur Et pas grâce de cette
"véhémente apostrophe: « Peut-on s'imaginer que tous ces grands

hommes eussent sounert d'être procèdes par des procureurs et des
marchands dans une procession publique D? C'était de la cruauté.

Les malheureux plaidaient au possessoire or, répliquait l'avocat-
gênerai, « la possessiondes marguilliersest une nouveauté contraire
à la possession ». A l'appui de sa thèse, nouveau dénié de grands
magistrats, ceux-ci vivants, chacun avec son témoignage, qui tom-
bait comme un pavé sur la tête des marguilliers déjà fort endom-
magée. On devine les conclusions de l'avocat-gënérai que la cour
ratifia à la date mémorable du ij juin 1688

La journée avait été bonne pour Talon, qui ajoutait une gloire à.

celles de sa famille, et acquérait un nouveau titre à son avancement
dans la hiérarchie elle compta quand il fut nommé président à
mortier. Cette journée fit époque dans l'histoire de la jurispru-
dence du royaume car elle vit trancher une question fondamentale
du droit public,à savoir, qui des marguilliers comptablesou des avo-
cats aurait le pas à la procession. Mais elle fut mauvaise pour les

pauvres marguilliers comptables, qui avaient entendu de rudes vé-
rités, qui avaient subi des humiliations dans le parallèle établi
entre'euxet les avocats et autres officiers ils sortaient amoindris de
la lutte. Condamnés aux dépens, ils se seraient consolésde la brèche
faite à leur bourse plaie d'argent n'est pas mortelle. Mais leur
honneur était obscurci comment paraître le dimanche suivant à

leur banc de Saint-Séverm ? Ils croyaient entendre siffler à leurs
oréilles les épigrammes des malins, toujours prompts à passer du
coté des plus forts.

Rien ne prouve qu'ils sortirent de l'audience convaincus du bon
droit des avocats. Peut-être bougonnaient-ils entre les dents, par
une réminiscenceclassique

Victrix causa Diis placuit, sed victa Catoni.

Combien ifs auraient été plus sages de rester à leur banc, et
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achever de vieillir à. l'ombre de leurs lauriers, en lisante messe
dans leur livré d'heures, le nez orné de bésicles auxquelles leur Age

et leurs services leur permettaient de prétendre sans conteste, contents
du pain bénit dominical, du cierge de la Chandeleur, et du bedeau
d'honneur qui les précédait à la procession Mais nous gâtons notre
bonheur par celui que nous voulons avoir. Encore si la leçon avait
profité à d'autres marguilliers Mais les annales de l'église gallicane

que nous parcourons sont encombrées d'affaires semblables, qui

prouvent que les marguilliers meurent et ne se rendent pas.
Pour achever l'épopée des marguilliers, féconde en défaites, il ne

reste à étudier qu'un dernier cas, celui où la discorde pénètre dans

ce sénat auguste et en trouble la pieuse béatitude. Le cas n'était
pas chimérique un miracle seul aurait pu le prévenir. « Il y eut,
dit saint Jean, un grand combat dans le ciel Michel et ses anges
combattaient contre le Dragon. » II n'est pas surprenantqu'un jour
deux marguilliers en soient venus aux prises c'était au banc
d'oeuvre, et comme deux coqs dans la même volière, les becsse tou-
chaient. Le théâtre de cette dispute fut la paroisse Saint-Landry-en-
l'ile, à Paris. C'est la question de préséance qui revenait encore ici.
En 1696, un avocat à la cour, de nom Pierre Esmery, ayant été nom-
mé marguillier, un marguillier déjà en charge, maître Clément Des-
combes, procureur à la cour, prétendit avoir la préséance sur son nou-
veaucollègue.La doctrineétait fixée depuis longtemps, la coutumede
la paroisse bien établie entre un avocat et un procureur, le premier
rang restait fixé d'avance l'opposition fit scandale. Cette fois le curé
de la paroisse entre en scène à la tête de ses marguilliers, il pré-
sente requête « à ce qu'il soit dit que le défendeur serait tenu de

se conformer aux usages de la paroisse et ce faisant, qu'il sera tenu
souffrir maître Pierre Emery, avocat à la cour, le précéder, et avoir
sur lui la préséance dans toutes les fonctions de marguilliers de la
dite paroisse, à prendre la première place en l'année; et pour le
trouble et le scandale qu'il a causé par la nouveauté qu'il a voulu
introduire et sa mauvaise contestation, qu'il sera condamné aux
dommages et intérêts de la fabrique et aux dépens '). De son côté,
l'antique marguillier Clément Descombes présenta requête comme
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~~tN~~etDps dl~~dMtënt~demandeuït'contre'- l'avocat ~Itt,?a~cëtfë'Sa~
~ue~lë~uréét:,eonso~e)ahtdéboutés; tl~sôïp maintenu,:en~a~pla<s~
? de second, :et le défendeurtehùde venir occupe!' la troisien'ie plac.e; ';<

Lë.défendeurprésente requête a son tour~ comme défendeur contre
Descombes. Cependant l'esprit de" corps se réveilla sur toute J:'

ligne :le-marguillier procureur avait fait appel à tous les procu-

reurs et obtenu leur signature; alors des assesseurs, des commis

au greffe de la cour et autres, anciens marguilliersde fa paroisse,

se posèrent en demandeurs en requête a à ce qu'ils tussent reçus `

parties intervenantes en l'instance, et donner acte de ce qu'ils dé-
savouent les prétendus actes et requêtes de tous procureurs qui l'ont
signée s. Cependant le marguillier réfractaire voyant l'orage se for-

mer sur sa tête, au lieu de se désister prudemment,prit une précau-
tion,, qu'on pourrait appeler un parachute il présenta requête « à

.ce qu'au cas que la cour fit la moindre difficulté de le maintenir en
sa possession, rang et place d'ancien marguillier, ordonner, attendu
qu'il n'y a que sept ans qu'il y a trois marguilliers dans !a.dire pa-
roisse par une nouveauté du curé, qu'il demeurera-déchargé de la
dite charge de marguillier », malgré le curé et les marguilliers. Ce

moyen ne devait pas le sauver, ou il le payerait cher. Les avocats
des parties entendus, l'avocat-général Talon conclut « que, suivant
le résultat des anciens marguilliers de Saint-Landry et l'usage pra-
tiqué en la dite paroisse, le dit Esmery, élu de nouveau marguillier

en la dite paroisse, précédera le dit Descombes ». La question de
tond était tranchée contre le marguillier procureur: l'accessoirene
lui fut pas plus favorable. Il était débouté de sa requête à cette fin
d'être autorisé à offrir sa démission, en cas d'échec sur le principal
«déboute ledit Descombes de sa requête du 26 août, si mieux il

n'aime faire présent à la fabriquede la somme de quatre cents livres
quoi faisant, demeurera déchargé de la fonction de marguillier, ce
qu'il sera tenu d'opter dans huitaine et d'exécuter huitaine après,
autrement déchu en vertu du présent arrêt, et sera tenu d'exercer
les fonctions <te marguillier en la manière ordinaire ». La psycho-
logie de l'infortunémarguillier est facile à décrire son àme oscillait



M~ballottée par deux mouvements contradictoires. Que voulez-vous
? .qu'il fit ? qu'il vécut de la vie de inarguillier, à laquelle il était con-

'S~~amné ? quelle contusion1 coudoyerau banc d'œuvre l'avocat vic-
f j:orieux, assis la première place, et le suivre à la queu-leu-Ieuà la
~-procession, moins heureux que !e bedeau qui, lui, le précédait ? que
'voulez-vous qu'il fit? qu'il mourut par une démission fière et re-

tentissante ? Cette mort avait pour lui quelque douceur: m'avait
demandée par requête; mais l'avocat-gënéral l'avait tarifée quatre-
cents livres. Peut-être trouva-t-il les frais de ses funérailles trop
élevés il craignait de causer aux siens une double tristesse, celle
de sa déchéance et de l'argent perdu. Pendant les huit jours que
l'arrêt lui laissait pour délibérer, à quelle déterminations'arrêta-t-il?

L'histoire ne nous l'a pas appris. Probablement qu'il resta mar-
guillier, disant dans son cœur q~'}l valait mieux être le second au
banc d'œuvre, que le premier chez lui occupé à surveiller son pot-
au-feu

Les quelques faits que nous a~o;}~ recueillis dans les annales de
l'église gallicane, tous tirés des registres du parlement, ce qui ne
permet pas de les ranger parmi les légendes, peuvent donner l'idée
de la place que les marguilliers occupaient dans le gouvernement
du temporel des paroisses, l'influence qu'ils exerçaient, les honneurs
dont ils furent entourés, et avec les services qu'ils rendirent, les em-

barras qu'ils causèrent et les procès qu'ils suscitèrent. Tant de
gloire a sauvé leur mémoire de l'oubli leurs exploits sont racontés
de génération en génération.

Vous apprendrez par des faits mémorables
De quoi les niargumjerssont capables.

Les préséancesqui avaient causé déjà tant de conflits en amène-
ront d'autresentre laïquespouvant prétendre aux honneursà l'église.
Après l'eau bénite, le pain bénit, l'encens, qu'ils ne pouvaient re-
cevoir que de la main du clergé, souvent mal payé des hommages
liturgiques qu'il rendait, ces conflits avaient pour objet le rang aux
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;prÔJ:esSfons~1.6s~ancs~t.ta litre. Les.plus collet-montés sur î~H–
~H~te~admëftaient.apréséance du cierge, mais supportaient'péM-

blëment. celle des enfants de chœur ils voulaient l'eau bémte.Ten-
,cens et le pain bénit avant les Eiiacins qui servaient à t'autel. S&ton,T

l'habitude du temps, il y eut là question des enfants de chœur et.
la cour eut à délibérer et à fixer la jurisprudencesur ce point. Tout
le strepitus ~o~MM retentit les parties comparaissent, les avocats
sont à la barre, les magistrats,tout constellésd'hermines,siègentsu'r
lesfleurs de lys. "Ce jour-là, ils ne décidèrent pas que le turbot serait
mis à la sauce piquante l'affaire ét..it d'un ordre plus élevé; mais
l'arrêt ordonnait « que les enfants ue chœur revêtus de robes, surplis
et chapes,bonnetscarréset autres habitscléricaux,aidantà la célébra-
tion du service divin dans la paroisse d'Entremont. marcheront
en procession après la Croix devant les prêtres et le curé d'icelle~

en forme que le clergé a de coutume de marcher; auront les dits
enfants de chœur, revêtus comme dit est, l'aspersion dé l'eau bé-
nite conjointement avec les prêtres, etc. auparavant les dits de
Saint-Germain et autres gentilshommes de la dite paroisse. »
L'arrêt du grand Conseil commence par ces mots « Louis par la
grâce de Dieu roi de France et de Navarre. A tous ceux qui ces
présentes lettres liront Salut. suit la teneur de l'arrêt. Si don-

nons en mandement et commettons par ces présentes, au premier
des huissiers de notre dit grand Conseil ou autre, notre huissie); ou
sergent sur ce requis, qu'à la requête du dit de Bordeaux, le pré-
sent arrêt il mette a due et entière exécution selon sa forme et te-
neur. De ce faire, te donnons pouvoir. Mandons et commandons
à tous nos justiciers, ctmciers et sujets, qu'a. toi en ce faisant, sans
pouvoir demander~/aM<, MM n: ~m~M, soit obéi., nonobstantcla-

meur de haro, charte normande; en témoin de quoi nous avons
fait mettre et apposé notre scël a ces dites présentes. Donné à notre
dit grand Conseil, etc. » Ces tormes plus que royales, dont la solen-
ntté n'étart pas dépassée dans la proamigatiort des lois et des édits
intéressant tout le royaume et dans la .rédaction des tcaités de paix,.
pourdéetder que les enfants -de chœur recevraient l'eau bénite et
le pain bénit avant les seigneurs, patrons, fondateurs et autres gen-



tilshommes, et qu'à la procession ils marcheraient devant eux,
comme faisant partie du cierge Si les enfants de chœur logent l'airêt
Myaidu i~. septembre 1625, ils durent croire qu'au-dessus d'eux
il n'y avait que les anges du ciel

Les b~cs et les litres furent une mine inépuisable de procès,
longs, dispendieux, souvent ridicules, quand ils n'étaient pas scan-
daleux. Les cours et le grand Conseil du roi eurent a débrouiller

une casuistique très compliquée pour fixer la jurisprudence Les
simples gentilshommes, les seigneurs, les fondateurs et les patrons
étaient aux prises, se disputant avec une pieuse ardeur les préséances
et les autres honneurs que l'Eglise leur accordait. Les cours déci-
dèrent, non sans peine, que les simples gentilshommes n'avaient
droit ni aux bancs, ni aux litres mais entre eux, la préséance se ré-
glait par l'âge entre leurs femmes également selon une règle peu

galante, parce que la galanterie n'avait rien à voir à l'église, les
hommes avaient le pas sur les femmes. Les seigneurs avalent droit
de banc et de litre mais le principe était d'une difficile application,
quand il y avait plusieurs seigneursdans la même paroisse, et le cas
n'était pas rare. Deux seigneurs avaient leurs bancs en face dans la
nef qui sera à gauche, qui à droite ? Les cours durent décider que
«la dextres éta'tplus noble que « la senestfe", et qu'elle reve-
nait au plus qualifié.Lapréséancese réglait encore d'après importance
des fiefs il y avait le gros seigneur, qui passait le premier, et le
seigneur moindre au second rang, mais avant la femme du gros sei-
gneur c'était sa consolation. La femme du gros seigneur précédait

toutes les femmes les enfants suivaient !e même ordre. Le petit-fils
de l'aîné précédait son grand-oncle,et air~i de suite des autres des-
cendants des aînés. Le neveu, fils du frère aîné, précédait son
oncle. Quand un des deux seigneurs était représenté par son procu-
reur, leseigneurprésent passait avant le procureur, fut-il le moindre.
Entre seigneurs, le degré de juridiction décidait des places il y
avait, en effet, la haute, moyenne et basse justice le haut-justicier
l'emportait haut la main, malgré les chicanes qu'on soulevait au'our
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~~d'ënx.~Ëntre~tiauts-juSticiersenla mëme'paroisse et au bourg.dé.
rëgiise, la prééminence était à celui qui avait la haute-justicesur la

place publique, Les bancsétaieat dans le chœur ou dans la nef la
chose n'était pasindiSérente. Les bancs du choeur étaient réserves,
aux patrons et aux seigneurs qui avaient « aumône l'église. Plus

"d'une fois cette place d'honneur fut usurpée par de simples gentils-
hommes ou par des seigneurs qui n'étaient pas patrons. Les arrêts
condamnaient les usurpateurs à déguerpir, ce qu'ils ne firent pas
toujours de bonne grâce. Entre patrons alternatifs, qui avaient droit
de nommer le curé, la prééminence était en faveur de celui qui
nommait le premier. Pour la litre, choses étaient réglées un
.peu commepour les bancs. Pour les ayants droit, il y avait encore
des distinctions à faire. Selon les cas, les seigneurs justiciers avaient
droità la titre sur toute la surface de l'église, en dedans et en dehors;
ou au dedans seulement tantôt à droite, du côté de leur banc, sur

-toute ).: Jongueurducôté,'y compris la chapelle; tantôt à gauche,
du côte de leur banc, sur toute la longueur du côté, excepté la cha-
pelle. Entre plusieurs seigneurs justiciers, les litres se superposaient
ta première pour le seigneur haut-justicier, la seconde pour le sei-

gneur de justice moyenne, la troisième pour celui de basse justice.
Les seigneurs engagistes n'avaient le droit de litre ni au dedans ni
au dehors de l'église; mais. il leur était permis de peindre leurs ar-
moiries et de les suspendre à un poteau, sur la place publique, au
dessous des armoiries du roi. Quant aux prières nominales en pu-
blic, elles étaient réservées aux patrons ecclésiastiquesd'abord, en-
suite aux seigneurs hauts-justiciers et à leurs dames. Les simples
gentilshommes possesseurs de fief sur la paroisse n'étaientpas nom-
mes

En 1703, M. de Catellan, conseiller au parlement de Toulouse,
donna une édition des arrêts rendus sur les matières que nous ve-
nons de parcourir par ce même parlement; il faisait précéder ce re-
cueil des rénexions. suivantes « II est .aisé de sentirque la contesta-

tion sur le pas et la préséance prennent leur origine dans la vanité
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naturellede l'homme, avide de toute espèce de distinctions.En vain
pour éviter ces jalouses contestations, et pour ôter à ces distinctions
ce qu'elles peuvent avoir de plus odieux, on a voulu régler les rangs
par des choses aussi étrangères que les titres, les emplois et les
charges. Cet ordre n'a pas calmé les hommes. Ces distinctions n'ont
rien perdu auprès d'eux pour être devenues des droits honorifiques,

ou regardées comme faisant partie d'un patrimoine dont elles aug-
mentent le prix. La vanité même a trouvé moyen d'y retenir ses
anciens droits par le soin ordinaire qu'elle prend de grossir l'homme
à ses propres yeux de tout ce qu'il a de plus étrange, qu'elle lui
offre comme une partie de lui-même. Ainsi, soit par ce principe de
vanité,soit par des vues meilleures, telles que celles de défendre son
bien, de conserver l'ordre, ou encore de soutenir l'honneur de cer-
taines places, qu'on ne doit pas laisser avilir, on forma très fréquem-
ment des contestations sur ces matières* ». Cette philosophie,qui
se dégage naturellement de l'histoire, trahit la sagacité du penseur
et l'impartialité sereine du magistrat. On ne peut qu'y souscrire.
Cependant, pour nous qui vivons à une époque si différente, et qui
serions plutôt portés à sourire devant le tableau de moeurs qui ne
sont plus les nôtres, nous ne pouvons pas-nous empêcher de con-
sidérer que ces luttes puériles entre prêtres et laïques, entre laïques =

et laïques, officiers, marguilliers, gentilshommes, seigneurs et pa-
trons, avaient les églises pour théâtre, et pour objet des honneurs
sacrés. La large part faite à la vanité humaine, qui niche partout,
jusque dans le sanctuaire sous les ailes des anges, et qui pénétrerait =

jusque dans le ciel, si Dieu n'avisait pas, il faut faire la part de l'es-
prit de foi, qui était au fond de toutes ces querelles. Si on se dispu- °

tait l'eau bénite et l'encens, c'est qu'on croyait à la vertu de l'une et
au symbolisme de l'autre. Si on était jaloux d'entendre la messe
dans un banc réservé, c'est qu'on y. allait. Si on revendiquaitson
rang à la procession,c'est qu'on ne rougissait pas de marcher derrière
la bannière du patron de la paroisse. Dans un siècle tel que le nôtre,
quand l'indifférentisme a glacé les âmes, quand l'abstention du
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'.îteu~'saint est. devenue lâ~regle du plus grand nombre, si nous
voyions nos bourgeois, avides de préséances ailleurs, venir prendre
d~assaut les premièresplaces à l'égHse, et engager des procès pourdé-
fendre leurs droits, nous prendrionsces prétentionspour des vertus.

Nous terminerons cette étude qu'il serait facile de détaiflerà
l'infini par le récit du conflit le plus grave dont fassent mention
les annales de l'église gallicane, à part ceux qui éclatèrent entre
l'Eglise et les rois. Ici ce ne sont pas de simples particuliers qui
plaident; ce sont deux corps considérables du royaume, l'Assem-
blée générale du clergé de France et le parlement de Paris. L'objet
du conflit ce sont les salutations que dans les cérémonies publiques

on a coutume d'accorder aux personnagesprésents chacun des deux
grands corps de l'Etat voulait pour lui les premières salutations.
Disons à quelle occasion.

En France, le clergé et les parlements furent toujours des corps ri-

vaux, pour ne pas dire hostiles. C'est la vieille lutte du sacerdoce et
de l'empire, qui remplit l'histoire, et se prolonge de nos jours,

avec des phases diverses, d'union concordataire, de démêlés plus ou
moins vifs, qui vont jusqu'à la rupture des relations et à l'oppres-
sion du droit chrétien par la force brutale des gouvernements.
C'était l'oeuvre des légistes,nourris de droit romain, amis de César,
tantôt par conviction, tantôt par Intérêt, et occupés du matin au
soir à rogner les prérogativesde l'Eglise, qu'ils dénoncent comme
un péril pour la souveraineté, et qu'il faut tenir bridée. Cet esprit,
qu'on a appelé « parlementaire » parce qu'il était entretenu princi-
palement par les parlements, avait sa plus haute expression dans le
parlement de Paris, espèce de cour de cassation a laquelle ressor-
tissaient les affaires majeures du clergé; et placé tout près du trône
dont il inspirait les déterminations~en subissant ses influences. Les
caùses de conflit entre le clergé et le parlement ne manquaient pas
l'appel comme d'abus., à lui seul, en humiliant les évêques et en
.paj'alysantjeu.rad'ministration, suffisait pour entretenir la fuite. La
question -dé préséance dans les cérémonies publiques en fut une
autre futile en elle-même, elle amena des chocs formidables entre
deux corpsaussiconsidérables.



Sans remonter trop haut dans nos annales, nous constatons,à
l'aide de documents sûrs, une première manifestation d'une hosti-
lité latente en i6~j, à l'occasion des funérailles de Louis XIII et de
celles du maréchal de Guébriantet de la reine d'Espagne, célébrées

en 1643 et en lë~zj.. Le feu couva sous la cendre et se ralluma
en 1666, pour les funérailles d'Anne d'Autriche, C'est à cette der-
nière date que commence cette étude pour s'achever en i6yo, à
l'occasion des funérailles du duc de Beaufort.

En 166~-1666, l'Assemblée générale du clergé était réunie à Paris
pour traiter des intérêts de l'église gallicane, selon une traditicn
déjà ancienne. C'est pendant cette session qu'arriva la mort de la
reine-mère, Anne d'Autriche. Le clergé~ qui n'avait pas oublié les
humiliations que le parlement lui avait fait subir, prit les devants
pour s'en épargner d'autres. Dans la séance du 30 janvier 1666, l'ar-
chevêque de Sens président présenta un procès-verbal des cérémo-
monies accomplies aux funérailles de Louis XIII, écrit de la main
de feu M. Saintot, maître des cérémonies. Il y était dit que le salut
fut Ldt en cette occasion, d'abord à la représentation,ensuite aux
princes du deuil, enfin au clergé avant le parlement. Cette pièce
établissant le droit revendiqué par le cJergé.J'Ass&mbJée décida
qu'il importaitde soumettre cette pièce au Roi le présidentfut prié
de faire cette démarche auprès de Sa Majesté à Saint-Germain. Lee
procès-verbal de la séance du 3 février porte que le président an-
nonça qu'il avait reçu de M. Letellier un billet que son Mémoire
avait été lu, que le maître des cérémonies entendu, le Roi voulait
être informé de quelques particularités avant de prendre sa résolu-
tion. Le procès-verbal de la séance du to février porte le récit de la
convocation solennelle qui fut adressée par lettre royale à t'Assem-

blée pour assister au service funèbre de la Reine-mèrepour le 12 fé-
vrier à Saint-Denys et à Notre-Dame.Ce récit est si pittoresque
qu'il vaut la peine de le reproduire in-extenso. « Le sieur Vitré a
averti la compagnieque M. Saintot, maître des cérémonies, était dans
te c!o;tre, lequel demandait à lui parler. M. le président a prié
Messieursles promoteurs de l'aller recevoir lequel étant entré, re-
vêtu d'une robe de deuil à longue queue, avec le chaperon et le



~bpnnêt,c quatrehéraultsmarcliant devant luirevètusde leurs~`

'casqHes,tehantchacun leur bâton couvert de crêpe, étant debout, et">

'Je sieur Saintot ayant pris place ,devant le bureau sur une chaise'. ? `

sans bras, vingt-trois crieurs étant derrière lui avec leurs cytnbates,i";
portant devant et derrière les armes de la feue Reine-mère,il a dit
q.ue le roi lui afaiteommandé de convier de sa part la compagnieau
service que' Sa Majesté fait faire vendredi prochain dans l'église de
l'abbaye de Saint-Denys pour le reposde l'âme de la teueReine-mère.
Ensuite de quoi il a présenté à M. ~e président une lettre du Roi,
dont la lecture ayant été faite par M. l'abbé de Fayet, secrétaire,

mon dit seigneur le président a fait réponse que la compagnie est°

très obligée à l'honneur que lui fait Sa Majesté de vouloir qu'elle
entre en part aux honneurs qu'elle rend à la mémoire de !a feue:
Reine-mère, et de lui donner lieu de joindre ses prières à celles
qu'elle fàit faire po:!r le repos de son âme, pour laquelle elle a déjà
offert à Dieu ses sacrifices; qu'elle a tant de respect et d'obligation.
à sa mémoire pour avoir toujours honoré le clergé d'une particulière
protection, qu'elle fera toujours gloire d'en donner des marqùes par
son obéissance aux ordres du Roi. Après quoi les vingt-trois crieurs
ayant sonné trois fois de leurs cymbales, le nommé Lepage a fait
la proclamation accoutumée, et le dit sieur Saintot s'est retiré,
accompagné de ceux qui l'avaient reçu. M. le président a proposé
que, pour obéir aux ordres de Sa Majesté, il était à propos de régler
l'heure et le lieu où la compagnie se trouverait vendredi prochain
à Saint-Denys sur quoi elle a résolu de se rendre vendredi sur les
neuf heures en l'une des salles de l'abbaye du dit Saint-Denys, pour
de là aller en corps au service. » ?

A Saint-Denys,te clergé fut reçu par M. Saintot et placé au
<hosur sur une plate-forme réservée du côté de l'Epitre. « A l'offer-
toire de la messe, le maître des cérémonies et héraults d'armes ont
fait leurs révérences à l'autel, à la représentation du feu Roi, an ;S
corpsdela Reine-mère, à Monsieur et Madame qui représentaient
.!e deuil, ensuite au clergé, et après aux .!mba.ssadeurset au parle-

~meht et autres cours souveraines;ce qui a été observé en la même ?~
~manière par .Madame et autres princesses {aidant le deuil, et par



~Monsieur et les autres princes qui les accompagnaient.» A l'issuede
~a cérémonie les députés et évêques « ont été traités à dîner dans le
.réfectoire de la dite abbaye par ordre de Sa Majesté, avec beaucoup
de magnificence». Le procès-verbal de la séance de l'Assemblée du

i; février porte,que l'archevêque de Sens président était allé à Saint-
Germain « et avait remercié de sa part (de la compagnie) Sa Ma-
jesté de la justice qu'il avait rendue au clergé à la pompe funèbre
de la feue Reine-mère; que le Roi l'avait reçu agréablement, et lui
avait témoigné qu'il était bien aise d'avoir donné cette satisfaction

au clergé ».
Mais le clergé se hâtait trop de triompher de sa victoire. Le par-

lement sortit de la cérémonie courroucé, criant à la surprise, et
n'ayant contenu son dépit que pour éviter un scandale qui s'était
autrefois produit en pareille circonstance. Les deux corps rivaux
devaient encore se rencontrer pour se disputer les premiers sa-
luts.

Cinq ans plus tard, en 1670, l'Assemblée générale du clergé fut
tenue à Pontoise. L'occasion de recommencer la lutte fut four-
nie par les funérailles du duc de Beaufort, auxquelles le clergé et le
parlement avaient été invités. Déjà aux funérailles de la reine d'An-
gleterre, en 1669, le parlement avait pris sa revanche de l'échec
de 1666; la situation du clergé était compromise; c'est pourquoi
dans la séance du 10 juillet de la dite année 1670, l'Assemblée dé-
cida de présenter une remontrance au Roi. Nous possédons cette
pièce M-~t~Mo elle ne couvre pas moins de treize colonnes in-°,
en caractères serrés nous en donnons ici une simple analyse. Le
Roi, disent les évêques, est le défenseur-né des droits du clergé
comme premier corps de l'Etat c'est la fonction des princes chré-
tiens d'après Justinien. Le clergé du royaume est en possession des
prérogatives qu'il revendiqua les lois lui assurent le premier
rang. C'est justice aux plus dignes le premier rang. Le clergé l'em-
porte sur le parlement en dignité par son origine apostolique, par
le caractère ineffaçable du sacerdoce, par la grandeur et l'étendue
des intérêts qu'il réprésente, par les titres de pasteurs, de pères, de
maîtres que portent ses membres, par la sainteté de ses fonctions,



f~S~ile~pcHV~ itref~9blesdont il est Tevêtu.'Peut-onjui. cômpa~e~~
~lé'~rléfQënti?. De là les honneursque les empereurs chrétiens, es
~:rais'etiës peuples lui ont toujour&aecordés. Q.uels magistrats en Te'

eurent jamais de pareilsLe parlement de Paris est le seul qui dis-
pMtea.u.clergé son rang. Il prétend représenter le roi lorsqu'on le S
salueàvant les princes, ce qui n'a pas lieu. D'ailleurs, si le parlement j'

Y représente le roi, le clergé représente le roi des rois. Si c'est son
dessein d'établir ses avantages au détriment du premier corpsde
l'Etat, c'est le monde renversé le moins l'emportesur le plus

ceux qui doivent obéir dans l'Eglise commandent, s'écrie saint Isi-
dore avec indignation. Si le parlement veut régler l'ordre des céré
montes et distribuer les places, il dépasse sa compétence. Quand
les ambassadeurs des têtes couronnées cèdent le pas aux évèques, il
serait messéant que l'Eglise fû't détrônée par une compagnie d'un
rang inférieur. Est-ce que la possession du clergé pour la préséance

ne serait pas suffisammentétablie? Trois choses établissent un légi-
time usage et une possession valable t" l'antiquité 2" la justice

~° la prescription la possessiondu clergé remplit ces conditions.
La preuve est faite à l'aide des registres du maître des cérémonies,
qui permettent le remonterjusqu'aux funérailles de Henri II et du
ducd'Alencon,et qui établissent que tel fut l'ordre suivi, tout en
faveur des droits du clergé. Les exceptions que présentent les re-
gistres des maîtres des cérémonies sont expliquées par diverses-cir–

constancesde temps et de lieu, sans oublier les protestations que le
clergé éleva devant la violation de la coutume consacrée. Répon-
dant à une subtilité du parlement, qui n'était qu'un vain subterfuge,

ce qu'on appelle au palais une habileté d'audience, le clergé sou-
tient que, dans l'es cérémonies de ce genre, les honneursne se tirent
pas de l'autel mais de la représentation confondre le clergé avec
l'autel, c'est-à-dire avec Dieu, c'est une manière de lui ravir son
rang dans l'Etat, en le mettant hors rang parmi les anges du ciel.
Cs long plaidoyer, où la théologie, l'écriture sainte, la patrologie,

f -tes décrets de Justinien, les Capitulairesde Cbarlemagne, les ordon-~n~ rois de France, les des maîtres de cérémonie,
SThistoire, la philosophie et quelques autres sciences se mêlent, est



~CQur.onné par une péroraison vibrante et solennelle, destinée à em-
porter la conviction de Louis XIV, à qui le dernier mot appartenait.

't Le parlement se défendit; il prit la remontrance de l'Assemblée
du clergé corps à corps, et s'efforça de réfuter ses arguments. Il ne

rédigea pas moins de quatre Mémoires, auxquels le clergé répondit
par quatre Mémoires, dans lesquels il reproduisait les considérations

~de la remontrance, en combattant les distinctions subtiles du
parlement. Mais le débat resta sans conclusion le Roi défendit,
pour un bien de paix, les salutations accoutumées ni le cierges ni
le parlement ne les obtinrent. La question était entière depuis
elle n'a pas été tranchée. On dit qu'il y a à Rome un procès pen-
dant depuis Cicéroa celui dont nous venons de raconter brièvement
les péripéties légèrement ridicules, tant pour le fond que par l'im-
portance de deux grands corps de l'Etat, lui fera suite dans l'his-
toire. A cette époque, le grand Roi sortait à peine d'une guerre
malheureuse,q'jise termina par le traité d'Aix-la-Chapelle et la perte
de la Franche-Comté. En attendantde tirer l'épée contre )a Hollande
et de franchir le Rhin, il profitait de la paix pour bâtir les Invalides
et fonder les Gobelins ces entreprises étaient dignes de toute sa
sollicitude. Aussi, sans se désintéresser des affaires de l'Eglise, et
en exerçant son action dirigeante comme la veille, il laissa le clergé
et le parlement se disputer les premières salutatMMM~autourdes ca-
tafalques où dormait la cendre des princes.Q'~`,
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